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LA REPUBLIQUE

DES

SU ISS ES,

ET CELLE

viHémc Fo/iimc, DE G E IST EVE.

LA SUISSE.

O u s ne parlerons point jci 0tigine
de cet ancien Peuple , qui,des suif-
fous le nom d'Helvetiens / es -
faifoit une partie des Celtes,
& fut fous la domination de
Rome jusqu'à ce que l'Em¬

pire Romain fe vit déchiré lui-même par
de nouveaux Roïaumes qui fe formèrent
dans la fuite de fes ruines : tel fut celui de
Bourgogne, dont les Suilfes firent partie

Tom % III. A versIA itf#



2 LaRepubliqjje
vers le commencement du cinquième liè-
cle,fous le nom de BurgundiaTransjurana,

Clovis , Roi de France, les fournit
après la vi&oire qu'il remporta fur les Al-
lemans à Zulpich. La Suifle paffa encore
une fois au Roïaume de Bourgogne &
demeura fous cette domination jusqu'à ce
qu'environ 1032. Rodolphe III. dernier
Roi de Bourgogne, mort fans enfans,
lailfa le Roi'aume à l'Empereur Conrad
II. furnommé le Salique , dont les fuc-
ceffeurs le poflederent près de deux fiècles.
Les Suilfes furent réunis dans la fuite au
Roïaume d'Allemagne , & obtinrent de
grands privilèges de l'Empereur Louïs le
Débonnaire , fils de Charlemagne. Ce
Prince avoit dans la SuilTe des Officiers
pour rendre la Juftice , fur tout dans les
affaires criminelles.

Cette Nation devint puiflànte : elle eut
des Comtes, des Evêques, des Abbez , &
des Gentils-hommes , qui fe détruifoient
entr'eux , pour fuivre des partis differens ;
les uns s'attachant à l'Empereur , les au¬
tres au Pape. Ces desordres ne furent ja¬
mais fi grands que du temps de Frideric
fécond , qui fut excommunié par deux
Papes , Honorius III. & Grégoire IX.
L'Empereur eut pour lui les Villes de Ja
Suilfe avec Rodolphe , Comte de Habs¬
bourg, l'un des plus grands Seigneurs de
ce Païs , pendant que les Evêques & la
Nobleffe étoient pour les Papes.

Après la mort de Ferdinand fécond t
l'an



des Suisses. £
l'an 1160. cette desunion excita une guer¬
re où le Comte Rodolphe eut l'avantage
fur l'Evêque de Bafle , & fit chaffer toute
la NoblefTe , & l'Abbé de S. Gai qui fut
dépofé. Rodolphe devenu Empereur en
1273. y rétablit la tranquillité ; mais après
fa mort, Albert fon fils n'eut pas le même
ménagement pour ces peuples qui avoient
pris le parti d'Adolphe de Naflau , fon
concurrent à l'Empire. Le nombre des
terres confiderables qu'il avoit achetées
dans ce Païs , lui fit former le projet d'en
devenir le maître abfolu , & d'en faire un
Duché héréditaire pour fa Maifon. Les
trois Cantons d'Uri, de Schwitz,&d'Un-
derwald , défendirent leurs libertez , refîs-
tant aux Officiers de l'Empereur qui vou-
loit les abolir, L'Empereur irrité établit
pour Gouverneur dans les Cantons de
Schwitz & d'Uri, un Gentil-homme nom¬
mé Gafler , qui contre l'ufage fit fa refU
dence dans le Château de Ruffenach ; &
dans le Canton d'Underwald, Peregrin de
Landenberg qui prit auffi pour fa demeure
une Place forte près de Sarne.

Les deux Gouverneurs dans le com¬

mencement tâchèrent de gagner la Na¬
tion par la douceur; mais voïant qu'ils ne
réùffiffoient pas , ils emploïerent la force
pour les opprimer. Les peuples pouflez à
bout, réfolurent de tout risquer pour fe
garantir de l'esclavage. Cependant les
Gouverneurs aïant fait paffer à la Cour
de l'Empereur ces Sujets pour des fedi-

A 2 tieux,



4 LaRepublïqjue
tieux , ils fe virent autorifez plus que ja¬
mais dans leur tirannie. Les Chroniques
du Païs nous en rapportent quelques exem¬
ples, que la fidélité de l'hiftoire, malgré fa
fimplicité , ne nous permet pas de paifer
fous filence.

Landenberg aïant fait prendre par force
quelques bœufs d'un homme riche nom¬
mé Henri de Melchthal , fit dire que les
païfans pouvoient bien eux-mêmes traî¬
ner la charué. Arnold, fils de Melchthal,
plein de colere renvoïa le valet du Gou¬
verneur , après l'avoir battu , & prit la
fuite.

Gailer paffant dans le Canton de Sch-
witz devant une maifon neuve & bien bâ¬
tie , demanda à qui elle appartenoit ; le
Maître, qui étoit un Gentil-homme, nom¬
mé Werner Stauffacher , répondit avec
refpeêt : Monleigneur , cette maifon eft à
vous, & vôtre ferviteur en jouît. Le Gou¬
verneur, bien loin d'être fatisfait d'une ré-
ponfe pleine de foûmiffion , lui répliqua
fierement : Sachez que je fuis le Seigneur de
ce Païs, & que je ne veux pas qu'un paifan
fajje des bâtimens fans ma permijfion. Staus-
facher eut peur & fe retira dans le Canton
d'Uri , où il fit connoiifance avec Ar¬
nold de Melchthal, & chercha avec lui les
moïens de fe délivrer de la tirannie.

Ces deux hommes eurent des conféren¬
ces avec Walthern, Prince d'Uri. Le 17.
d'O&obre 1307. ils s'affemblerent près de
Mittlerftein & de Brunnen , fur le Lac

d'Uri,
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d'Uri, & ils jurèrent de facrifier leur vie
pour la liberté de leur patrie. Le Gouver¬
neur Gafler eut quelque foupçon de ce
delfein, comme la fuite le fit voir. Il fit
dreffer au marché d'Altorfif, Capitale du
Canton d'Uri, une perche fur laquelle il
mit fon chapeau, enjoignant fous peine
de la vie à tous ceux qui y pafiferoient de
le faluer en fe découvrant , & de rendre à
ce chapeau les mêmes honneurs & le mê¬
me refpeêt que l'on rendroit à fa perfon-
ne. Par - là il prétendoit reconnoître ceux
qui étoient mal intentionnel pour lui.
Guillaume Tell pafia fans faluer le cha¬
peau , foit qu'il le fit à delfein , ou par
mégarde; auffi-tôt il fut mené en prifon,
& malgré toutes fes excufes, condamné à
abbatre d'un coup de fleche une pomme
mîfe fur la tête de fon fils. Il l'abatit heu-
reufement ; mais aïant deux flèches dans
un carquois ; quand on lui demanda ce
qu'il vouloit faire de l'autre, il répondit:
Que, pour venger la mort de fon fils, s'il
eût eu le malheur de le tuer, il fe feroit
fervi de cette fécondé flèche pour faire
mourir celui qui le forçoit à une aélion fi
inhumaine. Il fut remis en prifon pour
être conduit au château de Rufienach ,
dans un bateau d'où il fut fauvé par un
orage qui furvint heureufement pour lui.
Après cette fuite on le chercha, mais il
fut fi heureux que de tuer le Gouverneut
qui paffoit à cheval pendant que lui étoit
caché derrière un buiffon.

A 3 Auffi-
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Auffi-tôt il donna avis de cette mort à
fes amis. Ils réfolurent de prendre le châ¬
teau , & choifirent pour executer ce def-
fein le premier jour de l'année ^ parce
qu'alors les portes étoient ouvertes pour
laiffier entrer ceux qui portoient des pre-
fens au Gouverneur.

Le jour de Noël le château de Roflen-
berg fut pris par vingt jeunes hommes
réfolus : ils tinrent cette fortereffe fermée
jusqu'au premier Janvier 1308. auquel
jour le château de Sarn tomba auffi entre
leurs mains. Le Gouverneur, pour avoir
fa liberté , promit par ferment de fe reti¬
rer pour toujours lui & fes domeftiques ;
ceux du Gouverneur Gafler firent la mê¬
me chofe, On s'empara auffi du château
nommé Urnerjoch, que le Gouverneur
Gafler avoit commencé de faire bâtir.

Le jour des Rois les trois Cantons s'af-
femblerent & jurèrent pour dix ans une
alliance qui fut confirmée par l'Empereur
Henri VIL Après fa mort, ces trois Can¬
tons prirent le parti de l'Empereur Louïs,
& la Nobleffe prit celui de Frideric le
beau, fils de l'Empereur Albert. Leopold,
Duc d'Autriche & frere de Frideric, pro¬
fitant de cette occafîon pour rompre l'al¬
liance des trois Cantons, entra en 1315'.
avec une armée de 20000. hommes.

Les troupes que les Suififes avoient à
lui oppofer formoient à peine 15-00. hom¬
mes ; mais ils fcûrent fuppléer le défaut
du nombre par leur valeur & par la fage

dispo-
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des Suisses. 7
dispofition de leur petite armée. Sçachant
que l'ennemi devoit necelfairement palfer
par une gorge très-étroite , ils postèrent
une partie de leurs foldats fur les monta¬
gnes près de Morgarten , qui roulant une
prodigieufe quantité de pierres fur la ca¬
valerie de l'Archiduc , mirent en peu de
tems fon armée en désordre , & donnè¬
rent le tems au petit corps des Cantons de
fe jetter fur l'infanterie , dont ils tuerent
un grand nombre , & c h allèrent le reste
entièrement hors du Païs. La vièloire de
Morgarten jetta les plus folides fonde-
mens de l'union Helvetique ; & l'alliance,
que les trois Cantons avoient fait aupara¬
vant pour un tems limité, fut convertie
alors en une confédération perpétuelle
dans laquelle tous les treize Cantons font
entrez depuis fuccelfivement & à différen¬
tes occafions.

Le 7. de Décembre 1320. les trois Can¬
tons renouvellerent leur ligue à Brunnen.
Elle fut confirmée par l'Empereur Louis,
qui en 1323. y envoïa un nouveau Gou¬
verneur , qu'ils reconnurent en prenant
toutes les alfurances polfibles pour leurs
libertez. Ils fe nommèrent alors la Ligue
des trois Cantons.

La ville de Lucerne fe trouvant maltrai¬
tée par la Maifon d'Autriche , entra dans
cette alliance en 1332. au mois de No¬
vembre , & eut le premier rang dans cette
union qu'on appella les quatre Cantons.
E11 1351. au mois d'Avril , la ville de

A 4 Zu-
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Zurich fut reçue & eut le rang devant Lu-
cerne. La ville de Zurich étoit gouvernée
par douze Gentils - hommes qui furent
chafiez. Albert, Duc d'Autriche, voulut
punir la ville de Zurich qu'il afliegea,
retenant prifonnier Henri d'Habsbourg,
qu'il regardoit comme l'auteur de la ré¬
volté. Il perdit 600. hommes & fut obligé
de fe retirer. Pour reflerrer Zurich , Al¬
bert voulant mettre des troupes dans G la-
ris , il fut prévenu par cette ville , qui en
135*2. entra dans l'alliance. Zug fit la
même chofe après un fiege de quinze
jours. On donna le fixième rang au Can¬
ton de Zug , & le ieptième à celui de
Glaris. L'année fuivante la ville de Ber¬
ne fut reçue & eut le fécond rang après
Zurich.

Ces huit Cantons font ceux qu'on ap¬
pelle encore les huit anciens Cantons.
Quand on trouve les fept Cantons, ce font
les autres fans celui de Berne. En 1386.
les Suilfes furent fi heureux contre Leo-
pold Duc d'Autriche , petit-fils d'Albert I.
qu'ils tuerent plus de deux mille hom¬
mes de fon armée près deLucerne le 6. de
Juillet. .Leopold lui-même y périt avec
plufieurs grands Seigneurs & yoo. Gen¬
tils-hommes , dont on trouva les casques
fur le champ de bataille. La perte des
Cantons ne fe monta pas à deux cens hom-

jnes. Cette guerre finit en 1389. Les Suif-
lès , par ordre du Concile de Confiance,
enlevèrent la ville de Bade en Argow, à

Fri-
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Frideric Duc d'Autriche , mis au Ban de
l'Empire par l'Empereur Sigismond , par¬
ce qu'il avoit pris le parti du Pape Jean
XXII. qui fut dépofé. La Maifon d'Au¬
triche perdit peu à peu tout ce qu'elle pof-
fedoit dans ce Païs , en forte que le Châ¬
teau même d'Habsbourg palPa en d'autres
mains. Les Suides firent voir leur valeur
en 1444. avec 1900. hommes , ils en bâti¬
rent 30000. de l'armée du Dauphin , qui
vouloit difiiper le Concile de Bâle. On
allure que les Suilfes ne perdirent que fei-
ze hommes , & que le Dauphin en perdit
6000.

En 1470. ce Dauphin , qui fat Louis
XI, engagea les Suilfes à faire la guerre
contre Charles Duc de Bourgogne. Ce
Roi cherchoit à ruiner les uns par les au¬
tres. L'Empereur qui avoit les mêmes vues
contribua à cette guerre. Il étoit d'ailleurs
ennemi du Duc de Bourgogne. Cependant
aïant fait quelque teins après la paix avec
lui , il lailïa tomber fur les Snilles toutes
les forces d'un fi puiflfant Prince. Les
Suilfes unis avec René Duc de Lorraine,
& avec les Evêques de Balle & de Stras¬
bourg , fe trouvèrent en état de fe défen¬
dre. Ils furent fi heureux qu'ils rempor¬
tèrent trois grandes victoires fur le Duc
Charles , la première à Grandfon fur le
Lac de Neuchatel , le Duc y perdit fes
équipages & la valeur de trois millions;
la fécondé à Morat ; .de 100000. hommes
de l'armée des Bouguignons, il en relia

A y ' 30000.
2



ÏO La Republique
30000. fur le champ de bataille ; la troi¬
sième viétoire fut remportée à Nancy le
y. de Janvier 1477. Le Duc Charles y fut
tué. Ces grandes vi&oires donnèrent une
grande réputation aux Suiifes qui fe rendi¬
rent redoutables à leurs voiiins.

Fribourg entra dans l'alliance en 1481.
& Soleurre en 1488. L'Empereur Maxi-
milien ne vit qu'avec peine cette union.
Il voulut détacher de l'alliance les villes
de la Siiabe , qui l'aïant refufé , la guer¬
re commença en 1499. Les S miles ai'ant
eu l'avantage en pluiîeurs occafions , la
paix fe fit par la médiation de Louis Duc
de Milan. Cette guerre fit périr plus de
20000. hommes ; un grand nombre de Châ¬
teaux , de Villes & de Villages furent brû¬
lez. On defola plus de trente lieues de
pais. La ville de Bafle, qui avoit donné du
fecours aux SuiiTes, fut regardée de mau¬
vais œil par la Maifon d'Autriche. Les
Bourgeois , qu'on arrêtoit dans leurs voïa-
ges, le voïant maltraitez, fe joignirent en
iyoï. aux Suififes. Schaifoufe fuivit cet
exemple la même année. Bafle eut le rang
devant Fribourg , & Schaifoufe après So¬
leurre. Vers ce tems-là le Roi de France
Louis XIL fit un traité avec les SuiiTes,
pour avoir à fon fervice 1000. hommes en
donnant une fomme d'argent. Cette Na¬
tion, dont la valeur étoit connue, fut utile
dans le Milanois. Le tems du traité étant
expiré en 1509. les Suiifes, qui faifoient va¬
loir leurs fervices, demandèrent une pen-

fi on
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cafion, attira à lui 6000. Suifles, dont il
fe fervit contre Alfonfe, Duc de Ferrare,
allié de la France, à qui les Suififes firent

^ ;l; perdre le Milanois , par la viâoire qu'ils
1 ,k ; remportèrent à Novare en 15*1 5*. François

I. les bâtit en 15*15*. à Marignan. Le 19.
de Novembre en 15*16. les Suififes firent à
Fribourg avec la France , par un traité de

Mffls.i p a j x une alliance , qui depuis a toujours
été continuée.

rnr p.iiu En 15*13. le Canton d'Apenzell étoit en- Etablifle-
tré dans la ligue , quoiqu'ils dépendilïént A'Vfr"

ment br. pAbbé de faint Gall, dont ils fecouë- 1 ' Jn '

thaïes c ren t le joug , pour prendre la treizième &
: donné di derniere place parmi les Treize Cantons,
éedera q U e le changement de la Religion mit dans

de. L une dangereufe fituation.
Ulric-Zuingle en 15*16. s'éleva contre

la Religion Catholique, pour répandre par
fes fermons des opinions nouvelles. Quel¬
ques Cantons voulant s'oppofer à ces nou-
veautez, il y eut une guerre civile qui finit
en 15*29» Mais les Cantons de Zurich, de
Berne , de Bafle , & de Schaffoufe , qui
avoient embralfé la nouvelle Dodtrine, fi¬
rent entr'eux une ligue , qui déplut aux
Cantons Catholiques. La guerre recom¬
mença , & le Canton de Zurich perdit à
Capler une grande bataille, où Zuingle
fut tué en 1531. Après ce fanglant com¬

bat,
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bat, ils continncrent la guerre, jusqu'à ce
que la paix fut faite par la médiation du
Roi de France, du Duc de Savoye, & du
Marquis de Bade. Dans le traité de paix,
il fut déclaré que la différence de Religion
ne cauferoit aucun changement dans l'u¬
nion des Cantons, & qu'il feroit libre à
chacun de fuivre la Religion qu'il lui plai¬
rait. Cependant en 165*4. ^ Y aur oit eu
une guerre de Religion entre les Cantons
de Zurich & de Berne , fans la France qui
rétablit la paix.

Souverai- £ n les Suiffes furent reconnus à

Suifles "re- Munfter pour un Etat libre & indépendant,
connue. Du depuis ils firent en 1663. avec la Fran¬

ce une alliance plus étroite par une gran¬
de AmbalTade vers le Roi Louis XIV.

couver dU Les Treize Cantons , par l'alliance qui
eft entr'eux , font obligez de fe fecourir
les uns les autres lorsqu'ils font attaquez.
Tous les ans ils s'affemblent au mois de
Juin à Bade en Argow , où les Députez
traitent les affaires , qui regardent toute la
Nation en général. Le Canton de Zurich
tient le premier rang , & les Députez pré-
fident. Toutes les affaires fe terminent à
la pluralité des fuffrages ; & lorsqu'il y a
partage, le Canton le fait ceffer en faveur
du parti qu'il embraffe. Il y a des Affem-
blées extraordinaires lorsqu'il furvient
quelque affaire importante. Au mois de
Juin les Députez de tous les Cantons fe
trouvent à Bade. Chaque Canton eft Sou¬
verain dans fon Païs qu'il gouverne com¬

me
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me il lui plaît, faifant toutes les loix qu'il
juge à propos , pour ce qui peut regarder
le Gouvernement, la Religion , la Jufti-
ce, & la Police.

Les Cantons Catholiques de Lucerne,
Uri , Schwitz , Underwald , Fribourg ,
Soleurre, & Zug, s'aiïemblent à Zug, ou
à Lucerne. Les Cantons Proteftans, Zu¬
rich , Berne , Balle, & Schaffoufe , tien¬
nent leurs affemblées à Arau, dans le Can¬
ton de Berne, ou à Zurich.

Glaris & Appenzell, où la Religion eft
partagée , tiennent un milieu entre les uns
& les autres. Dans ces deux Cantons il
faut que le tiers des Juges foient de la Re¬
ligion de l'accufé, ou du défendeur. On
eft convenu que lorsque les Procédions
paiïeroient fur les terres des Proteftans,
on baifteroit les Croix & les drapeaux.
Toutes les fois qu'on a négligé de le fai¬
re, on a donné occafion à de grands desor¬
dres. Au mois d'Avril 1697. la Ville defaint
Gall fit tirer le Canon fur l'Abbé qui al-
loit en proceflion malgré eux. Le Canton
de Zurich envoi'a 600. hommes au fecours
de la Ville de faint Gall, en 1698. Le dif¬
férend fut terminé à l'amiable entre l'Ab¬
bé & la Ville , dans une Diete tenue à Ba¬
de en 1707.

Il furvint une autre dispute entre l'Ab-La rupture
bé de S. Gall & les Habitans du Comté ^difai-t
de Tockembourg, dont il eft Seigneur,Gall/'
par rapport aux privilèges des Habitans.
Cinq Cantons Catholiques foûtinrent

l'Ab-
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l'Abbé ; & les deux Cantons Proteflans de
Zurich & de Berne, les Tockembour-
geois. L'Abbé , pour éviter le jugement
des Cantons , déclara que le Comté de
Toggenbourg étoit un Fief de l'Empire;
qu'il n'y avoit que l'Empereur qui fut en
droit de décider, & que les Cantons n'a-
voient aucun droit de fe mêler dans cette
affaire. Sur cette déclaration, la Dicte de
1708. fe fepara. Les affaires continuèrent
dans la même incertitude jusqu'au mois
d'Avril 1712. Alors l'Abbé envoïa quel¬
ques troupes qu'il avoit amalfées fecrete-
ment dans le Comté de Toggenbourg ,
pour y foûmettre le peuple. Les Toggen-
bourgeois eurent de nouveau recours aux
Cantons de Zurich & de Berne, qui en-
voïerent des troupes à leur fecours; ainfi
la guerre commença entr'eux , & l'Abbé
de faint Gall avec fes alliez, les cinq Can¬
tons de Lucerne , dtUry , de Schwitz, &Un-
derivald , & de Zug. Les Cantons Protes-
tans défirent les Catholiques en deux ba¬
tailles rangées,ils prirent fur eux les Com-
tez de Bade& les Freyamter, ou Bailliages
libres, qui étant proche de tous ces Can¬
tons avoient pris le parti des Catholiques
dont ils fuivent la Religion ; & ces païs
furent cedez par le traité de paix conclu
à Arraw au mois d'Août fuivant à ces
deux Cantons Proteflans. Pour ce qui efl
de l'Abbé, les deux Cantons s'emparèrent
de tout ion Païs , dont ils font encore en
pofîèffion, & il n'y a pas d'apparence qu'ils

le
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le lui reftituent , jusqu'à ce qu'il ratifie le
traité de paix ligné par les Plénipotentiai¬
res à Roschach au mois d'Avril 1614. f* ar
ce Traité , le peuple de Toggenbourg elt
confirmé dans fes privilèges plus folem-
nellement que jamais , les deux Cantons
de Zurich & de Berne , s'en étant déclarez
garans *.

L'Abbé de faint Gall ell très-riche;
néanmoins l'Abbé, comme Prince Souve¬
rain , ne peut pas foûtenir une guerre con¬
tre les voifins fans l'alfiftance de fes Al¬
liez.

Le Nonce du Pape , les Ambalfadeurs
de l'Empereur , & autrefois ceux d'Espa¬
gne, & les Ambalfadeurs de France, font
leurs féjours en Suilfe en dilferens lieux.
Les Nonces & les Ambalfadeurs d'Espa¬
gne à Lucerne;ceux de France à Soleurre;
ceux de l'Empereur n'ont pas eu jusques
ici de demeure fixe.

Il y a quatre principaux Articles dans rrincf-
l'alliance des Treize Cantons. Le pre -P* ux »«i-
mier, Qu'ils fe donneront tous les fecours
polfibles dans les guerres ofFenfîves ou dé-ration des
tenlives. Le fécond , Qu'un Canton ne x^n.can-
pourra pas fe feparer des autres. Le troi-
lième , Qu'aucun ne pourra pas faire des
Alliances avec des Puilfances étrangères
fans le confentement des autres. Et le
quatrième , Que lorsqu'il y aura des diffé¬

rents

* Il y a eu depuis un autre Abbé , qui a fait un
Traité avec ces deux Cantons dans le Mois de

Juillet de cette année 1718.
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16 La République
rents entr'eux, ils ne fe foûmettront à au¬
cune Puilïànce étrangère ; mais à un des
Cantons qu'ils auront choiiî ; & que ce¬
lui qui ne voudra pas recevoir ce qui aura
été décidé , fera traité par les autres com¬
me un ennemi commun. La Suide n'étant
qu'une union de plufieurs Etats indépen-
dans les uns des autres ; il faut parler de
chacun en particulier.

I. Le Canton de Z urich eft le pre¬
mier des Treize dans les Alîemblées &
dans les folemnitez. L'Autorité Souve¬
raine eft dans le Grand Confeil, où entrent
deux cens perfonnes, parmi lesquels il n'y
a que dix-huit Nobles. Le Petit Confeil
ou le Sénat eft de cinquante perfonnes,
parmi lesquels il y a fix Nobles. Après les
Bourguemeftres , les plus conliderables de
la Republique font les Chefs des Tribus.
Les Nobles font une Tribu qu'on nomme
la Coneftablie.

Ce Canton, qui n'eft pas la moitié aufll
grand que celui de Berne , eft après lui le
plus confiderable , tant pour fon étendue
que pour fes richelfes. 11 eft tout rond.
Le peuple s'y adonne au commerce. Il y
a de bonnes Manufactures. Ce Païs eft di-
vifé en vingt-quatre Bailliages , dont neuf
font de quelque importance ; & les autres
peu conliderables ; outre cela Stem , &
Wtnterthur , font deux Bailliages qui ontde lï grands privilèges , que le Canton de
Zurich n'en a guere que la iimple Souve¬
raineté, le peuple de ces deux Bourgs étant

gou-
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gouverné félon fes Loix & par fes pro¬
pres Magiftrats ; en forte que le Canton
n'y envoie qu'un Commiflaire pour y re¬
cevoir les revenus que l'on paye au Souve¬
rain.

II. Le Canton de B erne eft fi confi- Gouver-
derable , qu'il elt quelquefois comparé ncm .ei ".
au Duché de Milan. Il fait presque la troi- df chaque
fiéme partie de toute la Suiffe. Il en elt Canton,
la partie la plus fertile; il elt divifé en deux
parties, l'une appellée le Païs Allemand, &
l'autre le Païs Roman , ou François , ainfi
dillingué à caufe de leurs differens langa¬
ges; le dernier, compris communément
fous le nom de Païs de Faud , eft le plus
beau Païs de toute la SuiJJ'ef il fut pris par
les Ducs de Savoye en 1^30. Il y a plu-
lieurs Villes & Bourgs dans cette Provin¬
ce , comme Laufanne , Vevai , Morges ,
Roi le, Nyon, Moudon, Avenches, Payer-
ne , Morat, Grançon , & Tverdun , avec
d'autres moins remarquables ; dans le Païs
Allemand il y a, outre Berne, la Capitale du
Canton , Berlou , Aarberg , Lentzbourg ,
Aarau , Bruck , fhun, & d'autres. Tou¬
tes ces Villes confiderables font dans ce
Canton, au lieu que, dans la plûpart des
petits Cantons, il n'y a point de V illes ; &

. que dans les autres il s'en trouve à peine
, plus d'une, excepté la Capitale, qui meri-

' ..es? te d'être obfervée. Ce Canton, comme ce-
"CCaritc' Pp de Zurich, a un grand & un petit Con-

^e premier efi: de deux cens perfon-
lies, & le fécond de vingt-fîx. O11 appel-

Tom. III. * B le
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le Schultheis les Chefs de ces Confeils, ils
ont chacun quatre Seigneurs Bannerets a-
vec qui ils règlent ce qui regarde la guerre.
11 y a foixante-douze Bailliages qui le gou¬
vernent par autant de Baillifs qui font
membres du Confeil des deux cens à Ber¬
ne , & que l'on change de lix en lïx ans.
Pour la Juftice il y a trois Tribunaux, le
dernier elt pour les a ;aires Eccleiiafti-
ques.

ï 11. K L ucerne la Regence eft com-
pofée de differens Corps de metier. Le
Grand Confeil eft de cent perfonnes , &
le petit de trente-lix , dont dix-huit gou¬
vernent pendant lix mois. Le Chef du
Canton eft un Schultheis. Deux Tribu¬
naux jugent les affaires civiles & criminel¬
les.

IV. Le Canton d 'URi a un Chef qu'on
nomme; Amtmann ; un Confeil pour la
Regence ; & un Tribunal qui fe tient pu¬
bliquement dans la rue.

V. Les Cantons de S chwitz, VI.
d 'underwald, VIL de Z ug , Et VIII.
de G laris , fe gouvernent comme celui
d'Uri.

IX. Le Canton de B asle eft compofé
d e quinze Tribus , parmi lesquelles 011
choilit ceux qui doivent compofer le grand
& petit Confeil. Le grand Confeil eft de
cent quatre-vingt perfonnes, douze de cha¬
que Tribu ; & le petit de foixante-quatre,
en comptant les quatre Bourguemcftres,
qui font fuivis immédiatement des Chefs

\ j_~
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des Tribus. Le Schultheis prelide dans le
Confeil de la V ille.

X. Le Canton de Fuibourg a deux
cens perfonnes dans le grand Confeil ; &
vingt-quatre dans le petit. Les Chefs des
Corps de métier font les premiers après le
Schultheis , comme les Chefs des Tribus
dans les autres Cantons.

XI. Le Gouvernement de Soleure eft
comme celui de Berne.

XII. Le Canton de Schaffouse a
onze Tribus , d'où 011 prend quatre-vingt
fix perfonnes pour le grand Confeil , &
vingt-fix pour le petit. Après les onze Tri¬
bus, la Noblelfe fait le douzième Corps,&
envoie dans le Confeil autant de perfonnes
que toutes les Tribus enfemble.

XIII. Le Canton d 'apenzell a douze
Corps de métier, qui envoient chacun
douze perfonnes pour le grand Confeil ,
où ils fe trouvent cent quarante-quatre tou¬
tes les fois qu'il y a quelque affaire. Si el¬
le eft importante, alors le nombre eft plus
grand. L'Amtmann elt le Chef de ce Con¬
feil. Le Confeil public qui fe tient dans
les rués eft de vingt-quatre perfonnes. Les
affaires criminelles font jugées par douze
Juges qu'on nomme le Conlèil des Jurez.

Outre les Treize Cantons, il y a les Pais Alliez des
qu'on appelle, les Alliez des Suis- Suifies -
ses.

C

I* L'Abbé & la Ville de Saint Gal
ûf *' -/: fe mit en 1451. fous la protection heredi-
rc ta ' re des quatre Cantons, de Zurich, Lu-

B 2 cerne.
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cerne, Schwits, & Glaris. La Ville eft de
la Ligue depuis l'an 145*4. Elle a embras-
fé la Religion de Calvin. L'Abbé eft en¬
core membre de l'Empire , & releve de
l'Empereur , dont il reçoit l'inveftiture
comme Prince & Abbé. ' Il eft Seigneur
de Tomneger , Comte de Toggenbourg.
La vallée de Thur lui appartient avec les
petites Villes de Lichtenfteig , & de Wyl.
Il a au fli Rotfchach, qui eft un Lieu confi-
derable. -

II. Les G risons habitent le Païs de
l'Europe le plus élevé. Ils forment trois
principales Ligues. La première eft celle
qu'on nomme proprement la Ligue des
Grifons. Elle a vingt-huit Communautés,
dont dix font Calviniftes , les autres Ca¬
tholiques. Cette Ligue en 1497. fit une
alliance avec les anciens Cantons. La fé¬
condé Ligue eft appellée la Maifon-Dieu,
Ils font tous Calviniftes. Ces Commu¬
nautés , au nombre de dix-neuf, font les
plus fortes par le nombre des Habitans.
Cette Ligue fe joignit comme la première
aux fept Cantons en 1498. La troifiéme
Ligue eft celle des dix furifdt fiions , elle
fe joignit aux fept Cantons en 1x33. Les
habitans font Calviniftes. Ces Ligues en¬
voient leurs Députes à des affemblées gé¬
nérales. On affure que les Grifons peu¬
vent mettre trente mille hommes fous les
armes. Le Païs des Grifons comprend la
Valteline , la plus belle valée qui foit en

le Comté de Cleve, ou Chia-
ven-

oli'irvir ^
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venue , Pleurs , fy. la Seigneurie de
Vorins.

III. Le V al ai s s'unit au Canton de
Berne en 1475-. aux fept Cantons en
15*38. L 'Evêque de Syon prend la qualité
de Comte & de Prévôt du Valais. Il ell
élû par les Chanoines & par les Commu¬
nautés du Haut-Valais.

IV. Les Villes comme 1. Celle de

Mulhaufen , dans le Pais de Sundgow.C'elt une Ville Impériale qui en 1415*. fit,
avec les V illes de Berne & deSoleurre, une
alliance pour vingt-quatre ans, & en 15*14.
une alliance perpétuelle, dont le traité fut
fait à la Diete de Zurich , le lendemain de
la fête de faint André. 2. La Ville de Bisl du
Diocefe de Laufanne appartenoit autrefois
à l'Evêque de Balle. En 15*74. elle entra
dans l'alliance des SuifiTes , & l'Evêque y
jouît encore de quelques droits. 3. Neu-
chatel , qui cil la Capitale d'une Principau¬té , étoit autrefois alliée avec les quatre
Cantons de Berne, deLucerne, de Fri-
bourg, & de Soleurre. Prefentement elle
n'elt unie qu'au feul Canton de Berne.
Les habitans de Neuchatel fontCalviniftcs.
Cette Principauté elt divifée en dix-fept
Chaftellenies. On dit qu'il y a environ
neuf mille hommes capables de porter les
armes. Les Etats, qui font compofez de
la Noblelfe, des Challelains, & des Bour¬
geois , 11e font que douze perfonnes. Il
n'y entre que les quatre premiers Confeil-
lers d'Etat qui reprefentent la Noblelfe,

B 3 les
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les quatre Chadelains de l'Auxtravers, de
Landeron , de Baudri , & de Thyelle , &
les quatre Bourguemaiftres de la Ville de
Neuchatel, qui reprefentent le Corps^ des
Bourgeois. La Duchede de Nemours étant
morte le 14. Juin 1707. cette Principauté
fut demandée par les Princes de Conty ,
de Montbeliard,de Carignan,par le Com¬
te de Matignon , par le Marquis de Mail-
Iy , par le Maréchal de Villeroi , & par
plulieurs autres Seigneurs de France; les
Etats du Pais l'adjugèrent le 3. Novembre
1707. au Roi de Prude , comme héritier
de la Maifon dfc Nafiàu qui avoit fuccedé
à celle de Châlons. 4. Geneve dont il fe¬
ra parlé plus bas. Et y. La Ville Impéria¬
le de Rothvjeii en Siiabe , qui fe joignit
aux Cantons Suidés en 1463. & renouvel-
la cette alliance en 1719. A ces Villes peu¬
vent encore être ajoutées les Villes Foreftie-
res , & Y Eve que de Confiance , par rap¬
port à plufieurs Villes qu'il tient en Fief des
Suides.

Les revenus de cet Etat font médiocres,
parce que les droits d'entrée & de péage
y font très - modiques ; le petit contingent
que l'on tire des differens départemens tient
lieu de tous impods & taxes. Le com¬
mun du peuple fublifte par le prodt qu'il
tire des beftiaux ; le commerce n'ell: point
condderable dans tout le Païs, excepté les
Villes de Basîe,Zurich, & Schaff'houfe où
il ed adèz floriffant. Ce que l'Etat tire des
fujers cd borné , en forte qu'il ne peut ja¬
mais être augmenté. Les
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Les forces de la République des Suiffes ses forces,

confident dans un nombre prodigieux

d'hommes capables de porter les armes, &

le tout en infanterie , le terrain étant dans

la plupart des endroits impratiquable pour
la cavalerie. La feule Ville de Berne eft

en état de mettre dans l'espace de trois

jours de temps, jusqu'à quarante mille

hommes armez fur pied; ce qui fait juger,

par un calcul aiïèz exaâ, que la Suiife réu¬

nie tiendroit une armée de cent vingt mil¬

le hommes ; chaque Canton aïant Ion ar-

lenal & fon artillerie en particulier. On a

foin d'exercer la jeunerfe à manier les ar¬

mes. Il y a dans chaque Lieu un Chef ou

Colonel général qui commande la mi¬

lice & la tient toujours prête à marcher au

premier ordre. Il a fous lui plufieurs au¬

tres Officiers , & n'envoie qu'un détache¬

ment lorsqu'il s'agit de quelque expédition,

afin de conferver alfez de monde pour gar¬

der fon pofle & ne point dépeupler tout le
Lieu en cas de malheur.

La grande maxime de cet Etat eft d'en- ses Ma-

tretenir la paix avec toutes les Puilfances ximes

étrangères , & de ne donner au dedans d

aucune atteinte à leur union , ni permet¬

tre qu'aucun Prince cherche à mettre la

divifion entre les Cantons ; que les diffé¬

rends qui naiffent en matière de Religion

foient reglez félon l'équité & les droits

de leur Confédération ; qu'on ne les ter¬

mine jamais par la force ; que le pouvoir

des Gouverneurs & Baillifs ait toujours les
B 4 an-
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anciennes bornes ; que la Juftice foit ad-
miniftrée félon leurs premiers ftatuts;
qu'on n'établifle aucun impoli extraordi¬
naire ; que le luxe foit banni ; que l'exer¬
cice des armes y foit continuel , pour dé¬
fendre & maintenir leur liberté. La Fran¬
ce eft de toutes les Puiffances celle qu'ils
ont le plus d'intereft de ménager : leur al¬
liance avec ce Roïaume a commencé fous
leRegne de Charles VII. Les autres Etats ,
pour lesquels ils ont plus d'égard , font la
Maifon d'Autriche, les Ducs de Savoie
& de Milan.

Les Païs de la Suilfe font,
1. Le Canton de Zurich , où il y a neuf

grands Bailliages & vingt-deux petits. Les
principales Villes font, Andelfingen, Bu-
rach , Eglifaw , Forlleck , Grunningen,
Greiffenfée, Hegi, Knonow, Kyburg, le
Comté de Lan tien , Pfyn , Regensberg,
Stein fur le Rhin, Steinegg, Wedifchwyl,
Winterthur , Winterfelden. Les Baillia¬
ges , Stein, & Winterthur , ont de fi grands
privilèges , que le Canton de Zurich n'en
a guere plus que la fimple Souveraineté,
le peuple de ces deux Bourgs étant gouver¬
né par fes propres loix , & par fes Ma-
giftrats ; en forte que le Canton n'y en¬
voie qu'an Commiffaire pour y recevoir
les revenus du Souverain. Ainfi il ne
relie que neuf Bailliages de quelque im¬
portance , où les Baillifs font obligez de
faire conftamment leur refidence , à cau-
fc de l'étendue de leurs- Jurisdiélions, &

pour
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:P'" e ^ a^" pour les profits qu'ils en reçoivent.
tîiDfin'5 i 2 - Le Canton de Berne a trente-dçux

Bailliages , & quatre Cours de Juftice,
■ ''Goneltingen , Sofftingen , Sternemberg,
•p - pour & & Zollighofen. Il y a dix autres Baillia-

.; v t LaFran- ges dans le Païs de Vaux. Les principales
celleVilles du Canton de Berne, font, Aelen,

'cnager : leur at Altenburg, Arau, Arberg, Arburg, Aar-
1 commencé fe; wang , Aulbor , Biberftein , Bipp, Boile-
LesautresEtati, liens, Bruck , Buren , Burgdortf, Buffe-
fégard, font \ gney, les Cles, Coppet, Cofifonay, Cuil-
Ducs de Savcie ly, Dunoy, Erlàch, Frawenbrunn, Frut-

tingen , Gutwyl , Habsburg , Halle, Ko-
nigsfelden , Lenzburg , Lille , Laufanne,
Louzens, Laupen, Lutry, Milden,Mor-
ges , Nyon , Nydaw , Noville , Nuven-
liadt , Oron , Riva, Rolle, Stefis, Sem-
pry , la Sevre , Signon , Spiltz , Thun,

? |e Turris, Vevay, Unterfewen , Uspunen,
Wangen , Witlisbach , Wiflsburg , Wil-
deck , Wimmis , Yverdun , Zoffingen,
Zylium. Toutes ces Villes fe trouvent
dans le Canton de Berne , au lieu que,
dans la plûpart des petits Cantons, il n'y
a point de Villes du tout, & que dans les
autres il ne s'en trouve gueres plus d'une,
hors la Capitale , qui mérité quelque con-
fideration. Tout ce Canton confilte en
foixante & douze Bailliages qui fe gouver¬
nent par autant de Baillifs qui font mem¬
bres du Confeil des deux cens à Berne &
que l'on change de fix en fix ans.

3. Le Canton de Luceme a dix grands
Bailliages, & huit petits. Les Lieux les plus

B s con ~
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conlîderables font , Bevone , Ebicon,
Entlibuch, Habsburg, qui eft une Comté,
Krientz , Merifcho - Wanden , Munfter,
Rottenburg Comté , Sempach , Surfée,
Willifau , S. Urban , où il y a une belle
Abbaïc, Wegis, Wolhaufcn.

4. Le Canton d'Uri a dix Bailliages. Les
Lieux les plusconlîderables font, Altortf,
où efl la Regence, Betzelingen , Blecken-
viedt , Fluten , Hospital , Schechental,
Urferen.

y. Schwitz a lîx quartiers. Les Lieux les
plus conlîderables font, Brimnen , Cus-
nach, Einfiden, Gerifaw, Lachen , Gas-
tern, Schenis, Wefen, Windeck, qui eft
commun avec le Canton de Glaris.

6. Dans le Canton de Underwalden Sar-
nen eft le Lieu principal. Les autres font,
Melchtal, Stans , Standfladt, Engelberg,
Beckenried , Bellenz , vers les frontières
du Milanois avec Brunthal, & Biviera eft
en commun avec les Cantons d'Uri & de
Schwitz.

7. Le Canton de 7,ug comprend Zug,
S.André, Bar, Cham, Frauenthal,Men-
zingen, Huneberg, Walchewil, Steinhus,
& S. Wolffgang.

8. Dans le Canton de Glaris , il y a les
Comtez de Werdenburg , & de Hamburg,
les Seigneuries de Huneberg , & de Us-
nach , Gaftal, Hams qui elt en commun
avec le Canton de Schwitz.

9. Le Canton de Bas le a quatre grands
es , Farnsperg , Wallembourg,

Hom-

■JM,
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ttncC 'c°n, Homburg, & Munchenftein. Liechltal

une petite Ville fujete à la Republique
de Basle ; mais qui a pourtant une espece
de Confeil , dont les membres font choilîs
par le Sénat de Basle. Ramftein , qui fai-
foit autrefois un cinquième Bailliage , a
été incorporé dans celui de Wallenburg,
depuis environ trente ans. Riechen & le
petit Huninguen font deux Villages du
côté d'Allemagne , dans chacun desquels
la Juftice eft adminiftrée par un Confeiller
de Basle.

10. Fribourg a dix-huit Bailliages, qui
font, Pont, Illens , Wippens, Monta-
gnie, Planfayon , Bellegarde , Eftavay,
Wilfens , Grygere , Vaulru , Corbiere,
Balle, Romont, Rué, Sorre-Pierre, At-
talens, Chaftel-Saint-Denys, Saint-Aubin,
avec les deux Seigneuries de Cugie , &
de Prevaudan , & les quatre Bailliages
de Schwartzenbourg, de Grançon, de Mur-
ten , & d'Eschallans , que le Canton de
Fribourg poffede conjointement avec celui
de Berne.

11. Le Canton de Soleurre a douze
Bailliages, qui font Buchey, Kriegftetten,
Leberen , Blumenthal , Leberberg , Salc-
kenflein, Pechbourg, Gosken, Olten, avec
les terres de Dorneck , de Thierftein , &
de Gilgenberg , qui font lituées hors du

- 1 j Canton de Soleurre.
12. Le Canton de Schaffoufe a onze

Bailliages , qui font, Neukilch , Neven-
haufen, Ruedlingen, Beringen, avec Hem-

me-
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methal, Leuningen, Gundmatingen, dans
le païs de Klctgow , Schleichtheim avec
Beckingen , Merghaufen , Herblingen,
Theingen, Bowech dans le païs de Hegou,
Neuhaufen dans le Comté de Baar , avec
une ille dans le Rhin, vis-à-vis de la ville
de Lauffen.

13. Le Canton d' dppenzell , confiftc en
douze Communauté?, , qu'on nomme des
Rodes, qui font Schwendy , Brulifon,
Goûtes, Wïnckelbach, Haslem, Gerilau,
Gay.s, Hundwyl, Trogen , Urneschen &
TutFen. Les lix derniers font appeliez les
Communautez extérieures, pour être fituez
vers les frontières du Canton , comme les
premières Communautez s'appellent inté¬
rieures , pour être au milieu. Les Protelfans
font allez demeurer dans les premières ou
les extérieures , comme les Catholiques
dans les intérieures , en vertu d'un traité
que les habitans de ce Canton ont fait en-
tr'eux , il y a près de cent ans, pour être
moins fujets aux contellations , qu'ils
avoient vu naitre quelquefois , pendant
qu'ils vivoient mêlez enfemble dans cha¬
que Communauté.

Les fept "vieux Cantons poffedent con¬
jointement ,

1. Le Landgraviat de Turgow, où font
Arben , Bifchofszell, Burgles, Diefenho-
fen , Frawenfeld, la Ville de Rapperfwyl,
Steckhorn , la Mailon de Tobel , qui ap¬
partient à l'Ordre de Malthe, les Monafte-
res de Fifchingcn,' Kreuzlingen, Munfter-

lingeh,
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lingen, Tennicken, Feldbach, Calchern,
S. Catharinenthal , Paradies , & la riche
Mailon d'Uttingen.

2. Le Comté de Sargans, où font Sar-
gans, Ragaz, Pfefters, Wallenltadt.

3. Le Comté de Rore , où font Brem-
garten, Bruneck , Mellingen , Mûri, la
Seigneurie de V ogenthal , près de Lucerne.
Dans cette Seigneurie font, Mayenberg ,
Richenfée, Simi, Vilmeringen, &c.

Les huit vieux Gantons poftèdcnt conjoin¬
tement dans le Païs d'Argow,le Comté de
Baden, où font Baden, Clingenau, Dieti-
kon, Kayferfthulz, Wertingen, Zurzach.

Le Païs de Rheinthal appartient conjoin¬
tement aux lîx Cantons , de Zurich , deLucerne , d'Uri, de Schwitz , d'Under-
wald, & de Glaris.

Les douze premiers Cantons poïïedent
conjointement en Italie les quatre Bailliagesde Lugano , de Locarno , de Mendrifio,
& de Valmagia. Ce Païs, qui eft vers les
frontières du Milanois , eft fort peuplé,
quoiqu'il ne foit pas fertile.

Il y a dans la même contrée trois autres
Bailliages Italiens ; favoir, Ballinzona, Val-
bruna, & Riviera , qui font fujets en com¬
mun des Cantons d'Uri, de Schwitz , &
d'Underwald. Ils les prirent dans la guer¬
re qu'ils eurent avec les Ducs de Milan,
qui leur en cederent la Souveraineté par un
Traité en 15-16. Et depuis ce temps-là ils
en ont toûjours été paifibles poffefteurs.

Le Bailliage d'Altfant, appartient au
Can-

I

C
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Canton de Zurich ; & le Comté de Wer-
denberg à celui de Glaris. Ils font fi tuez
fur les bords du Rhin , avant qu'il fe jette
dans le Lac de Confiance.

Le Bailliage de Gaftern appartient en
commun aux deux Cantons de Schwitz &

de Glaris ; il s'étend entre les Lacs de Zu¬
rich & de Wallenftadt, fur les bords de la
Limmat.

Il y a auffl quatre Bailliages confidera-
bles dans le Païs de Vaud , qui appartien¬
nent en commun aux Cantons de Berne &
Fribourg, parce qu'ils Furent pris par les
armes unies de ces deux Cantons, dans le
temps que tout ce Pais fut conquis fur la
Maifon de Savoie. Ces Bailliages font
Morat, Graillon , Echalens & Schwart-
zenbourg , ausquels les deux Cantons en¬
voient des Baillifs alternativement tous les
cinq ans , & où il eft à remarquer , que
lorsque le Baillif eft d'un Canton , il eft
entieremeut fous la direction & fous la
Souveraineté de l'autre , pendant tout le
temps qu'il gouverne dans l'un de ces qua¬
tre Bailliages.

La guerre qui s'alluma en 1712. entre les
Cantons de Zurich & de Berne, d'un côté,
& ceux de Lucerne , d'Uri , de Schwitz,
d'Underwald & de Zug, de l'autre, a pro¬
duit un grand changement dans la proprie-
té des Bailliages communs ; car par le
Traité de paix qui mit fin à cette guerre,
tout le Comté de Bade , la moitié des
Bailliages libres, avec les Villes de Brem-

garten
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garten & de Raperfchwil furent ccdez aux

deux Cantons Protedans , excepté feule¬

ment la portion que Glaris avoit dans la

Souveraineté , qui lui fut refervée , parce

qu'il n'eut point de part à la querelle. De

plus le Canton de Berne fut admis à une

portion , dans les Souverainetez de la

Turgovie , de Sarganz , du Rhinthal; &

de l'autre moitié des Bailliages libres , aus-

quels il n'avoit point de part auparavant,

fes troupes n'aïant point aidé à les con¬

quérir.

Les Baillifs qui gouvernent ces Baillia¬

ges ne font pas responfables de leur admi-

niftration au Canton qui les a élus ; mais à

tous les Cantons enfemble, qui en font les
Souverains communs.

r ad* 1:
"... ^nclîPlf
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L E S ARMES

des Treize Cantons

S U I S S E S.

de Zarîch porte taillé d'ar-
'azur.

Berne porte de gueules à la bande d'or
chargée d'un ours de fable.

Lucerne porte parti d'argent & d'azur.
Uri porte d'or , à la tête de buffle de

fa-

Expiica- Y E Canton
tlon - -1-. gent & d
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fable, aïant un anneau de gueules paffé
dans les narines.

Schwitz porte de gueules à la croifette
d'argent pofée au canton feneftre.

Underwald porte coupé de gueules &
d'argent, à la double clef d'argent & de
gueules pofée en pal.

Zug porte d'argent à la fafce d'azur,
Glaris porte de gueules à un pelerin

d'argent.
Bâle, voyez dans les Prélats de l'Empire

VEvèque de ce lieu.
Fribourg porte coupé de fable & d'argent.
Soleurre porte coupé de gueules &

d'argent.
SchafFhoufe porte d'argent au boue

élancé de fable à la couronne d'or.
Appenzell porte d'argent à l'ours de¬

bout , de fable.

Le Titre des Suiffes eft, Titre.
Les louables Cantons. Celui que leur

donnent les Ambaffadeurs des Cours étran¬
gères , eft Magnifiques Seigneurs , ou Très-
Nobles & Très-Illufires Seigneurs. Et quoi¬
qu'ils disputent la préféànce à la Republi¬
que de Genes, le Pape , les Rois de Fran¬
ce & d'Espagne ne la leur ont jamais ac¬
cordée.

Les Cantons de Zurich , de Berne , de Religion,
Bâle , & de SchafFhoufe font Calviniftes.
Les autres Cantons font Catholiques, ex¬
cepté Glaris, & Appenzell, où il y a des
Catholiques, & des Calviniftes,

Tom. IU. C L'Uni-
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34 La Republique
ynivcrfi- L'Univerftté deBâle a été fondée par les
tcz. Magiftrats en 145*9.

l 'Univerftté de Laufanne, qui appartient
au Canton de Berne, a été fondée en 1536.
par les Magiftrats de Berne, lorsqu'ils fup-
primerent 1 Evêché.

L'Univerfité de Genève a été établie en
1386. par l'Empereur Charles IV.

ECRIVAINS.

"C* Tat préfent de la Suiftè, traduit de l'An-
glois, in 12. Amfl. 1714.

Les Délices de la Suiftè, par le Sieur Got-
lieb Kypfeler , 4. vol. in 12. Fig. Leydc.
1714.

Hiftoire de la Valteline, & des Grifons.
Genève 1632. in 8.

Description des Cantons, Villes, Bourgs,
&c. du Pais des Suiftès,avec des Figures
& des Cartes, Paris 1635*. in 4.

Voyages de Suiftè, d'Italie, & de quelques
autres endroits d'Allemagne & de Fran¬
ce,- par B tir net , 1687. in 12.

Bilibaldi Pirckheimeri Hiftoria Belli Hel-
vetici à prima fui origine ad annum 1498.

Chriftiani Urftifii Epitome Hiftorise Bafi-
leenfis, unà cumEpiscoporumCatalogo.
8. Bafil. 15*77.

Franciscus Guillimannus de rébus Flelve-
tiorum. Fribnrg. 2. vol.

Joan-
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Joannis Henrici Switzeri Chronologie

Helvetica. Hanovia 1607.
Chronicon Rhaetiae. Bafileee 1622.
Joannis Jacob Graefleri Itinerarium Helveti-

cum Hiftorico-Politicum. Bafileœ 1624,
in 8.

Respublica Helvetiorum. Leyd. 1627. in 4.
Fort. Sprecheri Hiftoria motuum in Rhœ-

tia. in 4. Geneva 1629.
Pallas Rhaetica, quâ Rhsetiae verus fîtus s

politia , bella , & fœdera exponuntur,
Ibidem.

Nicolai de Tiusburg Ephemerides Mo-
nafterii fan&i Galli.

Martini Zeileri Topographia Helvetiac.
Francof, 165*4. fol. cum figuris.

Joannis Baptiftœ Plantini Helvetia antiqua
& nova. Bemœ 165-6. in 8.

Joannis Henrici Hottingeri Spéculum
Helvetico-Tigurinum. Tiguri 1665-. in
12.

Ejusdem Schola Tigurinorum Carolina,
Ibidem. 1664. 4.

Joannis Rudolphi Wetftenii Apologia pro
fide Helvetica.

Joannis Stumphens Schweizer Chronica.
Zurich. 15-45-, fol.

Jofias Simlerus vom Regiment der Eydge-
nolfenfchafft. Zurich 1645-. in 8.

Michaè'l Stetlers Schweizer Chronica,
Berne 1624. fol.

Der GrofTe Helvetifche Bund. Nuremberg
in 12.

Rhsetia , das ift, der Graubundter Hiftoria
G 2 durch
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durch Johan Guler von Weineck. Zu¬
rich 1616. fol.

Steiners Grundzeichnung des alten Deut-
fchen Spatier , dasift, Schweizer-lands.
Hotweil 1680. in 12.

LA REPUBLI Q„U E
D E

GENEVE.

LA Ville de Genève, connue des Ro¬mains , fous le nom de Geneva , &
fous celui de Gebenna du temps de Charle-
magne , eft fi ancienne , qu'on ignore le
tems de fa fondation. Elle étoit confide-
rable du tems des Romains , qui l'ont ren¬
due célébré par les bienfaits & par les maux
qu'elle en a receus. Jules Cefar s'en fervit
comme d'un boulevard contre les efforts
desHelvetiens. Après avoir rompu le port,
il fit environner la Ville d'une muraille qui
avoit feize pieds de hauteur , & un circuit
de cinq milles ou de dix-neuf mille pas,
avec un foiïe depuis le Lac jusqu'au Mont
Jura. Cefar y établit une Colonie comme
dans la Capitale des Allobroges , fuivant
l'opinion de quelques-uns. Après la mort
de cet Empereur, les Peuples voifins s'é-
tant révoltez contre les Romains, ils trou¬

vèrent



DE G E N E V E. ^7verent dans la Ville de Genève une fidélité
à toute épreuve. Elle fut récompenfée par
de grands privilèges, & fur tout par la fou-
veraineté fur le Lac. Spon rapporte une

^ ^ ancienne infcription qui attribué cette do-
nation a Lucius Julius Broechus.

Sous les premiers Empereurs, il n'y a eu
aucun changement dans cette V ille. Dans
le fécond fiecle , la Religion Chrétienne y
fut prêchée par faint N araire , ou par faint
Denis l'Areopagite, & par Paradocus, que
quelques-uns regardent comme le premier

Y £ Evêaue de Genève , quoi qu'on ait des
preuves qu'il a été Evêque de Vienne. La

cx. ië des S Ville de Genève aïant été entièrement abî-
xi de Gflr«?a. mée du tems de M. Aurelien , cet Empe-
; :r:< Je Char. reur L fit rebâtir , confirma fes privilèges,

cu'on ignore & permit aux Chrétiens l'exercice de leur
L'V'n confié Religion , & l'entrée dans les Charges.

V.: -'oin. ri Genève prit le nom d'Aureliana.
Cette Ville , comme tant d'autres, fouf-

' " •'iCerir R't beaucoup par les Barbares, qui, fous la
Y .L' V 'é: décadence de l'Empire Romain, établirent

1 - ;e , r un Roïaume fous le nom de Bourgogne.
AY Cette Nation elt la même que celle des
• : - Vandales , qui ont peut-être donné leur

^A; nom au Païs de Vaux. Charlemagne al-
diî-neuf Ylant en Italie contre les Lombards , fit

»Li ; quelque féjour à Genève , qui avoit palfé
fous la domination des François : il confir¬
ma fes privilèges & ceux de l'Evêque, unis-
fant cette Ville à fon Empire. L'aigle,
qui depuis ce tems-là fe trouve fur l'Eglife
de faint Pierre, en eft une preuve.

C 3 Quoi-

,fe
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Quoique Geneve ait fait de nouveau une

partie du Roïaume de Bourgogne, il eft
vrai-femblable qu'elle reconnoiilbit l'Em¬
pire , qui regardoit la Bourgogne comme
un de fes Fiefs. Après la mort de Rodol¬
phe II. Duc de Bourgogne , l'Empereur
Conrad le Salique prétendit que ce Du¬
ché devoit lui appartenir , non-feulement
par le teftament fait en fa faveur, mais aus-
fi comme un Fief vacant. Ici l'hiftoire de
Genève devient obfcure par le manque des
titres que tant d'incendies ont fait périr.

Il y auroit bien des chofes à dire fur les
prétentions des Evêques & des Ducs deSa-
voye. On allure que les Comtes de Gene¬
ve furent établis par Charkmagne , en îe-
compenfe de 700. hommes, qui, du tems
de la guerre des Lombards , lui furent en¬
voies fous la conduite de Toton & de Bel-
tram , qui fe diltinguerent par une grande
valeur. L'Empereur les honora du Titre
de Comtes de Genève. Cette dignité a
été continuée aux defcendans de l'un & de
l'autre jusqu'en 887. Alors le Roi Bofon
réunit ces deux digniteï en la perfonne de
Pierre , qui fut le feul Comte de Geneve.
Il defcendoit de Beltram. Ces Comtes
n'étoient peut-être que de lîmples Gouver¬
neurs de la part des Empereurs. Ils aug¬
mentèrent peu à peu leur autorité, & fe ren¬
dirent à la fin indépendants & Souvera'ns.
Les Bourgeois , qui s'oppofoient à cette
puilfance , confioient à l'Evêque , comme
par commilfion , lajuftice, la Police & lâ
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^ défenfe de leurs droits , qu'ils vouloient
Ur?^e ) ilf. conferver comme les Villes libres de l'Em-
3r': ïoitrp' P^ re * ^es E^êques fe rendirent puiflans
^gnecoirt en j°>g nant aux Comtes pour opprimer
mortdeR0c les Bourgeois. En 1120. Wido donna à
le, l'Encere'' 0̂I1 r̂ere pi u fî curs Villages,avec Bonmont
)d:t que C£ p & haute Combe. Les Comtes de Savoye
, non -feu'eir- n ' eurent garde de rcgler toutes ces divi-
liitear n-àr ^ ons > dont ils profitèrent pour fe faire ren-

Idi'niïîûi • dre de hommages par quelques-uns des
• -f ' ' V Comtes de Genevc.

En 1290. Amedée IV. trouva lesmoïens
cfciteM de fe fair,e reconnoître, en quelque façon,

. t ' . ' comme le Seigneur de Geneve qui lui ou-
" 1"*° " vrit les portes. Le Dauphin de Viennois

J 'te fit ce qu'il pût pour lui faire perdre cette
l'.iirjgt, et. nouvelle aquifition.

En 1309. la liberté des Genevois reçut
une grande breche , par les troubles qué~

.. "ton è cet caufa la divifion entre la Ville & l'Evêque.
L'Evêque fit un procès, devant l'Archevê-

honora duI q ue de Vienne, à la Ville qu'il excommu-
. Cent cignç nia , parce qu'elle avoit porté des plaintes

del'Ç contre lui. Le peuple prit le parti de l'E-
À .rsleRè : vêque, & le reconnut dans l'Eglife de faint
• en. Il Gervais pour Prince de Geneve.

ntte de G® En 1365-. le Comte de Savoye obtint de
l'Empereur Charles IV. le Vicariat de

."fjjjpiûûf • l'Empire fur Geneve, où, en cette qualité,
il prit polTeflion de tous les droits de l'Em-

. V -:e.î: pereur ; qui, fur les remontrances qu'on lui
'V-W' révoqua ce Vicariat par trois Declara-

V . tions , qui declaroient que l'Evêque & la
. Ville étoient membres de l'Empire. Ces

vKï C 4 mê-
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mêmes Déclarations furent confirmées par
les Empereurs Wenceslas & Sigismond.

Dans l'Hiftoire de cette Ville on voit
comment la Maifon de Villars eut la Com¬
té de Geneve en 1316. après la mort du
dernier Comte, & comment Eudes de Vil-
lars remit en 1401. cette Comté à Ame-
dée VIII. Duc de Savoye, ce qui fit cefifer
tous les differens entre ces deux Maifons.
Geneve depuis jouît d'une allez grande
tranquilité. Les Ducs de Savoye le con¬
tentèrent des droits dont ils étoient en pos-
feflïon. Quelques Princes même de la
Maifon de Savoye ont fait leur fejour dans
cette Ville , où ils rendoient la juftice, en
déclarant, dans les ACtes publics, que c'é-
toit avec le confentement des Bourgeois,
fans que cette obéïITance volontaire pût
porter aucun préjudice à leur liberté.

L'Evêque Jean aïant cédé fajurisdiétion
temporelle à Charles III. ce Prince voulut
en iyi8. fe rendre abfolu. Les Bourgeois
furent divifez , le plus grand nombre prit
le parti du Duc, & fut appellé le parti des
Mammelucs ; les autres recherchèrent la
protection du Canton de Berne , avec qui
ils firent une alliance ; le parti oppofé ap-
pella celui-ci, le parti des Eignots , c'eft-
à-dire, des Alliez. Ce mot peut avoir fait
naître celui d'Huguenot, donné en France
à ceux qui fuivoient la Religion de Calvin.
Le parti des Eignots devint fi fuperieur,
que les Mammelucs furent tous chafièz en

Cette révolution fut fuivie d'une
plus
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plus grande. Les Prédications de Guillau¬
me F arel, Minifire de Berne, portèrent le
peuple à changer la Religion de leurs ancê¬
tres, &en 1535". elle fut entièrement abolie

Îar Jean Calvin, après'de grands desordres. •fEvêque Pierre de la Beaume , les Moi¬
nes & les Religieufes , avec les autres Ca¬
tholiques , fe virent obligea de fe retirer.
Geneve devenue, depuis ce tems, la Ville
la plus zelée pour l'Herefie , a jouï d'une
entiere liberté. Tous les moïens, dont les
Ducs de Savoye fe font fervis pour rentrer
par la force ou par des rufes dans leurs
droits, font voir combien ils ont été fenfi-
bles au changement arrivé dans une Ville
fi convenable à leur Etat,

L'an 1602. ell remarquable par la cele- Alliancé
bre entreprife du Duc Charles - Emanuel, Ree pubfi-
qui fit faire ces échelles fi fameufes par que avec
leur conftruâion. En 15*30. & 40. Char- lcs Suiffcs '
lequint confirma les libertez de Geneve,
qui s'eft alliée avec les Cantons Suiffes , &
particulièrement avec ceux de Zurich & de
Berne, En 15 76. Geneve fe mit fous la
proteâion du Roi de France , elle a re¬
cherché cette même prote&ion en 1662,
par une AmbafFade qui fit de grandes fou-
miflions. Geneve eft vraifemblablement
comprife dans la Paix de Weftphalie , qui
déclaré les Suiffes , libres, Souverains &
entièrement indépendants , puisque cette
Ville a été reçue en 168S. dans l'alliance
generale de toute la Suiffe , dont elle efl
une partie, Cette alliance la met à cou-

C s vert
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vert des Ducs de Savoye , qui ont tâché
plufieurs fois de s'en rendre les maîtres.

Gouver - Le Gouvernement de cette petite Repu-

dc' cette blique Ariflocratique. Il y a trois Con-
Republi- feils qui font,
^ e - i. Le Confeil des vingt-cinq , où font

les quatre Syndics, à qui on confie le Gou¬
vernement & les fecrets de l'Etat. Il n'y a
que ceux de trois ou quatre familles qui
entrent dans ce Confeil. Le premier Syn¬
dic expedic toutes les affaires importantes.
Le fécond a la direâion des Finances avec
trois Confeillers. Le troifième a le foin
des Hôpitaux avec un Confeiller du Con¬
feil des vingt-cinq , un Ecclefiaftique &
quatre ou cinq autres perfonnes qui s'af-
femblent toutes les femaines avec le Se¬
crétaire, qui eft auffi le Receveur. Le qua¬
trième Syndic a la Direction de ce qui re¬
garde la. Milice & paie les troupes. Après
les quatre Syndics, vient le Lieutenant qui
rend la juftice avec 6. Auditeurs, deux Se¬
crétaires & douze autres Officiers qui por¬
tent des bâtons pour la marque de leurs
Charges. Le Treforîer païe tous ceux qui
ont des Charges, excepté les Militaires.

2. Le Confeil des deux cens efl compo-
fé des principaux Bourgeois. C'efi le Con¬
feil des vingt-cinq qui les choifît. Le Con¬
feil des deux cens peut faire grâce aux cri¬
minels, & oblige les autres Confeils à ren¬
dre compte de leurs aétions. Le Procureur
General y prefide.

7. Le Confeil des foixante a une autori¬
té
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té qui le met entre les deux autres. C'eft
le Confeil des vingt-cinq qui le fait alfem-
bler. Les Syndics & le Procureur General
s'y trouvent.

L'Affcmblée generale de toute la Bour-
geoifie établit les Syndics & les Magis¬
trats.

Les revenus de cette Republique & fon
commerce ne font pas conlïderables. On
fait à Geneve des montres & des lames. Il
y a beaucoup de Manufactures. Geneve a
environ quatre mille hommes pour fe dé¬
fendre. Elle elt fous la protection des
Suiifes. Son Arfenal eft bien fourni. Il y
a aulfi quelques Galeres fur le Lac. Les
Terres de la Republique ne s'étendent que
jusqu'au Pont d'Arve. Les Genevois font
Calviniftes.

On prétend que l'Univerfité de Geneve
a été fondée par Charles IV.
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LES ARMES
DE LA REPUBLIQUE

DE GENEVE.1
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plica- "CLle porte parti d 'or à une demi-aîgle es-ployée de fable couronnée d'or , parti
de gueules à une clef d'argent pofée en pal

Pour le Titre de cette Republique,
Le Roi de France lui donne celui de

Titre,

flQS
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nos très-chers & bons amis les Syndics &
Confeillers de la Ville de Geneve. Le Roi
de Sicile leur a toujours donné celui de
Magnifiques Seigneurs. Les autres Rois &
Eleéteurs de l'Empire les traitent de No¬
bles & bons amis. Cette Republique tient
le rang d'un Canton SuiiFe.

ECRIVAINS.

TLIIftoire de la Ville & de l'Etat de Gene-
ve, depuis les premiers fîècles de la

fondation de la Ville jusqu'à préfent,par
Jacob Spon. 2. vol. in 12. Lyon 1680,
& à Utrecbt 1685*. in 12.

Genevenfis Setiatus populfque Rerum ges-
tarum Hiftoria & Annales, fol. 1679.

Vera narratio miraculoEe liberationis Ge-
nevce 1602. in 8.

Pétri de Pontech, Genevearifia libri
9. Parijiis ij'12.

Hiftoria Genevrina , o fia Hiftoria délia
Cita e Republica di Geneva fcritta da Gre-

gorio Leti. Amfielodami 1686. in 12.

L E 1
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LE PAPE.

C Le me nt XI. Jean-François Albanîfait Cardinal en 1691. né à Urbin le
2,2. Juillet 1649. fut élu Pape le 23. No¬
vembre 1700. & couronné le 8. Décembre.
Il eft fils de Charles-Albani qui avoit une
Charge dans la Mailon du Cardinal Barbe-
rini. Le Pape a eu un frere Horace Alba-
ni , mort le 23. Janvier 1712. Son fils
Hannibal Albani eif à la Cour de l'Empe¬
reur, qui l'a élevé à la dignité de Prince de
l'Empire, pour lui & fa pofterité.

La Maifon d'Albani eft ancienne dans le
Duché d'Urbin,& Clement doit Ion éléva¬
tion à Pierre Ottobon Pape , fous le nom
d'Alexandre VII. qui le fit un de fes Secré¬
taires , & peu après Cardinal ; il faifoit pa-
roître un grand fçavoir, & une grande con-
noiftance de l'antiquité dans plufîeurs Aca¬
démies , fur tout dans celle que la Reine de
Suede avoit établie à Rome. Il eut toute
la fuccefîion du Comte de Vasno, fils na¬
turel du Roi de Pologne Ladislas Sigis-
mond IV, qui avoit luivi la Reine Chriftine à
Rome, où il eft mort à l'âge de foixante &
quinze ans en 1698. Le Pape a fuccedé à
Innocent XII. mort le 27. Septembre lyco.

La
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La dignité de Souverain Pontife étoit Origin»

connue dans Rome, plufieurs fîécles avant de rcett .c
îa nailfance du Chriftianisme. Les Rois & dl S mtc *
les Empereurs même prenoient cette quali¬
té , comme premiers Minières de la Reli¬
gion. Le nom de Pape veut dire Pere;
dans l'ancienne Eglife on le donnoit à tous
les Ecclefiaftiques. Dans la fuite il ne fut
donné qu'aux Evêques, & préfentement on
ne le donne qu'au feul Evêque de Rome,
comme à celui qui reprefente le Pere des
Fideles.lut

g f A Rome la Charge de Secrétaire du Pape Les pria'
.A" ' ! la principale, c'ett toujours un Cardinal
f qui la poffede. Il a la qualité de Surinten-^'Sffif
r '",3? 1 dant General de l'Etat Ecclefiaftique ; ilciersdu

ligne tout ce qui eft écrit au nom du Pape. Pa P c *
Après le Pape, il eft le premier, & a fous fes
ordres tous les autres Secrétaires , qui font
les Secrétaires d'Etat, les Secrétaires des
Brefs fecrets & les Secrétaires Apoftoliques.

:, fifn L e j/icaire du Pape eft toujours un Car¬
lin de fek dinal ; de lui dépend la Juftice pour le civil

r.al ; il tailoit: & pour le criminel. Son Lieutenant a in-
uiegradic fpe&ion fur les Moines, fur les Religieux

:> fjlufic® & fur les Religieufes, & fait les fondions
. jjelaRa d'Evêque.
■Heur Le Grand -Pénitencier eft un Cardinal,
■Vasno, ftui feul donne l'abfolution pour les cas
" Lîiii'i ■ refervez ; dans les autres Villes il a fes

Vicaires.
Le Vice-Chancelier eft aufîi un Cardinal,

'" 'Vf;;:: ftui a la dire&ion de tout ce qui appartient
à la Chancellerie.
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Le Cardinal Camerlingue eft celui qui

gouverne pendant la vacance du faint Siege.
11 a une des trois clefs du Trefor qui eft
dans le Fort S. Ange ; le Pape & le Doïen
des Cardinaux ont les deux autres.

Le Préfet de la Jignature de JuJlice eft
un Cardinal, dont les fondions font de
faire expedier les Rescripts des Papes ; il a
fous lui le Préfet des minutes qui écrit le
contenu des Brefs, & le Maître des Brefs ;
c'efl lui qui les compofe & leur donne la
derniere forme. Tous les Jeudis il y a une
Congrégation chez le Préfet de la fignature
de Juftice.

Le Préfet la fignature de grâce eft un
Cardinal , qui eft chargé de tout ce qui re¬
garde les grâces accordées par le Pape,
dans une Congrégation qui fe tient le Ven¬
dredi & le Samedi en fa prefence , & le
Jeudi lorsquil n'y eft pas.

Le Cardinal Préfet des Brefs eft celui
qui les examine , fur tout ceux qui doivent
être taxez.

Le Bibliothécaire eft un Cardinal. Au¬
trefois c'étoit toujours le Chancelier. Il y
a environ cent ans qu'on a ôté au Chance¬
lier le foin delà Bibliothèque, pour le don¬
ner à un Cardinal qui feul en a la direc¬
tion , & qui a fous lui deux autres Biblio¬
thécaires.

Le General de VEglife a le commande¬
ment fur les troupes, & les Gouverneurs
des Places font fous fes ordres.

Le Maître du facré Palais examine les
Li-
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Livres, & tout ce qui doit être imprimé.

Le Sacrijlain du Pape a le foin de tout ce
qui regarde la Sacriftie.

Le Gouverneur de Rome eft un Prélat,
qui connoît des affaires civiles & criminel¬
les dans la Ville de Rome.

Le Sénateur de Rome eft un Juge pour le
civil & le criminel entre les Bourgeois de
Rome. De fes Sentences on en appelle au
Juge du Capitole.

Le Garde du trefor eft le Prefident de
toutes les Compagnies établies pour tout ce
qu'on appelle des Monts.

L' Auditeur de la Chambre eft le Juge de
la Cour de Rome. Il a fous fa Jurisdic-
tion les Patriarches , les Cardinaux , les
Archevêques , les Evêques , & tous ceux
qui ont des privilèges.

Les Auditeurs de la Rote font douze
Prélats qui jugent toutes les affaires qui re¬
gardent les Bénéfices de toute l'Eglife en
général. Ce Tribunal eft compofe d'un
François , d'un Alleman , de deux Espa¬
gnols, & de huit Italiens ; trois de Rome,
un de Bologne, un de Ferrare , un de Ve-
nife, un de Milan , & un de Florence ou
de l'Etat de Toscane. Ils prennent aufli
connoiffance des affaires civiles qui y font
portées par appel. La Rote finit dans la
première femaine de Juillet , & les vacan¬
ces durent jusqu'au premier d'Oéfobre. Le
jour que la Rote tient fa derniere féan-
ce, le Pape donne un magnifique dîner
aux Auditeurs dans le Palais Apoftolique.

Tom. III. D L'ou
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L'ouverture de la Rote fe fait avec de
grandes cérémonies.

Le 7 uge des Confidences prend connoif-
fance des Refignations , & des Permuta¬
tions des Bénéfices, lorsqu'il y a apparen¬
ce de Simonie.

Le Dataire a la direâion de tous les
Bénéfices vacans , excepté les Bénéfices
Confilloriaux. 11 date les Refcripts des
Papes.

Le Trefiorier General examine les comp¬
tes.

Le Maréchal de Rome a fes principales
fondions à Péledion des Papes. Cette
Charge efi: toûjours dans la Maifon de Sa-
velle.

Tous ces grands Officiers font dans Ro¬
me , où chacun a fes Officiers fubalternes.
Les Provinces qui compofent l'Etat Ec-
clefïaftique font gouvernées par des Lé¬

gats, qui ordinairement font des Cardi¬naux.
Les Cardinaux prétendent avoir le pas

fur les Ele&eurs de l'Empire ; cependant
le Doge de Venife ne leur cede pas, ni les
Ducs & Pairs de France , ni les Grands
d'Espagne ; & encore moins les Electeurs
qui ont eu quelquefois des Cardinaux pour
Minillres. Le nombre des Cardinaux a
été fixé à foixante-dix par le Pape Sixte V.
11 y a fix Cardinaux Evêques , cinquante
Cardinaux Prêtres , & quatorze Cardinaux
Diacres. Ils élilcnt les Papes , & veulent
que cette feule fonction les mette au-def-

fus
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fus des Ele&eurs qui donnent les Empe¬

reurs à l'Empire. Les Cardinaux font les

Confeillers du Pape, qui conféré avec eux

fur ce qui regarde l'Etat Eccleiiaftique , &

l'Eglife Catholique en général, & la con¬

firmation des Evêques. Il y a des Congre-

- ucti :. gâtions pour chaque forte d'affaires , où

Relcr,,; quelques Cardinaux fe trouvent avec d'au¬
tres Prélats.

1. La Congrégation du faint Office eft le

Tribunal de l'Inquifition , établi contre

l'Hereiïe. Il n'eft pas fi fevere que celui

d'Espagne.

2. La Congrégation du Concile eft pour

donner des explications au Concile de

Trente. Le Cardinal qui prelide à cette

Congrégation garde les fceaux.

g. La Congrégation pour les affaires qui

regardent les Evêques & les Réguliers, &

les differens qu'il y a entr'eux. Les expé¬

ditions fe font gratis.

4. La Congrégation des Immunitez Ec-

clefiaftiques examine tout ce qui regarde

les Privilèges des Eglifes.

y. La Congrégation d Etat. On y traite
des affaires d'Etat.

6. La Congrégation des Rites examine

les Cérémonies, & tout ce qui regarde les

Canonifations. Elle 11e s'alfemble qu'une

iehiîr. fois le mois.

.. , cT 7- La Congrégation de la Propagation de
c - la Foi travaille à la deftrudion de l'He-

refie , & à l'agrandiftèment de l'Eglife Ca¬

tholique. Elle s'affemble tous les Lundis.

D 2 8. La
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8. La Congrégation de l'Indice eft pour
l 'examen & la cenfure des Livres. Elle
s'aflemble rarement.

9. La Congrégation pour le gouvernement

de l'Etat de la lainte Eglife traite des af¬

faires qui regardent les Païs dont le Pape

eft Souverain. On l'appelle la Confulte;

elle prend connoiflànce des affaires crimi¬

nelles qui arrivent dans l'Etat Ecclefiafti-

que , excepté les Villes de Rome , de Be-

iievent, de Fermo, & de Ceneda.

10. La Congrégation des Charges , & du

bon gouvernement 7 travaille au foulage-

inent des Sujets.

11. La Congrégation pour examiner ceux

qui font deftinez à l'Episcôpat : le Pape

avec douze Cardinaux eft prefent à cet exa¬

men. Les Cardinaux qui demandent des

Evêchez font dispenfez de cet examen.

12. La Congrégation pour l'éleélion des

Evêques a été établie par le Pape Innocent

XI. pour examiner fi l'éledtion des Evê¬

ques efi conforme aux Canons.

13. La Congrégation des affaires Con-

fistorialles eft pour la refignation des Evê¬

chez & des Bénéfices , pour la taxe des

Eglifes, &c.

14. La Congrégation pour la Fabrique de

faint Pierre a l'intendance du bâtiment de

cette Eglife. Lorsqu'il y a quelques diffi¬

cultés lur des legs pieux , ils font em-

ploiez pour l'Eglife de S. Pierre.

iy. La Congrégation pour l'Etat des Ré¬

guliers , & pour la Vijitation Apo ft clique, a
une



Oons.

i k # r«:
(CÊgllîtiOD te •
_ 'pour 11®

„ mr It

LE Pape. y 3
une infpe&ion fur les Monafteres & fur
les Maifons Religieufes, pour voir fi elles
vivent fuivant la Réglé de leur Inftitution.
Cette Congrégation fait la vifire des Egli-
fes de Rome & des fix Evêchez qui en dé¬
pendent.

La Chambre des Comptes eft compofée
du Cardinal Camerlingue, du Gouverneur
de Rome, du Vice-Camerlingue, du Tre-
forier & de l'Auditeur de la Chambre , du
Prefident de la Chambre , de l'Avocat des
Pauvres, de l'Avocat du Fifc, du General
Fiscal de Rome , du Commiftaire de la
Chambre , & de douze Confeillers Clercs.
Chacun de ces Confeillers Clercs juge en
première inftance les affaires qui font de
fon département, & qui par appel font ju¬
gées par la Chambre. La Chambre s'af-
femble tous les Lundis , & tous les Ven-
dredis , & vaque depuis le premier de Juil¬
let jusqu'au premier d'Oâobre. Le pre¬
mier d'Août & le jour avant la fête de
faint Pierre, le Cardinal Camerlingue don¬
ne un magnifique repas à la Chambre, qui
eft regalée par le Pape même , après qu'el¬
le a tenu fa première féance. Il y a cinq
Notaires de la Chambre des Comptes.

Il y a encore les Congrégations pour les
Reliques , pour les Indulgences , pour la re-

fidence des Evêques, pour l'Ordre de Mal-

the , pour la Monnoye , pour les Puits , pour
les Ponts , pour les Vivres , &c.

Les revenus ordinaires du Pape fe mon- Les re-
tent à plus de deux millions a'écus, qu'il vcnus du

(

D 3 tire Î:îpe.
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tire de fes Etats qui compofent le patri¬
moine de S. Pierre. Les autres qui font
cafuels paffent de beaucoup les premiers,
puisque tous les peuples Catholiques y con¬
tribuent par les grâces qu'ils font obligea
de chercher en Cour de Rome , en payant
à proportion de leur état & de l'importan¬
ce de l'affaire qu'ils propofent. Ce qui
fait dire, que les richelfes du Pape font in-
tarillàbles , tant qu'il lui relie une plume,
de l'ancre & une main pour écrire. Sa dé-
penfe elt proportionnée à fes revenus , &
confite dans l'entretien de fa Maifon,
qui elt très-nombreufe & magnifique , dans
fes Palais, fes libéralités & fes penfions at¬
tachées aux Nonciatures. On compte que
fes épargnes annuelles font de quatre cens
mille écus.

Les Provinces qui forment fes Etats
font fertiles en vin, en grain, & en olives.
Le plus grand commerce conlille dans les
foyes & les épiceries.

La mili- Le Pape a des milices qu'on appelle les
ce du Pa- foldats de lie Bande , & qui font huit mille

hommes d'infanterie , & environ quatre
mille de cavalerie. L'entretien de ces trou¬
pes lui coûte peu de chofe , parce que les
foldats fe contentent des privilèges qu'on
leur donne. Ils font fous les ordres de
celui qu'on nomme le General de la fainte
Eglife. Cette Charge avoit autrefois de

rands revenus , dont le Pape Innocent
I. s'efi: emparé. Le Pape a pour fa gar¬

de trois cens Suiffes , & deux compagnies
eha-



Le Pape . yy

Jf 0' chacune de cinquante gardes à cheval, ap¬

peliez cavallt leggieri. Les uns & les au¬
tres font fous les ordres du General de la

Garde de Sa Sainteté. Les Places fortes

font Orvietto, Piperno, Salfubio , Pallia-

no, Spoleto , Perufia , Aricona , Forli,

Bertinora, & Fcrrare. Les Arfenaux font

à Ferrare , à Bologne , à Ancone , à Ra-

venne,& à Rome au Fort faint Ange. Les

forces fur Mer font peu de chofe, il y a à

Civita-Vecchia quatre Galeres & quelques

Galeaffes , avec d'autres Vaiffeaux fous les
ordres du General des Galeres.

Les Païs qui dépendent de la domination Lcs r;l ' s

du Pape font, v minatio'a

1. La Campagne de Rome , ou font les du rape.

Villes de Rome, Oltie, prefentement rui¬

née , Velitri , Albano, Frascati, Tivoli,

Agnani, Alatri, Veoli , Terracina , Port

de Mer, Frufinone , où fait fa refidence le

Gouverneur de la Campagne de Rome. Il

y a un grand nombre de petites Villes & de

Châteaux qui ont titre de Principautez, de

Duchez, de Marquifits, de Comtez. Les

grands Seigneurs de Rome les polfedent

comme des Fiefs qui relèvent du Pape.

2. Le Pais de Sabina. Il ell très-fertile

en huile; il n'y a point de Villes conlidera-

bles , mais de grands Bourgs que les Sei¬

gneurs de Rome poiTedent avec les titres de

Prince, de Comte, &c.

3. Le patrimoine de faint Pierre. ^ Les

principales Villes font, Viterbe , Civita-

Vecchia Port de Mer, où font les Galeres

D 4 du
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Corneto , Porto ruinée, Nepî,
Sutri, Civita-Caftellana , Horto & Mon-
tefiascone.

4. Le Duché de Caftro , & le Comté
de Ronceglione, avec le beau Château de
Caprarolo.

5*. La Province d'Orvieto , où font les
Villes d'Orvieto, deBolfeno, d'Aquapen-
dente, & de Bagnarea.

6. La Province d'Umbrie, ou le Duché
de Spolette , où font les belles Villes de
Spoleto , de Terni, de Narni , de Rieti,
de Norcia , deTodi, d'Amelia, de Bana-
gna , d'Aflifi , de Foligni , de Spelli, de
Nocera, & de Camerino.

7. Le Comté de Perufe.
8. La Ville de Caftello fur le Tibre.
9. La Marche d'Ancone, où font, An-

cona, Loretto, Rccanati, Fermo, Asco-
li , Macerata , Tollentino, Sanfeverino,
Cingoli , Fabriano , Jefi , Ofimo , &
Montalto.

10. Le Duché d'Urbin , 011 font Urbi-
no , Lugubio , Cagli, Sinigaglia, Fano,
Pelaro, Foffembruno, Sanleo, Caftel-Du-
rante, Citta-Urbana, S. Angelo in Vado.

ri. La Romagne , ou la Romandiole
fur le Golfe de Venife. Les principales
Villes font, Ravenne , Rimini , Sarlina,
Cefena, Cervia, Bertinoro, Forli, Faen-
ïa , Imola , Savignano , Roverfano, &c.
La Ville de Sole, qui efl dans la Romagne,
•appartient au Grand Duc de Toscane.

32. Le Duché de Ferrare , où font les
Vil-
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Villes de Ferrare & de Cornmachiô. Cette
derniere a caufé de grandes disputes entre
le Pape & l'Empereur qui s'en ell emparé.

13. La Ville de Bologne avec fes dé¬
pendances.

Les Gouverneurs du Duché d'Urbin, de
la Romagne , du Duché de Ferrare & de

ÎMptt j a Ville de Bologne, font toujours des
Cardinaux Légats à Latere. Les autres
Gouvernemens font donnez aux Prélats,
aux Protonotaires Apoftoliques , aux Ré¬
férendaires des deux lîgnatures, & aux Doc¬
teurs en Droit, lorsque les Gouvernemens
font peu confiderables. On les change tous
les iix mois. Quelquefois le Pape les con¬
tinué.

En France le Pape poffede la Ville d'A¬
vignon, avec le Comté Venailfin, où font
les Villes de Carpentras , de Cavaillon, &
de Vaifon. Le Légat de ce Pais eft ordi¬
nairement le Cardinal Patron , qui n'y de¬
meure jamais; il y a un Vice-Legat.

Dans le Roïaume de Naples, la Ville &
l'Archevêché de Benevent , avec fes dé¬
pendances.

Dans le Païs de Venife , la Ville de
Ceneda.

Les prétentions du Pape font, Se ? P r é-
.Le droit de Souverain fur les Roïaumes tcaU0HS «

d'Arragon , de Sardaigne , d'Angleterre,
de Hongrie , de Portugal, de Sicile, & de
Jerufalem.

Pour le Roïaume de Naples,le Pape re¬
çoit tous les ans une haauenée avec la felle

D y" &
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& le harnois, & une bourfe de fept mille
ducats.

Le Duc de Parme paie tous les ans une

pcnlion de dix mille ducats.

Le Pape prétend encore le Vicariat dans

l'Empire, lorsque le Thrône cft vaquant,

LES ARMES

D U A

Expiica- TL porte d'azur à une fafce d'or, accom-

■*- pagnée en chef d'une étoile d'or & en

pointe de trois collines de même.

L'écu eft furmonté d'uneThiare papale,

environnée d'une triple couronne , ornée

d'un globe, lurmonté d'une croix: derriè¬

re la Thiare font deux clefs paliêes en fau-

toir, l'une d'or , l'autre d'argent liées d'a¬
zur.

Dans l'Etat Ecclcliaftique, il y a lix Ar-

chevêchez,& foixante-fîx Evêchez. A'Ro¬

me font la plupart des Généraux des Or¬

dres Religieux. Et quoiqu'il y ait une ln-

quifition, les Grecs, les Arméniens, «Scies

juifs ont l'exercice de leur Religion. On

allure que les principaux Banquiers font
Calviniftes.

Refiden- L e p a pe fait fa rcfidence dans Rome.

Suivant l'état de l'an 1687. il y avoit cent

vingt-trois mille cent cinquante un habi-

tans,

Etat de
la Reli¬
gion.

BBBTSuJ
> •

•
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tans, parmi lesquels on trouvoit foixante-

onze mille fix cens quatre-vingt un hom¬

me , & cinquante-un mille quatre cens

foixante-dix femmes , quarante-un Evê-

ques, deux cens quarante-un Prêtres, trois

mille trois cens vingt Moines, deux mille

quatre-vingt quatre Religieufes, douze cens

foixante-deux Ecoliers dans les Collèges,

dix-huit cens trente un pauvres dans les Hô¬

pitaux , & fix cens trente-deux femmes pu¬

bliques. Dans les quatre-vingt-deux Pa-

roilfes , on comptoit vingt-lîx mille huit

cens trente-quatre familles.
Les

C
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Univerfi- Les Univeriitez qui font dans les Païs du

tez. Pape, font,
1. L'Univeriité de Rome rétablie en

1432. par le Pape Eugene IV.
2. L'Univeriité de Bologne fondée par

Charlemagne en 790. & rétablie par le Pa¬
pe Pie II. en 1460.

3. L'Univeriité de Ferrare fondée en
1221. par l'Empereur Frideric II. & con¬
firmée par le Pape Boniface VIII. D'autres
ailurent, que cette Univeriité a été fondée
en 1316. par Albert Marquis de Ferrare.

4. L'Univeriité de Perufe étoit célébré
fous le Pontificat de Nicolas IV. 6111290.

ECRIVAINS.

A Ndré du C hesne, Hiftoire des Pa-
-*-*• pes, & des Souverains Chefs de l'E-

glife. Paris 165-3. fol.
Hiitoire des Conclaves depuis Clement V.

jusqu'à prefent, 2 Tomes. Cologne 1703.
12. fig.

Delcription de la Ville de Rome, en faveur
des Etrangers, par F. D. P. 4 tomes in
12. à Lyon 1690.

Les Relies de l'Ancienne Rome, recher¬
chez avec foin , mefurez & deflinez fur
les lieux , par M . d'Overbecke , fol.
3 vol. gr. pap. avec figur. Am(l. 1709.

Vitce & res geftse Pontificum Romanorum,
&
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& Cardinalium ab initio usque ad Urba-
num VIII. Roma 1650. fol.

Joannes Stella, Sacerdotium Venet.
de vitis ac rébus geftis Pontificum. Bajïl.
15-07. .

Joannes B a l e u s, Anglus, de a&is Pon¬
tificum. Bajil . 15-5-8. in 8.

Flavius Blondus, de Roma inftaurata
& triumphante. Bafil. 1559- f°l.

Balïlicse S. Mariae Majoris de Urbe à Li-
berio Papa usque ad Paulum V. Defcrip-
tio per Paulum de Angelis. Roma, 1621.
fol.

Pauli Arinchi , Roma fubterranea.
Roma 1651. fol.

Richardi Streinii, ftemmata gentium
& Familiarum Romanarum Antiquarum.
15-59. typis Henrici Stephani, in fol.

Romanorum Pontificum aéta ex Joanne
Baleo defumta. trancof. 1567. in 8.

Onuphrii Panvinii Chronicon Pontificum
Romanorum. Lovanii 1572. .

Eiusdem Elogia 27. Pontificum. Roma
1568. fol.

Leibnizii Hiftoria Alexandri VI. Hanovia
1697. 4.

Oélavii Vesrii in Romanae Aulœ a&ionum,
& judiciorum mores introdu&io , cum
Annotationibus Nicolai Gravatii. 8. Co-
lonia 1574.

Simonis Starovolfeii, de Primatu Pétri.
V:rona 1588. in 4.

Joannis-Baptillse Cavallerii, effigies
Pontificum à S. Petro ad Clementem
VIII. Roma 1595. in 8 Ca-
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Caroli à S. Paulo Geographia Sacra. Pars-

Jiis 1641. fol. &c. Notis Holftenii, fol.
3 vol. Amft. 1704.

Simonis Starovolseii, Epitome Conci-
liorum & vitaram Pontificum. Cracovi<e
1602. in 4.

Melchioris J o a c h i m i Monachi, Vati-
cinia de Pontifice Romano. Francofurti
1608.

Leonis Sanclii , Senenfis Italî, Solarium
Gregorianum, five de Beneficiis Grego-
rii XIII. P. M. in univerfum Orbem.

Viterbii 1618. in 4.
Analrici Hugerii de Beuvis , opus de Pon-

tificibus Romanis.
Melchioris Goldafti, Politica Imperialia, fi¬

ve de Imperatoris, & Régis Romanorum
in Pontifices Romanos juribus , privile-
giis, Regalibus, &c. Francof 1614. fol.

Abrahami Bzovii Pontifex Romanus. Co¬
lon 1619. fol.Ceremoniale Eledionis Romanorum P011-
tificis. Romœ 15*22. in 4.

Theodori Chronologia fummorum Ponti¬
ficum ac Imperatorum Romanorum. Co¬
lonie 1626. in 8.

Discurfus Politicus de flatu Romano. in 8.
Lugduni 1626.

Joannis^ Palatii gcfta Pontificum Romano¬
rum à S. Petro usque ad Innocentium II.
5*. tomis. Venetus 1687. fol.

Jacobi Revii, Hilloria Romanorum Ponti¬
ficum. Amjlerd in 8. 1632.

Ludovici Jacobi à fando Carolo Biblio-
theca
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theca Pontificia. Lugduni 1663. in 4.

Philippi Cluverii Italia antiqua. Lugduni-
Batavor. 1624. fol.

Dionylii Petavii de Hierarchia Ecclefiaftica.
lib. 3» Parifiis 1643. fol.

Carolus Sigonius de Regno Italiae. Rom<e
15*88. fol.

Ejusdem de rébus Bononienlibus , libri 8.
Francof 1604. fol.

Bartolini Marliani, Urbis Romae Topogra-
phia. Bafileœ fol.

Raphaelis Fabretti, de Columna Trajani
Syntagma. Rom<e 1683. fol.

Bafilica Lateranenlis. fol.
Joannes Baptilta Calatius de Urbis , ac

Romani olim Imperii fplendore. Romœ
iôyo. fol.

Julii Anaftafii Bibliothecarii Hiîloria de vî-
tis Rornanorum Pontificum. Moguntia
1602. in 4. Romœ 13*91. fol. Pari/lis
1649. fol.

Joannis Conradi Diederici , Breviarium
Pontificum Rornanorum. Giejjœ in 8.
ï 663.

Nepotismus Romanus. Stutgardia 1669.
in 4.

Hiftoria de ratione Status Pontificum Ro¬
rnanorum. Stutg. 1669. in 4.

Alfonfi Ciacconii vitas & res g e fias Ponti¬
ficum Rornanorum , & S. R. E. Cardi-
nalium. Romœ , t6oi. Et cum Oldoini,
Cabrerae, & Viélorelfi additionibus. Ibi¬
dem 1630. fol. Item 1677. fol. Ibïd.

Ejusdem Columna Trajani. Romœ 1616.
foi. Ja-

(
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Jacobi Hoffmanni, Hiftoria Paparum. Col.

1683. Bajil. 12.
Claudii de Molinet, Hiftoria fummorum

Pontificum à Martino V. ad Innocen-
tium II. per eorum numismata ab anno
1417. ad 1678. Parijiis 1679. fol. fig.

Philippi Bonanni Numismata in fabricant
Templi Vaticani cùfa.

Ejusdem Numismata Pontificum Roma-
norum. Rom* 1697. fol. fig.

Fragmenta Veftigii veteris Romes, cum
notis Johannis Pétri Bellorii ex lapidibus
Farnefianis. Rom* 1673. fol.

Fabiani Calvi antiques Urbis Romee cum
regionibus fimulacrum.Ba/?/. 1558. fol.

Platina delle vite de'Pontifici. In Venetia
1643. 4.

Le Vite de' Pontifici de Antonio Ciccarel-
li con l'effigie di Giovanni Batifta Ca-
vallieri. Rom* 15-88. 4.

Hiftoria e Vita di Sifto V. da Gregorio
Leti. 3. vol. Amftelod 1690. 12.

Italia di Giovanni Antonio Magini. Bonon.
1620. fol.

La Hiftoria d'Italia , di M. Francesco
Guicciardini, en Geneva 1636. 4.

Degli Obelifci di Roma di Michel Merca-
ti, in Roma 15-89. 4.

Baptiftas Platines Hiftoria von dem erften
Pabft bis auf Clemens VIII. Mayntz.
1604. in fol. Franck. 1615. fol.

Pauli jovii Hiftoria von der Paebfte Leben
und Thaten. Strasburg. fol. Gre-?
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GregoriiWintermonaths neue PabftsChro-

nica bis auf Paulum V. Leipzig. 1615-.
fol.

$§§& •&§§!# <&§§!$•

m.

L E R O I

DE SICILE

DUC DE SAVOYE

LA Maifon Souveraine de Savoye a for¬mé trois Branches.
I. Celle de Savoye, qui eft la Roïale,
II. Carignan, qui s'eft partagée en Cari-

gnan & Soilfons, &
III. Nemours, qui eft éteinte.

BRANCHE ROYALE

OU DE SAVOYE.

VIcTOR-AmEDEE II. né le 14. Mai Genea-1666. couronné Roi de Sicile à Pa- 10 ?,^ ^
lerme le 24. Décembre 1713, eft fils de sidic f
Charles-Emanuel II. Duc de Savoye né le
20. Juin 1634. mort le 12. Juin 167^. - &

Tom. III , E de

II

11

C

i
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de Marie-Jean-Baptifte de Savoye , fille de
Charles-Amedée Duc de Nemours , née
le il. Avril 1644. mariée le 20. Mai 166y.
Il a époufé Anne-Marie Ducheffe de Val-
lois , fille de Philippe Duc d'Orléans , née
le 27. Août 1669. mariée le 9, Avril 1684.
De ce mariage font nez,

I. Marie - Adélaïde née le 6. Décembre
168 y. mariée le 7. Décembre 1697. avec
feu Louis Duc de Bourgogne Dauphin.
Cette Princeffe efi: morte le 12. Février
1712. Son époux étant mort 6. jours après,
ils ont été enterrez en même tems : de plu-
fieurs enfans qu'ils ont eu , il ne relie que
Louis XV. Roi de France & de Navar¬
re, né à Verfailles le 13. Février 1710,
[/ùiez ia France.

II. Marie-Anne née le 14, Août 1687.
morte le y. Août 1690.

III. Marie-Louïfe-Gabrielle née le 17.
Septembre 1688. mariée le 3. Novembre
1701. avec Philippe V. Roi d'Espagne,
morte le 14. Février 1714.

IV. Une fille née le iy. Juillet 1691.
morte la même année.

V. U11 fils né & mort au mois de No¬
vembre 1697.

VI. Viélor -Amedée - Philippe-Jofeph,
Prince de Piémont , né le 6. Mai 1699.
mort le 22. Mars 171 y.

V 11. Charles - Emanuel - Vi&or Duc
d'Aolle, né le 27. Avril 1701.

VIII. Emanuel-Philibert Duc de Cna-
blais, né le 1. Décembre & mort le 21.17oy.

Les



de Sicile. 67
Les enfans naturels du Roi de Sicile

font,
I. Vidor-François de Savoye Marquis

de Sufe, légitimé en 1701. au mois d'Août.
II. Vi&oire - Françoife de Savoye légiti¬

mée en même tems que fou frere , mariée
le 8. Novembre 1714. au Prince Thomas-
Jofeph-Ignace de Carignan , veuve depuis
le mois de Septembre 1715*.

L'un & l'autre ont pour mere , la Com •
teffe de Verué.

Les enfans naturels de Caarles-Emanud
II. Duc de Savoye font,

I. Charles Marquis de Sales , Grand-
Ecuïer du Roi de Sicile , tué fort piès de
lui d'un coup de fufil au Siège de Toulon
le 10. Août 1707.

II. Chriftine mariée en 1686. avec Pier¬
re Beffi Ferrero de Fiesque , Prince de
Malferano.

Les enfans de Charles-Emanuel I. Duc
de Savoye font,

I. Louïfe Marie - Chriftine née le 27.
Juillet 1629. mariée en 1642. avec Maurice
Prince d'Oneglia , frere de Ion pere, mor¬
te le ty. Mai 1692.

II. François Hyacinte Duc de Savoye,
né le 14. Septembre 1632. mort le 4. Oc¬
tobre 1638. Il avoit fuccedé à fon pere le
7. Oêlobre 1637.

III. Charles - Emànuel II. Duc de Sa¬
voye , après la mort de fon frere.

IV. Marguerite-lolande, née le îy. Mai
1636. mariée le 29. Avril 1660. avec Rai-

E 2. nuce
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nuce Duc de Parme , morte en 1663.

V. Adélaïde-Henriette, née le 6- No¬
vembre 1636,mariée le 22. Juin 1652. avec
Ferdinand-Marie Ele&eur de Bavière,
morte le 18. Mars 1676.

VI. Catherine-Beatrix, fœur jumelle d'A-
delaïde-Henriette, morte en 1637.

BRANCHE

D E

C A R I G N A N.

Gcnealo* TTI&or-Amedée, Prince de Garîgnan, né
frince de au mo *s de Mars 1690. Chevalier de
Cari- l'Ordre de l'Annonciade en 1697. Colonel

N gnan. General de tous les Gardes du Roi de Si¬
cile, Duc de Savoye , & Gouverneur Ge¬
neral des Places en Milan, cedées a la Sa¬
voye, elt fils d'Emanuel-Philibert-Amedée
Prince de Carignan , & d'Angélique - Ca¬
therine d'Elte , née en 1656. mariée au
mois de Novembre 1684.

Emanuel-Philibert-Amedée, Prince de
Carignan , né fourd & muet le 22. Août
162S. apprit à parler par l'Art d'un Espa¬
gnol ; il étoit fils de Thomas François
Prince de Carignan , né le 21. Décem¬
bre 15-96. mort à Turin le 22. Janvier
165-6.

Tho-
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Thomas-François étoit fils du Duc de

Savoye, Charles Emanuel 1.
Les enfans d'Emanuel -Philibert- Ame-

dée, Prince de Carignan, font,
I. Marie-Viétoire, née le 12. Février

1163-, 1687.
II. Ifibelle-Louïfe-Gabrielle, née le 30.

J uin l689 '
* ^ III. Viétor-Amedé'e, dont nous ayons

parlé.
n t IV. Thomas-Jofeph-Ignace né le 10.

Mai 1696. mort au mois de Septembre
171 S-

BRANCHE

D E

S O I S S O N S.

"CUgene François, General des armées de Gcnea i 0 _
l'Empereur, Confeiller d'Etat, & Pre- gie du

fident au Confeil de guerre, né le 18. Oc- de
tobre 1663. eil fils d'Eugene-Maurice de" 01 01î< "
Savoye, Comte de Soifions, né le 3. Mai
1634. mort le 7. Juin 1673. & d'Olympe
Mancini, fille de Michel-Laurent Manci-
ni, née le 20. Février 1657. morte à Bruxel-
le le 10. Oétobre 1708.

Eugene-Maurice de Savoye, Comte de
Soifions, petit-fils de Charles-Emanuel

E 3 Duc
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Duc de Savoye , étoit fils puîné de Tho¬

mas-François de Savoye Prince de Cari-

gnan. Il avoit époufé Marie-de Bourbon,
fille de Charles Comte de Soillons. Ses

enfans font,

I. Loui s Thomas qui fuit,

II. Philippe, né le 8. Avril 165*9. Colo¬

nel au fervice de l'Empereur , mort à Paris

en 1693.

III. Louïs-Jule, né le 2. Mai 1660. Co¬

lonel au fervice de l'Empereur, fut tué par

les Tartares le 13. Juillet 1683.

IV. Emanuel, né le 16. Ôélobre 1662.

Comte de Dreux, mort le 28. Avril 1676.

% V. Eugene-François, dont nous avons

parlé.

VI. Marie-Jeanne-Baptifte, Mademoi-

felle de Soilfons , née le 1. Janvier 1665*.

morte au mois de Mai 1705*. à Laufanne.

VII. Louïfe-Philiberte, Mademoifelle

de Carignan , née le 22. Novembre 1667.

quitta Bruxelle en 1698. & arriva à Cham-

beri en 1699.

VIII. Franço'fe,néele24.061:obre 1668.

morte le 24. Février 1671.

Louïs-Thomas, Comte de Soiffons, né

le 16. Décembre 1658. mort General de

l'Artillerie le 24. Août 1702. au Siege de

Landau, où il fut bielle. Il avoit époufé

le 17.DecemL.re 1682. Uranie de la Crop-

te, fille de Sieur de Beauvais, qui, avec la

permilïïon du Duc de Savoye , partit de

Cuno le 2. Septembre 1707. pour fe faire

Religieufe à Paris. De ce mariage font nez,
I. Ma-
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I. Mademoifelle de Soiffons, née le 13.
Septembre 1683.

II. Louis-Thomas, Prince de Savoye, né
le 7. Décembre 168 y. mort en 1695-.

III. Mademoifelle de Carignan, née le
10. Novembre 1686.

IV. Emanuel Prince de Savoye, Comte
de Soiffons, né le 8. Décembre 1687. 11 a
époufé le 24. Oétobre 1713. Therelè de
Lichtenflein , fille du Prince Jean-Adam-
André de Lichtenflein.

V. Maurice Prince de Carignan , né le
29. Janvier 1690. mort en 1710.

VI. Eugene,né le 4. Juillet 1692.
VII. Un fils, né au mois de Mars 1697.

mort en 1712.
Les enfans de Thomas-François, Prince

de Carignan, fils de Charles-Emanuel Duc
de Savoye, font,

I. Charlotte-Chrétienne morte jeune.
II. Louïle-Chrétienne, née le 1. Août

1627. mariée en 165-3. avec Ferdinand Mar¬
quis de Bade, morte le 9. Juin 1689.

III. Emanuel-Philibert, Prince de Cari¬
gnan , né le 20. Août 1628. & mort en
1709. comme nous avons vû ci-deffus.

IV. Jofeph-Emanuel-Jean, né le 24. Juin
163t. mort le 12. Janvier i6y6.

V. Eugene-Maurice de Savoye, Comte
de Soiffons, né le 3. Mai 1634. dont nous
avons parlé ci-deffus.

ïXi nui," VI. Amedée mort jeune.
■ . |e.r; VII. Ferdinand mort jeune en Espagne.

Parmi les Maifons Souveraines, celle ° n g mc
E 4 des
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des Ducs de Savoye eft une des premières
par fon ancienneté. Avant l'acquifition du
Roïaume de Sicile par la Paix d'Utrecht,
les Ducs de Savoye, devenus conliderables
par leurs alliances avec les Maifons de
France & d'Autriche , portoient les armes
& le nom du Roïaume de Cypre. Le Ti¬
tre d'Altefïe Roïale fut accordé au Piince
par le Roi de France en 1696. en confide-
ration du mariage de Marie-Adelaïde de
Savoye , avec Louis de Bourbon Duc de
Bourgogne.

La plupart des Genealogiftes ont voulu
faire venir la Maifon de Savoye de Wïti-
kind par Berald ou Bertold , qui defcend
au cinquième degré , d'un homme dont
l'hiftoire ne nous laiife aucune preuve qu'il
ait eu des enfans.

On alfure que ce Bertold fut Pere de
Humbert, furnommé, aux Blanches mains,
& qu'il fut fait Comte de Maurienne l'an
1000. par Rodolphe Roi de Bourgogne,
qui voulut recompenfer fes fervices & fa
fidélité. Humbert, après la mort de l'Em¬
pereur Conrad, s'attacha à ce Rodolphe Roi
de Bourgogne , & il obtint de l'Empereur
Henri II. les Pais de Chablais & de Valais
avec le Comté de Savoye , comme des
Fiefs de l'Empire.

Othon,Comte de Savoye,fécond fils de
Humbert, fit entrer dans fa Maifon Sufe
& Aolle, par fon mariage avec Marie-Adé¬
laïde , fille d'Ulric Marquis de Sufe.
Amedée II. fils d'Othon eut de l'Empe¬

reur
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reur Henri II. le Bugey. Amedée III. cil:
le premier qui prit en 1110. la qualité de
Comte de l'Empire, dont il voulut relever.
Humbert III, qui fut marié quatre fois, eut
trois fils, Amedée IV, Thomas I, & Phi¬
lippe. Amedée mourut en 125-6. & ne laif-
fa que deux filles. Philippe s'empara de
l'Etat & mourut fans enfans l'an 1285. 11
auroit dû avoir pour fuccelTeur fon neveu
Thomas, fils de Thomas, lî le droit dcre-
prefentation eut été introduit alors dans
cette Maifon Ce fut donc Louïs, Baron
de Vaux, comme le plus proche parent, qui
recueuillit la fucceflion des Païs de Savoye,
quoique fa branche fe trouvât éteinte dans
la perfonne de Catherine fa petite fille.

Amedée V, frere de Louïs , rendit de fi
grands fervices à l'Empereur Henri VII.
qu'il fut fait Prince de l'Empire & de Pie-
mont en t 31 o. & V icaire de l'Empire en
1313. Il ajouta à fes Etats la Breiïè, &eut
pour fils Edouard qui ne laifia que Jeanne,
mariée à Jean Duc de Bretagne. Amedée,
frere d'Edouard, fe rendit le maître de la
fuccelïion. De lui defcendent tous les
Ducs de Savoye qui ont fuivi. Il elt Pere
d'Amedée VI. furnommé le Verd , parce
qu'il aimoit cette couleur. C'efi: lui qui a
fondé l'Ordre de l'Annonciade en 1392.

L'Empereur Charles IV. lui afîùra le
droit fur le Marquriàt de Saluces. Amedée
VII. prit les Comtez de Nice & de Vinti-
mille pendant les guerres du Roi de Na-
ples Ladislas avec Louïs fon coufin. Ame-

E s déc
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dée VIL cpoufa Bonne, fille de Jean Duc

de Berri, & fut pere d'Amedée VIII. qui

naquit en 1383, le 4. de Septembre. C'eft

celui qui a le plus élevé fa Maifon. De

Humbcrt, Seigneur de Villars, il acheta

pour 45-000. ducats le Comté de Geneve

en 1407. & en 1416. le 16. de Février il

fut fait Duc de Savoye par l'Empereur Si-

gismond à Basic, après avoir remporté de

grandes vidloires fur les ennemis ; il remit

en 1434. fes Etats à Louïs fon fils pour fe

retirer à Ripaille , où il avoir fait bâtir un

Monaftere. Sa fagefTe & fon favoir le

rendirent fi célébré, qu'en 1440. le Conci¬

le de Basle l'élut pour Pape, fous le nom

deFelix V. Neuf ans après, dans le Conci¬

le deLauzanne, il renonça au Pontificat en

faveur de Nicolas V. fe refervant la quali¬

té de Cardinal & de Vicaire du Pape. Il

mourut en 145-1. le 7. de Janvier. Louïs

fon fils, qui eut plufieurs enfans, laiffa A-

medée IX. qui étoit l'aîné, & Philippe qui

étoit le cinquième.

La pofterité d'Amedée a fini en fon pe¬

tit - fils Charles - Jean - Amedée. Philippe ,

fur la fin de fa vie, fe vit le maître de tous

les Païs qui appartenoient à fa Maifon.

Charles III. & Philippe fes fils ont fait les

branches des Ducs de Savoye & celle des

Ducs de Nemours. Charles-Emanuel, pe¬

tit-fils de Charles III, né le 12. de Janvier

1562, & mort en 1630. le 27. de Juillet,

fut marié avec Catherine , fille de Philippe

II. Roi d'Espagne , il a eu cinq fils. Vic¬
tor



i remit

de Sicile. yy
tor Amedée a fait la branche des Ducs de
Savoye , & Thomas-François celle de Ca-
rignan & de Soilfons, par fes deux fils E~
manuel - Philibert - Amedée , & Eugene-
Maurice.
- Philippe fécond, fils de Philippe, & fre-
re de Charles III. Duc de Savoye, a fait la
branche des Ducs de Nemours. La qua¬
lité de Duc de Nemours lui fut donnée
par François I. Roi de France. Il avoit
époufé Charlotte d'Orléans de la Maifon des
Ducs de Longueville. Sa pofterité a fini
par fon arriere-petit-fils Henri de Savoye,
Duc de Nemours, mort le 14. Janvier
iéyç. Le Duché de Nemours fut vendu
au Roi de France en >683. par fes nieces
Marie-Jeanne-Bcptifie , veuve de Charlcs-
Emanuel II. Duc de Savoye , & Marie-
Françoife-Ifabelle , femme des Rois de
Portugal Alphonfe VI. & Pierre II. Le
Roi de France a donné en appanage le Du¬
ché de Nemours à fon frere le Duc d'Or¬
léans.

La Maifon de Savoye a eu l'honneur de
s'allier fept fois avec les Empereurs d'O¬
rient & d'Occident; cinq fois avec la Mai¬
fon de France ; fept fois avec la Branche
d'Autriche en Allemagne ; & deux fois
avec celle d'Espagne ; une fois avec la Mai¬
fon Roïale d'Angleterre; & trois fois avec
les Rois Sicile.

Le Duc de Savoye regne dans la Savoye Dr01ts &
& dans le Piémont comme Souverain, ves d°egcct-
Les filles n'heritent point quoique cet te Mai-

Etat fon -
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Etat n'ait été forme que par des mariages.

Le Duc de Savoyc eft membre de l'Empire

comme Vffiïàl & Vicaire de l'Empire. Cet¬

te .ualité lui fut confirmée en 16)8.malgré

les uppofitions du Duc de Mantouë , qui

prétendoit ce même titre. Le Duc de Sa-

voye exerce dans l'Italie les fondions de

Vicaire de l'Empire. Pendant la vie des

Empereurs, il fait des Gentilshommes, des

Barons, & des Comtes. Il légitimé les

Bâtards , rétablit la réputation de ceux que

la jullice a déclaré infâmes , & il reçoit, au

nom de l'Empereur, les hommages que les

Ecclefiaftiques & les Séculiers font obligeï

de rendre pour les Fiefs qu'ils polîedent;

il reçoit auffi, au nom de l'Empereur & de

l'Empire,les plaintes faites par appel, il en

prend connoifiance, donne des Arrêts &

les fait executer. Le Duc de Savoye, com¬

me membre de l'Empire , a fon rang à la

Dîete parmi les Princes du Cercle du Haut

Rhin , & donne fon contingent pour la

guerre contre les Turcs. Quoiqu'à la Die-

te de l'Empire le Duc de Savoye prenne fa

place entre le Duc de Holltein & le Comte

de Henneberg , par tout ailleurs il ne cede

qu'aux feuls Ele&eurs. A' Rome dans la

Chapelle du Pape,& à la Coui des Rois, il

a le pas fur tous les Princes d'Italie , mê¬

me fur le Grand Duc de Toscane, & il

prétend l'avoir auffi fur la Republique de

Venife, fur le Duc de Lorraine, & fur
les Cardinaux.

En Savoye les affaires font expédiées par
le
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le Grand-Chancelier de Savoye , par le de sa-
Preiident du Confeil du Duc , vice-Chan- voyc.
celier, Miniftre d'Etat & lur-Intendant des
Magillrats de Turin , & par le Secrétaire
d'Etat. Il y a un Conleil des Finances,
une Chambre des Comptes & trois Parle-
mens, qui font à Turin , à V hamberi,
& à Nice.

Du tems de l'aïeul du régnant, les reve- ses reve¬
nus de la feule Savoye montoient à un mi-«us.
lion d'or ; par l'augmentation de fes Païs,
fes revenus auront bien augmenté de¬
puis. Les Etats du Duché de Savoye font
fertiles & abondans en grains , en vins, en
huile, en lin , en chanvre , en chateignes,
en beaucoup d'autres fortes de fruits, aulîi-
bien qu'en beftiaux.

On compte dans les Etats de Savoye Ses
iScoooo. têtes , & que le Duc peut entre- c* s "
tenir avec facilité jusqu'à 30000. fantaffins
& yooo. cavaliers.

Turin eft une Place forte avec fa Cita¬
delle : Montmelian, Verceil, Carmagno¬
le , Veruë, Villefranche, Sufe, Nice, &
Pignerol, ont été démolies.

Les Etats de Savoye font,
I. Le Duché de Savoye divifé en fixi.es Etats

G ouver nemens. «ne iv -n-
1. La Savoye propre , où font Charn-r^P"^" 1"

beri & Montmelian.
2. Le Genevois, où eft Annecy.
3. Le Chablais, où eft Thonon.
4. La Tarantaife, où eft Moutiers.

ïhi

c

5. Le
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5. Le Païs de Maurienne, où eft faint

Jean de Maurienne.
6. Le FolTigny, où eft Clufe.

II. La Principauté de Piémont, Turin
en eft la capitale : il y a,

1. Le Marquifat de Sufe.
2. La Principauté de Carignan.

III. Les Duchez d'Aofte près du Valais,
& d'Qneglia près des frontières de Genes.

IV. Le Marquifat de Salufte.
V. Les Comtez de Nice & d'Afti.
VI. Le Païs de Verceil vers les frontie-

tes du Milanois.
VII. Tout le Duché de Montferrat,

dont la Maifon de Savoye polfedoit une
partie , Alby & Trino. En 1707. l'Empe¬
reur lui a cédé tout le Païs.

VIII. Les Vallées de Lucerne & deBar-
celonette ; celle-ci a été cedée à la France
pourFeneftrelle, & Exilles, par le Traité de
Paix d'Utrecht en 1713.

IX. L'Alexandrin avec quelqu'autre par¬
tie du Milanois.

X. Le Roïaume de Sicile.

du Le Duc de Savoye aïant augmenté fesRoiaumc Etats en 1713- du Roïaume de Sicile , qui
e ici t. j u j pQt p ar j e d'Espagne ^ aux c011 _

ditions qu'il ne s'oppoferoit jamais aux pré¬
tentions qu'il a fur les Etats d'Italie , dé-
pendans de la Monarchie d'Espagne , &
que fon AltelTe Roïale s'engageroit d'aider 1
Sa Majefté Catholique , contre ceux qui
voudraient lui disputer ce que les Traitez
de Paix conclus à Utrecht lui avoient cédé;

ce
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«e Duc fe mit en poffefîion de ce Roïau-
me , qui eft une des plus grandes Ifles de la
Mer Mediterannée ; elle fut autrefois un

'Util! théâtre de guerre entre les Romains & les
Carthaginois : depuis ce tems elle a eu di-
vers Souverains. Les François y furent
tous égorgez en 1282. le jour de Pâques
pendant les Vêpres , appelle les Vêpres Si¬
ciliennes ; depuis ce tems elle a demeuré
fous la domination des Rois d'Espagne,
qui y envoïoient des Vice-Rois ; prefentc-
ment elle dépend des Ducs de Savoye.

L'on appelloit autrefois la Sicile, le gre¬
nier d'Italie , elle eft fertile en bleds , en
vins , & en toutes fortes de fruits ; 011 y
trouve de la cire , du miel, du fucre , de
l'huile & du faffran ; le trafic de lbye y eft
confiderable. Le Mont Gibel eft remar¬
quable par le grand nombre de fiâmes qu'il
pouffe continuellement ; la Ville de Cata-
nia a été brûlée plulieurs fois de ce feu.

Palerme eft la capitale de ce Roïaume :
elle étoit autrefois le fiege des Rois de Si¬
cile , & enfuite des vice-Rois , .& aujour¬
d'hui d'un Archevêque; elle a un beau Port
avec un Mole fortifié d'un bon Château.

La Ville de Meflîne eft lïtuée proche du
Fare qui porte fon nom : elle a un très
beau Port, c'eft une Ville Archiépiscopale,
aufii-bien que Mont-Reale.

La Sicile eft divifée en trois grandes Pro¬
vinces ou Vallées , qui renferment trois
Archevêchez & fept Evêchez.

I. La Vallée de Mazara, où fe trouve
Pa-

I
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Palerme, Mont-Reale, Palymita, Cartel-
la-Mare, Calatafimi, Paint Vito, Trapani,
Marfalla , Mazara Evêché , Xacca, Pin-
tia , Gergenti Evêché, Miranda, Salemi,
Bivona, Cartel-Vetrano.

II. La Vallée di Demona, où fe trouve
Meflïne , Malazzo , Patti Evêché , Paint
Marco Evêché, Cefaledi Evêché, Termi-
ni, Polizzi, Capizzi, Miftreffa, Troina,
Ali, Schizone, Catania Evêché, Randaz-
20, Nicolîa, Centorvi.

III. La Vallée di Noto, où Pe trouve
Noto, Motya, SyracuPa Evêché, Agufta,
Leontini, Jarratana, Caftrogio , Vaiinr,
Calata-Sibctta, Xieli, Calata-Girone, Bu¬
tera, Alicata, Platio-Nuovo, Terra-Nuo-
va, Camarana, Modica.

Les prétentions du Roi de Sicile , Duc
de Savoye, Pont,

1. L'Ifle de Cypre , par le mariage de
Louïs l'Ancien Duc de Savoye , avec la
fille du Roi de Cypre en 1432. Louïs
l'Ancien ne prit pas le titre de Roi ; mais
Pon fils Louïs le jeune qui épouPa Charlot¬
te , fille unique & heritiere de Janus II.
Roi de Cypre. Jacques, fils bâtard de Ja¬
nus , s'empara du Roïaume par le Pecours
du Sultan d'Egypte , & épouPa la fille d'un
Noble Venit'cn.

2. Le Duché de Milan , du mariage de
Charles-Emanuel , Duc de Savoye , avec
Catherine , fille de Philippe II. Roi c'Es-
pagne en ySy. où il Put convenu , que le
premier mâle qui en viendroit, auroit le

Mi"
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Milanoîs qui feroit joint à la Savoye.

et*

oye, pour
lui faire porter le Titre de Roi deLombar-
die ; mais cet héritier étant mort en Espa¬
gne en i6oy. ies Espagnols ont toûjours
foûtenu depuis, qu'ils n'étoient plus tenus
à cette convention. Le Duc de Savoye de
fon côté prétend que le fécond fils , qui a
fuivi, a dû entrer dans les droits de fon
aîné.

3. Genes & Savone en particulier , en
qualité de Duc de Montferrat, parce que
cet Etat fe donna à Theodore-Paleologue
II. Marquis de Montferrat, environ 1409.

4. Les Seigneuries de Vaux & de Ro-
mont, vendues au Comte Amedée de Sa¬
voye en 135-9. & poffedées par cette Maifon
jusqu'en 1475*. que ce Jaques, Comte de
Romont & de Vaux , aïant fuivi le fort
du Duc de Bourgogne contre les Suiifes,
il en fut dépouillé.

y» Les Païs-Bas par Catherine , fille de
Philippe II. Roi d'Espagne, mariée avec
Charles-Emanuel Duc de Savoye ; il pré¬
tend qu'elle a dû heriter de ces Etats après
la mort de fa fœurlfabelle, qui avoitêpou-
fé Albert Archiduc d'Autriche faits en
avoir eu d'enfans. C'efi: encore- du tnême
chef que les Ducs de Savoye tirent leurs
prétentions fur la Monarchie d'Espagne.

6. La Ville de Geneve. Elle fut vendue
en 1401. à Amedée VIII. Duc de Savoye,
pour la fomme de 45000. livres, par Hum-
bert VIII. Seigneur deThoire & deVillars.

7. Les Principautez d'Achaïe & de M o-
Tom. lll, F rée.
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rée , par le mariage de Philippe, Comte de
Savoye , avec I&belle de Villehardouïn,
heritiere de ces Païs. Les Turcs poffedent
l'Achaïe , & la Morée prife en 1715". fur
les V enitiens.

LES ARMES
EU Roi

DE SICILE»

Explica- "I L porte écarteîé au premier du Roïaume
tioa. L de Cypre qui ell écartelé au 1. de Jeru*

falem
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falem d'argent à la croix potencée d'or,
accompagnée de quatre croifettes coupées
de même. Au 2. de Lufignan burelé d'ar¬
gent & d'azur de dix pièces , au lion de
gueules couronné , lampafle & armé d'or
la queue fourchée & panée en fautoir bro¬
chant fur le tout. Au 3. d'Arménie d'or
au lion de gueules, armé & couronné d'or
lampafle d'azur. Au 4. de Luxembourg
d'argent au lion de gueules la queue four¬
chée & palfée en fautoir , couronné & ar¬
mé d'or lampafle d'azur. Au fécond grand
quartier de poupre au cheval gai, effaré &
contourné d'argent , qui eft haute Saxe,
parti de Saxe moderne , qui eff fafcé d'or
& de fable de huit pièces à la couronne de
roue fleuronnée de finople pofée en bande
brochant fur le tout, la pointe de ce grand
quartier entée en forme de triangle d'argent
à trois bouterolles d'épée de gueules qui eff
d'Angrie. Au troilième grand quartier au
lion de fable lampafle & armé de gueules,
l'écu femé de billettes de fable , qui eff
Chablay , parti d'Aoufte qui eff de fable au
lion d'argent armé & lampafle de gueules.
Au quatrième grand quartier cinq points
d'échiquier d'or équipollez à quatre points
d'azur qui eft Geneve, parti de Montferrat
d'argent au chef de gueules. Sur le tout
d'argent à l'aigle esploïée de fable qui eff
de Sicile ; & fur le tout du tout de gueules
à la croix pleine d'argent qui eff de Savoye.

L'Ecu eft farmonté d'un heaume d'or,
brodé, demasquiné, taré de front, & tout

F 2 ou-
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ouvert fans grilles, orné de fes lambrequins
d'argent & de gueules.

Pour cimier, l'emblème de faint Marc po-
fé de front les aîles étendues, couvert d'u¬
ne couronne d'or garnie de huit fleurons, le
cercle enrichi de pierreries , & fermé par
quatre demi - cercles aboutilfant à la croix
trefflée de l'Ordre de l'Annonciade.

Le Titre du Roi de Sicile , Duc de Sa-
voye, eft,

Vi&or-Amedée, par la grâce Dieu, Roi
de Sicile , Duc de Savoye , de Chablais,
d'Aofte , du Genevois & de Montferrat ;
Prince de Piémont, d'Achaïe , de Morée
& d'Oneglia ; Marquis de Saluce & de Su-
fe ; Comte d'Alli , de Geneve, de Nice,
de Tende & de Romont ; Baron de Vaux;
Seigneur de Verceil , de Fribourg , de
Marro , de Prella, deNovello; Prince &
V icaire perpétuel du faint Empire Romain
en Italie ; Roi de Cypre, &c.

Le Titre du Prince de Carignan eft,
Viétor-Amedée,Duc de Savoye, Prince

de Piémont, Marquis de Saluce.
Le Titre du Prince Eugene eft,
Eugene-François Duc de Savoye ; Prin¬

ce de Piémont ; Marquis de Saluce ; Che¬
valier de l'Ordre de la Toifon d'or ; Con-
feiller d'Etat de l'Empereur.

Dans les Etats de Savoye les Habitans
font Catholiques. Il y a deux Archevêchez
& douze Evêchez , qui font de la nomina¬
tion du Roi de Sicile , excepté celui de Sa¬

luce,
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luce , qui ne releve que du faint Siege , &
ceux du Montferrat qui font fuffragans de
l'Archevêque de Milan.

Dans le Roïaume de Sicile la Religion
Catholique eft fuivie, & quoiqu'il y ait une
Inquifition , il ne laillè pas d'y avoir des
Chrétiens Grecs à Meliine , où ils ont des
Eglifes feparées des autres ; mais ils recon-
noilfent le Pape pour Chef de l'Eglife.

Les Ducs de Savoye font leur relidence Rcfiden-
à Turin. Valentin, laVenerie, la Vigne cc -
de Madame Roïale, & Mont-Callier, font
les Maifons de plaifance.

L'Univerfité de Turin a été fondée en Univa-
1405*. Erasme de Roterdam y reçut le bon-
net de Dodteur en 1490.

ECRIVAINS.

thode facile pour apprendre l'Hilloire
de Savoye, depuis fon origine jus¬

qu'à prefent, in 12. Paris 1707.
Chronique de Savoye pour fervir à l'Hilloi¬

re de Saradin. Geneve 1602. fol.
Samuel Guichenon , Hilloire Généalogi¬

que de la Maifon Roïale de Savoye. Lyon
1660. fol. 2. vol. avec fig,

tliltoire Généalogique de Breffe & de Bu-
gey , par Samuel G uichenon . Lyon
i6yo. fol. avec des figures.

Hilloire de Naples & de Sicile par Turpin,
fol. Paris. F 3 Re-



S6 L e R o i
Relations des mouvemens de Melïîne, de¬

puis 1671. jusqu'en 1675*. Paris 167^. in
12.

Relation de Sicile. Venife 1677. in 12.

Saxon:®, Sabaudiœque Ducum Arbor gen-
tilitia per PhilibcrtumPingonium. Augus¬
te 'Taurtnorum 1581. fol.

Papirii M assonii elogia Ducum Sabaudi®.
Pari/lis 1612. in 8.

Jus belli Sabaudicî & Elenchus Comitum&
Ducum Sabaudi®. Amflelodamt iôoi.

Ahtonii Fabri , Confultatio de Montisfe-
ratenfi Ducatu pro Duce Sabaudi® con¬
tra Ducem Mantuae. Lugdunï 1617. in 4.

Antonii Mari® G ristiani à Burgo de
bello Cyprico libri quinque. Romte 1624.

Sabaudi® Respublica & Hiftoria. Lugd.
Batav. 1634. in 12.

Theatrum Sabaudi® ac Pedemontii, cum
figuris urbium. AwJielod.i6Si.fol. 2. vol.

Philiberti Pingonii Augufta Taurinorum.
Taurinï 15-77. fol.

Card. C®faris Baronii, Tra&atus de Mo-
narchia Sicili®. Panjiis 1609. in 8.

Felini Saudei de Regibus Sicili® & Apuli®
ad annum 1494. Hanov. 161 t. in 4.

Georgii G oaltheri Sicili® , objacentium
Iniularum & Obbrutiorum Antiquitates
& Tabul®, in 4. Mejfanœ 1624.

j

Vita e virtu del Beato Amadeo VIILDuca
de Savoya dal Padre Carlo Giufeppo
Morozzo. Torino 1616. fol.

Ema-



DE Sicile. 87
Emanuel Thefauri Cappegiamenti del ferc-

nilTimo Principe de Savoya in Torino
1675". fol-

Ejusdem Hiftoria del' augufta Citta di To-
rino profequita da Gio. Pietro Giraldi in
Torino. 1679. fol.

Dell' Hiftoria di Sicilia, inlîno ail' anno
15-5-6. Libri XX. di Tomafo Fazello.
Venet. 1574. in 4.

Délia inedefima Hiftoria accrefciuta da
Martino la Fauna. Palermo 162S. fol.

Dell' Hiftoria Siciliana fino alla morte di
Filippo II. con Laggionta infino. ail an¬
no 1612. da Giofeppe Buonfiglio Coftan-
to. Venct. & Mijfina 1613. in 4.

Raguagli Hiftorici del Vefpra Siciliana.
Palermo , 1645*. in 4.

Hiftoria Siciliana raccolta per Giofeppe
Buonfiglio in Venetia 1604. in 4.

Waldenfer Chronica von 1160. bis 1657.
in 12. 165-5-.

Befchreibung des Herzoothums Savoyen,
und Furftenthums Piémont, durch J.G.
D. T. mit K .pftern. in 4. Nuremberg
1690.

' • . • 1 'J_)i: :. . . " l
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I V.

LE GRAND

DUC

DE TOSCANE.
2oâ gfe enCd " C^Osmc III. ne 3e 4. Août 1642. obtint

de l'Empereur & du Pape , la qualité

d'Altefie Roïale. Il eft dis de Ferdinand

II. né le 14. Juillet 1610. mort le 24. Mai

1670. & de Vidtoire de Rovere, fille de

Frideric-Ubalde-Antoine , dernier Duc

d'Urbin , mariée le 26. Septembre 1633.

morte le 1. Mars 1 ^94. Il a époufé Mar-

guerite-Louïfe , fille de Gafton-Jean-Bap-

tifte , Duc d'Orléans , née le 28. Juillet

j64f. mariée le 19. Avril 1661. Depuis

quelques années elle s'eft retirée en Fran¬

ce. De ce mariage font nez,

I. Ferdinand, Prince héréditaire de Tos¬

cane , né le 9. Août 1663. mort à Floren¬

ce le 30. Octobre 1713. Il avoit époufé

Violantè-Beatrix-Marie-Therefe , fille de

Ferdinand-Marie, Electeur de Bavière, née

le 13. Janvier 1673. mariée le 2f. Novem¬

bre 1688. Elle n'a point eu d'enfans.

II. An-
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II. Anne - Marie - Louïfe , née le n.
Août 1667. mariée le 29. Avril 1691. avec
Jean-Guillaume, Eledeur Palatin.

III. Jean-Gafton , né le 24. Mai 1671.
Il a époufé le 2. Juillet 1697. Anne-Ma¬
rie Françoife , fille de Jule-François Duc
de Saxe-Lawenbourg , veuve de Philippe-
Guillaume , Comte Palatin, née le 24.
Juin 1672. Il a eu les terres que fon oncle
poffedoit dans la Principauté d'Urbino.
Cet oncle étoit François-Marie de Me-
dicis, frere du grand Duc de Toscane, né
le 12. Novembre 1660. Il fut fait Cardinal
le 2. Septembre 1686. par le Pape Inno¬
cent XI. En 1709. il quitta la pourpre pour
époufer Eleonore , fille de Vincent G011-
•zague, Duc de Guaflalla. Il efl mort le 3.
Février 1711.

Il y a eu dans laMaifon de Medicis plu- £> e
fîeurs branches : la plus puiflànte eft celle^Q^V (
des Princes d'Ottajano , dans le Roïaume U o. ' ' V
de Naples. Celui qui vit eft,

J oseph de Medicis, troifième Prince
d'Ottajano, fait Grand d'Espagne en 1700.
eft fils d'Odavien de Medicis , fécond
Prince d'Ottajano , & de Diane Caraccio-
la, fille de Marini, Prince de Santo Bo-
no. Il a époufé Andreane Davalos , fille
d'André, Prince de Monte-Sarchio, mor¬
te en 1679. De oe mariage font nez,

I. Odavien de Medicis, Duc de Sarno,
qui a époufé Therefe de Mari , fille de
Charles, Prince d'Aquaviva, dont il a Jo-
feph de Medicis,

F s n. Do-
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II. Dominique, Chevalier de faint Etien¬
ne , mort en 1686.

III. André, mort au fiège de Bude , en
1684.

Françoife, fœur de Jofeçh,Princed'Ot-
tajano, a époufé Philippe Cajetan , Prince
de Caferta qui étoit veuf.

A Florence, la Maifon de Medicis étoit
puiffante il y a plufieurs liècles. Elle a eu
vingt-trois Gonfaloniers (Gonfalomert di
Giujlizia ) & environ cent chefs de la Re¬
publique de Florence ; trois Papes, Léon
X. Clement VII. & Léon XI. En 1314.
Averard II. fils d'Averard I. fut fait Gon-
falonier de Florence. François & Juven-
cus fes fils ont fait les deux branches dont
nous avons parlé. François a fait celle
des Ducs de Florence, & Juvencus, qui
étoit le plus jeune , celle des Princes
d'Ottajano. De lui defcendent Julien, Ju¬
lien-Antoine , Antoine-Bernhardin, Bern-
hardin-Laurent, Laurent-Oâavien , Gon-
falonier en 15*31. & Pere de Bernhard, Ba¬
ron d'Ottajano, & d'Alexandre Pape, fous
le nom de Léon XI.

Jean, fils de Malatefta , & petit-fils de
François, eft Pere de Cosme , & de Lau-
rent-Cosme, né le 10. Avril 1389. il aug¬
menta les biens de fon pere par un com¬
merce qu'il fit dans tous les pais du mon¬
de. Ses grandes richeiTes , fon grand cré¬
dit , & fa capacité lui fulciterent des en¬
vieux & des ennemis fi puifiTants, qu'il fut
mis en prifon & banni comme un Citoïen

qui
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qui vouloit fe rendre le maître de la Répu¬
blique. Il fe retira à Venife , d'où il fut
rappelle l'année fuivante. Le peuple, qui
le reçût avec des marques d'une grande
joïe , & d'un grand refpeèt , avoit banai
Rainold Albizzi, Rodolphe Peruzzi, Ni¬
colas Barbadori , & Palla Strozzi, enne¬
mis de Cosme, qui, par fa modération, par
fes grandes aumônes , par les Eglifes qu'il
bâtit, & par fa capacité , eut le furnom de
Grand , & de Pere de la Patrie. Son fils
Pierre , Gonfalonier en 1460. mort en
1472. eut deux fils, Laurent & Julien, qui
conferverent toute l'autorité de leur pere,
& gouvernèrent l'Etat avec beaucoup de
gloire , après avoir furmonté leurs enne¬
mis les Pitti , & les Pazzi. Julien , qui
dans une fédition fut tué dans l'Eglife le
26. Avril 1478 , lailfa un fils bâtard Jule,
qui a été Pape , fous le nom de Clement
VII. depuis 1^23. jusqu'au 2f. Septembre
153?. Clement VII. avoit un fils naturel,
Alexandre , que Charles-Quint fit Duc de
Florence en 15*31. & lui donna fa fille
naturelle Marguerite l'an 15*36. Alexandre
fut tué en 1^37. Il n'eut point d'enfans le-

itimes, mais une bâtarde & deux bâtards ;
ulie, Jule, & Cosme. Julie fut femme

de Bernhard de Medicis , Baron d'Ottaja-
no, de qui defcendent les Princes de ce
nom, dans le Roïaume de Naples. Jule
fut Commandant & Amiral des Galeres
de l'Ordre de Saint Etienne.

Cosme époufaLucrèce Cajetane,dont il
eut
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eut Angélique , femme de Pierre , Duc
d'Altemps.

Laurent vengea la mort de fon frere Ju¬
lien, & cette vengeance fut une occaiion
pour affermir dans fa Maifon la Domina¬
tion dont elle jouît aujourd'hui. Le 9. A-
vrii 1491. il fut déclaré Prince de la Re¬
publique. Laurent laiffa, entr'autres en¬
fuis, Pierre & Jean. Jean fut Cardinal en
1489. & Pape le 11. Mars 15^13. fous le
nom de Léon X. Il mourut le 1. Décem¬
bre 15*21.

Pierre, qui fucceda à fon pere dans le
Gouvernement , ié rendit fi odieux qu'il
fut obligé de fortir de Florence , où le
Peuple le fit déclarer ennemi de la Patrie ;
& ceux de la famille de Medicis furent dé¬
clarez incapables de poffeder aucune Char¬
ge. Laurent , fils de ce Pierre , fut fait
Duc d'Urbin , par le Pape Léon X. & ré¬
tabli dans Florence par le fecours de Fer¬
dinand, Roi d'Espagne en 15*12. Il mou¬
rut le 4. Mai 1519. laiffant une fille uni¬
que , Catherine , femme de Henri II. Roi
de France.

Quelques-uns ont dit, que cet Alexan¬
dre, à qui Charles-Quint donna fa fille,
étoit fils de Laurent Duc d'Urbin. Scipion
Amirat a fçû du Grand Duc de Toscane
même , Cosme I. qu'Alexandre étoit fils
de Clement VII. Imhoff a fuivi cette opi¬
nion. Alexandre entièrement adonné à fes
plaifirs, fut affaffiné le 7. Janvier I5"37- par
ordre de fon coulin ; Laurent a fini la
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pofterité de ce Cosme , qui fut appellé le
pere de la Patrie.

Alexandre eut pour fuccelTeur Cosme de
Medieis, qui fut Duc de Florence. Il des-
cendoit de Laurent mort le 23. Septembre
1440. Ce Laurent étoit frere de Cosme,
qui fut appellé Pere de la Patrie. Il eut
pour fils Pierre-François, pere de Laurent
& de Jean. Ce dernier Laurent, petit-fils
du premier , eft celui qui fit aflafliner fon
coufin Alexandre. Il mourut en exil. Jean
aquit une grande réputation dans les ar¬
mées de France. De Catherine Sforze,
fille de Galeace-Marie, Duc de Milan , il
eut Jean , mort en 1 526. célébré par les
victoires qu'il remporta fur tous fes enne¬
mis les Florentins, les Vénitiens, lesGri-
fons, lesSuilïes, les Espagnols, &c. De
Marie Salviati il lailfa Cosme , né le n.
Juin 15-19. Ce Cosme, qui fucceda à fon
coufin Alexandre en 1537. régna avec
beaucoup de prudence , & avec un grand
bonheur.

En 1537. il vainquit les Strozzi fes enne¬
mis , & en 1544. *a Ville de Sienne, après
avoir battu les François qui venoient au
fecours. C'eft ce Cosme qui a fondé l'Or¬
dre des Chevaliers de Saint Etienne.

En 1569. le Pape Pie V. lui donna le
Titre de Grand Duc de Toscane. Il mou¬
rut le 21. Avril 1574. lailfant cinq fils.
Deux ont été Grands Ducs, François-Ma¬
rie , & Ferdinand I. Ce dernier mort en
1608. eit pere de Cosme II. mort en 1621.
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Jaques I. Roi d'Angleterre lui avoit donné
l'Ordre de la Jarretiere. Il lailfa quatre fils.
Le feul Ferdinand II. a eu des enfans. C'eft
le pere du Grand Duc qui regne aujour¬
d'hui. Ses fils n'ont point eu d'enrans; ce
qui fit quitter la pourpre au Cardinal , qui
en 1711. eft: mort, mais fans polterité. La
Maifon de Medicis aïant ainli peu d'héri¬
tiers mâles , le Grand Duc d'aujourd'hui a
appelle fa fille l'Eleélrice Palatine douairiè¬
re à la fuccelfion de tous fes Etats au défaut
du Prince héréditaire fon fils.

' Gouver- Le Grand Duc de Toscane eft fouverain

nement ^ d ans fes Etats.
n l 0ica Les grands Officiers de ce Prince font,

1. Le Connétable. 2. Le Prieur du Con-
vent de .Saint Etienne. Il eft toûjours
Grand-Chancelier. 3. Le Grand Treforier.
4. Le Grand-Maître de la Maifon.

Le Confeil d'Etat eft compofé de huit
Do&eurs, & de douze Nobles. Les pre¬
miers font emploïez dans les affaires du
Paî's , & les autres ont les Ambaftades, &
les Charges de la Cour.

Revenus On aflùre que le revenu du Grand Duc
DucS. ran d e Toscane eft de i8ococo. ducats. La

feule Ville de Florence en donne 700000.
Les revenus du Prince font les péages , les
redevances des Fiefs, le cafuel du Fifc, les
impôts fur les Juifs : le feul droit d'entrée
pour le drap, rapporte jusqu'à deux mil¬
lions. Dans ce Païs il y a des particuliers
fi riches qu'ils ne comptent leur bien que
par millions. Les meubles du Grand Duc
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font d'un prix ineftimable. La Toscane eft
riche par fa fertilité , par fon commerce &
par fcs manufactures en laines & en foïes.

Quoique cet Etat foir fort peuplé , le , Forces
Grand Duc n'avoit dans les dernîeres guer- £ Ufmr
res d'Italie que yooo. hommes de ca¬
valerie , & environ 20000. d'infanterie. Il
y a quatre Généraux qui commandent tou¬
te la milice du Pais ; ils peuvent faire pren¬
dre les armes à tous ceux qui ont la force
de les porter, excepté les gens d'Eglife,
& les Doéteurs.

Le Prince a pour fa garde cent Suiffes,
cent cavaliers, la plupart font des Gentils¬
hommes étrangers ; & fix cens Arquebufiers
à cheval , avec un Regiment de cavalerie
qu'on appelle Lanze Spezzate. Les prin¬
cipales Places fortes font, Monte-Cario,
Pietra-Santa, Salto délia Cerve , Rocca
Sybillina., Filaterra, & Scarperia. Les for¬
ces de mer confident en trente ou trente-
cinq Vaifïèaux,grands & petits, pour met¬
tre les côtes à couvert des Corfaires , &
pour escorter les Vaiffeaux marchands. Les
Chevaliers de Saint Etienne, qui font en
grand nombre , font la plus confiderable
partie des troupes de mer. Avec les tre-
fors de ce Prince qui eft fi riche, on auroît
bien-tôt de grandes armées , s'il en avoir
befoin.

Quoique, dans la derniere guerre d'Italie,
le grand Duc de Toscane fut neutre, com¬
me la plûpart des autres Princes , l'Empe¬
reur, quand il a été le maître, lui a fait

païer
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païer de grandes fommes d'argent,

ïtatsde Les Etats du grand Duc de Toscane,

Toscane, font,
1. Le Florentin, ou font Florence,

Arezzo, & Piftoye.
2. Le Pifan , où font Pife, Livourne,

& V olterra.
3. Le Sienois, où font Sienne, Pienza,

Montalcino, & Petigliano.
4. L'Ifle d'Elba , où eft la Fortereffe de

Porto Ferrajo.
y. L'Isle de Gorgone , autrement l'Isle

de Marguerite, entre les côtes de Toscane,
& l'Isle de Corfe.

6. L'Isle de Pianofa.
7. L'Isle de Giglio, & de Gianutî.
8. Le Marquifat de Lanigi.
9. Radicolano , & Burgo di Santé Se-

pulchro, dans l'Etat Eccleliallique.
10. Les Païs de Saturnia & de Marom-

ma.

Tretcn- Le grand Duc de T oscane fait des prê¬

tions. tentions fur
1. La Republique de Lucque, parce que

fes habitans fe mirent fous la protedtion de
la Ville de Florence, & s'y adonnèrent
même entièrement, fe voïant opprimez par
le Duc Caftruccius, que l'Empereur Louïs
IV. y avoit établi pour fon Gouverneur en
132,4.

2. La Ville de Serezana , qui a apparte¬
nu aux Florentins & que la République de
Genes leur a enlevée.

3. L'Isle de Corfe, conquife par Genes&
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& Pife. Cette derniere Republique étant
prefentement fous la domination des
Grands Ducs, ils prétendent avoir part à
la conquête.

4. Le Duché d'Urbin par Ferdinand II.
Grand Duc de Tos-cane , qui avoit époufé
Viéloire , nièce de François-Marie , der¬
nier héritier de la Maifon de Ruvere, dans
laquelle cette Duché étoit entrée en 1508.
par Jeanne, femme de Jean de Ruvere, &
fœur de Gui Ubald, dernier de la Maifon
de Montefeltro. François-Marie étant
mort fans pollerité mâle , le Pape Urbain
VIII. s'empara de ce Duché, fous prétexte
qu'il étoit Fief de l'Eglife. Le Grand Duc
a foûtenu les droits de fa femme par la
guerre qu'il déclara au Pape en 1643. aïant
fait alliance avec Venife , Parme, & Mo-
deite ; & quoiqu'il eût quelques avantages
fur fon ennemi, il ne laiflà pas de renon¬
cer à fes prétentions par un Traité de paix,
fe contentant des biens allodiaux de l'aïeul
de fa femme.

fom. III. G LES
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Explica- T L P ortc d'or & c i n( î tourteaux de gueu»tion, *• les, en orle furmonté d'un fixième d'à-
7ur , chargé de trois fleurs-de-lis d'or ; le
Heaume couronné d'une couronne rehaus-
fée de pinulles d'or , aïant au milieu une
ti eau-de-lis épanouie ou florencée de gueu¬

les;
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les ; pour cimier un oifeau tenant dans fa
ferre droite un anneau auquel pend un bil¬
let où eft écrit ce mot : Semper.

Le Titre du Grand Duc de Toscane, Le Titre;
eft,

Cosme XIII. par la grâce de Dieu,
Grand Duc de Toscane, &c.

Ce Prince & fes fujets font Catholiques. Religion^
Il y a dans fes Etats trois Archevêchés, &
dix-fept Evêches. On y fouffre les Juifs,
& quelques Se&es qui n'ont aucun exerci¬
ce public de leur Religion. Le Grand Duc Réûdan-
fait fa relidence dans le beau Palais de Pit- ce -
ti à Florence. En hiver il demeure ordi¬
nairement à Pife, ou à Livourne. Les prin¬
cipales maifons de Plaifance font, Im-
brogiana, Petraia, Caftello, Poggio Impé¬
riale, & Pratolino.

Les Univerfitez de Toscane font, univoïfix
1. L'Univerfité de Pife,fondée en I339. tez *

rétablie par Laurent, fils de Pierre de Me-
dicis.

2. L'Univerfité de Sienne , fondée par
les Magiftrats en 1387. rétablie par le Pape
Pie II.

3. L'Univerfité de Florence, fondée en
1438. par Cosme de Medîcis.

G 2 ECRL
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ECRIVAINS.

TLTIftoire de Florence par Nicolas Ma-

-*•-*■ chiavel, traduite de l'Italien in 12.
Amft. 1696.

Hiftoire lecrette de la Maifon de Medicis,

par Varillas, Paris 1685*. in 12.

Carolus S 1 g o n i u S de Regno Italie.Bononia 15*88. fol.
Guillelmus Postellus Normannus,

de Etrurise Originibus , Inflitutis , Relî-

gione, & Moribus. Florentin 15*5*1. 4.

jonannis Michaëlis Bruti Hiftoria Flo-

rentina. Lugduni , 15*62. 4.

Scipionis Amirati Hiftoria Florentins.
Florentice , 15*80. fol.

Pietro Buoninsegni Hiftoria Floren¬

tins. Florentine 4.Margescotti Hiftoria Florentin».
1686.

Leonhardi Aretini Hiftoriarum Flo-

rentinarum libri 12. ab interjtu vindicati;

operâ Sixti Brunonis. Argent. 1610. fol.
Francifci Contareni Hiftoria Etru¬

rise , feu de rébus in Etruria à Senenfi-

bus geftis. Lugduni 4. 15*62 .Venetiis, 4.

1623.

Etruscarum Antiquitatum fragmenta , quî-

bus Urbis Romce , alianimque gentium

primordia, mores , de res geftse indican-

tur,
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tur, à Curtio Inghiramo. Franco/. 1637.
fol.

Leonis Allât 11 Animadverfiones in
Antiquitatum Hetruscarum Fragmenta
ab Inghiramo édita. 4.

Henrici Ernstii ad Antiquitates Etrus-
cas, quas Volaterr» nuper dederunt,ob-
lèrvationes. Amftelod. in 1?.. 1649.

Csefar Orlandius deUrbis Sien» an-
tiquitate.

Athanafii Kir chéri iter Hetruscum,
quo Etrurice cùm prifc» tùm porter»
origo, fitus, natura, defcribuntur. Am~
fielod. 1675".

Bartholomcei Scali de Hirtoria Floren-
tinorum quse extant édita ab Oligero Ja-
cobaso. Ronne 1677. 4,

Eliftoria Florentina di Machiavelli, in 4.6c
in 12.

Ricordano Malespini Hirtoria antiqua
dell' edificatione di Fiorenza, con agion-
ta diGiachetto fuo nepote infino al 1225.
4. Fiorenza 1768.

Jacobo Nardi Hirtoria délia Citta di Fio¬
renza dall' anno 1494. fino ail anno 15-31
4. 15-84.

Borghini deu' origine
di Fiorenza, diFefole , délia Tofcana e

Vicenzo Borghini dell' origine délia Citta

fue Citta. 4. Fiorenza 15-85-.
Orlando Melavolti Hirtoria di Siena dall'

origine délia Citta fino ail anno 15-5-5-. 4-
In y eue t. 15-99.

G 3 Rob.
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Rob. Dallington Survey of the Eftate of

the Great Duke of Tuscany. London
160 y. 4.
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LE DUC

DE MANTOUE.

PRefentement il n'y en a point. Commece Duché releve de l'Empereur, il n'en

a pas voulu donner l'invcftiture depuis

Ferdinand-Charles IF. Duc de Mantou'è,

qui y chajfé de fes Etats & mis au Ban de

l'Empire ^mourut le 6. 'Juillet 1708. le der¬

nier de fa branche. La commune opinion

e/l que l'Empereur a deJJ'ein de revêtir le

Prince Eugene de Savoye de ce Fief 5 cepen¬
dant

LA MAISON
D E

GONZAGUE,

Qjii jusqu'ici a été en pofjèjfion de ce Du¬

ché , forme là-dejjus de très-fortes préten¬
tions.
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tlons. Cette Maifon s'eft anciennement
partagée en deux Branches principales ; à
lavoir en celles de

iMantoue,& Novell ara.

I. Mantouë s'eft de nouveau divifée en,
I. Mantouë, qui a fait,

1. Mantouë, éteinte en 1708.
2. Guaftalla.

II. Bozzolo.
III. Caftiglione.

II. Novellara , qui n'a point fait de
Branches.

LE PRINCE

D E

GUASTALLA.

\ Ntoine-Ferdinand de Gonzague , Duc Sa ge-
^ de Guaftalla , Prince de Molfeta de n eal °g ie *
Giovenazziro, & de Campobaiïo, né le 9.
Décembre 16S7. Il reçût de l'Empereur
l'inveftiture de les terres le 23. Décembre
1708. Il étoit fils de Vincent de Guaftalla,
nort en 1714. à Guaftalla , où l'Empereur
l'avoit établi en 1692. malgré le Duc de
Mantouë , & de Marie-Viétoire, fille de
Ferdinand III. de Gonzague Duc de Guas-

G 4 talla
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talla , mariée en 1679. Il avoit époufé
Eleonore-Louïfe , fille de François-Marie
de Medicis , Prince de Toscane. De ce
mariage font venus,

I. Marie-Ifabelle, née en 1680.
II. Eleonore , née en 1686. mariée en

1709. avec François-Marie de Medicis,
qui pour l'époufer avoit quitté la pourpre.

III. Jofeph-Marie, né le 20. Avril 1690.
Les enfans de Vincent de Gonzague

font,
I. Antoine-Ferdinand, Duc de Guaftal-

la, dont nous avons parlé.
II. Jean Gonzague , Comte de faint

Paul. 11 a époufé Hyppolite Cavaniglia.
Les enfans d'André de Gonzague, Com¬

te de faint Paul, dans le Roïaume de Na-
ples, pere de Vincent Gonzague, font,

I. Vincent de Gonzague , dont nous
avons parlé.

II. Cefar de Gonzague qui fuît.
III. Vincent de Gonzague , Vice-Roi de

Sicile en 1677. Prefident du Confeil des
Indes en 1680. mort en 1690. à Modene,
où il s'étoit retiré en lôSy. Il n'a pas été
marié.

Cefar de Gonzague II. Prince de Guas-
talla , avoit époufé Ifabelle-Orfine, fille
de Virgine , Duc de Bracciano. De ce
mariage font nez, Ferdinand & Vespafieï.

Ferdinand de Gonzague III. mort iu
mois de Janvier 1678. étoit Duc de Guis-
talla. Il a eu pour fuccelfeur , fou coufn
Vincent, dont nous avons parlé. Il avo.t

épox-
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époufé Marguerite d'Efte , fille d'Alphon-
fe III. Duc de Modene , née en 1619. ma¬
riée en 1647. morte en 1692. De ce maria¬
ge font nez,

I. Anne-Ifabelle , première femme de
Ferdinand-Charles, Duc de Mantouë,ma¬
riée en 1670. morte le 11. Août 1703.

II. Marie - V idloire , mariée en 1679.
avec Vincent de Gonzague,Duc de Guas-
talla. Elle eft mere du Duc de Guaftalla
d'aujourd'hui.

Vespaficn de Gonzague , Comte de Pa-
redis par fa femme , Viceroi de Valence,
eft mort en 1687. Il avoit époufé Marie-
"Louïfe Manriquez , Comtcfië de Paredis,
dont il a eu,

I. Marie-Louïfe , veuve de Thomas de
la Cerda, Marquis de Laguna.

II. Et une fille morte en 1689. Elle
étoit fiancée avec le Comte de Caftagnetta.

6# H

LE PRINCE

D E

B O Z Z O L O.

JEan-François Gonzague, Prince de Boz- sa ge-zolo, Comte de Rivaloro, S. Martino, nealogîe,
Gazzolo, & Ifiola , eft fils de Scipion,

né en mort en 1670. Et de Marie-
Anne de Paganica.

G s LE
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LE PRINCE

D E

CASTIGLION E.

ne'alo^îe "pErdinand Gonzaga, Prince de Caftiglio-
uca ° gie ' ne & de Zulferino , né en 1649. de

Charles Gonzaga , & de N. Martinenga.
E11 1680. il époufa Laura Pica , fille d'A¬
lexandre II. Duc de Mirandole , dont il a
eu plufieurs Princes, l'aîné en 1681.

LE COMTE

D E

NOVELLAR A.

nrtifL C^Amileus II. né en 1649. fils d'Alphon-
8 * ^ fe II. & de Richarde Cibo, époufa en

1695". Mathilde d'Efte.
Origine Plufieurs Genealogiftes difent que la

de cmc Maifon de Mantouë vient d'Hugo , Sei-
Al on - gneur d'Italie. Ils affinent qu'il étoit petit-

fils du Roi Lothaire , & arriéré petit-fils de
l'Empereur Lothaire. Cet Hugue prit le

nom
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nom de fa femme , qui fortoît de l'ancien¬

ne Maifon de Gonzague en Lombardie.

En 1009. Gérard de Gonzague receut de

l'Empereur l'inveftiture de fes terres. De

ce Gérard defccnd au fécond degré Aloyfe

Gonzague , célébré par là valeur & par fa

prudence , qui le mirent en grande faveur

auprès de l'Empereur Charles IV. En 13-2,8.
il fut fait Gouverneur de Mantouë & Vi¬

caire de l'Empereur en Italie. Il mourut

le 18. de Janvier l'an 1360. laiilànt beau¬

coup d'enfans. Gui, Feltrin, Conrad, &

Jean, ont fait quatre branches. Il y a mê¬

me en Egypte des defcendans de Conrad

que l'on ne connoît pas.

De Feltrin viennent les Comtes de No-

vellara ; & de Gui les Ducs de Mantouë.

Gui mourut en 1369. Louïs fon fils en

1381. & François fon petit-fils en 1407. le

8. de Mars , qui ont tous pris la qualité de

Capitaines ou Gouverneurs de Mantouë.

Jean, fils de François, acquit une fi gran¬

de réputation par fa valeur & par fa juitice,

que rien ne pouvoit corrompre , qu'il fut

fait Marquis de Mantouë par l'Empereur

Sigismond en 1433. le 22. de Septembre.

Il eut cinq fils, desquels il n'y eut que l'aî¬

né nommé Louïs , & furnommé le Turc,

fécond Marquis de Mantouë , qui ait con¬

tinué la pofterité. Il mourut en 1478- I e

12. de Juin , & laififa trois fils, Frédéric I.

qui a fait la. branche des Marquis de Man¬

touë. Jean-François, celle de Bozzolo

& de Sabionetta ; & Rodolphe , celle de

Caiîiglione, Fre-
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Frédéric fut pcre de François , né le 9.
d'Août 1466. & mort le 29. de Mars 15*19.
Il a 1aillé deux tils , Frédéric & Ferdinand.
De Ferdinand vient la branche de Guas-
taîla.

Frédéric, né le 16. de Mai 15*00. &mort
en 15*40. le 28. de Juin, fut fait Duc de
Mantoué , le 8 d'Avril 15*30. par l'Empe¬
reur Charles V. qui le mit en poffeflion du
Montferrat en 15*36. après la mort de l'on¬
cle de fa femme. Il eft pere de Guillaume,
Duc de Mantoué , & de Louïs qui a fait
la branche de Nevers.

Guillaume , Duc de Mantoué , nâquit
en 1536. avec un corps mal-fait. En fa fa¬
veur l'Empereur Maximilien II. erigea en
Duché le Marquifat de Montferrat, & lui
donna le titre de Sereniflime en 1573. Ce
Duc, après avoir agrandi fon Etat, mourut
en 1587. Son dis Vincent I. né le 21. de
Septembre 15*82. a fondé l'Ordre des Che¬
valiers du précieux Sang en 1608. E11 Hon¬
grie les Turcs éprouvèrent fa valeur. Il
mourut le 18. de Février 1612. De fa fé¬
conde femme, Eleonore, fille de François,
Grand Duc de Toscane, il lailïa trois fils,
François III. Ferdinand II. & Vincent II.
Tous trois font morts fans enfans.

La fucceflion de Mantoué écheut à Char¬
les II. Duc de Nevers , petit-fils de Louïs
Gonzague , mort en 15*95. Charles avoit
époufé Marie, fille unique de François III.
Duc de Mantoué. Ferdinand-Charles,
petit-fils de Charles II. aïant pris le parti

de



DE MANTOUE. ÏOp

de la France fut chalfé de fes Etats par les
Impériaux & fut mis au ban de l'Empire le
30. de Juin 1708. Il mourut le 6. Juillet
d'après à Padouë. Le Montferrat, partie
de fes Etats , avoit été déjà donné au Duc
de Savoye.

Ferdinand de Gonzague , dont nous
avons parlé, fils puîné de François I.Mar¬
quis de Mantouë , a fait la branche des
Princes de Gualballa. Il naquit le 28. Jan¬
vier 15*07. & s'acquit une grande gloire en
commandant les armées de l'Empereur
Charles-Quint, qu'il fuivit en Hongrie, &
en Afrique, contre le fameux Barbe-roulïè.
Il fut Vice-Roi de Sicile, & mourut le 15-,
Novembre 1557. à Bruxelle d'une chûte de
cheval, étant Generaliffime des armées de
l'Empereur. De cinq de fes fils, deux ont
eu des enfans ; l'aîné, Cefar de Gonzague,
& le plus jeune Oébavien de Gonzague.
La polberité de ce dernier a fini en lôiy.par
Oébavien qui fut tué à Verceil.

Cefar eut pour fils Ferdinand II. pere de
Cefar II. d'André & de Vincent. Cefar
mourut au mois de Décembre en 1694.
Les deux autres ont fait les branches des
Ducs de Gualballa , & des Comtes de faint
Paul. La branche du premier a fini par les
filles ; & celle du fécond fubfifte par Jean
Comte de faint Paul ; & par Vincent, qui
elb devenu Duc de Gualballa , en époufant
Marie-Viéboire , fille de fon coufin Ferdi¬
nand III. Duc de Gualballa. Il fut mis en
poITeffion de cette Duché en 1692. par

l'Em-
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l'Empereur malgré le Duc de Mantouë,
Jean & Vincent font fils d'André.

Jean-François , troilième fils de Louïs,
Marquis de Mantouë, a fait la branche des
Ducs de Sabionetta , & de B ozïo I o . Il a
eu deux fils , Louïs & Pyrrhus. La pofte-
rité de Louïs a fini par fon petit-fils Vespa-
fien de Gonzague , premier Duc de Sabio¬
netta , & de Trajetto , mort le 13. Mars
15*91. d'Anne d'Arragon , fa fécondé fem¬
me. Il a laiffé une fille qui,après la mort
de fon pere , a apporté le Duché de Sabio¬
netta à fon mari Louïs Caraffe Prince dé
Stigliano, mort en 1637. Leur fille Anne
de Caraffe, mariée avec le Duc de Medina
de las Torres , a obtenu cette Duché par
un Arrêt de l'Empereur contre fes coufins
les Princes de Bozzolo , le 12. Mai 1640.
Ce Marquis étant mort fans enfans mâles,
l'Empereur a pris Sabionetta , comme un
Fief vacant. Et le Gouverneur du M.ila-
nois en prit pofleflion en 1689. au nom de
l'Empereur. Cette Duché fut rendue à
François-Marie Spinola, Duc de S.Pierre,
qui n'en a jamais pû jouïr.

Pyrrhus, Comte de Bozzolo & de Saint
Martin, mort en 15*29. 1ailla un fils uni¬
que , qui, en confîderation de fa valeur, fut
fait Prince de l'Empire par l'Empereur
Charles-Quint. Ce fils de Pyrrhus eft pere
de Ferdinand , Comte de S. Martin , mort
l'an 1603. en Hongrie , où il étoit General
des années de l'Empereur. C'eff de ce Ge¬
neral que vient Jean-François de Gonza-

gue,
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gue, qui eft aujourd'hui Prince de Bozzolo.
Il a obtenu de l'Empereur la caffation de
l'Arrêt, qui en 1640. fit perdre à fon pere
le Duché de Sabionetta , qu'il aura en
païant 15*0000. écus au Duc de S. Pierre.

Rodolphe de Gonzague , fils de Louis,
Marquis de Mantouë , a fait la branche de
Caftiglione. Il eft mort en 1494. & a laiffé
un fils Louïs , General de la cavalerie de
Venife, tué à Goito en 15*21. Ce Louïs
eft pere de Ferdinand , d'Alphonfe &
d'Horace. De Ferdinand viennent les Mar¬
quis de Caftiglione ; d'Alphonfe les Sei¬
gneurs de Caftel-Giftre ; & d'Horace, les
Seigneurs de Zulfermo. Les branches
d'Alphonfe & d'Horace ont fini vers la fin
du lïècle paflë. Ferdinand eut quatre fils.
De Chrétien, qui étoit le quatrième, vien¬
nent les Princes de Caftiglione , qui vivent
aujourd'hui.

Chacun de ces Princes de la Maifon de g cuver
Mantouë jouït de fes terres, comme Prin-
ce de l'Empire , & ont fur leurs fujets une t0 ue.
autorité abfoluë comme les Souverains.

A' Mantouë il y a une Cour qui juge les
caufes par appel. Elle eft compofëe d'un
Prefident, & de fept Doâeurs.

Il y a un autre Confeil compofé d'un
Prefident, de deux Doâeurs , & de quatre
Nobles.

Le Clergé dépend de l'Evêque qui eft à
Mantouë.

On dit que le revenu du Duc de Man- Ses icve
toue étoit de 350000, écus. Le feul Mont- nus -

ferrât
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ferrât rapportoit 200000. écus. Les reve¬
nus de ces Etats viennent des moulins,des
péages, des impolis fur les Juifs, des amen¬
des , & des mariages. Le commerce des
grains elt conlîderable , comme aulii celui
des foyes , & des laines qu'on travaille
dans les manufadlures. Le Montferrat ell
fertile en ris, en chanvre, & en vins.

Les forces du Duché de Mantouë con-
liflent dans fes milices. La Noblelfe y ell
nombreufe. On dit que, dans un cas de be-
foin, on auroit plus de cent mille hommes
fous les armes. Il y a des Magalins bien
fournis en piulieurs endroits du Païs. La
Ville de Mantouë ell forte par fa lîtuation
au milieu d'un lac.

Les Etats qui appartenoient au Duché de
Mantouë, font,

Le Duché de Mantouë , où font
Guaftaila. Mantouë, Marcatia, Goito , Oftiano , la

Volta, Capriana, Caneto, & Rovere.
2. Dans le Duché de Montferrat, Ca«

fal, Aqui, NTza della-Palea. Toute cette
partie a été cedée au Duc de Savoye.

3. Les Marquifats de Gonzague, de
Viadana , de Gaëzolo , de Ponlona, de
Befolo, & d'Incifa.

4. Le Comté de Rodigo.
y. Les Seigneuries de Luzzara , & de

Cartel Giofredo.
Les terres du Prince de Guartalla font,
1. Le Duché de Guartalla.
2. Les Principautez de Molfetta, de

'Les Païs
%c Etats
de Man¬

touë 6c de

Giovenazziro, & de Campobalïo,
2*

Le

INlP
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3. Le Marquifat de Spechia.
4. Les Comtez d'Aleffano , & de Saint

Paul dans le Roïaume de Naples.
Les terres du Prince de Bozzolo font,
1. La Principauté de Bozzolo ;
2. Les Comtez de Rîvarolo , de Saint

Martin, de Gazolo, & d'Ifola.
Les terres du Prince de Caftiglione

font,
1. Les Principautez de Caftiglione , &

de Solferino ;
2. Le Marquifat de Caftel Gifre;
3. Le Comté de Redondesco, &c.
Les prétentions de Mantouë font, Prcten,-
1. Le Vicariat de l'Empire en Italie, ac~rions,

cordé au Duc de Savoye , par l'Empereur
Sigismond , confirmé par différentes Capi¬
tulations ; contre lesquels droits les Ducs
de Mantouë ont fait leurs proteftations,
fondez fur la Concelfion de Ferdinand III.
pour l'étenduë des Etats de Mantouë ;

2. Les droits fur la riviere de Tartare
dans le Veronois , dont les Vénitiens fe
font emparez en 1668. Ce que les Ducs de
Mantouë regardent comme une ufurpa-
tion , étant fondez fur une poffefîion de
près de trois cens ans ;

3. Le Brabant, Limbourg , & Anvers
du chef de Louïs de Gonzague , qui avoit
époufé Henriette, fille de François, & pe¬
tite-fille de Charles de Cleves ;

4. Le Duché de Cleves, & le Comté
de la Marck, dont Charles de Gonzague,
Duc de Nevers,demanda la polïëlTion après

tom, ///. H la



ïi4 LE DUC
la mort de Jean-Guillaume , dernier Duc
de Juliers & de Cleves en 1609;

y. L'Empire d'Orient, comme defcen-
dant de la Maifon de Montferrat, dont
l'heritiere avoit époufé Andronic Paleolo-
gue, Empereur de Conftantinople ; c'eft
pour cette raifon que le Duc de Mantouë
porte dans fes armes de gueules à l'aigle
esployée d'or. Il faut cependant remarquer
qu'André , fils de Thomas & Neveu de
Conllantin , dernier Empereur d'Orient,
transmit fes droits fur cet Empire à Char*
les VIII. Roi de France par une donation
folemnelle en 1494- & qu'il le légua enfui*
te par fon teftament en 15*02. à Ferdinand
Roi d'Espagne & à Ifabelle fa femme;

6. La Republique de Genes depuis 1409.
auquel tems, elle fe donna à Théodore Pa-
leologue II. Marquis de Montferrat.

Le Duc de Guastalla prétend fucceder
au Duché de Mantouë , comme le plus
proche héritier du dernier Duc.

Le Duc de Bozzole prétend avoir le
Duché de Sabionetta.

. LES ARMES
D E

MANTOUË.

Explica- T)Orte écartelé au 1. & 4. de Mantouë,
ti«R. A. qU i e ft d'argent à la Croix palfée de

gueu-



9E M A N T O U Ë, ïlf

gueules, cantonnée de quatre aîglettes d^
fable, becquées & membrées de gueules 2
chargée en cœur d'un éculTon tiercé en fa=
fce : la première fafce de gueules à l'aigle
esployée d'or , couronnée de même , qui
eft de VEmpire d'Orient, parti de gueules au
lion d'or lampaffé & armé de fable, qui eft,
Lombardit, tiercé & fafcé d'or & de table,
pour Gonzague . K la fécondé fafce i de
Conftantimple , qui eft de gueules à la croix
d'or , cantonnée de quatre B, grecs adolfez
de même ; parti # Aragon , qui eft d'or à
quatre peaux de gueules, tiercé d'argent au

H 2. chef
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chef de gaules, qui eft de Montferrat. A' h

troifième fafce , de Saxe Moderne , qui eft

burelé d'or & de fable de huit pièces à une

écharpe de rue , brochant fur le tout de fi-

nople pofee en bande, parti de Bar , d'azur

à deux bars adoftéz d'or, dentez & allumez

d'argent , l'écu femé de croix recroifettées

au pied fiché d'or, tiercé de JeruJalem , qui

eft d'argent à la croix potencée d'or ac¬

compagnée de quatre croifettes coupées de
même.

Au 2.& 3.grand quartier coupé, le chef,

parti de trois , la pointe de deux ; le 1. du

chef de gueules à huit rais d'escarboucle,

percée , pommelée & fleurdclilee d'or,

chargée d'argent à une émeraude de fino-

ple, qui eft de Cleves. Au 2. de la Mark,

qui eft d'or à la fafce échiquetée d'argent &

de gueules de trois traits. Au 3. d'Artois,

qui eft de France , au lambeî de gueules de

quatre pendants.

Au 4. de fable au lion d'or, qui eft Bra¬dant. Au 1. de la pointe de Bourgogne mo¬
derne , qui eft de France , à la bordure com-
ponnée d'argent & de gueules. Au 2. deRctel , qui eft de gueules à trois têtes de râ¬
teaux endentez d'or de lix pièces. Au 3.

de France , écartelé de gueules à la bor¬

dure engrêlée d'argent , l'écartelé pourAlbret Orval /

Et fur le tout du grand écartelé de Fran¬
ce , à la bordure de gueules , chargée de
huit bezans d'argent qui eft Alenpon.

Le heaume couronné d'or , au-deiïùs
une
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une montagne furmontée d'un Autel avec
ce mot F ides.

Le Titre du Duc de Mantouë étoit, Titre,
Ferdinand-Charles, par la grâce de Dieu

Duc de Mantouë , de Montferrat ; Mar¬
quis de Gonzague , de Viadan^ , de Gaz-
zolo , de Ponfona , Befolo , &d'Inoifa;
Comte de Rodigo ; Seigneur de Luzzara,
de Caftel-Giofredo, &c.

Le Titre du Prince de Guaftalla eft,
Antoine-Ferdinand de Gonzague, par la

grâce de Dieu, Duc de Guaftalla, Prince
de Molfetta , de Giovenaziro, & de Cam-
pobaftfo, &c.

Le Titre du Prince de Bozzolo eft,
Jean-François de Gonzague, par la gra,-

ce de Dieu , Prince de Bozzolo ; Comte
de Rivarolo , de S. Martin , de Gazzolo,
&d'Ifola, &c.

Le Titre du Prince de Caftiglione eft,
Ferdinand Gonzague , par la grâce de

Dieu , Prince de Caftiglione, & de Zulfe-
ïino ; Marquis de Caftel Godofrcdo i Com¬
te de Redondesco, &c.

Tous les Princes de la Maifon de Gon- Religion
zague font Catholiques comme leurs fujets.
Dans Mantouë les juifs ont une Synagogue.

Les Princes font leurs relîdences à Refîdcn-
Mantouë , à Guaftalla , à Bozzolo , & à ce -
Caftiglione.

Les Maifons de Pîaifance des Ducs de
Mantouë font Marmirolo, Favorita , Vir-
giliana, Gonzagua, The, &c.

H 3 F.CRT-
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ECRIVAINS.

affaires de Mantouë. Pa-

Francîfci Bosn tra&atus de Ducatu Man-
tuse. Francofurti ad Mœnunt , 1672..

Francisci N igri Disquifitio de Ducatu
Mantux pro Carolo Duce. Francofurti,
1649. 4.

Antonii P ossevini Gonxagorum Mantuas
& Montisferrati Hiftoria , fol. Mantuœ,

Baptiftae Sacchi Cremonenfîs, vulgo Pala-
tini ( à vico natali di&i ) Hiftoria inclytae
Urbis Mantuse, & Seren. Familiae Gon-
7,agorum, édita à Pet, Lambecio. Ftndo-
bonce, 167^.4.

Origine & fatti delle famiglie illuftri d'Ita-
lia di Francisco Sanfovino. in fouetta,
1670. 4,

1670.

¥1. U
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VI.

LE DUC

DE PARME.

T} Rançois-Farnefe, feptième Duc de Par- p gcnea-
me & de Plaifance, né le 19. Mai 1678.

eft fils de Rainuce II. né le 17. Septembre
1630. mort le 8. Décembre 1694. & de
Marie d'Efte, fille de François 1. Duc de
Modene, née en 1644. mariée en 1668.
morte en 1684. P a époufé Dorothée-
Sophie , fille de Philippe Guillaume Elec¬
teur Palatin , née le 12. Juillet 1670. ma¬
riée le 29. Novembre 1695a avec la dispen-
fe du Pape ; elle étoit veuve d'Odoard III.
frere aîné du Duc François, il l'avoit épou-
fée le 3. Avril 1680.

Rainuce II, Duc de Parme, a eu trois
femmes. La première, Marguerite, fille
de Viélor-Amedée I. Duc de Savoye,ma¬
riée en 1660. morte le 29. Avril 1663. fans
avoir eu des enfans. La leconde, I label le
d'Efte, fille de François I. Duc de Mode¬
ne , née en 1635a mariée en 1664.. morte
en 1666. La troifième, Marie d'Efte, fœur

,,T/~ fa fécondé femme.
mariage font,

I Mar-



I. Marguerite-Marie-Françoife, née le
24. Novembre 1664. mariée avec François
II. Duc de Modene le 14. Août 1092.
morte en 1699.

II. Therefe, née le 10. O&obre 166$*.
III. Odoard-Farnefe, Prince héréditaire

de Parme , né le 12. Août 1666. mort le
Septembre 1693. âns l^û-èr des enfans.

Il avoir époufé le 3. Avril 1680. Dorothée-
Sophie , fille de Philippe-Guillaume Elec¬
teur Palatin , qui s'eft remariée avec le fre-
re de fon premier mari. De ce mariage
étoit né Alexandre Ignace en 1691. mort
le Août 1693. & Elifabeth née le 25-.
Octobre 1692. mariée avec Philippe V , Roi
d'Espagne en 1714. Du fécond mariage
font venus,

I. Ifabelle, née le 14. Décembre 1668.
II. François-Farnefe, aujourd'hui Duc

de Parme.
III. Antoine,né le 29.Novembre 1679.

Il a voïagé en France & dans les Païs-Bas,
fous le nom de Marquis de Sala. En 171
il époufa Benediéte - Erneftine-Marie Priii-
cefle héréditaire de Modene.

Les enfans d'Ôdoard I. Duc de Parme,
pere du Duc Rainuce , & aïeul du Duc
François qui regne aujourd'hui, font,

I. Catherine , née en 1629, morte en
1630.

II. Rainuce,Duc de Parme II. du nom.
III. Marie-Magdelaine, née en 1632,

morte le 12. Septembre 1693.
IV. Alexandre -Farnefe , né le 10. Jan¬

vier
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vïer 163 f. Grand d'Espagne en 1662. Vi-
ceroi de Navarre en 1669. Chevalier de
l'Ordre de la Toifon d'or en 1678. Gou¬
verneur des Païs-Bas, depuis 1680. jus¬
qu'en 1682. General de la Flotte en 1687.
mort le 11. Février en 1689. Ses enfans
naturels font , Alexandre, Catherine &
Marguerite , Rcligieufes dans le Convent
de faint Paul.

V. Horace -Farnefe, né le 1. Septembre
1636. mort en 1676.

VI. Catherine,née le y. Septembre 1637.
Religieufe déchaufifée, fous le nom de Mar¬
guerite, morte le 27. Avril 1689.

VII. Pierre-Farnefe,né le 4. Avril 1644.
mort en 1677.

VIII. Oélave, mort dans l'enfance.
La Maifon de Farnefe prend Ion nom Origine

d'un Château fitué dans la Toscane. Pier-
re-Aloys Farnefe fut fait Duc de Parme '
par le Pape Paul III. dont il étoit bâtard.
Le pere de ce Pape étoit Pierre-Aloys-Far-
nefe, Seigneur de Montalte;il avoit épou-
fé Jeannette Cajetane de la Maifon deSer-
monetta , qui a donné le Pape Boniface
VIII. Le Pape Paul III. acheta de la Mai¬
fon des Colonnes la terre deFrescati,dont
il fit un échange avec l'Eglife , pour don¬
ner à fon fils le Duché de Caftro avec les
Duchex de Parme & de Plaifance en 15*47.
Il donna aufîï à fon fils les Terres de Ca-
merino & de Nepe , dont il avoit depofle-
dé le Duc d'Urbin , comme d'un Fief ap¬
partenant au faint Sicge.

H 7 Pier-
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Pierre-Aloys, Duc de Caftre, de Parme
& de Plaifance , haï de fes fujets , fut tué
le 10. de Septembre 15*47. par la conjura¬
tion du Comte d'Aguiiciola, de Pallavi-
cin , du Comte de Complano & de Jean-
Louïs Gonfaloniero. Ses fils furent chas-
fez. Qélavien le fécond aïant époule Mar¬
guerite , fille naturelle de Char les-Quint,
fut remis dans fes Etats par l'Empereur, &
mourut le 21. Septembre 15*86. laiflant fon
fils Alexandrc-Farnefe fi célébré par fa va¬
leur , & fa grande capacité dans la guerre.

En 15*78. Aiexandre-Farnefe fut Gou¬
verneur des Païs-Bas, après la mort de
Don Juan d'Autriche ; en 15*84. il prit
Ypre, Gand & Bruges; en 1585*. Anvers.
En France il foûtint la Ligue contre Hen¬
ri IV. & fut blefle au bras à Caudebec en
1592. il mourut la même année le n.Dé¬
cembre. Son fils Rainuce I. mort en 1622.
ne fut pas moins habile que fon pere ; il
étoit Chevalier de l'Ordre de la Toifon
d'or , & commandoit les troupes pendant
la maladie de fon pere.

En 1606. il étoit General de l'armée du
Pape contre les Vénitiens ; il eft pere de
Rainuce II. & aïeul du Duc qui regne au¬
jourd'hui.

s<rs Droits Le Duc de Parme a une nombreufeNo-

ôepréro- blefie dans fes Etats, où il a pour Vafiàux,

games. j £ jyj ar q U j s Sorcgna,le Seigneur de Bas-fetto , le Marquis délia Corte Maggiore,
le Marquis de Sala , & le Marquis de Ca-
lorno.

Le
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Le Duc, pour les deuxDuchez qu'il pos-

fede, releve du Pape, à qui il païe tous les
ans 10000. écus ; il a auffi quelques terres
qui relèvent du Duché de Milan.

Ces hommages ne diminuent point l'au¬
torité du Duc de Parme, qui cil Souverain
& indépendant. Dans la Maifon de Par¬
me , la fucceffion appartient à l'ainé.

On eftime que le revenu de ce Prince eft Ses wc-
de 400000. écus, qu'on prend fur les fruits nus "
du Pais ; fur les Péages, & fur les droits de
la Chancellerie.

Son Païs eft très-fertile, fur tout en bes¬
tiaux; fes laines font renommées, comme
auffi fes fromages & fes vins.

La Milice du Païs eft de mille hommes Ses forces.
d'Infanterie , & de cinq cens hommes de
Cavalerie. Le Duc n'a pour fa garde que
vingt-cinq Italiens , & cinquante Ohevaux-
legers. Les Places fortes font, Rofona,
Caftel de Pin, Berïetto, & Pietra. Les
Villes de Parme & de Plaifance font auffi
fortifiées.

Les Terres, que poffede le Duc de Par¬
me, font,

1. Le Duché de Parme. <d Cv. E ! ats
2. Le Duché de Plaifance.
3. L'Etat de Bufeto.
4. La Valée de Tara.
y. La Ville de Penna dans le Royaume

de Naples.
Les prétentions du Duc de Parme font , Ses pre'-
1. Le Duché de Caftro & le Comté de tentions -

Ronciglione , que la Maifon de Farnefe
pos-
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pofïedoit ; elle en retirait 6000. ducats par

an. Par le Traité de Pile, entre le Roi de

France & le Pape Alexandre VII. en 1664,

ces Duchez doivent appartenir au Duc de

Panne , qui n'en jouit point , fous le pré¬

texté qu'il n'a pas payé les grandes fommes

que le Duc Odoard devoit au Mont de

Pieté.

2. Le Royaume de Portugal , depuis la

mort du Roi Henri en 15-80. Entre les pré¬

tendant à cette Couronne, fe trouva Rainu-

ce Prince héréditaire de Parme , qui repre-

iénta fon droit d'aînefle du chef d'Edoard

lbn aïeul , après l'extinction de la branche

aînée. Philippe II. Roi d'Espagne l'em¬

porta. Les Portugais aïant fecoiié le joug

des Espagnols en 1640. fous Philippe IV.

ils appellerait à la Couronne Jean Duc de

Bragatice , & déclarerait que les defeen-

dans d'Edoard auraient dans la fuite le plus
de droit à cette fucceifion.

LES ARMES

DU Duc

DE PAR M E.

Explica- TL porte écarteîé /au 1. & 4. d'or à fix

fleurs-de-lis d'azur. 3. 2. & 1. qui eft

Farnefc. Au 2. & 3. d' Autriche parti de

Bourgogne ancienne qui eft bandé d'o.r &

d'azur à la bordure de gueules : l'éçartelu-
re
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re divifée par un pal de gueules , chargé
d'un gonfanon Papal d'or , avec les deux
clefs du faine Siège pofées en fautoir, l'une
d'or, l'autre d'argent, liées d'azur; le tout
chargé d'un écufton de Portugal.

Le heaume couronné d'or , cimier une
licorne iflante & contournée d'argent.

Le Titre du Duc de Parme eft, T -ltrf
François, par la grâce de Dieu, Duc de

Parme & de Plaifance.
Ce Prince eft Catholique : il fait fa refi- Religion,

dence ordinairement à Parme , & quelque- Rehdea^
fois à Pile. Il"'
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Il y a trois Evêchez dans fes Etats.

r ùniver- Les Univerfîtez de Parme & de Plaifan-
fîtcz, ce font célébrés en Italie*

A* Parme il y a un grand Collège, où les
Gentils-hommes de différentes Nations ap¬
prennent toutes fortes d'exercices.

0g ^0 0g£00gê0 0g£00gè0 0g £§

ECRIVAINS.

HIftoîre d'Alexandre Farnefe , Duc deParme, & de Plaifance. Amjierdam,
1692. in 12.

Bonaventuras Angeli Hîftoria civitatis
Parmenlîs, & defcriptio fluminis Parmse,
libri 8. Italicè. Parmœ , iyçi. in 8.

Pétri Marii-Campi Hiltoria Eccle-
iîaftica Placentite, Italicè. Placentia 1
iôyi.

Plumbertus Locatus de Placentite ori¬
gine , fucceflu, laudibus. Cremona, 1^64*
in 4.

Wilhelmî Dondini Hiftoria de Rébus
geftis Alexandri Farnefî. in 4.

Vera e fincera relatione délia Religione
del Duca di Parma , contra la prefente
occupatione del Ducato di Caftro. foL

VIL LE
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VII.

LE DUC

DE MODENE.
LA Maifon d'Efte forme deux Branches

principales; fçavoir, celles
I. De Modene ou la Ducale, 6c
II. d'Elte ou des Marquis, qui s'efl di-

vifée en
1. Saint Martin , celle-ci de nouveau

en
a Saint Martin, &
b Dronero.

2. Borgomanero.

LE DUC

DE MODENE.

R Ainald , Duc de Modene, né en 16ff. sa genc*.
étoit Cardinal-Diacre en 1686. Après Jo S ie -

la mort de fon frere François II. il quitta
la pourpre pour être Duc le 21. Mars 1694.
En 1712. il fut fait Chevalier de la Toifon

d'or.

/
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d'or. Il eft fils de François I. né le 5*. Sep¬
tembre 1610. mort le 13. Odobre 165-8. &
de Lucrèce Barberini, fille de Thadée Prin¬
ce de Palefirine , née le 14. Odobre 1630.
mariée le 14. Odobre 165*4. m° r t e au mois
de Septembre 1699. Il a époufé Charlotte
fille de Jean-Frideric Duc de Hanovre,
mariée le 1. Février 1696. à Modene. Elle
eft morte le 26. Septembre 1710. après
avoir accouché d'un enfant mort ; elle
étoit fœur de l'Impératrice. De ce mariage
font venus,

I. Benoîte-Erneftine-Marie, née le 18.
Août 1697. mariée en 1715*. avec le Prince
Antoine de Parme.

II. François-Marie, Prince héréditaire de
Modene, né le 2. Juillet 1698.

III. Amelie-Jofephe, née le 28. Juillet
1699.

IV. Jean-Frideric-Erneft,né le 1. Sep¬
tembre 1700.

François I, Duc de Modene, a eu trois
femmes. La première, Marie-Farnefe fille
de Rainuce 1. Duc de Parme , mariée en
1630. La fécondé, Vidoire-Farnefe fœur
de Marie , première femme de fon mari,
mariée en 1648. morte en 1649. Et la troi-
fième, Lucrèce Barberini dont nous avons
parlé.

Les enfans du premier mariage font,
I. Alphonfe, né & mort en 1632.
II. Alphonfe IV. Duc de Parme , né le

1 3. Février 1634. mort le 16. Juillet 1662.
après avoir régné quatre ans. Il a époufé

Laure
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Laure Martinozzi, fille de Jerôme Marti-
nozzi qui avoit époufé la nièce du Cardi¬
nal Mazarin. Laure, mariée en 165-5-. eft
morte à Rome le 19. Juillet 1687. Leurs
enfans font,

I. François, né en 1657. mort en 165-8.
II. Marie-Beatrix-Eleonore, née le 5-.

Odtobre 165-8. mariée le 1. Décembre 1673.
avec Jacques-Stuart, Duc d'Yorck & Roi
d'Angleterre fécond de ce nom , mort en
France le 16. Septembre 1701. Elle demeu¬
re en France dans le Convent des filles de
fainte Marie à Châillot, proche de Paris*.

III. François II. Duc de Modene, né le
6. Mars 1660. mort le 7. Septembre 1694.
fans biffer des enfans de Marguerite-Ma-
rie-Françoife Farnefe , fille de Rainuce II.
Duc de Parme, née le 4. Août 1664. mor¬
te au mois d'Août 1699.

IV. Ifabelle,née en 1635'. fécondé fem¬
me de Rainuce II. Duc de Parme en 1664.
morte en 1666.

V. Tedalde, né en 1640. mort en 1643.
VI. Almeric, né en 1641. General des

troupes auxiliaires de France en Candie,
mort le 6. Juillet 1660. dans l'Ille deParos.

VII. Eleonore, née en 1643. Religieufe
dans le Cloître de fainte Therefe à Modene.

VIII. Marie, née en i644.troifième fem¬
me de Rainuce II. Duc de Parme,en 1668,
morte en 1684.

Du fécond Mariage eft née Viétoire, en
1649. morte en 1656.

Tom. III. I Du

* Elle eft moite à St. Geimain le 7. Mai 1718,
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Du troifième mariage eft ne' Rainald au¬

jourd'hui Duc de Modene.

Les enfans d'Alfonfe III. Duc de Mo¬

dene , pere du Duc François & aïeul du

Duc Rainald, font,

I. Cefar, né en 1609. mort en 1613.

II. François, qui a été Duc de Parme.

III. Obrzo,né en 1611. Evêque de Mo¬

dene en 1640. mort en 1644.

IV. Catherine, née en 1612. Religieufe

en Espagne, morte en 1635*.

V. Cefar, né en 1614. mort en 16*77.

VI. Alexandre, né & mort en 1615-.

VII. Charles-Alexandre, né en 1616.

mort en 1 679.

VIII. Rainald, né en i6f8. Cardinal en

164t. Evêque de Regio en 1651. & de

Montpellier , & Proteéleur de la France,

mort le 30. Septembre 1679.

IX. Marguerite, née en i6i9.mariée en

1647. avec Ferdinand de Gonxague Duc

de Guallalla, morte en 1692.

X. Beatrix, née & morte en 1620.

XI. Beatrix , née & morte en 1623.

XII. Philibert, né en 1623. mort en 164f.

XIII. Bouiface, né & mort en 1624.

XIV. Anne-Beatrix, née en 1626. mariée

avec Alexandre II. Duc de la Mirandole,

mort en 1691.

Les enfans de Cefar, Duc de Modene,

bisaïeul du Duc qui regne aujourd'hui,

font,

I. Alphonfe, pere de François & aïeul

de Rainald.

II. Aloys,
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II. Aloys, Marquis de Montechîo,né en

if93. mort en 1667. General des armées

de Venife : fa fille Hipolyte, morte en 1 6f6.

avoit époufé le Prince Borfo frere de Ion

pere.

III* Hippolyte, né en 15-99. mort en

1643. Commandeur de l'Ordre de Mal-
the.

IV. Nicolas Marquis,né en 1601. mort

en 1640. Il avoit époufé Sueve d'Avalos,

fille de Ferdinand d'Avalos, & veuve de

Jule-Cefar de Capua, Prince de Conca.

V. Borfe, né en i6of. mort en 165-9,,

General de la Cavalerie de Milan. Il avoit

époufé Hippolyte d'Efte , fille de fon frere

Aloys,morte en 165-6. De ce mariage font

venus,

I. Aloys, Marquis de Scandiano, Gour

Verneur de Reggio , mort au mois de Juin

1698.

II. Cefar, né en 1649. mort en i6yr.

III. Julie, née & morte en 165*0.

IV. Foreft, Marquis de Scandiano, né

en 165-2,.

V. Cefar - Ignace , Màrquis de Monte-

chio , né en 165-3. mort le 27. Oétobre

1713. General de la Cavalerie de Venife.

VI. Julie, née^ en 165-4. morte en 165-6.

VII. Ange ou Marie-Catherine, née eii

1656. mariée au mois de Novembre 1684.

avec Emanuel-Philibert de Savoye, Prince

de Carignan, mort en 1709.

VIII. Foreft Marquis, né en 1606. mort

en 1640.

I 2 L Ë
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LE MARQUIS
DE SAINT MARTIN

D' E S T E.

neîlogk Qlg'smond-Françcttsd'Efte, Marquis de^ faint Martin & de Lanzo , Prince du
faint Empire , Grand-Maître de la Maifon
du Duc de Savoye, & fon Chambellan, eft
né en 1647. Il eft fils de Philippe-François,
Marquis d'Efte, de faint Martin & de Lan¬
zo, né en 1621. mort en i6yi. & de Mar¬
guerite, fille naturelle de Charles-Emanuel
Duc de Savoye , mariée en 164^. Il a
epoufé Therefe - Marie Grimaldi , fille
d'Hercule Grimaldi, Marquis de Beaux,
née en 1646. mariée au mois de Novem¬
bre 1671. Leurs enfans font,

I. Matilde,née en 1673. mariée en 1695".
avec Camille, Comte de Novellara.

II. François-Philippe, Marquis d'Efte, né
en 1675*.

III. Conrad né en 1677. mort en 1680.
IVr . Charles-Philibert, né en 1679.
V. Marie, née en 1680. Religieufe à Mi¬

lan dans le Convent de faint Paul.
VI. Alphonfe, né en 1681. mort en i6Sy.
VII. Aurelie, née en 1683.

L E
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LE MARQUIS
D' E S T E

D R O N E R O.

CHarles - Philibert d'Efte , Marquis de Sa ge-Dronero , Comte d'Ormea , Lieute- nealogie.
nant General au fervice de Savoye , eft né
en 1649. il eft frere de Sigîsmond, Comte
de faint Martin. Il a époufé Therefe de
Maroles. Leurs enfans font,

I. Gabriel d'Efte,Marquis d'Ormea.
II. Marie Delfïne, Religieufe à Milan

dans le Convent de faint Paul.
III. Chriftine, mariée en 1668. avec le

Marquis de Cirie.

LE COMTE

D' E S T E

BORGOMANERO.

CHarles - Philibert d'Efte , Marquis de Sa ge :Porlez,za, & de Borgomanero, Grand n e al °gie,
d'Espagne , autrefois General de la Cava-

I 3 lerte
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lerie du Milanois,eft né en 1646. il eft 151s
de Charles-Emanuel, Marquis deBorgoma-
nero,de Porlezza,&de S*e Chriftine, Prin¬
ce du Paint Empire , Chevalier de l'Ordre
de la Toifon d'or, Ambafïadeur d'Espagne
à Vienne , où il eft mort le 24. Oélobre
1 6ç$. & de Paule Marliana Milanoife, ma¬
riée en 1665*. Il a époufé Bibiane de Gon-
zague, fille de Ferdinand, Prince de Cafti-
glione, mariée en 1671.

Origine Les Ducs de Modene viennent de l'an-
de. cette cienne Maifon d'Efte , qui étoit confidera-

jdaifon. bi e dès le regne des Empereurs Conrad II,& Henri III. Azo d'Efte époufa Cunigonde
Ducheffe de Bavière ; elle étoit de la Mai¬
fon des Guelfes ; il en eut deux fils, Guel¬
fe & Azo. Guelfe, Comte d'Altorff, Duc
héréditaire, de Bavière, par l'Empereur Hen¬
ri IV. De ce Guelfe defcend l'illuftre
Maifon de Brunswic. D'Azo vient la
branche des Ducs de Modene qui s'eft par¬
tagée en plufîeurs autres. D'Azo defcen-
doit Nicolas III. Marquis d'Efte, Seigneur
de Modene & de Regio, mort le 10. Dé¬
cembre 1441, Sigismond, le plus jeune de
fes fils, a formé la branche des Marquis de
Modene, De fon arriere-petit-fils Philippe
viennent les Marquis de Paint Martin &
Borgomanero,

La Branche Ducale vient de Borfe &
d'Hercule fils aîné de Nicolas. L'Empe¬
reur Frideric III. les fit Ducs de Ferrare,
de Modene , & de Reggio ; cette dignité
fut confirmée en 1J34. à Alphonfe L fils

d'Hcr-
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d'Hercule , & pere d'Hercule II. dont le
fils Alphonfe II. mourut en 15-97. ne laitfant
point d'enfans. Il nomma pour fon lue-
ceileur Cefar d'Efte, fils naturel d'Alphon¬
fe I. La fucceflion lui fut disputée par le
Pape , qui s'empara du Duché de F errare,
dont Cefar avoit été mis en poflelfion par
le dernier Duc Alphonfe II. fon Coufin,
qui l'avoit fait fon héritier univerfel. Cefar
fut obligé de fe contenter de Modene , de
Regio , & de Carpi. Il prit en 15-98. l'in-
veltiture de l'Empereur Rodolphe II. Il fe
maria avec Virginie, fille de Cosme Grand-
Duc de Toscane , morte en 1615-. Cefar
mourut en 1628. Il y a environ foixante
ans que la Maifon d'Efte a été inveftie du
Fief de Coreggio par l'Empereur.

Les Marquis de faint Martin & de Bor¬
gomanero viennent de Sigismond le plus
jeune des fils de Nicolas III. Marquis d'Es¬
té , & Comte de faint Martin , & de Bor-
gomanero. Sigismond, petit-fils de celui-ci,
fit ériger, par l'Empereur Charles-Quint,
les terres de Borgomanero & de Porlezza,
en Marquifat du faint Empire, comme une
recompenfe de ce qu'il avoit perdu pour
fuivre le parti de cet Empereur, pendant
que le Duc de Ferrare fuivoit les intérêts
de la France. Les arriere-petits-fils de Si¬
gismond font, Philippe-François & Char-
les-Emanuel. Le premier eft pere de Si¬
gismond-François Marquis de Lans & de
faint Martin, & le fécond eft pere de Char¬
les-Philibert Marquis de Borgomanero &
de Porlezza. I 4 Dans
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Dans les Etats de Modene les Gouver..

neurs décident les affaires importantes. Les

Podeftats rendent la juftice ; de leurs Sen¬

tences on appelle à un Tribunal Supérieur,
& de-là au Duc.

Le Marquis de Bentivoglio eft Vaffal de

Modene. Le Duc, qui eft membre de l'Em¬

pire , fait hommage au Pape pour des terres

qui dépendent du Duché de Ferrare ; au

Duc de Milan , & au Duc de Mantouë,

pour la terre de Berfello. Il paie à l'Em¬

pire quatre mille écus tous les ans. La

Cour de ce Prince eft belle ; il a plus de fîx

cens Officiers pour le fervir, parmi lesquels

il y en a plus de quarante qui font des per-

lonnes de condition, comme des Marquis,
& des Comtes. Dans cet Etat l'aîné ne

partage point la fuccefllon avec fes freres.

On eftime que le revenu de ce Prince eft

de 400000. ducats , qu'on prend fur les

fruits , fur les beftiaux , fur les emplois

qu'on vend, & fur les Juifs. Sur le Roïau-

me de Naples il a 30000. écus à prendre

pour la garnifon qu'il entretient dans Cor-

reggio. Le Prince d'aujourd'hui a confide-
rablement augmente fes revenus par

l'achat qu'il a fait des Duçheî de la Miran-

dole & de Concordia.

Le Pais de Modene, fitué le long des

montagnes de l'Appennin , eft fertile en

toutes fortes de fruits & de beftiaux , qui

font la plus confîderable partie du com¬

merce , fur tout avec Venife , d'où ils re¬

couvrent des épiceries. A' Regio il y a une

gran-
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grande foire qui commence le quatorze de
Septembre, & qui dure huit jours.

Les Milices du Païs ne font qu'environ Les for-
12000. hommes. Le Duc n'a que cinquan- ces de
te Suilfes pour fa garde T & autant de Ca- ^ odenc - J
valiers.

Les Places fortes font, Rubiera, Ber-
fello , Virtaca , Caftelnuovo , Mont-Al-
phonlo , Saifollo , Grafiniano & T erra-
zona.

Les T erres que poffede le Duc de Mo- Les
dene font, Etat *

1. Le Duché de Modene.
2. Le Duché de Regio.
3. Le Duché de Carpi.
4. Le Duché de Correggio.
$. Les Seigneuries de Frignano , de

Grafiena ; le nouveau château de Terrazo-
na, avec d'autres terres dans la valée de
Carfagnan.

6. Le petit Païs de Loraggio , où font
Metello , Rocovilla , Bricco & Campo-
grande. Ils font obligez d'envoïer tous les
ans au Duc, un ours qu'on fait battre avec
quelque autre bête.

7. Les Duchez de la Mirandole & de
Concordia, qu'il a achetez de l'Empereur,
& dont il obtint l'inveftiture le 12. Mars
1711. Frayez l'article Juivant du Duc de la
Mirandole.

Les prétentions du Duc de Modene re- Préten-
gardent, tions.

1. Le Duché deFerrare, fondé fur le
testament d'Alfonfe IL en faveur de Cefar

I g d'Efte,
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d'Efte , par lequel il l'inftitua fon X^egatai¬
re univerfel. Ce teftament eut fon exécu¬

tion , les peuples l'aïant reconnu pour leur

Prince légitimé ; ce qui fut confirmé par
l 'Empereur Rudolphe II. qui leur donna
l'inveftiture de Modene , de Reggio & de

Carpi. Le Pape Clement VIII. s'empara

en mêmc-tems du Duché de Ferrare , &

foûtint que cet Etat étant un Fief relevant

du faint Siege , les bâtards n'y pouvoient

pas lucceder.

2. Comachio comme une dépendance du

Duché de Ferrare ; mais ce Prince y trou¬

ve d'autant plus de difficulté, que l'Empe¬

reur prétend que c'eft un Fief de l'Empire.

C'eft par ce motif que les troupes Impéria¬

les s'en font emparées dans la derniere

guerre , & que l'Empereur en eft demeuré

en polfeffion.

LES ARMES

DU Duc

DE MODENE.

Eïphca-TL porte écartelé au 1. & 4. d'or à l'aigie

esployée de fable , becquée , membrée

& couronnée de gueules qui eft de l'Empi¬

re Au 2. & 3. ae France à la bordure en-

dentée d'or & de gueules qui eft Ferrare,
l 'écartelure divifée par un pal du Gonfalon-
nier de PEglife , qui eft de gueules à deux

clefs,



clefs, l'une d'or & l'autre d'argent, pofées
en fautoir, liées d'azur, furmontées d'une
t'niare Papale d'argent, environnée d'une
triple Couronne d'or , ornée d'un globe
furmonté d'une croix de même. Et fur îe
tout un écuiïôn d'azur à une aigle d'argent
couronnée, becquée & membrée d'or, qui
eft Efie.

Le heaume couronné d'or ; cimier, une
demie-aigle iflante de fable.

Le Titre du Duc de Modene eft, Titrer
Rainald, par la grâce de Dieu, Duc de •

Mo-
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Modene & de Reggio; Prince de Carpi, &
de Coreggio ; Seigneur de Frignano , de
Garfagnana, & de Coraggio, &c.

Religion. Ce Prince eft Catholique ; il a deux Evê-

Reiidcn- ques dans fes Etats : il fait fa relîdence à

ce & uni- Ivlodciae, où il y a une Univerfité.venue. 1 J

s

ECRIVAINS.

T Oannis-Baptill® Bonacossi de Lau-J dibus Herculis Eftenlis II. Ferrari®
Ducis. in 4. Venetiis. ifSS-

Dominici Gamberti Placentini Itali Idea
Principis Chriftiani in Francifcol. Eften-
li, Duce Mutinenfi. Mutin ce , lôyç. fol.

Hercules Mattiolus Bononienfis, de
Laudibus Francisci I. Eftenlis, Ducis
Mutin®. 165-9. in 4.

Hieronymi Valditarii Genuenfîs ,
Animadverfiones Juridic® pro ferenifli-
mo Duce Mutin® cum fereniffimo Infante
Maria Sabaudi® tripartit®. Neapoli , in 4.

Francisci BorniMemorie de gli Heroi dél¬
ia cala di Elle ch' ebbero il Dominio in
Ferrara.

Giovannç Battill® Giraldi delîe cofe di
Ferrare , & de Principi di Elle , Com-
mentario tratto dall' Epitome di M. Gre-
gorio Giraldi , e tradotto per LudoW-
cum D®menchi, 8. Florentin , 1 y$6. &
Venetiis , 1 ^57, Gio-
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Giovanni Battifta Pigna Hiftoria de Princi-

pi di Elle délia Revolutione del Roma-
no Imperio in fino 1476. fol. Ferrara,
Scfcnetia, 15-5-2. in 4.

Casparo Sardi delle Hiltorie Ferrarelî ag-
giuntivi di piu IV. libri de Signor Dotto-
re Fauftini, in 4. Ferrara , 1646.

Raggioni di precedentia , chi e tra il Duca
ai Ferrara, & il Duca di Fiorenza, in4.

v 11 r.

LE DUC

DELA

MIRANDOLE.
DE LA M AIS O N-P ICO.

"URançois-Marie Pic , troifième Duc de
la Kdirandole , & de Concordia , Ge¬

neral de la cavalerie Vénitienne, 'depuis
1710. eft né le 30. Septembre 1688. il efl
fils de François Pic , né le 16. Oétobre
1661. mort avant fon pere le 19. Avril
1680. & d'Anne-Camille Borgheie , fille
de Jean-Baptifte, Prince de Sulmona, ma¬
riée en 1684. Elle a époufé en fécondés
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nôces le 2. Juin 1694. le Prince de Cella-
mare , prefentement Ambafïadeur du Roi
d'Espagne à la Cour de France, elle eft
morte en 1715".

Les enfans d'Alexandre, Duc de la Mi-
randole, pere du Duc François Pic, font,

I. Marie-lfabelle, née le 7. Décembre
165-8.

II. Laure , née le 16. Novembre 1660.
mariée le 28. Février 1680. avec Ferdinand
Gonzague, Prince de Caftiglione.

III. François Pic , qui a été Duc de la
Mirandole.

IV. Galeot Pic, né le 18* Août 1663.
V. Fulvia , née en 1666. mariée en

16S6. avec Thomas d'Aquino , Prince de
Caltiglione.

VL Jean Pic, né le 19. Oélobre 1667.
VII. Louïs Pic , né le 9. Septembre i

1668. Cardinal, & pourveu de Sinigaglia,
le 5. Août 1717.

Les enfans de Galeot, pere d'Alexan¬
dre , aïeul de François Pic , & bisaïeul de
François-Marie, font,

I. Brigitte , née le 17. Oétobre 1633.
Tutrice du Duc qui regne.

II. Jean Pic , né le 10. Oélobre 1634.
mort en 1660.

III. Catherine , née le 22. Janvier 1636.
morte le 25. Mars 1650.

origine Mirandole, qui elt le nom de la Ville A

Maifon. du Duché , vient de la naiffance extraordi¬naire d'Euride , fille de l'Empereur Con¬
fiance. On dit que cette PrincefTe fe reti¬

ra

HWf.
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ta dans cet endroit de l'Italie avec fon
amant Mainfroi, qui étoit un Officier de
Conftantin , fils de Conftantin le Grand,
& que de ce Mainfroi elle eut trois fils à la
fois, Pic, Pie, & Papazo, dont le premier
efi: le chef de la Maifon de la Mirandole,
dont l'hiftoire efi: fi remplie de fables. En
1312. François Pic étoit Vicaire de l'Em¬
pereur Henri VII. Ce François fut fait
prifonnier en 1321. par Renoud , Marquis
de Montferrat , qui le fit mourir de faim,
& ruïna entièrement la Ville de la Miran-
,dole.

Il y avoit depuis long-tems une guerre
entre ces deux Maifons. Nicolas, fils de
François, commandoit dans Reggio. II
n'eut pas plûtôt appris le malheur de fon
pere , qu'il prit la réfoîution de fe venger.
Il s'unit avec les Gonzagues, & fut allez,
heureux pour prendre prifonnier le fils aîné
de Rainaud & deux de fes neveux. Il les fit
périr par la faim , & rebâtit la Mirandole.
Paul, fon petit-fils, fut Vicaire de l'Empire.

En 1414. l'Empereur Sigismond fit
Comtes de Concordia , Jean & François,
petit-fils de Paul. Cette dignité fut confir¬
mée par l'Empereur Frideric III. Jean-
François , petit-fils de François, fit bâtir les
murailles de la Mirandole qu'il fortifia.

Il ne faut pas oublier que Jean-François
efi le pere de Jean Pic , & aïeul de Jean-
François , célébrés par leur grand favoir,
qui, bien loin de contribuer à la grandeur
de leur Maifon , n'a fervi qu'à leur faire

ne-
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négliger leurs intérêts. Par le fecours

d'Hercule Duc de Fcrrare , Louïs challa

de la Mirandole fon frere Jean-François,

qui n'étoit occupé que de fes livres. Son

frere n'aïant pas vécu long-tems, il fut

rétabli par le Pape Jules II. & par l'Empe¬

reur Maximilien I. Son château fut forti¬

fié , ce qui n'empêcha pas Galeot fon ne¬

veu , fils de Louïs , de s'en emparer la

nuit, & de tuer fon oncle qui prioit Dieu

dans l'Eglife devant un Crucifix. Galeot

tua aufîi Albert & Paul, fils de Jean; mais
l 'aîné Jean-Thomas aïant échappé à fa fu¬
reur , ne put pas rentrer dans fes terres.

Tous les Princes étoient alors occupez

aux desordres qui troubloient l'Italie. Vir¬

ginie & Jerôme, fils de ce Jean-Thomas,
moururent fans enfans.

Galeot, qui craignit de ne pouvoir pas

conferver un bien qu'il n'avoit acquis que

par fes crimes , voulut donner la Miran¬

dole en échange à Henri Roi de France,

qui y établit Dominique Arcam de Ferra-

la; ce qui cependant ne pût être confirmé

par les Traitez de paix entre la France &

l'Empereur. Galeot étant mort , Louïs

fon fils trouva le moïen de s'attirer la pro-

teélion de l'Empereur , qui le fit Marquis

de Concordia , & qui, quelque teins après,

érigea la terre de la Mirandole en une

Principauté , en faveur de Frideric fils de

ce Louïs. ;

Alexandre, frer.e & fucceffeur de Louïs,

fut fait Duc de la Mirandole en 1619• P ai "

l'Em-
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VEmpereur Ferdinand. Galeot, fils d'A¬
lexandre , eft pere d'Alexandre II. dont le
fils François a laifïe François-Marie d'au¬
jourd'hui, fous la Tutelle de Brigitte, fœur
de Galeot. Ce jeune Duc a eu avec fa
Tutrice des discutions qui lui ont fait plus
de mal que de bien. Et enfin aïant, dans
la derniere guerre , pris parti contre l'Em¬
pire , l'Empereur le dépouilla de tous fes
Etats, les vendit pour cinq millions au Duc
de Modene& lui en conféra l'inveftiture le
12. Mars 1711, En forte que la Maifon
Pic n'en jouît plus; le Duc de Modene lui
devant feulement donner une penfion an¬
nuelle de trois mille piftoles.

On croit que les revenus de la Miran- Revenu
dole montent à 70000. ducats , qu'on de ce
prend fur les péages , fur les impofitions, Duchs *
& fur les amendes. Le Pars elt Fertile en

frains , & en belliaux , qu'on envoie àr enife.
Le Païs peut mettre fous les armes en- Ses for

viron quatre mille hommes. Les Villes ces -
de la Mirandole & de Concordia font for¬
tifiées,

Tom. ni K LÈ>
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LES ARMES
DU* D p c

DE LA MIRANDOLE,

Expllca- TL porte écartelé au i.& 4. d'or à l'Aigle
ion. X ,j e fable couronnée , becquée & mem-

brée d'or qui cil de la JMirandole , ou Pic.
Au 2. & 3. faicé d'argent & d'azur au lion

' de gueules armé , lampafle & couronné
d'or brochant fur le tout qui eft Concorde.

Le-
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L'écartelure divifée par une fafce en devife
de gueules , & fur le bout échiqueté d'ar¬
gent & d'azur , qui eft Pic ; & en chef fur
tous les quartiers, celui de VEmpire. Le
Heaume couronné d'or ; cimier un griffon
naiffant & volant d'or.

Le titre du Duc de la Mirandole eft, Titré,
François-Marie Pic , Duc de la Miran¬

dole , & de Concordîa ; Prince du faint
Empire Romain ; Grand Ecuïer d'Espa¬
gne

Ce Duc eft Catholique : fa refidence a* Religion
été la Mirandole. & reii-oence,

♦ »

ECRIVAINS.

TOhan. Baptifta G uarnopius de No-
J bili Picorum Familia. Venetia 4. 15*74.
Urgalinus Verianus de Comitibus Concor-

dice. Vmetiis 15*76. 8.

On a jugé à propos de joindre l'Etat de
la Mirandole a celui de Modene , puisqu'il
en fait aujourd'hui une partie, par /'acqutfi'
tion que la Maifon d'E/le en a faite.

K 1 IX, LE
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Sa gé¬
néalogie.

L E P R INCE
D E

MONACO.

A Ntoine Grimaldi, Prince Souverain de
Monaco , Duc de Valentinois , eft

fils de Louis Grimaldi , né le 13. Juillet
1642. Prince Souverain de Monaco , Duc
de Valentinois, Pair de France, Chevalier
de l'Ordre du Paint Esprit en 1689. Am-
bàffadeur en 1699. à Rome, où il eft mort
le 2. Janvier 1701. & de Charlotte-Cathe¬
rine, fille d'Antoine, Duc de Grammont,
mariée le 30. Mars 1660. morte le 4. Juin
1678. Il a époufé le 14. Juin 1688. Marie
de Lorraine , fille de Louïs Comte d'Ar¬
magnac, De ce mariage eft née Antoinet¬
te de .Grimaldi , Mademoifelle de Valen¬
tinois, mariée en 1715*. avec le Comte de
Torigny, (fils du Marquis de Matignon)
qui a prefentèment le titre de Prince de
V alentinois , & a été fait Duc & Pair de
France.

Les enfans de Louïs Grimaldi Pont,
I. An-

î/ffllC
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I. Antoine Grimaldi , Prince de Mq-

naco.
IL Marie-Charlotte , née le 14. Janvier

1662. Religieufe à Monaco dans le Cou¬
vent de la Vilitation.

III. N. Grimaldi , né en 1669. Prêtre
de l'Oratoire.

IV. Anne - Plypolite , née en 1667. ma¬
riée avec Jean-Charles de Cruflol , Duc
d'Ufés , le 18. Janvier 1696. morte le 23.
Juillet 1700.

Les enfans d'Hercule Grimaldi, pere de
Louïs, & aïeul d'Antoine, font,

I. Louïs Grimaldi, pere d'Antoine,der¬
nier Prince de Monaco.

II. Jeanne-Marie , née en 1644. mariée
en 1674. avec Charles-Emanuel de Simia-
ïie, Marquis de Livorne, morte le 8. Oc¬
tobre 1694.

III. Marie-Hypolite , née en 1645'. ma "
riée en premières noces avec André-Impe-
riali, Prince de Villa-Franca ; & en fé¬
condés nôces avec le Marquis Ambrofîo
Doria.

IV. Therefe-Marie , née en 1646. ma¬
riée en 1681. avec Sigismond-François
d'Efte , Marquis de Lans & de faint Mar¬
tin.

V. Dorothée-Marie-Renée, née en 1648.
mariée avec le Marquis de Doria.

Monaco,qui eft aujourd'hui le nom d'u¬
ne Principauté , s'appeloit autrefois Hercu-
lis M'jnœci Portus.

On prétend que cette Maifon vient d'un Origiat
K 3 Gri-
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de cette Grimaldi fils de Pépin Roi d'Auftrafie, &
Maiion. q Ue ce Grimaldi en defeendoit un autre

qui étoit en grande faveur à la Cour de
1 Empereur Othon I. de qui il obtint la
Principauté de Monaco , avec Antibes,
Vence, & Vintimille. D'Ansgot, l'un de
fes fils qui s'établit en Normandie , vient
la Maifon du Bec Crespin.

Son fils aîné Gui Grimaldi a continué
la Maifon des Princes de Monaco. Il fut
pere de Gui II. qui eut part au Gouverne¬
ment de l'Empire fous Henri IV. Obbert,
fils de Gui II, étoit grand-Maître de la
Maifon de l'Empereur Frideric I. Ses
Ambaflades en France & en Angleterre le
rendirent célébré. Ces deux derniers Prin¬
ces font remarquables par la durée de leur
vie. Obbert lailfa quatre fils , qui ont fait
autant de branches.

Le fécond de fes fils Grimaldi IV. fut
pere de François,Prince de Monaco,Gou¬
verneur de Provence & de Nice. Ses Suc-
celfeurs font Reinier I, Reinier II. Amiral
de France , Charles le Gros , qui eut de
grandes Charges à la Cour de Ph'lippe de
Valois. ReinierIII. acquit la Ville de Ven¬
ce. Il prenoit la qualité de Seigneur des
Iles de Cefalonie, de Leucate, de Zacyn-
the, & de Leuca. Il étoit Senechal de
Piémont & Amiral de France.

Jean remporta en 1431. une grande vic¬
toire fur la fiote des Venitiens, fous les or¬
dres de Philippe Duc de Milan. Son fils
Catalan ne 1ailla qu'une fille, Claude Gri¬

maldi,
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maldi, qui époufa Ton parent Lambert de
Grimaldi, fils de Nicolas de Grimaldi, Sei-

eur d'Antibe, dont le grand pere étoit
rere de Charles le Gros.

Lambert eut trois fils, Jean, Lucien, &
Auguftin. Le dernier fe fit Moine & mou¬
rut Archevêque d'Oriftan en 15*32. Lucien,
après avoir tué fon frere aîné dans une que¬
relle en 15*05-, fut tué lui-même par Barthe-
lemi Thobie en 1523. Son fils Honoré I.
obtint de l'Empereur Charles - Quint le
Marquifat de Campania. D'Ifabelle Gri¬
maldi de Genes, il eut quatre fils, & mou¬
rut en 1604. Hercule fon fils fut pere
d'Honoré II. élevé fous la tutelle de fon
oncle Frideric Lando. Ce fidele Tuteur
crût fe mettre en feureté en recevant une
garnifon Espagnole dans le château de Mo¬
naco en 1605*. Les Espagnols traitant mal
le jeune Prince lorsqu'il étoit majeur, il
trouva le moïen de les faire fortir , & fe
mit fous la proteâionde la France en 1641.
Le Roi Louïs XIII. érigea en fa faveur le
Duché de Valentinois , & lui donna de
grandes terres pour le dédommager de cel¬
les qu'il perdoit dans le Roïaume de Na-
ples. Il mourut le 19. de Janvier 1662.
Son fils unique Hercule fe tua lui-même,
par mégarde , d'un coup de fufil en 165*1.
Louïs, fils d'Hercule, eft mort à Monaco
le 17. de Janvier 1701.

Par l'article 104. du traité des Pyrenées
l'Espagne s'oblige de rendre au Prince de
Monaco toutes les terres qu'on avoit con-

K 4 fisquées
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fisquées dans le Milanois & dans le Roïau-
me de Naples, parce qu'il avoit eu recours
à la protection de la France. On dit que
le revenu de ce Prince eft de cent mille
livres.

Ses Etats. Les terres du Prince de Monaco font,
1. Les Principautés de Monaco , de

Menton , & de Roquebrune, avec leurs dé¬
pendances ;

2. Le Duché de Valentinois , où font
Çreft, Grane, SauflTet, Savaife, Monteli-
matr, & Romans;

3. Le Marquifat de Beaux.
4. Le Comté de Cardai es ;
f. Les Seigneuries de Buis & de Cal-

vinet ;
6. La Seigneurie de S. Remy.

LES ARMES

r>u prince

D E M O N A C O.

fxpiicà- IL porte fufelé d'argent & de gueules, ou
non. 1. ^'argent à quinseVufées de gueules, po-

fées en pal y- S- & S-
Le heaume eft couronné d'or , il a pour

cimier une fleur de lis d'or au milieu d'une

palme & d'une branche d'olivier. Supports
deux Moines vêtus de robbe longue, ceints,
liuds têtes, les cheveux & la barbe longue,

foû-



foutenant l'écu d'une main droite, & de
l'autre une épée nue haute.

Le Titre du Prince de Monaco eft, Titre »
Antoine Grimaldi, par la grâce de Dieu,

Prince Souverain de Monaco, de Menton,
& de Roquebrune ; Duc de Valentinois;
Pair de France; Marquis de Beaux; Comte
de Cardalez ; Baron de Buis & de Calvinet ;
Seigneur de S. Remy, &c.

Ce Prince eft Catholique : il demeure Religion
à Monaco. ' & refl ~

dence,
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PRINCE DE CARRARA.

Sa genea- A Lcleran , Duc de Mafia , & Prince de
logxe. XV Carrara,né le 21. Juillet 1690. fucce-

BBHI'ÏN da à fon frere Alberic 111. en 1716. Il elt
fils de Charles II. Duc de Mafia, Prince
de Carrara , né le 9. Juin 1631. mort en
Décembre 1710. & de Therefe Pamfilie,
fille de Camille-Pamfile, Prince de S. Mar¬
tin, mariée en 1673. morte en 1706.

Leurs enfans font,
I. Alberic III. Prince de Carrara , né le

30. Août 1674. m °rt 30- Novembre
1716. 11 avoit époufé Nicoline Grilla fil¬
le du Marquis Marc-Antoine de Grillo
dans l'Etat de Genes.

II. Fulvie, née le 26. Septembre 1675*.
III. Olympie, née le 8. Oétobre 1676.
IV. Marie-Magdelaine , née le 13. Sep*

tembre 1677. morte le 20. Juillet 1678.
V. Fulvie-Marie, née le 18. Juin 1679.
VI. Camille Cibo, né le zf. Avril 1681.

II
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Il eft un des Prélats de la Cour de Rome,
à qui le Régnant donne pour la ceflion de
la Regence 6. mille écus par an.

VII. Marie-Magdelaine, née le 9. Août
1684.

VIII. Alderan , né le 28. Mai 1686.
mort en 1687.

IX. Alderan,qui regne aujourd'hui. Le
grand-pere du régnant étoit Alberic II. né
le 22. Juillet 1607. mort le 9. Juin 1690.
qui, de Fulvie Pique de la Mirandole,
a eu les entans fuivans,

I. Laure, née en 1628.
II. Catherine, née en 1630.
III. Charles, Duc de Maiïa,
IV. Marie, née en 1632.
V. Alexandre, né en 1633.
VI. Confiance , née le 29. Décembre

1634.
VII. Jeanne-Bapti(te, née le 3. Décem¬

bre 1635". morte en Sicile.
VIII. Marie-Françoife , née le ti . No¬

vembre 1637. morte au mois d'Avril 1677.
IX. Anne, née le 15*. Janvier 1640.mor¬

te le 27. Octobre 1691. .
X. Ferdinand , né le 22. Janvier 1641.

mort Prêtre le 18. Novembre 1682.
XI. François-Marie , né le 27. Février

1644. _ .
XII. Innocent , né le 23. Mai 1648.

mort le 19. Février 1674.
Les enfans de Charles Cibo, pere d'Al-

beric & bisayeul d'Alderan , aujourd'hui
Duc de M alla, font,

I Ai-
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I. Alberic, pere de Charles II.
II. Marfifia, née le 17. Novembre 1608,

morte le 26. Mars 1612.
III. Marie , née le 29. Décembre 1609.

mariée en 1626. avec Galeot Pic, Duc de
la Mirandoîe.

IV. Véronique , née le 10. Décembre
1611. mariée avec Jaques Salviati, Duc
de Guiîiano , morte au mois de Septembre
1691.

V. Aldcranus Cibo , né le 16. Juillet
1613. Cardinal, mort Doïen des Cardinaux
le 22. Juillet 1700.

VI. Placide, née le 15. Août iérq. ma¬
riée avec Charles de Guevara , Duc de
Bovino.

VII. Jeanettin , né le 17. Août 1615*.
mort le 30. Juillet 1683.

VIII. François , né le 9. Novembre
1616.

IX. Laurent, né le 23. Avril i6i8.Evê-
que de Jeffi, mort le 18. Avril 1683.

X. Edouard , né le 4. Décembre 1619.
Patriarche de Conftantinople.

XI. Diane, née le 1. Décembre 1621.
Religieufe.

XII. Dominique, né le 9. Mai 1623. Il
cft Abbé.

XIII. Richarde , née le 20. Mars 1622.
femme d'Alphonfe II. Comte de Novel-
lara.

XIV. Jean-Baptifte , né le 24. Décem¬
bre 1624. mort en î625*.

Origine Dans la Ville de Genes la Maifon de
Ci-
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Gibo a été flôriffante pendant plufieurs fié- de cette
cles. Ses armes, qui font les mêmes que Maifon»
celles de Tomacelle, marquent que ces deux
Maifons n'ont qu'une même origine. Cel¬
le de Tomacelle, célébré dans le Rôïaume
de Naples , a donné à l'Eglife le Pape Bo-
niface IX. Le douzième fiècle a vû trois
Cardinaux dans la Maifon de Cibo, Odel-
ric, Martin, & Marc.

En 1340. François Cibo fut fait Comte
de Gragnano , par Robert Roi de Naples.
Cibo, fils de François, étoit Comte de Gra¬
gnano l'an 135-3. On trouve que Maurice
Ion fils & Âran fon petit-fils ne prennent
point cette qualité , ce qui fait juger qu'iis
l'av oient perdue. Aran, qui fut Vice-Roi
de Naples , fous les Rois René d'Anjou,
& Alphonfe d'Aragon, mourut en 145-7.
âgé de 80. ans ; laifiant, de Genevra-Marie,
Jean-Baptifte Cibo , à qui cette Maifon
doit fa plus grande élévation. Il naquit à
Genes l'an 1432. Paul IL lui donna l'Eve-
ché de Savone. Sixte IV, qui le fit Evêque
de Melfi , & Cardinal en 1473, lui donna
le Gouvernement de Rome & la légation
de Siene. Sixte IV. étant mort en 1484. il
lui fucceda fous le nom d'Innocent VIII.
& mourut le if. de Juillet.en 1492. après
avoir amalfé de grands trefors. 11 reçût
avec de grands honneurs Zizim , frere de
l'Empereur Bajazet II. & lui donna un ap¬
partement dans le Vatican, lorsque ce Prin¬
ce fe réfugia de Rhode à Rome. Innocent
VIII. refufa de le remettre àBajazet, quoi-.
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qu'il offrît la Ville de Jerufalem ; mais il
voulut bien recevoir une penfion de 40000.
ducats pour le retenir dans une honnête
prifon. Ce Pape éleva fa Mailon. On as-
fure qu'il étoit pere de lèize bâtards. Ciac-
conius rapporte que, dans fa jeuneffe, il
avoit époufé à Naples uneDemoifelle avec
laquelle il n'avoit pas vécu long-tems. Il
donna à François Cibo fon fils la qualité
de Baron de Rome ; & en 1489. le Comté
d'Anguillara , qui étoit un Fief dévolu à
l'Eglife. François le vendit aux Urlîns
pour acheter le Comté de Ferentello. Il
époufa Magdelaine de Medicis Sœur du
Pape Léon X. Son fils Laurent Cibo, Com¬
te de Ferentillo , de Vetralla, de Mont-
giove , & de Jano , augmenta les biens de
fa Maifon, par fon mariage avec Richarde,
fille d'Alberic Malafpina , qui en 15*20.
avoit époufé Lucrèce d'Efie, veuve deSci-
pion Flifc. Elle étoit Marquife de Mafia &
de Carrara. Laurent mourut en 1547.

Alberic fon fils, né à Genes en 15*32. le
28. de Février, prit pofiefiion de toutes ces
terres après la mort de là mere , dont il
voulut conferver le nom , prenant celui
d'Alberic Cibo Malafpina. L'Empereur
Maximilien II. le fit en 15*68. Prince de
l'Empire, & de Mafia.

En 15*69. il acheta Ayello dans leRoïau-
îne de Naples , que Philippe II. érigea en
Duché , lui donnant le premier rang dans
la Calabre. En 1609. il acheta la Baronie
de Padula dans les Terres de Venilè. Il

pre-
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prenoit les qualités de Prince du faint Em¬
pire Romain & de Maffa ; Duc d'Ayello ;
Marquis de Carrara , de Lavenza , & de
Morata ; Comte de Ferentillo ; & Baron
de Padula. Il mourut à Maffa le 18. de
Janvier 1623. âgé de 89. ans , après avoir
vû mourir quatorze Papes, lix Empereurs,
iix Rois de France , trois Rois d'Espagne,
& tous fes fils. Il eut pour fuccefiéur fon
petit-fils Charles fils d'Alderan, & deMar-
fifie d'Efte. Charles époufa Brigitte Spino-
la, qui fit entrer dans la Maifon de Cibo,
le Marquifat de Calico. Son fils Alberic
II. fut grand-pere du Duc d'aujourd'hui.

En 1664. l'Empereur Lcopold érigea,
dans la Diete de Ratisbonne, la Principauté
de Maffa en un Duché de l'Empire ; & le
Marquifat de Carrara en une Principauté.
En Avril 1716. il furvint un démêlé avec
la Republique de Lucques au fujet des con¬
fins de ces deux petits Etats ; la Républi¬
que envoïa 1 foo. hommes fur le territoire
de ce Duc ; mais ce différent n'a pas eu de
fuite par l'entremife du Grand Duc.

Les terres, que poffede le Duc de Maffa , Ses Ter-
font, res -

1. Le Duché de Maffa , dans le Païs de
Lunigiana. Dans ce Duché il y a une
Ville de même nom : 011 l'appella Mafia
di Calrara, pour la diftinguer de la Ville
de Mafia, dans la «terre de Labour.

2. La Principauté de Carrara , où efi la
V ille de même nom, entre celle de Maffa,
& de Sarzana.

3, Le

[il

1

« '



i6o i< e due

3. Le Dtiché d'Ayello dans le Roïaume
de Naples. C'eft le premier Duché de la
Calabre.

4. Les Marquifats de Calico , de La-
venza, & de Morata.

y. Le Comté de Ferentillo.
6. La Baronie de Padula , dans le Païs

àe Benevent.

Explica- TL porte de gueules à la triple bande échi-

non„ X q U etée d'argent & d'azur , furmontéd'une fafce d'argent • chargée d'une croix
de gueules, ayant en chef l'aigle de l'Em¬
pire , de fable , tenant un billet d'argent
avec ce mot Libertas , marque de la
Souveraineté de Maffa , & donné à Albe-
ric Cibo , premier du nom , par l'Empe-
.retjr Rodolphe II. en iy88.

Cet écuifon eft pofé fur un autre qui eft:
d'or coupé fur gueules , à une branche
d'épine de fable fleurie d'argent pofée en
pal qui eft Malafpina.f •

Titre. Le titre du Duc de Maffa, eft,
Alderan, Duc de Maffa, Prince de Car-

rara & du Saint Empire Romain ; Sei¬
gneur dé Lavenza , & de Morata , Duc
d'Ayello. Ce
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Ce Prince eit Catholique , il demeure à Religion
Maffa di Carrara. & rcii-

dcnce.

ECRIVAINS.

J^Ialogo délia Nobiltà délia Famiglia
Porcacchi & Francisco Zazerra Genealo-

gia délia Famiglia Cibo.
Francisco Maria Vialordo vita d'Innocen-

tio VIII.
Tom. III. h XI. LE
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XI.

LE PRINCE

D E

TRIVULCE.
Sa ge- /^AETAN -GALLPO -ANTOINEjPrîn-

ncalogie. ce'de Trivulce , efl: fils de Ptolomée-
Gallio , & d'Odavie Trivulce, fille de
Jean-Jacques-Theodore Trivulce. Il a fuc-
cedé à Ton coufin Antoine-Theodore Tri¬
vulce, mort le 26. Juillet 1678. Il a épou-
fé Lucrece-Marie-Borromée, fille de René

1 Comte d'Arona. Leurs enfans font,
I. Odavie, née en 1689.
ii. Antoine-Theodore , né le 22. Mai

1692.
III. Juftine-Marie, née en 1695-.

Origine La Maifon de Trivultio, qui vient du

de cette Duché de Bourgogne , s'établit dans la

Maifon. Lombardie où elle fit de grandes acquisi¬
tions. Elle a donné plufieurs Minifires à
l'Etat de Milan. Spic Trivultio étoit un
grand Capitaine dans le douzième fiècle.
Il prit dans fes armes une gerbe que con-
ferve encore aujourd'hui cette Maifon par-
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tagée en trois branches par les fils d'Anto-
nole Trivultio.

L'aîné Erasme, Seigneur de Brifeilo , a
fait la branche des Comtes de Legiuno,
Brebia-Valle , & Pontenura ; ceux d'au¬
jourd'hui en defcendent par un bâtard.

Le plus jeune Ambroile Trivultio, Sei¬
gneur de Locato, a fait la branche qui pof-
Pedoit Trivultio.

Jean,le lecond fils d'Antonole, a eu des
fils qui ont fait plufieurs branches. Celle
des Comtes de Porlezza & de Borgomane-
ro. Ces deux terres ont pafle dans laMai-
fon d'Efte par le mariage de Juftine , fille
unique de Paul Camil le de Trivulce, avec
Sigismond Comte de Paint Martin.

La branche des Marquis de Vigevano
a fini dans le fiècle paiPé , par la mort de
Jean-Jacques Marquis de Vigevano.

Théodore & Jean Firme, petit-fils de
Jean Trivulce, Pont célébrés. Le premier,
Comte de Pizzitone, General des armées de
VeniPe, a été Maréchal de France , il eft
mort en 15*31. & n'a laiflé qu'une fille Ju¬
lie, qui a épouPé François Trivulce Com¬
te de Vigevano, qui a uni de grandes ter¬
res, lesquelles doivent toujours être poffe-
dées par quelqu'un de la MaiPon de Tri¬
vulce , à la charge de porter le nom de
Théodore pour honorer Pa mémoire.

Jean Firme Trivulce, mort en 1491, a
fait la branche des Princes de T rivulce. Il
efl pere de Jean-Jacques,Comte de Milzi,
& de Cafielzevio, qui a eu pour fils Char-

L z les-
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les-Emanuel Théodore , & un fils naturel
Paul-Alexandre qui a fait la branche qui
pofitde aujourd'hui les terres de la Maifon
de Trivulce.

Charles-Emanuel-Théodore fut tué dans
les guerres des Païs-Bas , & laiffa un fils
unique Jean-Jacques-Theodore que l'Em¬
pereur Ferdinand II. fit Prince de Mufoc-
co & de Valle-Mifolcina, & qui, après la
mort de fa femme, le fit Cardinal en 1629.
Avec cette dignité il a été Vice-roi de Sar-
daigne, d'Aragon, de Sicile , & Gouver¬
neur de Milan. Antoine-Théodore fon
petit-fils, étant mort en 1678. fans enfans,
il s'éleva de grandes, conteftations , tant
pour les biens allodiaux de cette Maifon,
que pour les Fiefs & fidei-commis. Les
premiers tombèrent dans la famille des
Gallio , & les autres à Charles de Trivul¬
ce , comme au plus proche parent légitime
de la Maifon ; mais celui-ci étant mort
aufii fans enfans légitimés , il donna occa-
fion à une nouvelle difficulté ; lavoir, li
les enfans naturels ou ceux qui les repre-
fentoient pouvoient prétendre à la fucces-
fion : & la queftion fut jugée en faveur
d'Alexandre, mort en 1693. & de George
fon fils, parce que fon aïeul, quoique fils
naturel, avoit été légitimé par une Déclara¬
tion Roïale.

Les Terres du Prince de Trivulce font,
Les Terres de Mufocco & de Valle-Mi¬

folcina, érigées en Principautez ; le Com¬
té de Melfr avec d'autres Seigneuries.

LES
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LES ARMES

du P rince

DE T R I V U L C E.

;.cD:- "pLles confiftent en deux écuiïons pofeï "Expiiez
l'un contre l'autre , au deffiis desquels tlon

eft une tête d'homme à triple vifage d'ar¬
gent, couverte d'un bonnet de gueules
doublé d'hermine , qui reprefente le nom
de Trivultio. Le premier écuflon porte

L 3 pal-
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pal lé d'or & de linople de fix pièces.

Le fécond en chef d'or à l'aigle esployée
de fable couronnée d'or , en pointe bandé
d'argent & de gueules de fept pièces , cou¬
pé par une fafce d'argent au lion de gueu¬
les , la queue eft fourchée de même , &
marchant entre deux branches de palmier :
au deffous & entre les deux éculfons eft
une gerbe de bled d'or liée d'azur.

Titre, L e Litre du Prince de Trivulce eft,
Gaétan-Antoine-Gallio Trivulce, Prince

du faint Empire Romain, de Mufocco, &
de Valîe-Mifolcina; Comte de Melii,&c.

Religion. L e p r j nce eft Catholique.

ECRIVAINS.

JAcobi Wilhelmi I m h o f Genealogiasvigînti illuftrium Italise Familiarum.
Amjielodami , 1710. in fol.

Morigia délia Nobiltà di Milano.
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LA REPUBLIQUE

DE VENISE.

f

LA Ville & Republique de Venife eft fi Origineancienne , que nous ignorons le tems de Vcn
de fa fondation. On allure qu'elle eff de
l'an 421. lorsque les Goths entrèrent en
Italie , conduits par Rhadagafte & Alaric
leurs Rois. D'autres difent, que cette Vil*-
le doit fon commencement à ceux qui fe
retirèrent dans fes Isles , pour fe mettre à
couvert de la fureur des Huns, lorsqu'At¬
tila fit trembler l'Italie l'an 45*2. Chaque
Isle établit dèslors un Tribun pour juger les
différents & les disputes. Tous les ans 011
ohangeoit ce Magiftrat. Ce Gouverne¬
ment a duré 200. ans.

La Ville s'étant aggrandie, on élut un
chef l'an 697. Les Tribuns défererent cet
honneur à Paul-Luce Anafefte , qui a été
le premier Duc de Venife. Il eut pour
fuccelfeur l'an 717. Marcel Tagalian, qui
fut fuivi l'an 726. d'Urfe-Hypate, qui s'é¬
tant fait haïr du peuple par fa fierté , fut
malfacré en 727. Le commandement fut

L 4 don-
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donné à Dominic Léo, avec la qualité de
Maeftromil ou General de la Milice. Cet¬
te charge, qui d'abord ne devoit être qu'an¬
nuelle , fut rendue femblable à celle du
Duc dès l'an 740. en faveur de Theodat
fils du dernier Duc Hypate.

Depuis ce tems-là la dignité de Duc n'a
jamais discontinué ; mais l'autorité abfoluë
des Ducs a eu des bornes. Ils commencè¬
rent l'an 1173. lorsque le peuple élut pour
Doge Sebaftien Ziani. Ses fuccefièurs ne
conferverent que le nom & les honneurs
d'une charge, dont toute l'autorité demeu¬
re à la Republique. Son Gouvernement
populaire devint, dans la fuite, une Arifto-
cratie l'an 1298.

On allure que c'eft fous le Doge Ziani
qu'a commencé l'ufage d'époufer tous les
ans la mer , où l'on jette une bague d'or
le jour de l'Afcenfion , avec de grandes
folemnitez. Le Doge, qui paroît fur un
magnifique Vailfeau , nommé le Bucen-
taure , jette l'anneau , en difant ces paro¬
les ; Defponfamus te Mare , in fignum vert
& perpetui Dominii. On a prétendu que le
Pape Alexandre III. avoit donné aux Ve~
nitieiis la Souveraineté de la mer Adriati¬
que, en reconnoiffance de la viétoire qu'ils
avoient remportée pour lui fur l'Empereur
Frideric Barberoufife & Othon fon fils. Les
Vénitiens ne reconnoilfent point cette pré¬
tendue donation.

Diverfes L,a Republique de Venife a eu des bon-

revoiu- heurs & des malheurs qu'il ne fera pas inu¬tile
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tîle de remarquer. Au commencement du tions de
dixième fiècle la Terre ferme fut entiere-
ment ruïnée par les Huns, qui fe feroîent
emparez de la Ville même,s'ils n'euffent
pas été battus fur mer par le Doge Pierre
Tribun.

Vers la fin de ce même fiècle, tout fut
rétabli fous le Doge Pierre Urfeolo , qui
unit à la Republique l'Iftrie & la Dalma-
tie, dont les Habitans fe mirent fous fa
"prote&ion , pour fe mettte à couvert de la
Ville de Narenta qui fut détruite. Vers le
milieu de ce dixième fiècle le Doge Domi¬
nique Contareno battit les Hongrois, qui
foûtenoient la révolté de la Ville de Jadera
ou Zara, & de quelques autres qu'on fou¬
rnit , & qu'on empêcha de s'unir à la H011-
gri |' ^

Le Doge Dominique Sylvius ne fut pas
fi heureux que fon predeceffeur ; les Nor¬
mands battirent toute fa Flote l'an 10S1. à
peine fe fauva-t-il avec un petit bâtiment.
Il fut dépofé ; Vital Valiere, qui fut mis à
fa place , fut aufli batu à Corigre l'an
1086.

Au commencement du douzième fiecle
les Vénitiens furent heureux dans les Croi-
fades , où leur valeur fut d'un grand fe-
cours pour la prife de Ptolemaïs , & de
quelques autres Villes. Dans la Croatie ils
défirent les Hongrois , & reduilïrent une
fécondé fois la Ville de Jadera qui vouloir
fecouer le joug en 1117. Quelque tems
après les Hongrois eurent de grands avan¬
tages fur eux. L j L'An

publique.

(
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L'An uif. les Vénitiens prirent fur les

Empereurs Grecs , les Illes de Rhodes, de
Chios, de Corcyre, & de Corfou.

L'An 1170. le Doge Vital Michel II. fut
batu fur mer , comme il vouloit ramener
fa Flote ruinée par les rufes des Grecs, &
par la contagion.

Vers la fin du douzième fiècle , la Re¬
publique envoïa une Flote de deux cens
quarante Vaiffeaux au fecours de l'Empe¬
reur Ifac II. à qui fon frere Alexis-Ange
avoit fait crever les yeux dans la prifon.
Cette Flote s'empara de Conffantinople,
où elle établit Baudouin après la mort de
l'Empereur Ifac en 1204. Thomas Moro-
flni Vénitien fut fait en même-tems Pa¬
triarche.

Alors l'Ille de Candie fut cedée à la Re¬
publique de Venife par un Traité que fit le
12. d'Août 1204. Boniface Marquis de
Monferat, à qui cette Isle avoit été aban¬
donnée par fon beau-frere l'Empereur
Alexis. Jacob Tiepolo efl: le premier Doge
qui ait mis Candie dans fes titres. Les Gé¬
nois faillirent bien-tôt après à enlever cette
conquête.

En î 289. le Patriarche d'Aquilée fit fou-
lever l'Iftrie, qui d'abord fut loumife.

En 1307. les Vénitiens s'attirèrent les
foudres du Pape Clement V. en s'appro-
priant la Ville de Ferrare qui avoit chafîe
F risque ou François d'Atefte. Ferrare étoit
regardée dèslors comme un Fief de l'Egli-
fe. Pour fatisfaire à l'excommunication,

le
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le Doge François Dandule fut obligé de
paroître aux pieds du Pape avec une chaîne
au cou comme un chien , ce qui lui en fit
donner le furnom.

L'Année 1337. fut le commencement
d'une rude guerre , entre la Republique &
les Scaligers Seigneurs de Verone, qu'ils
perdirent avec la Ville de Trevigo. Les
V enitiens gardant pour eux cette derniere
Place, avec le Païs qui en dépend , donnè¬
rent la Ville de Verone à la Maifon de
Carrari. Dans le même tems ils firent
auffi l'acquifîtion du Brellàn & du Berga-
mafc.

L'Année i3yo. fut malheureufe ; peu s'en
falut qu'ils 11e fuccombaffent fous les Gé¬
nois , qui remportèrent, fur mer & fur ter¬
re, des viétoires dont Vtdiife ne fe releva
que fix ans après.

En 1377. ces deux Republiques recom¬
mencèrent la guerre. Les Vénitiens, qui
eurent l'avantage , s'y fervirent pour la
première fois de la poudre à canon, inven¬
tée depuis peu par un Moine Allemand
Bartold , dit le Noir. On dit que le fujet
de cette guerre fut l'Isle de Tenedo , que
Jean Empereur de Conllantinople avoit re-
inife aux Vénitiens ; qui en 1413- prirent
Ravenne & Creme avec d'autres Places.
Dans le même tems ils eurent, avec Philip¬
pe Vicomte de Milan , & après fa mort en
1448. avec fon beau-fils & fon fuccefTeur
François Sforee , des differens que le Pape
Nicolas V. termina.

Les
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Les Vénitiens attaquèrent alors les

Turcs qui s'étoient rendus les maîtres de
Conllantinople le 29. de Mai 1453. fous
l'Empereur Conftantin qui y périt. Cette
guerre de Venife avec les Turcs ne finit
qu'en 1476.

La paix fut troublée pour la fucceflion
du Roïaume de Cypre. Richard, Roi d'An¬
gleterre, allant à la guerre de la Paleftine
en 1191. avoit donné cette Isle à Gui de
Lufignan. Jean III, le dernier Roi de cet¬
te Maifon, n'avoit laifiTé qu'une fille Char¬
lotte, mariée avec Louïs Duc de Savoye.
La fuccefiion lui fut enlevée en 14^9. par
Jacques qui étoit bâtard du Roi Jean, &
foûtenu par le Sultan d'Egypte. Ce bâ¬
tard époula en 1470. Catherine fille de
Marc Cornaro Noble Vénitien, & mourut
le y. Juin 1473. laifïant enceinte fa fem¬
me, que la Republique adopta fous le nom
d'une fille de faint Marc. L'Enfant, à qui
on donna le nom de Jean fon aïeul, mou¬
rut en 147 y. & la mere, après avoir gou¬
verné pendant douïe ans avec de grandes
difficulté?, , fe donna à la Republique par
le Confeil de George Cornaro fon frere.
On vint la chercher avec le magnifique
VaifTeau Bucentaure , & on lui donna le
Palais d'Elfe. Elle nomma pour fes héri¬
tiers les Venitiens , qui ont poffèdé le
Roïaume de Cypre jusqu'en 1570. que Se-
lim en fit la conquête.

Si l'acquilition d'un Roïaume fut utile à
la Republique } il lui fut auffi bien desa¬

vantageux
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vantageux de le perdre, fur tout depuis que
la plus grande partie de la Terre ferme lui
avoit été enlevée , par la Ligue faite ent
15-08. par l'Empereur Maximilien I, Louis
Roi de France , Ferdinand le Catholique
Roi d'Espagne , le Pape Jule II. avec les
Ducs de Ferrare & de Mantoué. Ces Puif-
fances n'aïant pas pu s'accorder pour le
partage des conquêtes ; les Vénitiens,qui
eurent le tems de refpirer par l'habileté du
Doge .Léonard Loredano , eurent le bon¬
heur de faire à Bruxelles en 15-16. un Trai¬
té de Paix qui 11e leur fit perdre que peu de
chofe.

En 15-39. Venife commença contre So-
lyman une guerre , qui, après avoir duré-
huit ans, 11e finit qu'à leur desavantage.

En 1570. ils perdirent l'Isle de Cypre;
mais la flote Ottomane aïant été entière¬
ment défaite par la valeur du célébré Dom
Jean d'Autriche , la paix fut faite l'année
luivante.

En 1594. le Doge Pascal Cicogna prit
la fameufe Place de Palma-Nova dans le
Frioul,& bâtit,dans l'Ile de Cefalonie,une
Citadelle , & à Venife le Pont de Rivoal-
to qu'on regarde comme une des merveil¬
les du Monde.

En 1605. commença le grand démêlé
avec le Pape Paul V. qui excommunia la
Republique pour avoir fait des Reglemens
contre les abus des gens d'F.glife. Henri
IV. Roi de France fit faire la paix dont il
fut le médiateur, Les Jefuites furent obli¬

ger
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gez de s'abfenter de Venife, où ils ne font
rentrez qu'en 165-7. à la priere du Pape
Alexandre VII. dans le tems de la guerre
contre les Turcs.

En 1615-. la Republique eut, pour fes
frontières du côté du Frioul, des différents
pendant trois ans avec la Maifon d'Au¬
triche.

En 1618. il y eut contre les Magiftrats
une dangereufe confpiration de fept cens
perfonnes, qui fut découverte par un des
complices, dont la plûpart furent punis.

En 1631. en onze mois de tems, la pefte
fît périr à Venilé quatre-vingt quatorze
mille cent foixante-quatre perfonnes.

En 1645*. les Turcs firent dans l'Isle de
Candie une delcente, à laquelle on ne s'at-
tendoit pas. Auffi-tôt qu'ils eurent em¬
porté le Fort de faint Theodoret, ils atta¬
quèrent la Canée , qui ne fît pas une lon¬
gue refiftance; cette perte fut fuivie de cel¬
le de Calama , de Retimo & de Sinapetra
en 1674. La même année les Turcs atta¬
quèrent la capitale.

L'importante Fortereffe de Candie fut
obligée de capituler le 26. d'Août 1669.
malgré tous les efforts de la Republique
qui avoit remporté de grands avantages fui-
mer. Par le Traité de Paix qui fut fait
enfuite avec Mahomet IV. la Republique
ne conferva que les trois Places de Su-
de , de Carabufe & de Spina Longa.
Carabufe a été perdue en 1692. par la
trahifon du Capitaine la Roche. La Paix

que
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que la Republique fit en 1699. a été plus
avantageuse.

L'Alliance faite en 1683. fous le Doge
d'Aloyfe Contareno, par les foins du Pape
Innocent II. entre l'Empereur, la Pologne
& Venife , a donné à la Republique les
moïens de conquérir le Roïaume'de la
Morée. Les Doges Marc-Antoine Jufti-
niani & François Morolini ont beaucoup
contribué à cette conquête , & à quelques
autres.

Les Turcs étant entrez en guerre avec
les Vénitiens,'ils reprirent fur eux en 171 y.
toute la Morée : ceux-ci ne fe trouvant pas
allez forts pour rcliiler à un fi puilfant en¬
nemi, firent en 1716. à Vienne, un Trai¬
té d'Alliance oftenfive & défenfive avec
l'Empereur contre les Turcs, qui furent
obligez de lever le Siege de la Ville de Cor-
fou ; le General Schuylembourg la défen¬
dit avec beaucoup de valeur , depuis le 24.
Juillet jusqu'au 22. Août. Janum Codja,
Capitan Bacha, pour avoir afiiegé cette Pla¬
ce infruâueufement, eut la tête tranchée.
En 1717. il fe donna un rude combat en¬
tre la flote des Turcs & celle de la Repu¬
blique ; les derniers s'attribuèrent l'honneur
de la victoire ; Flanfini, Capitaine General
des Navires de la Republique, y fut tue.
Quelques jours après il y eut une fécondé
bataille contre l'armée des Turcs, forte de
cinquante-deux voiles; le Vailfeau Ami¬
rauté de la Flote Vénitienne courut risque
d'être coulé à fond ; les Escadres Auxiliai¬

res
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res & les Galeres de Malte foûtinrelit le
combat avec valeur : les deux Flotes fe re¬
tirèrent fans perte d'aucun v ai fléau ; dans le
même tems le General Mocenigo s'em¬
para de la Ville & Citadelle de Mulicki. *

Gouver- Cette puiflante Ville efl la feule en Ita¬
lie qui ne dépend d'aucun Souverain, com¬
me la plupart des autres , qui reconnois-
fent ou l'Eglife où l'Empereur , comme
Feudataires de l'Empire. Le Doge a tous
les honneurs de la Souveraineté , qui efl
toute entiere dans la Republique, fans que
la moindre affaire dépende du Doge au
nom de qui tout fe fait, quoiqu'il y contri¬
bué fi peu , que fouvent il n'a connoiflan-
ce des affaires , que lorsqu'elles font finies
dans les différents Sénats.

Le Sénat pour les affaires d'Etat efl le
grand Sénat, Collegio del grand Configlio.
C'eft proprement toute la Republique re-
prefentée par un corps , où il n'entre que
les Nobles qui ont atteint l'âge de vingt-
cinq ans , & qui juffifient leur naiflance &
leur Noblefle. 11 y a des Nobles qui peu¬
vent entrer dans ce Sénat à l'âge de vingt
ans, quand le fort leur efl favorable.

On le tire le jour de fainte Barbe avec
des boules , dont les unes font dorées , &
les autres d'argent. Il y en a qui entrent en
confideration des fervices de leurs peres,

ou

* Le ai. de Juillet 1718. la Paix , ou plutôt une
Trêve pour 24. ans,a été conclue à Paflarowitz en¬
tre l'Empereur & cette République d'une part , &
la Porte Ottomane de l'autre.
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ou dfes fommes d'argent qu'ils prêtent à la
Republique.

Ce Sénat eft quelquefois compofé de
plus de deux mille cinq cens perfonnes.
Les Procurateurs de Saint Marc n'y ont
aucune entrée , à moins qu'ils ne foient en
même tems un des (ix Miniftres d'Etat Sa-
vio - Grande , qu'on change deux fois l'an¬
née.

La principale affaire de ce grand Sénat
eft de faire les Loix & les Ordonnances
qu'ils jugent neceflaires pour le bien de
l'Etat. On y nomme à toutes les charges
grandes & petites. Le Doge y eft élu.
rendant que le grand Sénat eft affemblé
dans le lieu nommé Sala , tous les autres
Sénats font fermez.

II. Le Sénat des Pregadi eft le plus im¬
portant de tous , il; eft comme l'ame de
l'Etat. On y traite de tout ce qui regarde
la Guerre & la Paix, & il fait exécuter tout
ce qui a été ordonné par le grand Sénat.
Ce Sénat fait les Alliances , met les im¬
pôts , réglé les Finances , donne les em¬
plois de la guerre fur mer & fur terre,avec
toutes les charges qui ne font que pour un
temps Cariche à tempo. Ce Sénat dans
fon inftitution fut d'abord compofé de
foixante perfonnes. Les affaires aïant aug¬
menté , on y a fait entrer foixante perfon¬
nes de plus, qu'on nomme Gionta , ou
Pregadi extraordtnario ; ces derniers ont
leurs fuffrages comme les autres. On y
donne auffi l'entrée à trois cens Nobles,

Tom % UL M qui
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qui n'aïant aucune voix déliberative , 11e

font-là que pour écouter & fe rendre capa¬

bles : on les nomme Sotto - Pregadi. Les

foixante Sénateurs ordinaires font changez

tous les ans par le grand Sénat. Par leur

application aux affaires , ils obtiennent la

continuation de leurs charges, ce qui don¬

ne à tous une émulation propre à les ren¬

dre habiles. Dans l'éleéHon de ces Séna¬

teurs on a prefentement égard au mérite &

à la capacité.

III. Le Sénat des vingt-neuf Nobles eft

compote du Doge , de lès fix Gonfeillers,

des trois Députez de la Chambre Crimi¬

nelle , qu'on nomme Capi di Quaranta,

des fix Savi Grandi que le Sénat députe,

des cinq Savi di Terra Firma qui ont le

foin des troupes , des cinq Savi de gli Or-

dini, qui font de jeunes gens inftruits pour

rapporter dans le Sénat les affaires de la

Marine. Ce Sénat, qui eft une atîémblée de

tous les principaux membres de l'Etat,

diftribuë les affaires aux autres Sénats, don¬

ne audience aux Ambafiadeurs , aux Gé¬

néraux des Armées & aux principaux Offi¬

ciers ; il reçoit les Placets & les Mémoire^

qui font renvoïez à ceux qui en doivent

prendre connoiflànçe. Pendant l'interre-

gne, les Miniftres Etrangers ne font point

reçus dans ce Sénat, parce qu'alors toutes

les affaires ceffent, à moins que ce ne foit

pour faire des complimens de condoléance

iùr la mort du Doge.

IV. // Conjiglietto eft le Confeil des

fept
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fept Seigneurs, qui font le Doge , & lix
Confeillers. On leur donne la qualité de
Serenijfima Signoria. Dans ce Confeil on
préparé les affaires qui doivent être rappor¬
tées dans les autres Confeils ; on accorde
les Privilèges & les exemptions , & on ré¬
glé les Juges lorsqu'il y a un conflit de Ju-
risdidion, ou des Juges à recufer.

Pour l'adminiftration de lajuftice il y a,
1. Le Confeil des dix , il Configlio di

dieci. Il eft compofé de dix perfonnes, de
dix différentes familles , qui n'ont entr'el-
les aucune alliance. C'eff le Tribunal du
monde le plus redoutable ; fa feverité eft
fi grande, qu'on ne trouve dans fes Regis¬
tres que peu d'exemples de modération. Il
punit les crimes des Nobles , & protégé le
peuple contre les mauvais traitemens des
grands.

Tous les Magiftrats , les Miniftres en-
voïez au dehors de l'Etat , les Capitaines
& les Généraux de mer & de terre , & les
Gouverneurs des Places , font obligez de
rendre compte de leur conduite dans ce
Sénat.

Les Exécuteurs ou Commiflaires fom
trois Inquiliteurs criminels , à qui ils don¬
nent une autorité abfoluè', qui s'étend mê¬
me fur le Doge, qu'ils peuvent faire noïer
ou étrangler , fans qu'ils foient obligez
d'en faire connoître la raifon aux Pregadi.
Par tout ils ont des espions qui rapportent
tout ce qui a été fait ou dit , jusqu'aux
geftes mêmes.

M 2 2- Qua-

V
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2. Quarantia. C'eft une Chambre nou¬

vellement établie pour les affaires civiles.
On y juge par appel les Sentences des Tri¬
bunaux hors de Venife.

3. Quarantia , ou l'ancienne Chambre
pour les affaires civiles, jugées par les Tri¬
bunaux de la Ville de Venife.

4. Quarantia criminale ; c'eft une Juif-
ce intérieure qui punit tous les crimes, hors
celui d'Etat, dont la connoiffance n'appar¬
tient qu'au Confeil des dix , qui en jugent
en première Inftance.

Outre ces Sénats & ces Confeils , il y a,
dans Venife & hors de Venife dans les
Provinces, Un nombre confiderable de gens
établis pour la juftice , & pour la police;
comme font les Gouverneurs Podeftà, les
Provéditeurs , & les Procurateurs de faint
Marc , qui font les premiers après le
Doge.

L'Armée de mer a un Generaliffime , il
Ca'àtano Generale , un Provediteur Gene¬
ral de faint Marc, qui eft comme le .Lieu¬
tenant du Capitaine General. L'Armée
de terre a auffi fon Generaliffime.

Les Ecclefïaftiques dépendent du Pa¬
triarche de Venife, qui ne dépend point du
Pape. Dans fes Titres il fe dit , Patriar¬
che par la mifericorde de Dieu, fans ajoû-
ter, & par la grâce du faint Siege, comme
les autres Prélats. Il eft Primat de Dal-
matie , & Métropolitain des Archevêques
de Candie & de Corfou , & des Evêques
de Chioggia, de Torcello & Caorle. L'E-
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glife de faint Marc a Ton Evêque particu¬
lier , nommé Primiceno de faint Marc ; il
dépend dn Patriarche.

Le Patriarche d'Aquilée a pour Suffïa-
gans , les E^êques de Padouë , de Trevi-
go, de Ceneda, de Vincenza, de Verone,
de Feltre, de Bellune & d'iltrie.

Ce Vatriarche refide à Udine la capitale
du "Frioul. La Republique lui permet
d'élire ion Coadjuteur , pour éviter des
démêlez avec l'Empereur, qui, en qualité
d'Archiduc d'Autriche, prétend que ce Bé¬
néfice eil de fa nomination. Par ce moïen
il ne fe trouve jamais vacant.

LE DOGE

JEAN CORNARO.

Né le 4. Août 1647. Son pere étoit Genea-
Frederic Cornaro, fa mere Cornelie Con-logie du
tari ni ; fut élu le 22. de Mai 1709. Il ^>°^ eour
étoit Procurateur de faint Marc. Ses en- d'hué " r
fans font,

I. Frideric Cornaro, Vice-Legat à Bo-

IV. Aloyfeis.
V. Cornelia.
Il a un frere George-Bafile Cornaro,

Evêque de Padouë ,& Cardinal depuis 1697.

Cornaro, Ambaifadeur en

M 3 Une
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Une foeur N. N. mariée avec un Tiepo-

lo, pere de Lorenzo Tiepolo Ambaffadeur
en plufieurs Cours , à preient Procurateur
de faint Marc.

La Maifon de Cornaro eft une des plus
anciennes de Venife : ils prétendent venir
des Corneilles de l'ancienne Rome. L'His¬
toire remarque la célébré Catherine Cor¬
naro, que Jacques Roi de Cypre époufa en
1470. en confideration de fa beauté. Elle
fut adoptée par la Republique , à qui ce
mariage convenoit.

Après la mort du Roi Jacques en i47jP
la Reine enceinte aïant un fils qui ne vé¬
cut qu'un an , fe retira à Venife & par un
Teftament appella à la fucceflion du
Roïaume de Cypre , la Republique , qui
envoïa une flote pour en prendre poftef-
fion. Nous avons déjà remarqué que Se-
lim fe rendit le maître de cette Iile en
ipi.

Le Doge qui a précédé eft Marcus-
Antonius Mocenigo. Il n'a ja¬
mais été marié. Il mourut âgé de quatre-
vingt trois ans, le 6. de Mai 1709. Il avoit
été élu, à la place deSylveftre Valiere, le y.
de Juillet 1700.

Fonc- Les Doges jouilTent de leur dignité pen-
tions & dant toute leur vie. Ordinairement 011
meTScs des perfonries avancées en âge, &
irogcs. qui ont été employées dans les Ambalfa-

dcs ; & quoiqu'il n'y ait point de Potentat
dans le monde qu'on couronne avec tant
de pompe que le Doge de Venife , fon au¬

torité
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torité eft fi petite , qu'on peut dire que

c'eft un grand Seigneur fans terres. Dans

l'Hôtel de Ville le Doge eft un Concilier,

dans fon Palais un Roi , & dans la Ville

un prifonnier. Dans les Audiences lors¬

que (es Ambafîadeurs ont nommé le Do¬

ge, ils ajoutent, très-illuftres & très excel¬

lents Seigneurs , parce que la Republique

ne dépend point du Doge.

Le Doge fait expédier les Lettres qu'on

envoie aux Puilfances Etrangères , & tous

les ordres que donne la République. On

frappe en fon nom la monnoïe & les Mé¬

dailles. Il donne audience aux Ambaiïa-

deurs en prefence des fix Savi Grandi ; fes

réponfes font toujours en termes généraux.
Il eft le Chef dans toutes les Affemblées

qui fe font pour les affaires de l'Etat. Il

nomme à tous les Bénéfices qui dépendent

de l'Eglife de faint Marc;la protection du

Monaftere délia Virgîxe lui appartient.- Il

prend garde fi ceux qui ont des emplois

s'en acquitent comme ils doivent. Il eft

obligé de confentir à toutes les refolutions

qui fe prennent dans le Sénat , où il ne

fauroit refifter qu'en s'expofant à être dé¬

claré ennemi de l'Etat. S'il manque à fon

devoir , il eft jugé comme tous les autres,

par le fevere Tribunal des dix, qui peut le

faire mourir. Après fa mort, fon admi-,

mftration eft examinée par cinq Correc¬

teurs & trois Inquifiteurs, & fi on y trouve

quelque ehofe à redire , on fait païer les

héritiers. Quoique les Doges falfent de

M 4 gran-
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grandes dépenfes , leur revenu ordinaire

n'eft que de 36000. livres. Il y en a plu-

fîeurs qui refuferoient cette dignité , s'ils

n'étoient pas obligez de l'accepter, fûrs

d'être banis & privez de tous leurs biens.

Les Doges peuvent être dépofez , lorsque

leur grand âge ne leur permet plus d'agir.

^ Ch xTr̂ es Les Nobles de Venife font dillinguezdes jn o*" /""if /v t • 1

blés ve- en quatre Glanes. La première comprend

chiens, les familles qui defeendent des douze Tri¬

buns qui élurent en *709. le premier Doge.
Ces douze familles font celles de Conta-

rini, Morofini, Badouari , Tiopoli , Mi-

chacli, Sanudi, GradenighLMeromi, Va-

lieri, Dandoli, Polani, & Barozzi ; après

ces douze familles , viennent les quatre

qui fubiîltoient l'an 8co. les Julfiniani, les

Cornari, Bragadini, & les Bembi.

La fécondé Clallê comprend toutes les

familles nobles qui fe trouvent dans le Li¬

vre d'or de la Nobleffe , fait l'an 1289.

lorsque l'Arillocratie fut établie par le Do¬

ge Gradenigo.

La troiiîème Claife comprend environ

cent familles , qui achetèrent la Nobleffe

en païant chacune iccoco. ducats. Les

Nobles de cette façon font exclus de tou¬

tes les grandes charges.

La quatrième Clalfe eft celle qui com¬

prend les Princes & les grands Seigneurs

étrangers, que la Republique met au nom¬
bre de fes Nobles. Les Rois même ont

voulu faire cet honneur à la Ville de Ve¬

nife ; comme les Rois de France Hem
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ri III. & Henri IV. De nos jours l'Elec¬

teur de Saxe Roi de Pologne, & l'Eleéteur

' de Bavière ont fait la même chofe. Il y a,

entre les anciens Nobles & les nouveaux,

une jaloulie qui les empêche de s'unir con¬
tre l'Etat.

Il elt défendu aux Nobles d'avoir la

moindre liaifon avec les Minières Etran¬

gers , dont les femmes ne fauroient auffi

avoir aucun commerce avec les Dames de

Venife. Les Nobles ont le titre d'Excel¬

lence , & font fi entêtez de leur Noblelfe,

qu'ils croient être autant que des Princes.

Quelques-uns veulent que les revenus de Revenus

cette Republique foient de huit millions de l r Re "

deux cens quarante mille ducats. En tems pUÙ 1<1UC'

de paix on épargne une grande partie de

cette fomme , par la bonne conduite , &

par la fidélité de ceux qui ont la direélion

des Finances. En tems de guerre les re¬

venus ordinaires ne fauroient fuffire , ce

qui oblige la Republique à chercher les

moi'ens d'avoir de l'argent fans incommo¬

der les particuliers : on vend la Noblefiê:

les Charges de Procurateurs , & la Stola

d'or avec les grandes Magiftratures , ne fe

vendent qu'aux Nobles ; on fait des em¬

prunts ; les Juifs font contraints de four¬

nir de grandes fommes , & les mar-

chandifes étrangères paient des droits
d'entrée.

Les Revenus de la Republique ont di¬
minué confiderabîement avec le commer¬

ce, dont les Portugais & les Hollandoisfe

M 5" font
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font emparez par leurs navigations dans les
Indes. Prefentement leur principal com-
merce eft celui qu'ils font en Allemagne,
où ils portent toutes fortes de marchandi-
fes d'Italie , ce que font auffi les Hollan-
dois, les François, & les Espagnols.

Les Artifans de Venife font de belles
étoffes de Ibye. L'Allemagne fait auffi
venir de Venife d'excellents vins & de ri¬
ches joyaux. C'eft auffi par les Vénitiens
qu'on a ce qu'il y a de plus riche chez les
Turcs.

5es Ceux qui croient que les forces de cet
tOn ^ a j.

' Etat font grandes , efb'ment qu'il s y trou¬
ve plus de trois millions d'habitans. Si on
examine les guerres que la Republique a
eues avec les Turcs, on trouvera que leurs
armées ne paffoient pas le nombre de tren¬
te mille hommes. Ordinairement ils atti¬
rent dans leurs troupes des étrangers, & ils
confient le commandement de leurs ar¬
mées à des Princes ou à de célébrés Géné¬
raux , & jamais à un Noble Vénitien , de
peur de lui donner les moïens de faire quel¬
que entreprife dans l'Etat.

Au Generaiiffime de terre le Sénat des
Pregadi donne deux Provcditeurs Géné¬
raux , qui obfervent continuellement fa
conduite , pour en rendre compte à la Re¬
publique.

Les Milices du Pais font quatre-vingt
mille hommes. On en forme un corps de
quatorze ou quinze mille hommes,-appelle
le corps orWa, ou choifi. Ce font desPaï-

fans
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fans qui coûtent peu de chofe à la Republi¬
que ; ils fervent à contenir les peuples dans
l'obéïftance. Le corps d'Infanterie , qu'on
nomme Capeletti , eft plus eltimé que l'au¬
tre; elle garde les Places. Dans Venife il
y a deux Compagnies qui gardent le Palais
de faint Marc. La Cavalerie eft de lix
mille chevaux , dont quinze Compagnies
fervent dans la Terre ferme.

Les Morlaques, qui ont fecoiié le joug
des Turcs qui les traitoient comme des es¬
claves , ont rendu de grands fervices à la
Republique, par leurs courfes continuelles
fur les Turcs.

Les Places fortes que les Vénitiens ont
en Italie font, Creme, Bergame , Brefce,
Peschiere , Cheofa , & Palma-Nova dans
le Frioul. Cette Republique a toujours
regardé les forces de mer comme fon prin¬
cipal foûtien. Son Arfenal li fameux peut
équiper cent Galeres ; ordinairement il n'y
en a que vingt-cinq ou trente d'entrete¬
nues , avec quatre ou lix Galiotes , & un
grand nombre de Brigantins.

Le Generaliiïime de Mer eft toujours
un Noble Vénitien, que les Pre^adi nom¬
ment en tems de guerre. Le pouvoir du
Generaliiïime eft fi grand, qu'on diroit qu'il
eft le Souverain de l'Etat. Il a infpedion
fur les Isles & fur les Ports. Son Com¬
mandement ne dure que trois ans , après
lesquels lui & le Provediteur General delà
mer, font obligez de venir à Venife fe re¬
mettre en prifon pour rendre compte de
leur conduite. Cet-

i !jovWil
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Cette Republique, comme toutes les au¬

tres , ne trouve fa fureté que dans la Paix.
Les particuliers, à qui tout eft permis , vi¬
vent avec une grande liberté.

On amufe le peuple de Venife par des
Spedbacles dans la place de faint Marc , &
par-là on l'empêche de s'informer des affai¬
res de l'Etat. Pour éviter les féditions, on
lui défend de porter des armes. Depuis la
Paix faite avec les Turcs le 26. de Janvier
1699. cette Republique ménage toutes les
PuifTances.

Les Etats Les Païs que poffede la Republique de
^ Î lsude Venife, font,
biiquc." I - La Duché de Venife , avec les Isles

Malamocco, Chioggia , Murano , Lore-
do, &c.

2. L'Etat de Terre ferme ,divifé en fept
Gouvernemens qui ont chacun un Evêque.
1. Le Gouvernement de Padouë,où font,
Montagnana , Caftel - Baldo, Efte, Mon-
felice , Pieve di Sacco , Campo S. Pietro
& Citadella. 2. Le Gouvernement de
Trevigo, où font Feltri & Belluno. 3. Le
Gouvernement de Verone, où font, Leg-
nano , Pefchiera , & le Lac de Guarda.
4. Le Gouvernement de Vincenza, où
font, Maroib'ca, Lonigo, Coftozza, Or-
gnano, & Colonia. f. Le Gouvernement
de Brefcia. 6. Le Gouvernement de Ber-
game. Et 7. Le Gouvernement de Creme.

3. Le Frioul, où font , Udine la Capi¬
tale , faint Vito , faint Daniel , Porto-
Gruaro , Tifana, Spilembergo , Valvafo-

11e,
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ne, Savargnano, Monfalcon, Caftel-nuo-
vo, Ofoppo, Coioredo, Tricefimo, Sot-
tinbergo , V enzone , Marano , Citta di
Friuli, Palma-Nuova célébré par fes forti¬
fications.

4. L'Iftrie , Capo d'Iftria la Capitale,
Citta nuova, Parenzo, Pola, Mugia,Ifo-
la, Pirano, Umago, Rovigno, Montana,
Valle, Pedena, Albona, Cherzo, Olero,
& Rospo.

S- Dans la Dalmatie, Jadera la Capitale,
Spalatro , Nona , Budua , Callel nuovo,
Nafenza, Cataro, Scordona, Paint Nico¬
las , Sebenico , Clifia , Salone , AlmifTa,
Traw, Starigrad, Veficchio, Butrinto.

6. La Morée, où font, Corinthe , Si-
cyon, Patrafîb, Clarenza,Navarino,Me-
galopolis, Modon , Coron , Meffine,
Maina, Colochina,Mifitra ou Lacedemo-
ne, Napoli di Malvafia, & Napoli di Ro-
fnania. Toutes ces Villes ont été prifes
par le Turc en l'année 171p.

7. Les Isles de Corfou , dont les Turcs
ont levé le fiege en 1716. de Ccfalonie &
de Zante, Curzola, OlTero, Vegia, Arbe
la Grande, Incoronada, Solta, La Brazza,
Torta, Cherfo , & Pago dans la Mer
Adriatique , Cerigo & Tino dans l'Archi¬
pel.

8. Dans l'Isle de Candie, Suda , Spina-
longa. La Carabufe fut prife par les Turcs
en 1692. par la trahifon du Capitaine la
Roche , qui tua le Gouverneur François
Donna.

La
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La Republique polfedoit le Roïaume de

Cypre : en 15-70. Selim II. s'en eft em-

paré.

En 1669. ils ont perdu l'Isle de Candie,

que Boniface, Marquis de Montserrat, avoit

vendue au Doge Henri Dandolo le 12.

Août 1204.

Les prétentions de la Republique de Ve¬

nde font,

1. Le Roïaume de Cypre, qui eft venu à

cette Republique par Catherine Cornara,

& qu'elle a polîèdé environ cent ans , jus¬

qu'en 15-70. que les Turcs le lui enlevè¬

rent. Elle a eu différentes conteftations

fur ce fujet avec les Ducs de Savoye.

2. Les Isles de l'Archipel qu'elle avoit

eu par l'accord fait avec Baudouin Comte

de Flandres, & enfuite Empereur de Con-

itantinople. Tous ces Etats ont été con¬

quis fur elle dans la fuite par les Turcs ;

Teffalonique par Amurat II. Negrepont &

l'Albanie par Mahomet II. en 1470. Le-

pante & autres Villes confiderables par Ba-

jaiet III.

3. L'Isle de Candie qu'elle avoit acheté

en 1203. & dont elle étoit demeurée en

poffeflîon jusqu'en 1645-. qu'elle tomba en¬
tre les mains des Turcs.

4. Le Duché de Ferrare, que Frescus,

fils naturel d'Aïon VI, avoit vendu à cet¬

te Republique. Le Pape Clcment V. s'op-

pofa à cette vente, parce que cet Etat étoit

un Fief du faint Siege ; & fur le refus que

les Vepitiens firent de le rendre, il excom¬
munia
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munia la Republique en 1309. La guerre
qu'elle fut obligée de foûtenir peu de tems
après contre Genes, & la défaite entiere de
fon armée navale ne lui permit pas de s'op-
pofer au Pape,

l'î^ 5-. Le Comté deGortz,fur lequel elle
prétend un droit de Souveraineté , que les
fuccelfeurs de Mainhard III. parodient
avoir reconnu, fe trouvant trop foibles par

frt®j eux-mêmes pour fe défendre & conferver
iornan leurs Etats. Ce Comté eft entré dans la

Maifon d'Autriche en 1473. par une ces¬
sion que Léonard le dernier de ce nom en
lit a l'Archiduc Frideric IV. en forte que
l'Empereur Maximilienl. en prit poffeffion
en ifoi. après la mort de Léonard.
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LES ARMES

de la R epublique

DE VENISE.

Explica- "D Lie porte d'azur au lion leopardé , aîlé

tion. X - j fa a ff ls (j'or , ou au lion de faint Marc

naiffimt, aîlé, montrant les deux yeux,te¬

nant un livre ouvert d'argent , où font

écrits ces mots : Pax tibi , Marce Ev an gé¬
lifia meus.

Le

I
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Le heaume eft furmonté d'un grand

bonnet pointu de toile d'or , environné
d'un cercle d'or, couvert de pierreries. La
Republique prend auffi la couronne fer-
ftiée, à caufe de fes prétentions fur le Roïau-
me de Cypre.

Le Titre de la République de Veni- Titre,
fe ell,

La Serenifîime & très-Puifîfante Repu¬
blique de Venife.

Celui du Doge eft,
Le Serenifîime Prince & Seigneur Jean

Cornaro, Doge de Venife.
Les Vénitiens font Catholiques ; les Religion,

Grecs & les Juifs y ont l'exercice de leur
Religion. L'Inquifition y eft différente des
autres qui font en Italie ; elle ne dépend
que de la Republique , & eft compolée
d'Ecclefiaftiques & de Séculiers.

L'Univerfité de Padouë, que l'on pré- fit ^ nivêr"
tend être fondée par Charlemagne , a été 1 e °
rétablie en 1x22. ou, félon d'autres, en 1179.

m w
ECRIVAINS.

TJFIftoire du Gouvernement de Venife,
-*■ par Amelot de la Houffaye. Amfîer-
dam iôçy. 3. vol. in 12.

Hiftoire de la Republique de Venife, par
Nani, Amfterdam 1702. 2vol. in 12.

Tom. ///. N Bet-
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Bcrnardus Justinianus de Origine Urbis

Venetorum rebusque à Venetis geftis.

Venetiis ^ 15'34- fol.

Flavii Blondi liber de Origine , geftis

Venetorum. fol. Bajileœ, 255-9. J

Pétri Marcelli Sylveltri Girolli &.Hen-

rici Kolneri de vita & rébus geftis Du-

cum Venetorum Hiftoria, à Conftitutio-

ne Reip. ad annum 15-74. Peneùis , in 8.

Franv. 15-74.

Pétri Bemri Hiftoria Veneta. Argentinœ y

165-9. in 8.

Pétri Justiniani Patricii Veneti Hiftoria

rerum Venetarum , ab urbe condita ad

annum 1575-. Argentorati , 1611. fol.

Andreac Mauroceni Hiftoria Venetorum

ab anno 15-21. ad annum 1615-. fol. fa¬

ne t Us , 1625-.

Gaspari Contareni de Republica Vene¬

torum. l>ugduni , 1628. in 4.

Janotius de Republica Venetorum, cum

Commentario Nicolai Grafli Veneti, &

cum figuris asneis. Amftelvdami , 1631.

M. Antonius Sabellicus de litu &

apparatu urbis Venette. fol.

M. Antonii Cocceii Sabellici His-

toria Veneta. Bajileœ , 1670. in 12.

Bernardus Scarteonius de antiqui-

tate urbis Patavii, & claris ejusdem civi-

bus. Bajileœ, 165-0.

Fidel. Hqnofii Chronologia Veneta.

fanetiis , in 4. 1663.

Antonius Maria Gratianus de bello

Cyprio. Norimb. 1661. in 12.

1 L, M a-
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Lft M atin a Icônes & Elogia omnium

Principum Venetorum. Patavii , i6yo.
fol.

Johannis Gotovici Synopfis Reîpubli-
C3B Venetorum. 1 666. in 12.

Johannes L u c 1 u s de regno Dalmati® &
Croatiae. Amjlelodamï, 1 666. fol.

Johannis Palatii Fafti Ducales, ab
Anafefto ad Sylveftrum Valerium Vene¬
torum Ducem , cum eorum Iconibus,
Infignibus,& Numismatibus, &c. Vene-
tiïs , 1696. in 4.

Onuphri P an viNil Antiquitates Vero-
nenfes. 1647. fol.

Bartholomei Burchelceti Fliftorias Tarvifïn®
promptuarium. Tarvijii i 1616. in 4.

Leonico Goldiani le Gofe Maravigliofe,
& notabile délia citta di Venetia. Vene-

tus , iy24. in 8.
La Republica de Venetia del Contarini.

Venetiis , 15*91 - in 8.
Giovanni Nicôlo Doglione Hiftoria Ve-

netiana, Venetiis , 1598. in 4. 1662. in 12
Venetia defcritta dal Sanfovino. Venetia,

1604. fig. fol.
Girolamo Bardi delle cofe notabili di Ve¬

netia. Venetiis , 1606. in 8.
Hiftoria delle cofe paftate tra 1' fommo

Pontifice Paolo V. e la Republica di Ve¬
netia. Genevce , 1624. in 4.

Loren7,o Pignoria le Origini di Padoiia.
Padoua , 1625*. in 4. fig.Hiftoria délia citta e Republica di Vene-

N 2 tia -,
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tîa , di Paolo Morofini. Venetiis, 1637.
in 4.

Hiftoria Venetiana di Paolo Paruta. Vene¬

tia , 1645-. in 4.Hiftoria Venetiana di Marco Antonio Sa-
bellico. in Venetia, 1668. in 4.

Lorenzo Signoria le origini di Padoiia con
le figure. Padoua , 1625". in 4.

Relatione délia Citta e Republica di Vene-
tia. Genevœ, 1672. in 12.

Hiftoria Venetiana di Nani. Venetia y 1676.
in 4.

Congiure contra Venetia , & Genova. Co¬
lonie , 1681. in 12.

Fafti Venetii dal Origine délia Republica,
fin al anno 1674. del Vordizotti. 3 vol.
Venetia , 1682. fol.Giardino de Hiftorie del Contarini. Venet.
1683. in 12.

Succefll de l'Armi "^"eneti in Levante. Ve¬

netia , 1686. in 8.
Il regno tutto di Candia delineato da Mar¬

co Bofcheni. 165U. fol. cum fig.
Memorie Iftorio-Geograffiche délia Mo-

rea. Venetia , 1687. fig. fol.
Notitia del Peloponefo o Morea, Venetia,

1687. figur. fol.
Frammenti Hiftorici délia guerra in Dal-

matia. Venetia , 1692. in 12.
Hiftoria délia Veneta guerra in Levante

fotto la Condotta del Morofini del Lo-
catelli. Venetia , 1695*. in 4.

Der Venetianifchen Hertzoge Leben, Re-
gierung,
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gierung, und Abfterben, von dem erften
Paolo Lucio Anafefto an bis auf Marc

Ant. Giuftiniani. A 'urnberg, 1686. in 12.

Viridarii Adriatici Elylïa, oder Lulthausder

Republique Venedig. Angsburg , 1687.

mit vielen figuren.

XIII.

LA REPUBLIQUE
DE GENE S.

/""'Ette importante Ville, qui étoit célébré Origine de .

dans l'antiquité , eft connue dans

l'Hiftoire depuis plus de 1800. ans. Quel- ren tes Re- V

ques-uns ont crû quelle s'appelloit Janua,volutions.

pour avoir été bâtie par Janus. Les Ro¬

mains^ qui elle s'étoit foûmife, fe fervirent

avantageufement de fon beau port dans la

guerre contre les Carthaginois. Le Gene¬

ral Magon aïant ravagé la Ville , les Ro¬
mains la rétablirent. Dans la décadence

de l'Empire Romain, Genes fut réduite par

les Gots, lesquels aïant été chalïèz , les

Empereurs Grecs en ont été les maîtres

pendant foixante-dix ans.

Sous les Lombards , le Roi Rotharis fe

faifit de çet Etat dans le feptiéme fiecle ; b

N 3 Char-
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Charlemagne en prit pofTefiion lorsqu'il fit
la conquête de la Lombardie. Après la
fin de la race de Charlemagne, l'autorité
des Empereurs d'Allemagne fut anéantie
en Italie , & la Ville de Genes, comme
tant d'autres, fe rendit indépendante.

En 1099. elle établit des Bourguemaî-
tres. Ses forces qui devinrent confiderables
lui firent remporter des viétoires fur les
Sarrazins qu'elle chaïïa des Isles de Corfe
& de Sardaigne , & de quelques autres qui
donnèrent lieu à la guerre contre la Ville
de Pife.

Genes eut parmi fes conquêtes les Isles
deCypre, de Metellino, de Chios, & por¬
ta fes armes jusques à Conftantinople , où
elle fe rendit maîtreflè dePera, qui efl au¬
jourd'hui l'habitation des Chrétiens. Les
viéloires des Génois s'étendirent aux envi¬
rons de Conftantinople.

Le gouvernement des Bourguemaîtres
dura jusqu'en 115-7. Le peuple élut alors
Guillaume Boccanera pour Prefident &
Vicomte. Cette dignité finit en 1262. La
Noblefte qui prit le defifus a gouverné jus¬
qu'en 1319.

Cette République a été agitée par leS
fa&ions dangereufes des Spinola , des Do-
ria, des Fiesques, & des Grimaldi.

En 1390. les desordres, que cauferent les
differens partis des Gùeîphes & des Gibel-
lins, furent fi grands que les Génois fu¬
rent obligez de recourir aux Puiftances
étrangères. L'Empereur Henri VII, Ro-' bert
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''H bert Roi de Naples , Charles VIL Roi de

r«Ii France , & Philippe Galeace Vicomte de

jwité Milan, furent les uns après les autres maî-
antic très de la Ville de Gênés,

lue En parlant de la République de Vènifè,

nous avons vu les guerres qu'elle a eues
H avec celle de Genes.

En M44- finit R Gouvernement du Vi¬

comte de Milan , què les Génois ne pou¬
vaient fouffrir.

La Ville fe révolta fous la conduite d'un

des plus confiderables Bourgeois Simon

Boccanegra, qui fut créé Doge. C'etI de¬

puis ce tems-là qu'ils jouïifent de leur li¬

berté , après qu'on eut établi qu'à l'avenir

non-feulement les Bourgeois feraient ad¬

mis dans les Charges comme les Nobles ;

mais que les grandes Charges ne pour¬

raient être polfcdées que par les Bourgeois
à l'exclulion de tous les Nobles.

La divilîon qui furvint quelque tems

après entre les Fulgofes, & les Adornes,
donna au Roi de France Louïs XII.- l'oc-

cafion de fe rendre le maître de Genes en

1499

Oélave Fulgofe rétablit la Ville dans fa

première fituation , il démolit la Citadelle

nommée la Briglia, bâtie par les François,

& il établit un Sénat de douze perfonnes

pour gouverner la Republique.

En 1^14. la Ville fe vit fous la puilfan-

ce de François I. Huit ans après, les Fran¬

çois furent chalfez par Prosper Colonna

General de l'Empereur Charles-Quint.

N 4 En

I 1
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En ip7. François I. aïant fait quelques

entreprifes contre Genes , François Doria
les rendit inutiles l'année fuivante. C'eft à

lui que la République doit l'état où elle fe

trouve. Pour l'apprendre à la poîlerité,

on éleva une belle Statué, où Doria eft ap¬

pelle le pere de la Patrie.

En 15-49. le Doge Louis Fiesque perdit

la vie pour avoir voulu fe rendre Souve¬

rain avec le fecours des François.

En 1574. il y eut, entre les Nobles & les

Bourgeois, une divifion qui auroit attiré de

grands malheurs fans l'Empereur Maximi-

lien II, Philippe II. Roi d'Espagne & le

Pape Grégoire XIII. qui rétablirent la

paix.

Il y a quelque tems que cette Republi¬

que eut avec le Duc de Savoie une guerre

qu'elle a finie alièz heureufement. Ils

n'ont pas été fi heureux avec le Roi de

France , qui en 1684. au mois de Mai fit

bombarder la Ville, parce qu'ils donnoient

Contre lui a l'Espagne des fecours en ar¬

gent & en Vaiffeaux. Le Doge François-

Marie Servori accompagné de quatre Sé¬

nateurs avec les habits de leurs Charges al¬

lèrent demander pardon au Roi le 1 y. de.

Mai 168 y.

Cette République a été obligée de prê¬

ter de grandes fommes d'argent à l'Em¬

pereur Charles-Quint , & aux Rois d'Es-

pagne.

couver- On remarque qu'en trente - quatre ans

îrement e jj e a £U douze révolutions , qui ont fait
chan-
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changer le Gouvernement autant de fois, d'aujour-
Le Gouvernement d'aujourd'hui fubfifte d " uh
depus l'an 1528. Le Doge eft le Chef, il
eft élu de deux en deux ans le 3. de Jan¬
vier. Ceux qui ont été Doges ont les Char¬
ges de Procureurs perpétuels. Le Doge eft
obligé de demeurer dans fon Palais , où il
eft comme aux arrêts. Il n'a pas plus d'au¬
torité que celui de Venife ; il donne Ion
nom fans avoir aucune autorité , même
dans les affaires les moins importantes.
On lui donne une garde de cinq cens ca¬
valiers Allemans. Lorsque fon tems eft
fini, le grand Confeil s'aflémble & lui en-
Voie faire ce compliment : Vôtre AltejJ'e
Serenijjime a fini Jon tems j vôtre Excellen¬

ce ira h Ja maifon.
Après le Doge font les huit Seigneurs

qui font le Confeil d'Etat appel lé la Signa-
ria , ou i Governatori : ils examinent les
affaires importantes & les rapportent au
grand Confeil. Deux de ces huit Seigneurs
demeurent dans le Palais du Doge, & font
relevez tous les trois mois. Leur charge
ne dure auffi que deux ans ; & alors ils
entrent dans le Collège des Procurateurs.
L'autorité des Procurateurs eft très-gran¬
de ; fans eux, on 11e fauroit prendre aucune
réfolution dans le Confeil de la Signoria,
ni dans le Grand Confeil. Deux d'en-
tr'eux demeurent auffi dans le Palais du
Doge avec les deux Gouverneurs, & font
relevez'tous les trois mois. Ils ont auffi
la furintendance du trefor de la Répu¬
blique. N 5- Les

1
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Les cinq Syndicàtori veillent fur la con¬

duite des Magidrats, & fur celle du Doge,

& examinent leur adminifîration lorsqu'ils

ont fini leur teins. Pendant huit jours ils

peuvent les acculer. Toutes les caufes par

appel font jugées par ces Syndicàtori , dont

l'autorité cil très-grande.

Les affaires civiles font jugées par la

Rote , où il y a cinq Doéteurs en Droit,

qui font étrangers, & qu'on païe. Ils de¬

meurent dans le Palais du Doge. On les
renvoie au bout de deux ans.

Six Confeillers extraordinaires, qui ju¬

gent toutes les affaires qui regardent la Po¬

lice, ne font en charge que fix mois.

Le Podcfia qui juge les affaires crimi¬

nelles efl un Doèleur étranger, qui a deux

Alfefieurs, un pour les affaires criminelles,

& l'autre pour les affaires fiscales.

Le Lieutenant execute les Sentences qui

doivent être confirmées par le grand Con¬

fcil , lorsqu'il s'agit d'une condamnation à

mort. II y a des Sur-Intendans pour le

commerce & pour les manufaéfures.

Le grand Confcil , qui efl comme le

fondement de toute la Republique , ell

compofé de quatre cens perfonnes, dont

deux cens font Nobles , & les autres font

du corps de la Bourgeoifie. Il y a aufîi le
Confeil des foixante Nobles. On allure

que toute la Nobleffe confifle en fix cens

perfonnes. Ces deux Confcil s, avec celui

de la S ig noria , font tout ce qui regarde la

paix & la guerre.
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A" Genes il y a deux fortés de Nobles ;

les anciens & les nouveaux. Les premiers
font vingt-huit familles , & les autres qua¬
tre cens trente-fept. Le Doge & les Séna¬
teurs font choifis alternativement parmi les
anciens & parmi les nouveaux.

Le Collège de faint George , qui ne dé¬
pend que du Doge & de la Republique, eft
compofé de huit Prelïdens qu'on nomme
Proteêteurs , & qu'on change tous les fix
mois ; & de quatre-vingt perfonnes , dont
trente-quatre nomment les huit Protec¬
teurs. Ce Collège a la Sur-Intendance
des biens & des terres qui ont été données
ên gages pour les fommes empruntées,
comme les dix-fept millions prêtez à l'Es¬
pagne.

Le Collège de faint George gouverne
l'Isle de Corfe, où il envoie tous les deuxans un Gouverneur General avec un
Chancelier, fous le nom de Secrétaire Ge¬
neral. Celui qu'on appelle CommiJJerio
deir Ajazzo , juge les affaires civiles & cri¬
minelles avec le Chancelier.

Les affaires qui regardent les troupes
font expédiées par le Commiffaire des

?uerres. Dans les petites Villes de cetteslé, il y a des Podefta qui ont des Lieute-
nans pour rendre la juffcice.

L'Archevêque de Genes a pour fuffra-
gans les Evêques de Brignala, de Moli,de
Mariana , & de Corfe. Les Evêques de
Savone & de Ventimiglia dépendent de
l'Archevêque de Milan. L'Evêque de Ser-

razano
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razano eft fuffragant de Florence.

Dans le Milanois l'Evêque de Bobio eft

fuffragant de l'Archevêque de Genes. Le

Pape avoir autrefois une plus grande auto¬
rité dans cet Etat.

decette US e ^' me <l ue I e revenu de la Republi-

Republi- ft ue eft de 2S264. livres , qui ne fuffifent

que. pas pour l'entretien du Doge, des troupes,

& de tous ceux qui font en charge. Ce re¬

venu eft pris fur ies péages , fur les droits

d'entrée , & fur ce que rapportent les fo¬

rêts. Les Procurateurs font obligez de

chercher les moïens de trouver de l'argent

pour furvenir aux befoins de l'Etat. Ordi¬

nairement ils ont recours aux particuliers

qui font riches, à qui ils engagent certains
domaines & revenus de l'Etat.

Ses fox- A 1 Genes il y a un General qui com-

mande en chef quarante Capitaines. Ces

Capitaines font pris du corps de la No-

bleffe ; les compagnies font de cent hom¬

mes chacune, ce qui fait quatre mille hom¬

mes. Les autres compagnies des Bour¬

geois font foixante mille hommes fous

deux chefs. Les troupes étrangères con¬

fident en cinq cens Suiifes , trois cens Ita¬

liens , & cent Corfes, fans compter la gar¬

de du Doge. En tems de guerre, les Vaf-

faux de la Republique font obligez d'en¬

tretenir un escadron. Les plus confidera-

bles de ces Vaffaux font les Princes de

Mafia ; les Marquis de Spinola ; les Co-

bellini, &c.

Les Places fortes font la Ville de Ge¬

nes,
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nés , Mola , Savone, Novi , & Cla-
vio.

Les forces de mer confident en feize ou
vingt gallions , & en vingt ou vingt-quatre
Vailfeaux. L'arfenal eft dans le Palais du
Doge. Il y a des armes pour trois mille
hommes.

Le Doge deGenes en 1 709. étoit
Vincenzo Durazzo ; en 1711. Francisco-
Maria Impériale ; en 1713. Dom Antonio
Giuftiniani ; à fa place fut élu Laurentio
Centuriani le 18. Septembre 1715-.

Les Païs de la Republique de Genes
font,

1. Les Villes de la Ligurie, nella Ri- Les raïs
viera di Genova di Levante , & di Ponen- ,f e ce " e
te, qui font, Genes, Savone, Noli, Al-qu| u
benga, Vintimiglia , Portofmo , Rapailo,
Oneglia, Seflri, Chiaveri, Porto-Venere,
Spezza, Sarzana.

i. L'Isle de Corfe qui appartenoit autre¬
fois à la Ville de Pife , la Capitale eft Bas-
tia; les autres Villes font , Nebio , Ajaz-
zo, Bonifacio , faut Fiorenzo , Calvi,
Corfe, S. Pietro, Sarteni, &c. .L'Isle eft
gouvernée par le Collège de S. George. Le
Gouverneur eft relevé de deux en deux
ans.

3. La petite Isle de Capraia vers les cô¬
tes de la Toscane.

4. Final, que la République acheta en
1713. de l'Empereur pour douze cens mil¬
le écus.

Les prétentions de la Republique de Ge- Ses pré-
nes font, 1. L'Em- teiuioîU -
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i . L'Empire fur la mer Liguftienne , fi-

tuée entre les embouchûres des fleuves dç
Vare & de Macre , & qui s'étend jusqu'¬
aux côtes de la Ligurie & de l'Isle de Cor-
fe. Les Génois rapportent fur cela de?
concédions de l'Empereur Frideric Barbe-
roulîè de l'année 1162. confirmées par
Henri VI. en 1191. & par Frideric II. en
1220.

2. L'Ille de Sardaigne , que cette Repu¬
blique conquit fur les Sarralins, vers l'an¬
née 1015-. ayant fait alliance avec ceux de
Pife.

LES ARMES

de la République

DE GENES.

Explîca- p Lie porte d'argent à la croix pleine de
; on -C- gueules : le heaume couronné d'une

couronne royale à caufe du Royaume de
Corfe.

tion.

Titre.

Univerfi-te.

Le Titre de la Republique de Genes efi ,
La Serenifîime République de Genes.

On donne, Ilîuflriflime Prince,au Doge.
Il y a une Univerfîté à Genes , qu'eux

nomme en Italien Degli A dorment ati.
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T-Tlftoire de la Republique de Genes, de-
■*• puis l'an jéq. de la fondation de Ro¬

me, jusqu'à prefent. Arïjierdam , 1697.
8. 3 vol.

Pétri B izarri Annales Senatus popuk'-
que Genuenfis. Antuerpiœ, 1579. f°f

Uberti F olieta Hiftoriae Genuenfis ii-
bri 12. Genuat , 1^83. fol.

la-
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Jacobi Bracelii Ligurias defcriptio. fol,
Jacobi Bonfadii Annales Genuenfes

ab anno 15*28. ad annum 1550. 4. Pa-
pi<e y 16S6.

Annali délia Republica di Genova di Agos*
tino Giuftiniano. Gema> 15*37, fol.

Paolo Itinerario Riftretto delle Hiftorie
Genovefi. 4. Lucca, 1 5*-f r .

Agoltîno Mascardi la congiura del Comte
Gio. Luigi de Fieschi. Ifcnetia , 1629. 4.

Republica di Genova del Uberto Folieta.
Lioney 15*75*. 8.

La Hiftoria de Corfica raccolta & amplia-
ta da Antonio Filippini, 15*94. 4*

Ql

XIV.

:tpm

11

LA REPUBLIQUE

DE LUC QUE.
Origine TL y a peu de Villes en Italie qui foient

Republi- plus anciennes que celle de Lucque, quidu tems des Romains étoit une V ille Mu¬
nicipale. Les Lombards en ont été les
Maîtres après les Romains , & après les
Lombards les Rois de France. Louïs IV.
le dernier de la race de Charlemagne étant

mort

<jue,
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mort en 912. Lucque devint un fief de

l'Empire d'Allemagne.

Dans le treilième lîècle, le long inter¬

règne ayant donné occafîon aux principales

Villes d'Italie de fe rendre indépendantes

des Empereurs, celle de Lucque n'eut gar¬

de de n'en pas profiter. C'elt fans doute

depuis ce tems-là que Lucque elt une Re¬

publique.

Il n'eft pas vraî-femblable , que l'Empe¬

reur Rodolphe lui ait rendu la liberté pour
une fomme de 12000. florins comme l'afi-

fure Sigonius avec quelques autres. Outre

que l'Empereur n'auroit pû le faire fans le

confentement de l'Empire, on voit que,

long-tems après Rodolphe , l'Empereur

Louis V. a donné en 1320. le Titre de

Duc de Lucque à Caftruccio Caitracani

qu'il établit en Italie pour Vicaire de l'Em¬

pire. Ce Callracani fit un fi mauvais ufi¬

ge de fon autorité , que les habitans les

plus riches quittèrent Lucque pour s'éta¬

blir à Florence, qui pendant quelques mois

eut Lucque en fon pouvoir.

L'Empereur Charles IV , qui avoit fuc- son gou-

cedé à Louis V, chalfa de Lucque la gar- verne -

nifon des Florentins , & établit pour Gou

vemeur & Vicaire un Cardinal qui étoit

François, & qui fut fi infidèle , qu'il livra

la Ville au pouvoir des Magiflrats pour

vingt-cinq mille florins.

Depuis Lucque n'a jamais reconnu

l'Empire , & a toujours joui de fa liberté,

quoique dans les occafions ils aient témoi-

Tom. lit. O gné
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gué de la foûmiflîon aux Empereurs, com¬
me à Charles - Quint , qui donnoit à la
Ville de Lucque la qualité de Ville libre
de l'Empire.

A Lucque i. le grand Confeil eft com-
pofé de cent foixante Nobles. Les uns
font Confeillers ordinaires , & les autres
Confeillers extraordinaires. Les premiers
font au nombre de cent vingt, ils ont tou¬
te l'autorité ; les autres font employez dans
des affaires importantes.

2. Le petit Confeil eft compofé de tren-
te-fix Nobles qui ne font en charge que
pendant huit mois. Ils s'affemblent deux
fois la femaine , le Mardi, & le Ven¬
dredi.

3. Le Confeil,qu'on appelle la Signoria,
a pour Prelîdent le Gonfalonier ; c'eft le
Chef de la Republique , comme ailleurs le
Doge. Il eft élu tous les trois mois ; c'eft
toujours un Noble. Ses deux Affeilèurs
font deux Religieux , l'un eft Dominicain
& l'autre un Franciscain. Le Gonfalonier
expedie les affaires avec neuf Affeffeurs
qu'on nomme Anziani ; ils font choilis
dans les trois quartiers de la Ville de Luc¬
que , de S. Salvador , de S. Paolo , & de
S. Martin.

On prend trois perfonnes dans chaque
quartier. Ces neuf Aftelfeurs font logez &
entretenus dans le Palais du Doge.

Dans ce Collège on prend le Commen-
datore , dont }a charge dure trois ans. Il
eft au-deftus du Prefident : il propofe les

af-
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affaires au Collège , dont les réfolutions
font rapportées au grand Confeil par le
Gonfalonier. Ce Collège n'a aucune au¬
torité fur les Bourgeois de Lucque, mais
fur les Etrangers & fur le Païs qui dépend
de cette Ville.

Il y a trois Secrétaires , un de chaque
quartier. Leur charge efl de prendre gar¬
de que les Loix de l'Etat foient obier-
vées.

Le Confeil de la Conférence, Conjîglict
dï Colloquio , examine les affaires douteu-
fes. Le Collège des fix a l'adminiftratlon
des finances. Les Ordonnances de ce Col¬
lège font exécutées par le Camerlingue.

La Rote ou Chambre de Juftice efl
compofée de plufieurs DoCteurs en Droit,
qu'on choifit dans les Païs éloignez de
Lucque de cinquante lieues pour le moins.
On les change tous les mois. Le premier
eft appellé Podefia , il juge les affaires des
étrangers. Le fécond eft Juge Criminel.
Et le troifième eft Juge Civil.

La Chambre de Police , Officio deir
abondanza , eft compofée de neuf perfon-
nés , qui ont foin que les vivres & les au
très chofes neceftaires ne manquent pas
dans la Ville de Lucque.

Les fix Chanceliers fe mêlent des affai¬
res d'Etat, & ont entre leurs mains les in¬
térêts du peuple.

Il y a des Confeils établis pour faire
fleurir le commerce , & les manufactu¬
res.

O x Dans
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Dans Lucque on ne fouffre aucun fai¬

néant. On fe fert d'un moïen allez fingu-

lier pour découvrir & châtier tous ceux qui

ne font bons à rien. La femaine fainte, des

gens qui ont le foin de rechercher les fai¬
néants écrivent fur un billet le nom de

celui qu'ils jugent tel , & mettent ce bil¬

let dans une bourfe. Si le nom d'une mê¬

me perfonne fe trouve dans plufieurs bil¬

lets , on le déclare au Confeil ; & fi les

deux tiers des Confeillers le condamnent,

il faut qu'avant le coucher du foleil , il

forte de la Ville , & qu'il s'en éloigne de

cinquante lieues , fans pouvoir revenir

avant trois ans, fur peine de la vie.

Il faut remarquer, qu'à Lucque les feuls

Nobles polfedent les Charges confidera-

bles ; le Peuple en eft exclu par la Loi

qu'on nomme Legge di Martino. Ce qui

doit faire regarder cette Republique com¬
me une Ariltocratie.

On eftime que ce petit Etat a un revenu

de isoooo. écus,qu'on prend fur les droits

d'entrée , & fur le commerce qui eft con-

fiderable.

Ici l'Officio dell' Abondanza eft à peu

près ce qu'eft à Venife la Compera di S.

Georgio. Ceux qui y veulent placer de l'ar¬

gent reçoivent cinq pour cent.

Le Païs eft fertile en vin , en olives, &

en beftiaux. Il n'y a pas allez de grains. On

eft obligé d'en aller chercher ailleurs Les

habitans font riches par leur commerce &

par leurs manufa&ures en laines & en foies.
La
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La plus grande fureté de cet Etat con- Ses for-

fifte dans la vigilance de ceux qui gouver- ces -

nent, & dans l'union des habitans. On af-

lure qu'il y a dans le Païs dix-huit mille

hommes propres à porter les armes, & que

la Bourgeoilie de Lucque eft de trente-
mille hommes.

La Ville elt fortifiée par onze baflions

réguliers, & a des magaiins,où elle confer-

ve toutes les choies necellaires pour la dé-
fenfe.

Le Palais eft gardé par cent Italiens, qui

font pris des Païs éloignez de Lucque de

cinquante lieues. Les Bourgeois font la

garde aux portes & aux remparts. Cafti-

glione, Monte-Ignofo, Camajore,& Ma¬

ie, font des lieux fortifiez.

La Republique polléde encore Viare-

gia , qui eft un bon port de Mer , & Mi-
nucciano.

Les Lucquois vivent dans une bonne

intelligence avec le Grand Duc de Tosca¬

ne, qu'ils ménagent autant qu'ils le peu¬
vent.

Dans le mois d'Avril 1716. la Republi¬

que en vint à une rupture avec le Prince

de Mafia, au fujet des limites. La Repu¬

blique envoïa quinze cens hommes fur les

Terres du Duc. L'affaire n'alla pas plus

loin par l'entremife du Grand Duc de

Toscane.

La Republique forme des prétentions Preten-

fur, dons.

1. La fortereffe de Monte-Carlo , que

O 3 les
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les Florentins lui ont enlevée; & afin qu'il
n'y ait point de prefcription fur ce dioit,
elle oblige le Gonfaionier , à fon éle&ion,
de jurer en plein Sénat, & par un a&e au¬
thentique , qu'il fera en forte, pendant fon
Gouvernement , que cette Forterefle foit
rendue à la Republique.

2. Le petit Païs de Graffignano, dont le
Duc de Modene eft en poftefîion.

les armes
pe la Republique

d e l u c CL u e.
tion? llca ~ "p Die porte d'aïur au mot Libertas

d'or, pofé en bande entre deux fret-
tes d'or.

Titre. R e Titre Je j a Republique eft , La Se-

ren'tjfime Republique de Lucque. Les Sé¬nateurs font titreï Excelleniijfimes. On
traite le Gonfaionier de Serenijfime Prince,
& d' Excellence Principale

Religion. Tous les Habitans font Catholiques.
l 'Evêque releve immédiatement du S. Siè¬
ge & jouît de tous les privilèges des Ar¬
chevêques.

Le Gonfaionier fait ià refîdence dans le
Palais de la Signoria.

ECRI-
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L denburgeri Thefaurus Rerum-
publicarum. Geneva , 1675". 8. 4.
vol.

Carolus Sigonius de regno Italise.Ha-
noviœ , 1613. fol.

Nicolo Machiavelli la Vita di Gaftruccio
Caftracani, 1679. in 12.

G 4 Al-



2i <5 L a R epubliqjje

Aldo Manucci delle attioni di Caflruc-

cio Caftracani de gli Anteminelli di

Lncca. Roma, ifço. 4.

Privilégia concefïa Caftruccio. Ibidem.

vvt^jw tgfi* wjjfcw wMît

XV. -

LA REPUBLIQUE
D E

SAINT MARIN.
origine T A petite Ville de Saint Marin , fituée

oCe cette elltre ] a Romagne & le Duché d'Ur-

biiqùe. bin , a eu fon nom d'un Hcrmite venu de

Dalmatîe. C'étoit un Maffon qui fut em¬

ploie dans la Romagne lorsqu'on bâtit la
Ville de Rimini vers le troilïème fîècle.

Outre le travail de fa profeffion , il entre¬

prît de convertir les Païens & leur faire

embralier le Chriflianisme par fes Prédica¬

tions. A la fin il abandonna fon métier

pour vivre dans la folitude, & prêcher l'E¬

vangile aux environs de fon Hermitage.

L'Evêaue de Rimini le fit Diacre , & il fi¬

nit fa vie dans cette fainte occupation.

Dans la fuite on bâtît une Chapelle &

tin Monaftere dans l'Hermitage , où avoit
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vécu un fi faint homme. Peu à peu des

gens s'y établirent, le nombre des maifons

qui augmenta a formé la V ille de faint

Marin vers le fixième lïècle. Cette Repu¬

blique s'eft aggrandie en achetant les terres
voifînes.

E11 1000.elle acheta laForterefTe dePen-

narofta, des Comtes de Monte-Feltro , &

le Château de Cafolo en 1170. Le Pape

Pie II. lui remit en 1463. les Châteaux de

Serravalle, de Faetano , de Mongiardino,

& de Fiorentino avec le Bourg de Piagge.
La Ville de Saint Marin eft fur une hau¬

te montagne avec des fortifications. Elle

eft gouvernée par deux Capitaines, qu'on

change deux fois l'année, au mois de Mars

& de Septembre. Les Habitans ne font

qu'au nombre de fix mille.

Sa petiteffe lui fait donner le nom de Republi-
Republichetta , quoiqu'elle faffe un fi grand (l ue,:te -

cas de 1a liberté, qu'elle s'égale même à

la Republique de Venife, lui donnant dans

les Lettres le nom de SeriniJJlma Sorella.

Les Places qui dépendent de la Republi¬

que de Saint Marin, font,

La Ville de Saint Marin , les Châteaux

de Pennarofta, de Cafolo, de Serravalle,

de Faetano , de Mongiardino , & de Fio¬

rentino , avec le Bourg de Piagge.

Dans Saint Marin les Habitans font tous

Catholiques.

05- ECRI-
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ECRIVAINS.

TyEtrus de Natalibus, in vita Sanâi Ma-
rini.

Dell origine e governo délia Republica di
S. Marino, Relatione di Matth. Valle,
in Padoa. 1633. 4.

vSgr #11# #§#§§# #11#
XVI.

LA REPUBLIQUE

DE R AGUSE.
Oiigine. T A Ville de Ragufe eit connue par fou

-E" commerce. O11 prétend qu'elle eft bâ¬
tie fur les mafures de l'ancienne Epidaure.
Les Turcs la nomment Pobrovicha , de¬
puis qu'elle s'eft mife fous leur pro-
teélion.

Les tremblemens de terre en 1634. &
en 1667. le vingt-fept de Mars y firent pé¬
rir fix mille perlonnes en ruinant un grand
nombre de Maifons.

Cet Etat eft indépendant , quoique fousGouver-. r,. . A i r* • n
nemcnt. la proteéhon du Grand Seigneur , qu "n'a
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n'a recherchée que pour la fûreté du com¬
merce.

Le gouvernement n'efl guere différent
de celui de Venife. C'elt une Ariftocra-
tie. Le Chef prend la qualité de Reéteur,
& ne gouverne que pendant un mois. Il
prefide dans le Confeil des dix Seigneurs,
qu'on nomme la Signoria.

Le grand Confeil eft compofé de foixan-
te Nobles qui prennent connoiffance de
tout ce qui regarde la guerre & la paix. Le
petit Confeil eft de trente ' perfonnes , qui
ont le foin du commerce , & des fi¬
nances.

La Juftice eft rendue par des Tribu¬
naux , de cinq 7 de trente , & de foixante
Juges.

Les Nobles de cet Etat font vingt-qua¬
tre familles. S'ils époufoient des veuves,
leurs enfans feroient exclus des Charges.
L'âge ne fe compte pas du jour de la naif-
fance, mais du jour de la conception.

Le Pape & la Republique de Venife ne
donnent point à Ragufe la qualité de Re¬
publique , ils l'appellent la Communauté
de Ragufe.

Cette Ville s'eft obligée à païer aux
Turcs pour la proteétion douze mille fe~
quins , que deux envoïcz portent tous les
ans au mois de Juillet à Conftantinople,
où ils demeurent jusqu'au retour des deux
autres l'année fuivante. Sous differens
prétextes 011 leur fait païer de tems en
tems des fommes confiderables.

Pour



22.0 La République
Pour leur fûreté la Republique de Ra-

gule prend de grandes précautions. On

n'ouvre les portes que pendant quelques

heures du jour ; en Efté pendant trois ou

quatre heures ; & en hyver pendant une
heure & demi.

Tous les jours on change le Comman¬

dant du Fort, qui eft bâti fur un rocher;

la garnifon n'eft compofée que de Hon¬

grois.

Les Gentilshommes ne portent point

leurs épées , & il leur eft défendu de cou¬

cher hors de leurs maifous , fans la per-
milîion du Confeil.

Les Etrangers, fur tout les Turcs, fout

renfermez tous les foirs dans leurs quar¬

tiers.

Ses tri- Cette Republique paie tous les ans un

buts. tribut aux Vénitiens, comme Seigneurs du

Golfe. Elle donne douze faufons &ç quel¬

que argent au Viceroi de Naples. On pré¬

tend que Ragufe donne auffi de l'argent à

l'Ordre de Malte , & à plufieurs Princes

d'Italie.

Un 11 grand nombre de prote&eurs lui

ont fait donner le nom d'Hecatonpolis.

On dit que le revenu de cette Republi¬

que eft d'un million. Il faut zooeo. fe-

quins pour les contributions qu'elle

païe ; le refte eft emploie aux befoins de
l'Etat.

Les Habitans s'appliquent aux manufac¬

tures , dont les ouvrages fe vendent en

Turquie, & dans toute l'Europe.
La
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La plûpart des Nations ont des Confuls

& des Comptoirs à Ragufe.
Comme cette Republique ne peut fe

foûtenir que par la paix , & par fes Pro¬
tecteurs , elle n'a aucun foin de ce qui re¬
garde la guerre.

Les Terres de la Republique de Ragu- Etendue,
fe font,

Les V illes de Ragufe , de Stagno , de
Santa Croce , de Vefichio , de Narenca,
de Granofa, de Tribigna, & de Malanto,
avec quelques Isles dans le voifinage. S.
Croix elt un bon port de Mer.

Les Habitans font Catholiques. Il y a Religion,
un Archevêque à Ragufe , & un Evêque à
Tribigna.

g#
ECRIVAINS.

T) Etri L u c c a n i Annales Reipublicos
Ragu fan os.

•M

]. LE
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I.

LE ROI

DE PORTUGAL.

. Ta Maifon de Bragance forme deux
Branches; fçavoir,

I. LaRoïale,'&
II. Celles des Princes du Sang.

i . LA FAMILLE ROYALE.

Genealo- T e a n V, Roi de Portugal, né le 22. d'Oc-
gieduRoi J to b re 1699, a été couronné le i.dejan-
regnan" vier 1707. Il a époufé à Lisbonne Ma¬

rie-Anne d'Autriche née le 7. de Septem¬
bre 1683. Elle eft fille de l'Empereur Leo-
pold , & d'Eleonore Princelle Palatine la
troifîème femme. Leurs enfans font,

I. Marie - Magdelaine - Jofeph - Therefe-
Barbe, née le 4. Décembre 171 t .

II. Don Pedro, Prince du Brefil , né le
19. O&obre 1712. mort le 29. Oélobre
*7*4-

III. Don Jofeph-Pedro-Juan-Louis,
Prince du Breiil, né le 9. Juin 1714.

IV. Don
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IV. Don Carlos, Prince de Portugal,

né le 2. Mai 1716.

V. Un Prince, né le 5. Juillet 1717.

Pierre, P e re du Roi Jean V. eft né le

16. d'Avril 1648. Alphonfe VI. fon frere

aïant été détrôné le 9. de Juin 1668. com¬

me incapable de régner , Pierre II. prit le

Gouvernement du Roïaume avec le titre

de Regent, n'aïant voulu celui de Roi qu'¬

après la mort d'Alphonfe en 16S3. Il étoit

fils de Jean IV. Duc de Bragance , né le

10. de Mars 1606. couronné le 1 f. de Dé¬

cembre 164.?. & mort le 6. de Novembre

1666. Ce Prince avoit époufé en' 1633.

Louïfe de Gusman , morte le 17. de Fé¬

vrier 1666. Elle étoit fille de Jean-Ema-

nuel Perez de Gusman Duc de Medina-

Sidonia. Jean IV. étoit fils de Théodore

11. Duc de Bragance , mort le 29. de No¬

vembre 1630. & d'Anne de Velasco , fille,

de Jean Ferdinand de Velasco Duc de

Frias.

Pierre II. a époufé en 1668. avec la dis-

penfe de Clement IX. fa belle fœur Ma-

rie-Elifabeth-Françoife qui avoit époufé le

Roi Alphonfe IV. le 19. d'Août 1666. El¬

le eft née le 21. de Juin 1646. & eft morte

en 1683. Cette Reine étoit fille de Char¬

les-Amé de Savoy e Duc de Nemours &

d'Aumale , & d'Elifabeth. fille de Cefar

Duc de Vendôme. En 1687. le 2. de Juil¬

let Pierre II. a époufé en fécondés nôces

Marie-Sophie-Elifabeth , née le 9. d'Août
1C66. & morte le 4. d'Août 1699. Elle

étoit
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étoit fille de Philippe-Guillaume Ele&eur

Palatin , & d'Elifabeth-Amelie Landgrave
de Helfe Darmftadt.

Du premier lit eft née,

I. Ifabelle ou Elilabeth, le 6. de Janvier

1669. Le iy. de Février 1674. e ^ e ^"ut de-

clarée heritiere du Roïaume. En 1680. 011

voulut la marier avec le Duc de Savoye,

Victor-Amedée II. prefentement Roi de

Sicile ; elle ell morte le 21. d'Odtobre 1690.

Les enfans du fécond lit font,

II. Jean - François , né en 1688. le 30.

d'Août, A mort le 16. de Septembre.

III. Le Roi Jean V.

IV. François-Xavier, né le 2y. de Mai

1691.

V. Antoine-François, né le 1 y. de Mars

1690

VI. Therefe-Françoife-Jofeph , née le

24. Février 1696. baptifée le 25-. Mars,

morte le 6. Février 1704. Elle avoit été

promife à l'Empereur Charles VI.

VII. Emanueî, né de 3. Août 1697.

VIII. Françoife-Xaviere-Jofephe, née

le 30. Janvier 1699.
Le Roi Pierre II. avoit une fille naturel¬

le , Donna Louïfa Princelfe de Carnida,

légitimée le 25-. Mai 1691. le même jour

que naquit le Prince François-Xavier. En

1695-. elle fut mariée avec Louis de Melo

Duc de Cadaval , & après fa mort ci le

époufa en 1702 , avec la difpenfe du Pape,

le frere de fon mari Jacque's , Duc de Ca-
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Les enfans de Jean IV , Roi de Portu¬

gal, font,
I. Theodofe, Prince de Brefil & Duc de

Bragance , né le 8. Février 1634. mort le
iy. Mai 1673.

II. Jeanne, née le 18. Septembre 1636,
morte le 17. Novembre 165-3.

III. Catherine , née le 25-. Novembre
1638. mariée le 31. Mai 1662. avec Char¬
les II. Roi d'Angleterre. Après fa mort,
elle fe retira à Villa-viciofa où elle étoit
née, & où elle eft morte le 31. Décembre
1705-.

IV. Alphonfe VI, né le 21. Août 1643,
marié le 29. Août 1666. Après avoir per¬
du la couronne & fa femme en r 668. au
mois de Janvier , il eft mort en prifon le
12. Septembre 1683. à Angra dans l'Islede
Tercere. Il avoit époufé en 1667. Marie-
Françoife-Elifabeth de Savoye , fille de
Charles-Amedée , Duc de Nemours , née
le 21. Juin 1646. Seize mois après, elle
époufa le frere de fon mari.

V. Pierre II. V>yez ci-deJJ'us.
Jean IV, Roi de Portugal,avoit une fille

naturelle , Anne-Marie, morte le 14. Fé¬
vrier 1693. à Lisbonne dans le Convent de
Canuda.

LES PRINCES DU SANG,

Les Princes du Sang Roïal font, les
Comtes d'Oropefa , de Lemos , les Ducs
de Cadaval , de Veragua , & le Comte de

Tom. III, P VI-
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Vimiofo. Les Comtes d'Odoinira & de
Faro ont fini. Ces Princes font autant de
defcendans en ligne collatérale d'Alphon-
fe premier Duc de Bragance, tige commu¬
ne de toute la Maifon.

LE COMTE

D* O R O P E S A.

Sa ge- "CManuel-Joachim Alvarez de Tolede,
nealogie. XL ^e Portugal , de Cordouë , de Mon-

roy , d'Ayala ; Comte d'Oropefa , d'Al-
caudete & de Deleyrofa ; Marquis de Fle-
chilla , & Xarandilla , mort le i. Avril
1709. à Barcelone, où il étoit premier Mi-
nifire de l'Empereur Charles VI. étoit fils
d'Edouard Alvarez & de Tolede , mort le
24. Juin 1671. & d'Anne-Modique de
Cordouë ComtefiTe d'Alcaudete , fille du
Marquis de Villars. Il avoit époufé le 6.
Juillet 1664. Ifabelle Pacheco d'Aragon,
De ce mariage font nez,

I. Jofephe- Antoinette de Portugal, née le
S. Oétobre 1681. elle a époufé Emanuel-
Gafpar,de Sandoval & de Giron, Marquis
de Bel monte.

II. Marie-Petronilla de Atocha , née le
29. Juin 1683.

III. Pierre-Vincent de Tolede & de
Portugal , Marquis de Xarandilla , faitChe-
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Chevalier de la Toifon d'or en 1712. né le
11. Avril iôSy. Il eft le neuvième Comte
d'Oropela.

LE COMTE

DE L E M O S.

/"Mnefe Fernandez de Caftro & de Por- sa ge-
tugal, eft le onzième Comte de Le- ncal °g ic '

mos; il eft Comte d'Andrada , de Villal-
va & de Caftro , Marquis de Sarria ; Duc
de Taurifano & Viceroi de Sardaigne en
1702. Il eft fils de Pierre Comte de Le-
mos, Viceroi du Pérou , mort en 1678. &
il a époufé le 8. Septembre 1687. Cathe¬
rine-Marie de Silva & de Mendoza, fille
de Grégoire-Marie Duc de Paftran-
na & d'Infantado , dont il n'a aucun en¬
fant.

Pierre-Antoine Fernandez a eu trois en-
fans , qui font,

I. Ginefe Fernandez.
II. Salvator de Caftro & de Portugal,

mort le 19. Août 1694. Il a époufé Fran-
çoife, fille de François-Cecilie Centurion
Marquis d'Eftapa. Leurs enfans font,

1. Marie-Antoinette de Caftro & de
Portugal.

2. Rofe de Caftro & de Portugal.
3. Raphaële de Caftro & de Portugal.

P 2 III. Ma-
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III. Marie-Alberte de Cafiro & de Por¬

tugal, mariée avec Emanuel-Didaque Lo-
pez de Zuniga Duc de Bejar.

L E DUC

DE C A D A V A L.

Sa i gtî " XJUnez-Alvarez-Pereyra de Melo & de
ne à ogic. jj>| p ortU g a i • j) uc de Cadaval ; Marquis

de Ferreira ; Comte de Tentugal , eft fils
de François de Melo mort le 27. Mars
1645". & de Jeanne Pimentel, fille d'An¬
toine Marquis de Tabara, & fécondé fem¬
me de François de Melo. Il a époufé en
premières noces Marie , fille de François
de Faro Comte d'Odemira ; en fécondés
nôces Marie-Angelique Henriette , fille de
François Prince d'Harcourt , mariée en
1671. morte en 1674. Et en troilièmes nô¬
ces , Marguerite fille de Louis, Comte
d'Armagnac, mariée le 25-. Juillet 167/.

Du premier mariage ell née,
I. Jeanne-Pereyra de Melo.
Du fécond mariage,
II. Ifabclle, mariée avec Roderic Mar¬

quis de Fontes; elle ell morte en 1697. au
mois de Décembre.

Du troilîème mariage,
III. François mort jeune.
IV. Catherine morte jeune,

V. Louis
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V. Louis de Melo Pereyra, Duc de Ca-

daval, mort fans enfans, de Louïfe Prin¬
ce/Te de Carnida, fille du Roi Pierre II.

VI. Jacques de Melo Pereyra, Duc de
Cadaval, qui époufa la veuve de Ion frere,
Louïfe Princefl'e de Carnida.

VII. Anne, mariée avec Antoine-Louis
de Tavora, Comte de faint Jean.

VIII. Eugénie, mariée avec Emanuel
Tellez de Silva , Comte de Villa-major,
célébré par fes Ambafïàdes.

IX. Alvarès de Melo.
X. Jeanne , mariée avec Live de Tavo¬

ra , Comte d'Albor.
XI. Roderic, mort enfant.

LE DUC

DE VERAGUA

qui vit en Espagne.

T)Ierre-Emanuel-Colombe de Portugal; Sa ge :
Duc de Veragua , de la Vega ; Mar- nealogie.

quis de la Jamaïque ; Comte de Gelvez;
Amiral des Indes ; Chevalier de l'Ordre de
la Toifon d'or ; Viceroi de Valence en
1679. & de Sicile en 1696. Confeiller d'E¬
tat en 1699, eft fils de Pierre-Nunez-Co-
lombe de Portugal, Duc de Veragua, mort
en 1674. & d'Ifabelle Fernandez de la

P 3 Cue-
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Cueva , fille de François-Ferdinand Duc
d'Albuquerque , mariée en 1645-. morte
en 1670. Il a époufé en 1674. Therefe-
Marie d'Ayala & de Tolede, fille de Fer¬
dinand Comte d'Ayala : leur fils Pierre-
Colombe de Portugal, Marquis de la Ja¬
maïque , Viceroi ae Sicile, a époufé le
17. Avril 1702. Marie-Françoife de Bor-
1a, fille de Félix Duc de Selfa.

I -T.'

LE COMTE

DE V I M I G S O.

Sa ge ; 'CRançois de Portugal, Comte de Vimio-
nea ogie. jy fQ ^ naturel de Michel de Portugal

Comte de Vimiofo, mort en 1681. & de
Françoife fille d'Emanuel Tellez de Silva,
Marquis d'Alegrete , a été légitimé par le
Roi Pierre II.

Origine Le Roïaume de Portugal a commencé

^j-vers l'an 1093. Àlphonfe VI, Roi de Cas-
Pcutugal. tille & de Léon, donna le Portugal,fous

le 1 itre de Comté, pour dot à fa fille na¬
turelle T'herefe , qu'il voulut marier avec
Henri, en recompenfe des grands fervices
que lui avoit rendu ce Prince contre les
Sarrazins. Dans ces derniers tems on a
apris que cet Henri a eu pour pere Henri

Bourgogne, dont le pere étoit Robert Roide
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de France, fils d'Hugne Capet. Cet Hen¬

ri, Comte de Portugal, mourut l'an 1112.

Alphonfe fon fils, aïant remporté de gran¬

des viétoires fur les Sarrazins , & défait

cinq de leurs Rois, prit l'an 1139. le titre

de Roi, que tous fes fuccefîéurs ont con-

fervé. Le Pape Alexandre III. reconnut

ce Roi l'an 1169.

Le tems le plus heureux & le plus flo-

rifiant pour le Portugal, eft celui du ré¬

gné d'Emanuel qui a commencé en 1495*.

Sous ce Roi les Portugais ont découvert

les Indes d'Orient & d'Occident, où ils

ont établi le commerce qui fait toute leur

richeffe. La mort du Roi Sebaftien arrê¬

ta le progrès qu'ils auroient pû faire. Ce

jeune Prince, petit fils d'Emanuel, fut tué en

Afrique dans un combat contre le Roi de

Maroc en i5"/8. Il eut pour fucceffeur

fon oncle , le vieux Cardinal Henri qui

mourut en i^So. Auffi-tôt Philippe II,

Roi d'Espagne, s'empara du Portugal, fai-
fant valoir les droits de fa mere Ifabelle

fille d'Emanuel.

Sous le regne du Roi Philippe II. les

Hollandois ôterent aux Portugais les meil¬
leures Places de leur commerce dans les

Indes Orientales.

En 1640. les Espagnols furent chaflèz La der-

par un foulevement général de tout le " 0cf uE tJg~

Portugal , où le Duc de Bragance fut re- de p ortu .

connu pour Roi dans les grandes Villes, gai.

qui fe declarerent toutes presque le même

jour. La couronne lui appartenoit, parce

P 4 que
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que fa Maifon <5toit une branche de la
Mai'on RoVale. D'ailleurs Catherine, fa
grand-mere, étoit fille d'Edouard , frere
d'Ifabelle mere de Philippe II. Les Ducs
de Bragance defcendoient d'Alphonfe
Comte de Barcel , & enfuite Duc de Bra¬
gance ; il étoit fils naturel du Roi Jean I.
& d'une Dame de qualité. Il mourut l'an
1461.

Après cette révolution , la Maifon de
Bragance eft demeurée en poflèflion tran¬
quille de cette couronne jufqu'au jour
d'aujourd'hui , & a donné quatre Rois au
Roïaume de Portugal ; favoir,

En 1640. Jean IV. qui, après un regne
de feize ans , mourut d'une rétention d'u¬
rine. Il découvrit une confpiration for¬
mée contre lui au commencement de fon
regne , & en fit mourir les principaux
chefs.

En 16^6. Alphonfe VI. qui, fans en-
fans , régna huit ans , & remporta des
avantages confiderables contre le Roi
d'Espagne en 16^9. 63. & 64. Ses mauvai-
fes qualitez & fon incapacité pour le Gou¬
vernement des affaires le firent dépofer
en 1662. & l'année d'après il fut exilé à
l'Isle de Tercere, où il conferva pourtant
le Titre de Roi jusqu'à fa mort.

En 1683.Pierre II.dont jl a été parlé ci-
deffus.
f En 1707. Jean V. à prefent régnant,
qui, après avoir quitté le parti de la France &
de l'Espagne dans la derniere guerre, entra

dans

s
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dans la grande confédération des Alliez,

fit la Paix en même tems qu'eux avec la

France à Utrecht , & avec l'Espagne

quelque tems après , favoir le 6. Fé¬

vrier 1715".

En Portugal les Rois n'ont pas une au- Gouver-

torité abfoluë, elle eft bornée par les Etats

qui décident les affaires les plus importan- Roïaume.

tes. Le Roïaume , comme celui d'Espa¬

gne, eft héréditaire, & pafïè aux Princeffes

au défaut des Princes. Les Etrangers ne

fauroient regner en Portugal ; les Princef¬

fes heritieres de cette Couronne ne pou¬

vant pas faire paffer leurs droits à leurs

maris, s'ils ne font point nez en Portugal.

Si la Maifon Roïale venoit à manquer,

les Ducs de Cadaval feroient les plus pro¬

ches du Trône , comme defcendans des

Ducs de Bragance.

Les Etats font compofez de trois Or¬

dres. Le premier eft celui des trente Ti¬

trez, qui font, les Marquis , les Comtes,

les Confeiilers du Roi , & les Chefs de la

Juftice. Le fécond Ordre elf compofé des

Députez de la Bourgeoilie de toutes les

Villes, qui ont droit d'envoïer aux Etats.

Le Clergé forme un troiiième Ordre. Il

y a trois Archevêques refidans en Euro¬

pe, un Patriarche des Indes, & un Arche¬

vêque à faint Salvador en Brefil. L'Ar¬

chevêque de Braga eft le Primat du
Roïaume.

Le Clergé poffede les deux tiers des
terres du Roïaume. Il a le droit de nomina-

P y tion
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tion aux Bénéfices & aux Capitulaires. Les

Grands de Portugal ont les mêmes hon¬

neurs que ceux d'Espagne. On voit à la

Cour de Portugal beaucoup de Ducs , de

Marquis, & de Comtes.

Le Roïaume eff divifé en fix Gouverne-

mens Généraux, qui ont chacun un Gou¬

verneur ou Viceroi. Il y a un Viceroi à

Goa, un en Brefil à faint Salvador.

Les Confeils font,

iLes Con- I. Le Confeil d'Etat. La Charge de Se¬

crétaire d'Etat ell une des plus grandes

Charges du Roïaume , & n'eft poflèdée

que par les plus grands Seigneurs. C'eft au

Secrétaire d'Etat que s'adrelient tous ceux

qui ont quelque affaire à la Cour.

II. La Chambre Roïale , nommée da

Fazendas , gouverne les Finances & les

dépenfes de la guerre. De ce Confeil dé¬

pendent la Chambre des Comptes , où

prefide le Contador Major , & la Chambre

des Taxes pour les Marchandifes.

III. Le Grand-Confeil, appellé Desem-

bargo de Paco. Il fuit toujours le Roi,
& fait la révifion des Arrêts rendus dans

tout le Roïaume, & dans les 2. Tribunaux

dont nous allons parler. Un Prefident &

cinq Confeillers , nommez Desembarga-

dores , compofent ce Confeil.

IV. Le Tibunal des Appellations, ou la

Caza de Supplicafon , eft établi à Lisbon¬

ne. Il connoit par appel des affaires qui

ont été jugées par le Tribunal de Porto. Il

y a un Prefident ou Regedor de jufticia , &

des Desembargadores . V. Le

l'T
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V. Le Tribunal, nommé Caza de civel,

le tient dans la Ville de Porto.

VI. La Jurisdidion du Chancelier qui

a fous lui tous les Secrétaires du Roi.

Il y a un Confeil Ecclefiaftique pour les

affaires qui regardent les mariages & la

Religion. Les Tribunaux de l'Inquifi-

tion font à Lisbonne , à Conimbre & à
Evora.

On allure que le revenu du Roi eft de Reve-

vingt & un millions de livres, monnoïe de nus de ce

France. Le feul commerce des Negres Roiaume

vaut plufieurs millions au Roi; par-là on

peut juger de ce que lui rapportent les au¬

tres commerces qui font beaucoup plus
confîderables. Les droits d'entrée font fi

grands , que les Marchands étrangers

paient ordinairement vingt-trois pour cent.

Le Roi feul fait vendre le Tabac , & il a

la plus grande part dans le commerce des

Indes. - Le Roi fait auflï vendre la plus

grande partie des chevaux.

En tems de Paix le Roi peut avoir envi- Sesfoï-
ron douze ou treize mille hommes. L'é- cei! -

loignement des Indes & les Corfaires l'o¬

bligent d'entretenir toujours une flote, qui

eft d'ordinaire de vingt-cinq Vaiftcaux. Si

le Portugal a peu de Villes fortifiées , il a

du moins l'avantage d'être fi bien fitué,

qu'il fe trouve défendu d'un côté par la

mer, & de l'autre par les montagnes.

L'intérêt des Portugais veut qu'ils ob-

fervent toujours les Espagnols , qui n'ont

pas encore oublié la perte d'un Roïaume fi
uti-



i$6 Le R O Ï
utile. Ce même intérêt les a obliger â
bien entretenir la marine , qui leur eft fi
avantageufe pour transporter leurs vins,
leurs huiles , leurs fruits , principalement
le fel qu'ils ont en fi grande abondance,
& pour conferver les Indes , dont le com¬
merce eft leur plus grand trefor.

Les raïs Les Pais que pollede le Roi de Portu-
du r°rtu- gai fonti
êÀ : i. Les Roïaumes de Portugal & d'Al-

garve.
2. En Afrique, la ForterefTe de Mafa-

gan dans le Roïaume de Maroc. Angola
vers les côtes de Congo , avec l'Isle de
Loanda , Villa de faint Pao ; Zefala fur
les côtes des Cafres. Les Portugais s'en
rendirent les maîtres l'an 15*00. & en 1509.
ils s'emparerent de Zanguebar , de Mo¬
zambique & de Quiloa.

3. Vers les Isles Canaries; Madere, les
Isles du Cap Verd , & plus loin , les Isles
de faint Mattheo , Fernando de Pao,
faint Thomas , Del Prencepe , & d'An-
nobon.

4. En Afie; la ForterefTe de Dîu. Dans
le Païs de Send , Damaon , Chaoul , &
Baflîa dans le'Païs de Cambaja. L'impor¬
tante Ville de Goa qui fut prife le 25-. de
Novembre iyic. dans le Roïaume de De-
can & Cuncan. A v Goa il y a un Vice-
roi , un Archevêque , un beaù Col¬
lège de Jefuites , & une Inquifition. De
Goa dépendent Onor & Mangolor. Dans
le Païs de Narfingue , Paleacate &
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Macao , vers les côtes de la Chine.

f. En Amérique ; le Brefil & les Isles
voifines ; vers le Nord , les Isles Açores,
dont celle qu'on appelle Tercere a fervï
de prifon au malheureux Roi Alphonfe
VI. qui eft mort comme nous l'avons dit
l'an 1683.

Le Roi de Portugal forme des préten- ses prê¬
tions fur tentions;

1. La Monarchie d'Espagne. Une Loi
fondamentale de la Nation Espagnole
veut que les Infantes mariées hors du
Roïaume & à des Princes étrangers foîent
exclues pour elles & leurs defcendans de
la fucceffion à la Couronne. Les Rois de
Portugal s'attribuent par-là une prétention
excluiive à toute autre Puiflfance, étant vé¬
ritablement nez Espagnols ; outre qu'ils
defcendent de Marie, fécondé fille du Roi
Ferdinand le catholique.

2. Les Isles de Moluques , la nouvelle
Guinée, & autres habitations des Espa¬
gnols dans les Indes.

3. L'Isle d'Ormus en Afie , que l'A¬
miral Albukerque prit en i yo8. Les An-
glois jaloux d'un fi riche & fi important
établilîement engagèrent les Pertes à s'en
emparer; ce qu'ils firent en 1622.

4. Les côtes de l'Isle de Ceylon en Afie,
dont les Hollandois fe font emparez dans
le dernier fiècle.

j*. Mascate dans l'Arabie, d'où les Por¬
tugais ont été chalTez par Noreaua , Prin¬
ce du Païs,
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6. La Ville de Monbaza, que François

d'Almeida avoit conquife pour le Roi de
Portugal en îyoj. & que les Maures lui
ont enlevée après un long liège en 1700.

LES ARMES

du Roi

D E P O R T U G A L.

Expiica- TLs portent d'argent à cinq éculTons d'a-
l0B ' * zur polez en croix , chacun chargé de

cinq
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cinq bezans d'argent mis en fautoir & aïant
un point de fable au milieu. L'Hiftoire
attribue l'Inftitution de ces armes à la dé¬
votion d'Alphonfe I. à l'honneur des cinq
Plaies du Sauveur , lorsqu'il eut à combat¬
tre les Maures en 1139. dont il défit cinq
de leurs Rois en bataille rangée. La bor¬
dure de l'écu eft de gueules chargée de
fcpt châteaux d'or. Le heaume d'or, bro¬
dé , damasquiné , taré de front, la vifiere
ouverte & fans grille,couronné d'une cou¬
ronne d'or , aïant pour cimier un dragon
ilfant, aîlé d'or.

Pour fupports deux dragons de même
foûtenant les deux bannières de Portugal.

Le Titre du Roi de Portugal eft,
Jean V, par la grâce de Dieu , Roi de

Portugal, & des Algarves , en de-çà & en
de-là la mer, & de l'Afrique ; Seigneur de
la Guinée.

Dans le Roïaume de Portugal, comme Religion-
dans celui d'Espagne, il n'y a que la Reli¬
gion Catholique. Le Pape y a plus d'auto¬
rité qu'en aucun autre Pais.

Le Roi de Portugal fait fa refidence à Rdhkn-
Lisbonne. Villa Viciofa , qui elt un beau ce -
Palais, Salvatierra, & Alcantara, font des
lieux où le Roi tient quelquefois fa Cour.

Les Univerfitez de Portugal font, Univerfi-
1. L'Univerfité de Coimbre, fondée en t£/"

1482. par le,Roi Jean II.
2. L'Univerfité d'Evora.

E C R I-
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ECRIVAINS.

Renaille , le Mercure Portugais. Pa¬
ris, 1643. 8.

Fuora Villaco ; c'eft-à-dire , la liberté de

Portugal. 1641. 12.

Hiftoire des Rois de Portugal. 1670. 12.

Gallarde , Hiftoire des Rois de Portugal.
Liege s 1670. 12.

Hiftoire de la conjuration de Portugal en
1640. par l'Abbé de Vertot. Paris,
1689. 12 -

S. Marthe, l'Etat de Portugal. Paris,
1680. 8.

Hiftoire générale de Portugal , par M. l e
Quien de la Neufville, 2. Tomes.
à Paris. 1700. 4.

Hiftoire du Royaume de Portugal. [2. Pa¬
ris. 1707.

Vîperano, Hiftoria de obtenta Portugallia à

Rege Philippo. Neapoli , 1588.4.
Emanuelis Constantini Hiftoria de

origine atque vita Regum Lulitanice. Ro-
rnœ , 1601. 4.

Michel ab A g u 1 e r r e de fucceftione

regni Portugallise pro Philippo II. Rege

Hispanix. Vcnetiis , 1599. 4-

Casparis Bari.li rerum per O&ennium

in Brafilia geftarum fub prsefeélura Co-

mitis Mauritii de Naiïau. 8. & fol.

Ca-



de P ortugal. 241
Caramuel de L obkowitz Johannes

Bragantinus. Lovanii. 1642.
Jus fuccedendi in Lufitaniae regnum Do¬

minas Catharinse. Parif. 1641. fol.
Jacobi Wilhelmi Imhoff ftemma Lufita-

nicum. Amflelodami , 1708. fol.
Hieronymus O sorius de rébus geftis

Emanuelis Régis Lufitaniae. Colonie >
1576. 8.15-97. 4.

Antonius de Sousa Genealogia Regum
Lufitaniae. Londini , 1643. 4.

Lucii Andréas Resendii Antiquitatum Lu-
fitanarum, Tomi 4. Colonia , 1600. 8.

Ejusdem Deliciae Lufitano-Hispanicae &
Antiquitates Lufitaniae. Ibidem. 1613. 8.

Nicolai Oliveira Defcriptio Portugallias,
1620.

A. de Vasconcellos Defcriptio Lu¬
fitaniae. Antuerpiœ, 1621.4.

Lambertini Theatrum Regum Portu-
galiae. 1628. fol.

Caramuelis Philippus Prudens Lufitaniae
Rex legitimus demonftratus. Antuerpiœ,
1639. fol. fig.

Connestagiî Hiftoria Portugalicae con-
junâionis cum Caltilia.

Antonii de Sousa Lufitania liberata. Lon¬
dini , 1645-. fol.

Francifci Machado MaufoleumJohan-
nis IV. Régis Lufitanorum. Olyjïppone,
165-1. 4.

Cajettani Passarelli Bellum Lufitanum
cjusque feparatio à Regno Caftellenfi.
Lugduni , 1684. fol.
Tom. III. Q D. Heu-



24 £ LE Roi

D. Henrici C o c c e i i Hiftoria Portugalise,

Francofurti ad Viadrum , 1687. 4.
Lufitania vindicata. 12.

Afia Portuguefa de Emanuel Defarias.

En Lisboa, 1674. 3- tom.

Flora de Espanna , Excellencias di Portu¬

gal por Antonio de Soufa. En Lisboa,

1631. fol.

Manuel de Paria y Soula Epitome di las

Hiflorins Portuguefas. En BruJJ'ellas t

1677. fol.

Hirtoria de la Union del Regno de Portugal

à la corona de Callilla. En Barcelona , 4,

Hiftoria délia Disunione de Regno di Por-

tugallo dalla corona di Caftilia , fcritta

dal Giovanni Battifta Birago. In Amfter-

dam , 1647. 8.

Francia interellàda con Portugal en la fe-

paration de Caftilia. Paris , 1644.4.

Reducion y reftitucion del Regno de Por¬

tugal à la cafa de Bragança , por Juan

Baptifta Morelli. In Turïno , 1647. 4.

Raguaglio fedele di Ciro Spontone del fat-

to d'arme feguito nell Africa tra D. Se-

baftiano Re di Portugallo e Mulei Anda

Malucco. In Bologna , 1601.4.

Majeftxtifcher Ehrenfpiegel des Konigreichs

Portugal. Nuremberg , 1692. 12.

Johannes Baptifta Birago GroftTe Verande-

rung im Konigreich Portugal. 1673. 12.

Klaar Vertoog van de Proceduren van Por¬

tugal. Amjierdam , 1647.4.
II. LE
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LE ROI

D'ESPAGNE
PH1 l 1 p p e V, né le 19. Décembre 1683, Genca-eft le fécond fils de Louïs Dauphin,
& de Marie-Anne de Bavière , petit-fils de préfent
Louïs XIV. & oncle de Louïs XV. pré- régnant,
fentement Roi de France ; & de Marie-
Therefe , fille aînée de Philippe IV. Roi
d'Espagne. Il a porté le nom de Duc
d'Anjou , & pour armes de France à la
bordure de gueules.

Après la mort de Charles II, la Couron¬
ne d'Espagne appartenoit à Louïs Dauphin,
fils unique de Marie-Therefe , fœur de
Charles II. qui par fon teltament avoit dé¬
claré Monfeigneur le Duc d'Anjou fon
héritier univerfel , pour empêcher l'union
des deux Couronnes dans une même per-
fonne. Philippe V. proclamé Roi dans tous
les Païs de la Monarchie d'Espagne partit
de Verfailles le 4. Décembre 1700. & arri¬
va à Madrid le 18. de Février 1701. Il a
cpoufé en premières nôces Marie-Louïfe
Gabrielle , fille de Viêtor-Amedée Duc de
Savoie , préfentement Roi de Sicile, &

Q 2, d'An-
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d'Anne , fille de Philippe Duc d'Orléans,

& d'Henriette d'Angleterre. Cette Reine,

née le 17. Septembre 1688, eft morte le 14.

Février 1714. Et en fécondés nôces Elifa-

beth Farnefe , fille unique d'Odoiiard Far-

nefe II. Duc de Parme & dePlailance, née

le 25". Oétobre 1692. mariée en 1714.

Des enfans du premier lit, font,

î. Louïs, Prince des Afturies, ne à Ma¬

drid le 2Août 1707. Chevalier'de l'Ordre

du faint Esprit, le 18. Mars 1717.

II. Dom Philippe I. Infant d'Espagne,

né à Madrid le 7. juin 1712.

III. Dom Ferdinand II. Infant d'Espa¬

gne, né à Madrid le 23. Septembre 1713.
Du fécond lit,

IV. Dom Carlos, né le 10. Janvier 1716.

V. Dom Francisco , né le 21. Mars

1717. mort à Madrid un mois après.Genealo- Le Roi Charles II. né à Madrid le 26.

S ie j7 lRo1 d'Octobre 1661. a commencé fon regne le

19. de Novembre i66f. Il eft mort en

1700. le premier de Novembre. Philippe

IV. perc de Charles II. naquit le 8. d'Avril

1605-. & mourut le 17. de Septembre i66f.

11 étoit fils de Philippe III. & de Margueri¬

te , fille de l'Archiduc Charles, qui faifoit
fa refidencc à G rat 2 en Autriche , & petit-

fils de Philippe II. Et de fa quatrième fem¬

me , Anne , fille de l'Empereur Marimi-

lien II. Marie-Anne mere de Charles II.

née en 1634. le 22. Décembre , mariée le

8. de Novembre 1649. mourut à Madrid le

16. de Mai 1696. Elle étoit fille de l'Em¬
pereur

prcce
dent.

.jl
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pereur Ferdinand III. & de fa première
femme , Marie , fille de Philippe III. Roi
d'Espagne, & de Marguerite, fille de l'Ar¬
chiduc Charles II. Marie-Louïfe de Bour¬

bon , première femme de Charles II, étoit
fille de Philippe Duc d'Orléans , & de fa
première femme Henriette, fille de Charles
I. Roi d'Angleterre, née le 17. de Mars
1661. Elle fut mariée le 17. de Novembre
1679. & mourut en 1689. le 12. de Février.
Marie-Anne , fécondé femme de Charles
II. fille de Philippe- Guillaume , Eleéleur
Palatin , & d'Elilabeth Amelie , fille de
George II. Landgrave de Heffe-Darmftad,
eft née en 1667. le 28. d'O&obre. Le 28.
d'Août 1689. elle fut époufe'e à Neubourg
au nom du Roi d'Espagne , par fon Am-
baffadeur Henri-François, Comte deMans-
feld. Le mariage fe fit à Valladolid le
4. de Mai 1690. Cette Reine Douairière
tient prefentement fa Cour à Bayonne.
Marie-Therefe, fœur de Charles II, étoit
fille de Philippe IV. & de fa première fem-.
me Elifabeth, fille du Roi de France Henri
IV. & de Marie, fille de François, Grand
Duc de Toscane.

Marguerite Therefe, fœur de Charles II,
étoit fille dé la fécondé femme de Philippe
IV. née le 12. de Juillet 1671. & mariée le
12. de Décembre 1666. avec l'Empereur
Leopold. Elle mourut en 1673. le 12. de
Mars.

Dom Jean dfAutriche , né le 7. d'Avril
1629, étoit fils naturel de Philippe IV. &

Q 3 d'une
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d'une Comedienne , Marie Calderona. Il

fut reconnu par le Roi fon pere en 1642.

Çn 1647. il fournit la Ville de Naples qui

s'étoit révoltée. En 1664. il perdit la ba¬

taille d'Evora , où l'armée de Caftille fut

entièrement défaite par les Portugais. Il eft

mort à Madrid le 17. de Septembre 1687.

D'une Maîtrefte, qui, après fa mort, s'eft

retirée dans le Convent des Carmélites de

Madrid , il a laiffé deux filles Religieufes,

l'une à Madrid, & l'autre à Gand. Alfonfe

Henriquez , fils naturel de Philippe IV. eft

mort Evêque de Malaga , & Grand Inqui¬

siteur d'Espagne en 1692.1630. Juillet. Fer¬

dinand Gonzalez de Valdez , Gouverneur

de Novaça , eft mort Grand-Maître de

l'Artillerie de l'Etat de Milan en 1702. le6. de Février. Dom Carlos d'Autriche étoit
Uulfi fils naturel de Philippe IV.

Origme On remarque trois grandes révolutions

& diver- dans l'Espagne depuis que les Romains en

lut ions de ont été chaffez par les Vandales au com-

l'Espa- mencement du cinquième fiècle. La pre-

g 11?' miere eft l'irruption des Goths , qui l'an

418, fous la conduite de leur Roi Ataulphe,

s'emparerent de l'Espagne, où ils établirent

une domination qui a fubfifté près de trois

cens ans, jusqu'au Roi Roderic.
La fécondé révolution eft l'entrée des

Maures , qui furent appeliez par le Comte

Julien l'an 713. Les Chrétiens fe retirèrent

dans les montagnes des Afturies , auprès

du Prince Pelage. Les differens Etats qui

ont partagé l'Espagne en tant de Roïaumes,
dont
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dont les noms fubfi lient encore aujour¬

d'hui, ont été tous réunis, excepté le Por¬

tugal & la Navarre , lous le regne du Roi

d'Aragon Ferdinand le Cainolique, qui fut

en état d'unir les forces de toute l'Espagne

pour faire le liege de Grenade en 1492.

La prile de cette puiffante Ville acheva de

détruire entièrement les Sarraiïns , dont la

domination avoit duré plus de fept cens
ans.

C'ell ici que commenee la troilîème ré¬

volution. Elle a été li favorable à l'Espa¬

gne, que,fous les SucceiTeurs du Roi Fer¬

dinand , cette Monarchie a eu des forces

qui, après avoir fait trembler toutes les par¬

ties du monde , ont commencé à diminuer

dès le regne de Philippe III.

Les derniers Rois d'Espagne , dont la

fucceffion vient de finir , defeendoient de

Philippe, Archiduc d'Autriche. Il étoit fils

de l'Empereur Maximilien I. & de Marie,

l'heritiere de Bourgogne. Ce Prince aïant

époufé en 1496. Jeanne, fille de Ferdinand

le Catholique , laiffa deux fils, Charles V.

le premier de ce nom en Espagne , & Fer¬

dinand I. qui ont fait les deux branches de

la Maifon d'Autriche. La pofterité de

Ferdinand pollède encore aujourd'hui

l'Empire , & celle de Charles V. a fini en

la perfonne de Charles II. Charles V. a eu

pour SucceiTeurs Philippe II. Philippe III.

Philippe IV. & Charles II. qui a appellé à

la Couronne Philippe V. petit-fils de fa
fœur Marie-Therefe.

Q 4 E:n
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Droits & En Espagne le Gouvernement eft Mo»

F-ga- narchique & la Couronne héréditaire. L'au¬
be 1 torité Roïale y eft bornée par les Etats,
Couron- qui, avant de couronner les Rois, leur pré»
ne fentent des Reglemens & les obligent de

jurer qu'ils les obferveront. Toutes les
folemnitez du Couronnement confiftent
dans la feule proclamation, où l'on fait pa-
ro'itre l'étendard du Roïaume.

A l'égard du Duché de Milan, les Rois
d'Espagne reconnoiffoient les Empereurs,
dont ils fe difoient les Vicaires dans cette
Duché, qui, par le Traité d'Utrecht, doit
demeurer à l'Empereur , avec les Païs-Bas
& le Roïaume de Naples , que les Rois
d'Espagne poffedoient comme un Fief de
l'Eglife , en préfentant tous les ans aux
Papes une haquenée avec une bourfe de
fept mille ducats.

Dans les Païs-Bas, les Rois prétendoient
être Souverains , quoique ces Provinces
toutes enfemble forment un des dix Cer¬
cles de l'Empire , fous le nom du Cercle
de Bourgogne , & quoi qu'en qualité de
Ducs de Bourgogne , ces mêmes Rois
aient droit d'envoïer en leur nom un Dé¬
puté qui prend fa place dans le Collège des
Princes.

Couver- Les Etats, qu'on appelle Cortes généra¬

lement ] es ^ f ont compofez du Clergé, de la No-

Roïau- blelfc , & du tiers Etat. Les Ecclelialti-

me. ' ques font en grand nombre. On comptecinquante Archevêques, & deux cens tren-
te-fept Evêques , dans tous les Etats quidé»
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dépendoient de la Monarchie d'Espagne.
L'Archevêque de Tolede , Primat du
Roïaume & Grand Chancelier de Caftille,
a 300000. écus de rente. En Espagne, le
Roi nomme aux Archevêchez & aux Evê-
chez ; Et dans le Roïaume de Naples, c'eft
le Pape , à la referve de huit Archevêchez
& de feize Evêchez qui font à la nomina¬
tion de celui qui eft en polfeflïon de cet
Etat. On allure qu'en Espagne i'Eglife
poffede un tiers du Roïaume. Dans les
Païs-Bas , il eft défendu aux Communau-
tez Religieufes d'acquérir de nouvelles
terres.

Les Nobles font de plulieurs fortes; les
moindres font ceux qu'on nomme Gen¬
tils -humbres & Hidalgos , ils demeurentordinairement dans les Villes comme les
Bourgeois. Après eux, viennent les Caval-
leros , les Vicomtes ou Varrones , lesComtes, les Marquis , & les Ducs. On
ne confidere en Espagne que les Ducs,
les Comtes , les Marquis, & les Cheva¬
liers des trois Ordres Militaires.

Parmi les Nobles, la dignité la plus éle¬
vée eft celle de la Grandeflè. 11 y en a
trois Clalîès qu'on diftingue par les diftè-
rens honneurs dont ils jouïftènt. Dans la
Chapelle du Roi, ils peuvent s'aiïeoir , en
fa préfence , & par tout ailleurs fe couvrir
devant lui , excepté dans la falle nommée
Oscora , avec cette différence , que les
Grands de la première Claffè fe couvrent
avant que de parler au Roi. Ceux de la

Q y fe-
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féconde , après qu'ils ont commencé leur

discours. Et ceux de la troifième ne peu¬

vent fe couvrir que lorsqu'ils ont fini. Ces

grands Seigneurs font fi riches, qu'on pré¬

tend qu'en Espagne il y a vingt-fix Ducs,

qui ont entr'eux jusqu'à un million & de¬

mi de ducats de rente. Quarante-un Mar¬

quis , qui en ont huit cens mille. Et qua¬

rante Comtes qui en ont autant.

Les différentes parties de cette Monar¬

chie, ont chacune un Viceroi, & fe gou¬

vernent différemment dans les affaires Ec-

clefiaftiques, Civiles & Militaires. Les af¬

faires importantes font examinées à Ma¬

drid, où il y a differens Confeils.

fJL d'Es- 1 ' Confeil d'Etat. Les premiers du

pagne. S"R°ïatime y entrent, après avoir pafifé par

les premières Charges, comme les Vice-

roïautez , les Commandemens d'armées,

& les Ambaffades. L'on y traite de la

Guerre & de la Paix. Quelquefois le Roi

leur demande leurs avis. Souvent quand

il y a un premier Miniftre, il s'y traite de

grandes affaires fans la confiiltation du

Confeil d'Etat, mais avec la participation

du premier Secrétaire d'Etat que l'on ap¬

pelle le Secrétaire des Dépêches univerfel-

les. Le Roi d'apréfent a établi une espece

d'Affèmblée que l'on appelle , le Confeil

du Cabinet, compofé de quelques Minis¬

tres du premier rang. Il y entre fouvent

le grand Préfident de Caltille , qui eft à

peu près la même dignité que le Chance¬

lier en France.
2. Le
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2. Le Confeil de Caftille , ou le Con¬

feil Roïal, compofé d'un Prélîdent, feize
Confeillers, avec d'autres Officiers infé¬
rieurs , qui fe partagent en quatre Cham¬
bres , dont chacune connoît des affaires
qui lui font attribuées. Ce Confeil eft pour
la vieille & la nouvelle Caftille; & préfen-
tement pour toute la Couronne d'Aragon,
parce qu'on a aboli le Confeil de ce nom,
lors que les trois Provinces d'Aragon, Ca¬
talogne, & Valence,dans la guerre paftfée,
eurent manqué à leur devoir , les uns en
recevant les troupes des Alliez , & les au¬
tres fe révoltant contre leur véritable Sou¬
verain. L'on connoît encore dans cc
Confeil, par appel , des Caufes jugées dans
les autres Tribunaux de l'Espagne ; & par
appel comme d'abus , des Caufes Eccle-
lïaftiques , où l'on prétend que l'Ordinaire
a fait violence.

3. Le Confeil des guerres eft compofé
de ceux qui par leurs fervices fe font dis¬
tinguez dans les armées.

4. Le Grand Confeil d'Aragon con-
noilfoit autrefois des affaires qui regar-
doient les Roïaumes d'Aragon, de Valen¬
ce, de Catalogne, des Isles de Majorque,
de Minorque , & de Sardaigne. Il avoit
fous lui trois Confeillers du Roïaume
d'Aragon , trois du Roiaume de Valence,
& trois pour la Catalogne.

y. Le Grand Confeil de l'Inquifition
ne dépend que du grand Inquifiteur, fans
dépendre du Roi. L'Inquiliteur général

y pré-
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y préfide au milieu des Confeillers qu'on

appelle les Inquiliteurs Apoftoliques ; on

y juge ceux qui font acculez d'Herelie, de

Superftition, ou de Blafphême.

6. Le Confeil des Ordres de Chevalerie

eft compole d'un Préfident & de fix Con¬

feillers des trois Ordres de S. Jacques,

d'Alcantara , & de Calatrava, On y juge

les affaires civiles & criminelles , qui re¬

gardent les Chevaliers.

7. Le Confeil de la fainte Croifade dé¬

pend du Pape & du Roi. On y examine ce

qui regarde la dqpenfe de la guerre contre

les Infidèles, les Jubilez & l'impreffion des

Livres dans toute l'Espagne.

8. Le Confeil des Indes eft pour la

Navigation, la Guerre , la Paix, les affai¬

res civiles & criminelles de l'Amerique, &

de l'Aile.

9. Le Confeil d'Italie étoit pour le

Roïaume de Naples , la Sicile , & le Mi-

lanés. Il y avoit dans ce Confeil deux

Confeillers de chacun de ces Etats, pour

tout ce qui regardoit la Juftice , & la Poli¬

ce; mais il eft prefentement aboli.

10. Le Confeil de Flandres étoit pour

toutes les affaires des Païs-Bas.

11. Le Confeil des Finances, el Confeio

de Hafienda , fe trouve compofé d'un Pré¬

lïdent ôt de huit Confeillers. Outre l'ad-

miniftration des Finances , on y examine

les dons , les récompenfes , & les privilè¬

ges ; & on y réglé les dépenfes du Roi,

pour fa Cour , & pour les armées de terre
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& de mer. Mais dans la guerre paffée &
à préfent les plus grandes affaires des Fi¬
nances paffent feulement par les mains
d'un Secrétaire d'Etat, du grand Treforier
de la guerre , & de celui qui a la confian¬
ce du Roi Catholique.

'12. La Chambre des Millions cft un
fécond Confeil des Finances , qui a l'ins-
peétion fur le revenu des droits de con-
fommation. Il eff compofé d'un Préfident
& de quatre Confeillers.

13. L'Affemblée, ou Junta de Apojlenta,
reçoit les droits que la Ville de Madrid
païe au Roi pour les Maifons que l'on
bâtit à plufieurs étages. Ce Confeil règle
aufli les logemens pour les Officiers de la
Cour.

14. L'Affemblée pour les bâtimens &
forêts eft établie pour tout ce qui regarde
les Maifons Roïales, la chafïé, &c.

Les Etats généraux , nommez Cor te s,
s'affemblent par Députez à Seville, & à ce
Confeil, comme à celui de Madrid , peu¬
vent être appellées toutes les Caufes de
l'Amérique. Du Confeil de Navarre l'on
n'appelle point à celui de Madrid.

Le revenu du Roi n'efi: pas auffi-grand Revenus
qu'il devroit être , dans une Monarchie fi d'Espa-
vafte & fi riche. Les feules dépenfes, qu'il S nc -
falloir faire pour conferver l'Italie & les
Païs-Bas, furpaffi)ient de beaucoup ce que
le Roi retiroit de ces Etats , dont les
grands revenus pouvoient à peine fuffire
pour contenter l'avarice des Gouverneurs

ou
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ou des Vicerois. L'Espagne trotiveroît

des richelfes immenfes dans les Indes, II

elles étoient bien gouvernées. Tous les

deux ans il en arrive deux cens millions.

Les François , les Anglois , les Hollan-

dois A les Génois,en retirent la plus gran¬

de partie : à peine y a-t-il trois ou quatre

millions pour le Roi ; c'eft tout ce qu'il

retire de cette partie du monde où l'or &

l'argent abondent avec tant d'autres ri-

chelïès. L'Espagne elle-même feroît d'u-

une grande rellource , il les Habitans ai-

moient le travail , fans méprifer le com¬

merce , auquel cette partie de l'Europe eit

fi propre par fa fituation. On y néglige les

terres & les Manufactures, qui feroient va¬

loir les belles laines que les Espagnols

vendent à bon marché , pour acheter les

draps qui leur coûtent fi cher. Les autres

revenus du Roi, qui confident dans les Do¬

maines & dans les droits de palïage, font

fort grands ; cependant l'Etat le trouve

accablé par des dettes immenles.

Par-là on doit juger qu'aujourd'hui les

forces de l'Espagne ne fauroient être fort

confiderablcs ; quoique ce Monarque foit

le plus grand des Rois par l'étendue des

Pais, qui font fous fa domination.

On a eltimé qu'il poifede en longueur

cinq mille quatre-vingt-trois lieues de

France, & deux mille cinq cens dix-fept

en largeur , ce qui fait environ la fixième

partie de toutes les terres qui font con¬
nues.

Il
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Il n'en eft pas de même de fa puiffance

à l'égard de la guerre. Sous le regne de
Charles II. les Etats d'Italie & des Pais-
Bas fe trouvoient trop éloignez, pour pou¬
voir être défendus fans de grandes forces,
contre tant de voifins fi puiffans. Le feul
revenu de ces Etats, tout grand qu'il eft,
n'étoit que peu de chofe en comparaifon
des dépenfes qu'il falloit faire.

L'Espagne fe trouve admirablement bien Ses for-
fituée pour fa propre défenfe. Elle a « s
la mer de deux côtez ; & dans les Pyre- eules *
nées, qui, pour la feparer de la France, for¬
ment cette longue chaîne de montagnes fl
élevées & fi difficiles, à peine y a-t-il plus
de deux paftages. Il eft vrai que l'Espagne
n'eft pas aftez peuplée ; ce qui vient fans
doute de ce grand nombre de Colonies
Espagnoles qu'on a envoïées dans les In¬
des , peu de tems après la fortie de tant de
Juifs & de Maures qu'on a chaftèz , pour
rendre defert un fi beau Païs , qui ne fau-
roit fe peupler pendant que l'Inquifition
éloigne les étrangers , & que l'Eglife con¬
firme une fi grande partie des Habitans.
C'eft ce qui met le Roi dans la necelîité
de fe fervir des autres Nations dans fes ar¬
mées. Mais il a cet avantage, que chacun
des Grands fe charge de la défenfe du Païs
qui lui eft confié. A* l'égard de fes forces
de mer , on entretient dix ou douze Galè¬
res fur la mer Méditerranée, A autant de
Galions pour défendre tontes les côtes de
fes Etats en Europe & en Afrique. Et la

flot-
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flotte deftinée à la défenfe de l'Amérique
n'efl: guere confiderable.

Cette Monarchie a tant de peine à con-
ferver ce qu'elle polfede , qu'elle eft bien
éloignée de pouvoir s'agrandir par de nou¬
velles conquêtes,

raïs qui L es Pais, qui font fous la domination du
dent du R°i d'Espagne , depuis la Paix d'Utrecht
Roid'Es- en 1713. font,
pagne. j Toute l'Espagne, qui comprenoit au¬

trefois quatorze Roïaumes.
2. Sur les côtes d'Afrique, les Forteres-

fes de Ceuta, de Laracha ôtdeMelilla;
celle d'Oran dans le Roïaume d'Alger
avoit été prife en 15*09. Les Maures l'ont
reprife en 1708.

3. Les Lies Canaries,
Les lsles Philippines.
Dans l'Amérique , la nouvelle Espa-
le nouveau Mexique. Dans la Fio¬

les Forts de Saint Matthieu & de
Saint Auguftin ; toute la Terre Ferme,
le Pérou, le Chili, le Tucuman, Chica,
la Plata, I'Isle Espagnola. Entre les lsles
Antilles, Sotto-Vento, la Trinidad, Mar-
guarita.

6. Las Iflas de los Ladrones.
Par le Traité de Paix d'Utrecht,la Sici¬

le a été donnée au Duc de Savoye. L'Em¬
pereur a les Pais-Bas & les Etats d'Italie,
avec I'Isle de Sardaigne. L'Angleterre
I'Isle de Minorque & la Ville de Gibral¬
tar.

Les prétentions du Roi d'Espagne font,
1. Le

4-
y-
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1. Le Duché de Bourgogne, à caufe du,
mariage de Marie , fille & unique heritiere
de Charles Duc de Bourgogne , mariée â
l'Empereur Maximilien d'Autriche , d'où
eft venu Philippe I. Roi d'Espagne.

2. Le Rouffillon comme une dépendan¬
ce de la Catalogne, que Pierre Roi d'Ar-
ragon engagea à Louis XI. Roi de Fran¬
ce en 1467. pour la fomme de trois cens
mille écus d'or. Charles VIII, depuis aïant
entrepris la guerre pour recouvrer les
Roïaumes de Naples & de Sicile , céda ce
Comté à Ferdinand d'Arragon , & le quit¬
ta des trois cens mille écus d'or , à condi-
tion qu'il ne le troubleroit pas dans Tes
conquêtes ; mais l'Espagnol ne s'étant pas
tenu à ce Traité de ceflion, ce Comté eft
retourné à la France.

3. Le Portugal , à caufe de la conquête
qu'Alphonfe Roi d'Arragon fit de ce
Roiaume , par Henri bâtard de la Maifori
de Lorraine i à qui il avoit donné une dé
fes filles naturelles en mariage , & en cet¬
te confideration il le fit Roi de Portugal»
La pofterité de Henri étant finie dans le
Roi Sebaftien mort fans enfans, fon frere,
qui étoit Cardinal & Prêtre , fit donation
du Roïaume de Portugal à Philippe II. Roi
d'Espagne , qui y régna auffi-bien que fou
fils Philippe III. & ce fut fous Philippe IV»
en 1641. que le Duc de Bragance, comme
le plus proche héritier de Sebaftien, fe fit
déclarer Roi à la faveur d'une révolté gé¬
nérale.

ÏÏm. III. R 4,
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4. Le Roïaume de Jerufalem. L'Em¬

pereur Frideric II. eut, par fon mariage
avec Iolande , fille de Jean Roi de Jerufa¬
lem , le droit fur ce Roïaume , en qualité
de dote de fa femme ; Frideric en prit pof-
feffion après en avoir chalïe les Sarrafins,
& s'y fit couronner Roi en 1229.

y. Le Roïaume d'Angleterre , par le
mariage de Philippe II. avec Marie , fille
de Henri VIII. Roi d'Angleterre , où il
fut paifé un Contrat réciproque, que celui
des deux qui furvivroit l'autre heriteroit
de fes Etats.

6. La Toscane , par l'Empereur Char¬
les V. qui éleva Laurent de Medicis à la
qualité de Duc & Prince de T oscane, &
lui fit époufer une de fes filles natu¬
relles.

7. L'Isle de Malte que le même Char¬
les V. donna aux Chevaliers , comme un
Fief, à condition qu'ils conferveroient le
Détroit qui elt entre la Sicile & l'Afrique,
& qu'ils payeroient tous les ans un Tribut
au Roi d'Espagne, en lui rendant foi &
hommage.
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TL porte écartelé au i, de Cajiilk , qui ExpUcsu-
eft de gueules au château d'or , fommé tion »

de trois crenaux auflî d'or , maffonné de
fable fermé d'azur ; écartelé de Léon qui
eft d'argent au lion de gueules couronné,
lampafîé & armé d'or.

R % K m
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Au i. iïArragon qui eft d'or au pal de
quatre pièces de gueules ; parti de Sicile
écartelé en fautoir , le chef & la pointe
d'or , au pal de quatre pièces de gueules,
les flancs d'argent , à l'aigle de fable cou¬
ronnée d'or , membrée de gueules ; ces
deux grands quartiers du chef entez de
Grenade ; qui eft d'or à une grenade de
gueules pofée en pal , tigée & feuillée de
finople.

Au 3. d Autriche moderne de gueules à
la fafce d'argent , foûtenu de Bourgogne
ancienne d'or & d'azur en bande de fix pie-
ces à la bordure de gueules.

Au 4. de Bourgogne moderne d'azur fe-
mé de fleurs-de-lis d'or, à la bordure com-
ponée & cantonnée d'argent & de gueules,
foûtenu de Brabant de fable au lion d'or
langué & armé de gueules.

Sur le tout l'écufton aux armes de Fran¬
ce , l'écu entouré de l'Ordre de laToilon
d'or.

Titre. Le Titre du Roi d'Espagne eft,
Philippe, par la grâce de Dieu, Roi de

Caftille , de Léon , d'Arragon , des deux
Siciles , de Jerufalem , de Navarre , de
Grenade, de Tolede, de Valence,de Ga¬
lice-, de Majorque, de Minorque, de Se-
ville, de Sardaigne, de Cordoué, de Cor-
fe , de Murcie , de Jaen , d'Algefîr , de
Gibraltar , des Isles Canaries , ces Indes
C Orientales & Occidentales , de la Terre
Ferme ; Archiduc d'Autriche ; Duc de

Bour»
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Bourgogne, de Brabànt, de Milan ; Com¬

te de Habsbourg , de Flandres , de Tyrol

& de Barcelonne ; Seigneur de Biscaïe &

deMaline, &c.

Le Titre de Roi Catholique , qui vient du

Roi Alphonfe I. lequel en 739. acheva

d'exterminer l'Arrianisme , a été renou¬

velle par Ferdinand , qui, par la prife de

Grenade en 1492, fit finir en Espagne la
domination des Maures.

Préfentement il n'y a d'autre Religion Religion,

que la Religion Catholique. Le terrible

Tribunal de l'Inquilition, établi en 1478.

par le Roi Ferdinand contre les Juifs &

les Maures , a garanti l'Espagne des He-

relies , qui ailleurs ont fait de fi grands

progrès. A' Tolede & à Salamanque la

Liturgie & la maniéré de celebrer la Mes-

fe , font différentes de l'ufage de l'Eglife

de Rome. Sous les Rois Vifigoths, Saint

Ilïdore, Evéque de Seville, a introduit le

Rite , qu'on a nommé depuis Mozam¬

bique.

A'Naples on fouffroit aux Grecs l'exer¬

cice public de leur Religion , & on ne le

permetoit pas à ceux d'Albanie.

Les Rois d'Espagne font leur refidence Refiden-

à Madrid. Les principales Maifons de ce -

Plaifance font Buen-Rctiro , Aranjuez

& Pardo. On allure que l'Escurial, où eft

la fepulture des Rois , a coûté plus de
trente millions.

Les Univerlitez, qui font dans les Etats

que polfede aujourd'hui le Roi d'Espagne,

Pont, R 3 x. L'U-
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Unlvet- i. L'Univerlîté de Salamanque fondée

en 1239. par le Roi Ferdinand III. le
faint.

2. L'Univerfité de Tarragonne fondée
en 15*72. par le Roi Philippe II.

3. L'Univerfité d'Alcala de Henapes,
en Latin, Complutum , fondée en 15*15".
par François Ximenez, Archevêque de To-
lede.

4. L'Univerfité de Tolede fondée en
1518. par François Alvaro.

5*. L'Univerfité de Seville fondée en
990. par Roderic de Saint Aëlia.

6. L'Univerfité de Grenade fondée en
15'7-

Il y a des Univerfitez à Valladolid, à
Oflfuria, à Huesca, à SaragoflTe, à Siguen-
fa, à Valence , à Lerida, à Barcelone, à
Compoftelle, &c.

Dans l'Amérique, l'Univerfité de Mexi¬
que a été fondée en 15*73. P ar Phi¬
lippe II.

ECRIVAINS.

tTIfioire generale d'Espagne, p-ar Maycr-I ne TurqueT. Paris , 1680. fol.
Abrégé de l'Hiiloire d'Espagne , par du

V erpier. 1673. 2 vol. in 12.
Abrégé nouvelle de l'Hiftoire generale

d'Espagne , par M. V anel , 3 vol. 12.
1689. Me-
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Mémoires de la Cour d'Espagne, Amjler-dam, 1692. 12.
Relation du Voïage d'Espagne. 1692. 3.

vol. 12.

Hifloire du Cardinal Ximenez, par F l e-
c h ie r , 1693. 2 " v °^ i2"

Hiftoire Chronologique d'Espagne , par

Mariana & autres, 1694. 2. vol. 12.

Lucii Marinai Hiftoria Hispanica, Com-

pluti, 1533. Francofurti, 1603. fol.

Francifci Taraph^e Hispanorum Regum

origo , fucceffio , & res geftae. Antuer-

pi<e, 1*53.8.

Johannis Vasii & Francifci Tara-,

l'Hi Annales Hispanicarum. Colonia,1*77. 8 -
Rodericus Toletanus de rébus Hispa-

nicis. Francofurti, 15-79.ro!.

Hispania illuftrata , five rerum , Urbium-

que Hispanise, Lufitaniae, zEthiopias, &

Indiae Scriptores varii. Francofurti , 1603.4. vol. fol.
Jofephi Rippamontii Chroniftse Me-

diolanenfisHiltoriarum libri 8. cuni figu-

ris. Mediolani , fol.

Rcrum Hispanicarum Scriptores aliauot et

Bibliotheca Roberti Bclli. Francofurti,

15 *79. 3. vol. fol.

Indices Rerum ab Aragonise Regibus gcfta-

rum ab Hieronymo Sulita , 3. libris

parati. Cœfar-Auguftce , 1578. fol.

Franciscus Baronius de Majeilate Panor-

mitana. Panormi, 1630. fol.

R 4 Sal-
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Saïvatoris Vitalis Annales Sardiniac. Flo¬

rentin, 1639. fol.

Caroli S c r j b a n 1 Antnerpia. Antuerpia,

î6io. fol.

Johannis Marianae de Rébus Hispanix. 7a-

leti, 1591. fol. Moguntia , lôof. 4. Ma-

drtti , i6fo. fol. Hispanicè Madriù,

1617. fol.

Pétri de Marca Hispaniafeu Geographica

& Hiftorica Defcriptio Catalonix , ut &

Gefta Cpmitum Barcinonenfium & Re-

gum Aragonenlium libri feptem. Part-

fit s , 1688. fol.

Guillelmus Z e n o c a r u s de Vita Caroli

V. Gandavi, if 29. fol.

Nicolai Antonii Bibliotheca Hispanica. Ro-

mc?, 2. vol. 1696. fol.

Georgii Gualtheri Siciliae, objacentium

Infularum, & Obbrutiorum Antiquitates

&Tabulx. Méfiant, 1624.4.

jo.hannis de L aet Respublica Hispaniae.

Lugdunï Batav. 1629. 24.

Regium, feu Regum feries. 1628. 4.

Synopfis, S. Hîspanicarum omnium Hifto-

riarum Spéculum. Fiemce & Amfielodami

1634. 4.Caramuelis Philippins Prudens Lufitamx
Rex legitinms demonftratus. Antuerpiœ,

16 ,9. fol. fig,

Thomas Campanella de Monarchia

Hispanica. Am/lelod. 1641. 12.

Michaèjis Riccii Hifloria de Regîbus His¬

paniae, Jerufalem, Gallise, utriusque Si-

GÎlise. & Ungarix. Neapoli , 164?. 4.
1 Sal-
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Salvatoris VarronisV efuviani incendiî

Hiftorise libri 3. Neapoli, 1634.4.
Jacobi Wilhelmi Imhofii Corpus Hiftoriae

Genealogicse Italise, & Hispanicc. Norim-
bergœ 1702. 2. vol. fol.

Gerardi Ernelli de Franckenau Themi-
dis Hîspanae arcana. Hanoverœ , 1703* 4*

Dell' Hiftoria Napoletana da Francifco de
Pietri. Napoli , 1634. fol. fig.

Hiftoria di Napoli del Conftanto. Napoli,
iJ7a-4-

Cronica di Napoli, del Vitignano. 1695". 4.
Defcrittione del Regno di Napoli di Sci-

pione Mafelli. En Napoli , 1601. 4.
Corijiura di Napoli, di T. Cofto. Venetia,

1691. 4. 4. vol.
Conjiura di Napoli, del Summonte. Na¬

poli , 1675-. 4. vol.
Hiftoria délia Citta di Napoli. 1602. 4.
Hiftoria Siciliana raccolta per Giofeppe

Buoilfiglio. InVenetia , 1604.4.
Filadelfo Mugnos Theatro Genealogico

delle Famiglie Nobile , Titolatè , Feu-
dataire, & Àntiche Nobili di Sicilia. Pa-
lermo , 1647. f°l- 2,. vol.

Bernardo Giuftiniano Hiftoria generale dél¬
ia Monarchîa Spagnola Antica eModer-
na. In Jfenetia , 1675". 4.

Calabriailluftratàdal G iou .Fiore, 1691.fol.
Vita del Imperator Carlo V. da S. Alonfo

Villoa. In Venetia , 1 s"89- 4.
Vita del Catholico Re Philippo II. di Gre-

gorio Leti. In Cologna. 1679.
R y Delle
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Delle Guerre di Fiandra libri 6.diPompejo
Giuftiniano. In Anverfa , 1609. 4.

Hiftoria de Catalunna compuefta par Ber-
liardo Cofclot. En Barcellona.

Hiftoria de Segovia. fol.
Corona Gothica , Caftellana , y Auftriaca

por D011 Diego à Saavedra Faxardo. En
Munfîer , 1646. 4.

Relation de la Jornada de Conneftable de
Caftilla a las Pazes entre Espagna y In-
glaterra. E» Amberes , 1614.4.

Relation del Rébellion y Expullion de los
Moriscos del Reyno de Valentia por
Don Antonio de Corral y Roias. En
Valladt/lid.

Tumultos de la Cividad y Reyno de Na-
polis. En Léon de Francïa , 1670. 4.

Noblezza de l'Andulafîa. En Sevilla , 1588.
fol.

Hiftoria général di Espagna. En Madrid,
1608. fol.

Chronico général de Espagna por Florean
de Ocampo , & Ambrofio de Morales.
En Alcala , 1578. fol 3. vol.

Genealogico de los Reyes de Espanna por
Alfonfo Lopez. En Madrid , 1622. fol.

Hiftoria de los Reyes de Caftilla por Pru-
dentio di Sandoval. EnPamptlona, 161 f.
fol.

Ejusdem Hiftoria de Carol V. Pamplona,
1634. 2. vol.

Hiftoria de todos los Reynos de Espanna.
En Barcelona, 1678. in folio tomi 3.

Annales de la Corona de Aragon por Ge-
ronimo



D 'E 5 P A G N E. 2.6 7

ronimo Curita. En Caragoça , 1610. tomi
y. fol.

Grandezas y Antiquidades de la Ifla y Civi-
dad de Cadiz por Juan Bapt. Suarez de
Salazar. En Cadiz,, 1610.4.

Inveftigaciones Hiftoricas de las Antigueda-
des del Reyno de Navarra , por Jofeph
de Moret. Pamplona , i66y. fol.

Defcription del Reyno de Galicia con Lig¬
nages de Galicio donde proceden lenna-
ladas Cafas de Caftiila , por Molina.
Valladolid, 1628. fol.

Chronica per los muy altos Reyes Catholi-
cos Don Fernando y Donna Ifabella,
por Antonio di Nebrixas. En Valladolid,
tyôy. fol.

Varias Antiguedades de Espanna y otras
Provincias por el Doâor Bernardo Al-
drete. En Amberes , 1614.4.

Luis Lopez Tables Cronologicas Univer-
fales de Espanna. Caragoça, 1677. 8.

Hiftoria del Rey Philippo II. por Antonio
di Cordoua. En BruJJelas, 1666.12.

Repuefta de Espanna al tratato de Françia,
fobre las pretentiones de la ReynaChris-
tianiffima. En BruJJelas , 1668. fol.

Defcription y Hiftoria deToledo compuefta
por el Dodor Francisco de Pifa. En To~
ledo , i6oy. fol.

Hiftoria de Scvilla por Alonfo Morgadî.
En Sevilla , 15-87. 4.Idiftorias Latinas de cinco Obispos Coro-
niftas Antiguos de Espanna, Idacio, Ifi-
doro Obispo de Badajoz , Sebaftian

Obi-
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Obispo de Salamanca , Sampiro Obispo
de Aftorga , y Pelagio Obispo de Ovie-
do, recopiladas por Prudencio Sandoval
Obispo de Pampelona. Pampelona, xôiy.
fol.

Alvari G o me c 11 de rébus geftis Francifci
Ximenîî Cisnerii Cardinalis Hispaniarum
Miniftri ad ipfîus mortem anno 15-17.
libri 8. Compluti , r 569. fol.

Compendio de la vida y hazannas del Car¬
dinal Franc. Ximenez de Cisneros, hafta
de fu muerte en el anno 15-17. y del ofi-
cio y Mi fia Muzarabe por Eugenio de
Robéles. 'T'oiedo, 1604. 4.

Cronica de Don Alvaro de Luna Con-
neftable de Caftilla y de Léon , desdeel
anno 1408. hafta el de 145-3. Milan,
1546. fol.

Teatro de las Grandezas de la Villa de
Madrid, Corte de los Reyes Catholicos,
por Gil. Gonzales Davila. Madrid,
1623. fol.

Thomas Campanella von der Spanifchen
Monarchie. 1620. 4.

Martini Zeileri Reife-Buch durch Spanien
und Portugal. Nurnberg.

Joannes Mackje ans dcm Frantzofichen
Verdeutfchte Reife Befchreibung nach
Spanien. Franc. 1667. 12.

Der Graefin d'Aunoy Reife durch Spanien.

^ Leipzig , 1694. 12.Ejusdem Staats - Gefchichte von Spanien.
Leipzig, 1702. 12. Des
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Des Konigreichs Spanien Land Staat und

Staedte Befchreibung mit KupfFern. Leip¬
zig, 1700. 12.

III.

LE ROI

DE FRANCE.
T A Maifon de Bourbon forme deux
•*-' Branches principales, favoir,

I. LaRoïale, & celle
II. De Condé ou des Princes du Sang,

qui s'eft partagée en,
1. Condé, &
2. Conti.

L'une & l'autre des Branches principales
defcendent en ligne collatérale du grand-
pere du Roi Henri IV.

I.

LA FAMILLE ROYALE.

T OUIS XV. Roi de France & de Na-
varre, né à Verfailles le i^. Février

1710. monta fur le Trône le 1. Septembre
I7U-
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1715-. Le 12. du même mois il tint pour
la première fois fon Lit de Juftice en fon
Parlement. Pendant fa minorité, Son Ai¬
lette Roiale Philippe II. Duc d'Orléans eft
le Regent du Roiaume.

11 a fuccedé à fon bifayeul Louis XIV.
né le 5*. Septembre 1638. mort le 1. Sep¬
tembre 1715". dont 1ePere étoit Louis XIII.
fils d'Henri IV. né le 27. Septembre 1601.
mort le 4. Mai 1643. La Mere Anne-Ma¬
rie , fille de Philippe III. Roi d'Espagne,
née le 22. Septembre 1601. morte le 20.
Janvier 1666. Le Frere unique Philippe I.
Duc d'Orléans qui fuit.

Louis XIV. avoit époufé le 9, Janvier
1660. Marie-Therefe née le 30. Septembre
1638. morte le 30. Juillet 1683. fille aînée
de Philippe IV. Roi d'Espagne , & d'Elifa-
beth de France fa première femme.

LES ENFANS DU ROI
LOUIS XIV.

I. Louis de France, Dauphin de Viennois,
qui fuit.

II. Philippe de France, Duc d'Anjou,né
au vieux Château de faint Germain en Laye
le y. Août 1668. mort à faint Germain le
30. Juillet 1671.

III. Louis-François de France , Duc
d'Anjou, né à faint Germain en Laye le 14
Juin 1672. mort le 4. du même mois.

IV. Anne-Elifabeth de France, née au
Lou-
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Louvre à Paris le 18. Novembre i662.mor-'
te le 30. Décembre de la même année.

V. Marie-Anne de France, née au Lou¬
vre avant terme le 16. Novembre.

VI. Marie-Therefe de France , née à
faint Germain en Laye le 2. Janvier 1667.
morte le 1. Mars 1672.

SES ENFANS NATURELS.

I. Louis de Bourbon , né à Paris le 27.
Décembre 1667. mort le 17. Juillet 1666.
fans avoir été légitimé , enterré à faint
Eufache à Paris.

II. Marie-Anne, nommée Mademoifel-
le de Blois , née à Vincennes le 17. Octo¬
bre 1666. légitimée le 14.Mai i667.mariée
à faint Germain en Laye le 16. Janvier
1680. avec Louïs-Armand de Bourbon,
Prince de Conti, mort à Fontainebleau le
9. Novembre 1687. duquel elle eft demeu¬
rée veuve fans enfans.

III. Louis de Bourbon , Comte de Ver-
mandois, Amiral de France , né à faint
Germain en Laye le 2. O&obre 1667. légi¬
timé le 22. Février 1669. mort à Gourtrai
le 18. Novembre 1683. enterré dans l'Egîi-
fe Cathédrale d'Arras.

IV. Louis-Augufte de Bourbon, Duc
du Maine & d'Aumale; Comte d'Eu ; Pair
de France; Souverain de Dombes; Cheva¬
lier des Ordres du Roi ; Lieutenant Gene¬
ral de fes armées ; Colonel General des
SuilTes & Grifons ; Gouverneur & Lieute¬

nant
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nant General en Languedoc ; Grand-Maî¬
tre & Capitaine General de l'Artillerie , fié
le 31. Mars 1670. légitimé le 19. Décembre
1673. a cpoufé le 19. Mars 1692. Louïfe-
Benediéte de Bourbon, fille puînée de Hen-
ri-Jule de Bourbon Prince de Condé , &
d'Anne-Henriette-Julie, Comteffe Palatine.

De ce mariage font nez,
3. N. de Bourbon , Demoifelle de

Dombes , née le 11. Septembre
1694. morte à Marly le 26. du mê¬
me mois.

2. Louïs-Conftantîn de Bourbon, Prin¬
ce de Dombes, né le 27. Novem¬
bre 1695*. mort à Verfailles le 28.
Septembre 1698.

3. N. de Bourbon, Demoifelle d'Au-
male-, née le 21. Décembre 1697.
morte à Verfailles le 24. Août 1699.

4. Louïs - Augulte de Bourbon Prince
de Dombes , né à Verfailles le 4.
Mars 1700. 11 a été pourvu en fur-
vivance , de la Charge de Colonel
General des Suilfes & Grifons , par
Lettres données à Marly le 16. Mai
i7fo. Il fert dans l'armée du Prin¬
ce Eugene contre les Turcs en 1717-
le Comte d'Efirades a été tué à fes
côtez.

y. Louïs-Charles de Bourbon, Comte
d'Eu , né à Seaux le 1 y. Octobre
1701. pourvû en furvivance de la
Charge de Grand-Maître & Capitai¬
ne General de l'Artillerie, par Let¬
tres du 16. Mai 1710. 6. N
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6. N. de Bourbon, Duc d'Àumale, né

à Verfailles le 31. Mars 1704. mort
à Seaux au mois de Septembre 1708,
Son corps a été porté à Eu.

7. Louïfe-Françoife , Demoifelle du
Maine, née le 4. Décembre 1707.

V. Louïs - Cefar de Bourbon, Comte du
Vexin, Abbé de faint Denis en France, &
de faint Germain des Prez à Paris, né en
1672. légitimé le 19. Décembre 1673. mort
le 10. Janvier 1683. enterré dans le chœur
de l'Eglife de faint Germain des Prez.

VI. Louïfe - Françoife de Bourbon ,
nommée Mademoifelle de Nantes , née le
19. Septembre 1673. légitimée le 19. de la
même année, mariée à Verfailles le 24. de
Juillet 1685*. à Louïs III. du nom, Duc de
Bourbon, d'Anguien, &c. Pair & Grand-
Maître de France , ainli qu'il fera dit ci-
après.

VII. Louïfe-Marie-Anne de Bourbon,
nommée Mademoifelle de Tours, née &
légitimée au mois de Janvier 1676. morte
le 15-. Septembre 1681. enterrée en l'Eglife
du Prieuré de Souvigny en Bourbonnois.

VIII. Louïs - Alexandre de Bourbon .
Comte de Touloufe; Duc de Dauiville,
de Ponthievre , de Château-Vilain & de
Rambouillet ; Pair & Amiral de France;
Lieutenant General des armées du Roi;
Gouverneur de Guienne , & enfuite de
Bretagne , né le 6. Juin 1678. légitimé au
mois de Novembre 16S1. créé Amiral de
France au mois de Novembre 1683. après

Tom. III. S la
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la mort de Louïs de Bourbon fon frere,

IX. Françoife-Marie dp Bourbon, nom¬
mée Mademoifelle de Bloîs , née au mois
de Mai 1677. légitimée le 4. Novembre
1681. & mariée à Verfailles le 18. Février
1692. à Philippe d'Orléans II. du nom, pe¬
tit fils de France , Duc d'Orléans, de Va¬
lois., de Chartres, de Nemours & de Mont¬
pellier; ainii qu'il fera dit ci-après.

X. & XI. Deux autres fils morts jeunes.

LOUIS de FRANCE DAUPHIN,
F ils du Roi Louis XIV.

et ses E n f ans.

Louis de France, Dauphin de Vien¬
nois, efl né à Fontainebleau le 1, Novem¬
bre 1661. Il fe rendit avec le Roi à Châ-
îons, au commencement du mois de Mars
1680. pour l'accomplillément de fon ma¬
riage , qui avoit été célébré à Munick par
procuration le 28. Janvier , avec la Prin-
ceife Marie-Anne-Chriftine-Vi&oire de
Bavière , fille aînée de Ferdinand-Marie
Electeur de Bavière , née le 17. Novembre
1660. mariée à Châlons le 7. Mars 1680.
morte à Verfailles le 20. Avril 1690. Il
eft mort de la petite verole au Château de
Meudon le 14. Avril 1711.

I. Louïs de France , Duc de Bourgogne ,
Dauphin de Viennois , qui fuit.

II. Philippe de France Duc d'Anjou, né
à Verfailles le 19. Décembre 1683. a été

appel-
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appellé à la fuccelîlon d'Espagne par le
Teftament du Roi Charles II. mort fans
enfans le i. Novembre 1700. Le Roi fon
grand-pere le déclara publiquement Roi
d'Espagne le 16. du même mois ; le 24. il
fut proclamé à Madrid. Il partit le 4. Dé¬
cembre 1700. & arriva au Palais de Buen-
Retiro le 18. Février 1701. Il a époufé en
premières nôces Marie - Louïfe - Gabrielle
de Savoye , fécondé fille de Viétor- Ame-
dée Roi de Sicile , & Duc de Savoye , &
d'Anne-Marie d'Orléans ; le mariage fut
fait par Procureur à Turin le 11. Septem¬
bre 1711. Elle eft morte à Madrid le 14.
Février 1714. Il en a eu Louis-Philippe,
Prince des Afturies , né le 25-. Août 1707.
Philippe Infant d'Espagne , né le 7. Juin
1712. Ferdinand, Infant d'Espagne, né le
23. Septembre 1713. 11 a époufé en fécon¬
dés nôces en 1714. Elifabeth Farnefe, fille
d'Odouard Farnefe II. du nom , Duc de
Parme & de Plaifance , née le 25-. Oétobre
1692. dont il en a eu Don Carlos , né le
20. Janvier 1716. & Don Francisco , né
le 2t. Mars 1717. mort à Madrid un mois
après.

III. Charles de France , Duc de Berry,
né à Vefailles le 31. Août 1686, avoit
époufé le y. Juillet 171c. Marie - Louïfe-
Elifabeth d'Orléans , nommée Mademoi-
felle , fille aînée de Philippe II. petit-fils
de France Duc d'Orléans, & deFrançoife-
Marie de Bourbon. Il ell mort le 4. Mai
1714. à Marly. Il en avoit eu,

S 2 ' I. N.
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I. N. d'Alençon mort le 15*. Avril 1713.

âgé de 26. jours
II. Marie -Louïfe-Elifabeth , morte le

j6* Juin 1714. âgée de 12. heures.
Louïs de France, Duc de Bourgo¬

gne , puis Dauphin de Viennois, né à
Verfailles , le 6. Août 1682. étoit fils de
Louïs Dauphin & petit-fils du Roi Louïs
XIV. il eil mort à Marly le 18. Février
1712. II avoit époufé Marie-Adélaïde de
Savoye, fille aînée de Viétor-Amedée Roi
de Sicile, & d'Anne-Marie d'Orlcans. El¬
le étoit née le 6. Dccembre 168y. Son
mariage te fit à Verfailles, le 7. Décembre
1697. en confequence du Traité de Paix
conclu à Turin le 29. Août 1696. elle eit
morte à Verfailles le 12. Février 1712. De
ce mariage font nez,

I. N. de France, Duc de Bretagne, le
2y. Juin 1704. mort le 13. Avril 1705-.

II. N. de France, Duc de Bretagne, le
8. Janvier 1707. déclaré Dauphin après la
mort de Louïs Dauphin fon pere. Il eft
mort le 8. Mars 1712.

III. Louïs de France, Duc d'Anjou,
à Verfailles le iy. Février 1710. déclaré
Dauphin le 8. Mars 1712. après la mort
de fon frere ; & Roi de France le i .
Septembre 1715".

LE FRERE DU ROI LOUIS XIV.

Louïs XIII. n'a eu que deux fils, Louïs
XIV. Roi de France, & P h i l i p p e Duc

d'OR-
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d 'orleans , de Valois , de Chartres, de
Nemours & de Montpenfier , né à laint
Germain en Laye le 21. Septembre 1640.
Il a porte le Titre de Duc d'Anjou jus¬
qu'après le décès de ion oncle Gallon Duc
d'Orléans ; ce Duché lui aïant été donné
en appanage au mois de Mars i66r. avec
les Duchez de Valois, de Chartres , & la
Seigneurie de Montargis. Il eft mort à
Paint Cloud le 9. Juin 1701. Il avoit épou-
fé en premières nôces le 31. Mars 1661.
dans la Chapelle du Palais Roïal à Paris,
Henriette-Anne, Princeffe d'Angleterre,
fille puînée du Roi Charles I. & d'Henriet¬
te-Marie de France , née à Exceller le 16.
Juin 1644. morte fubitement à Paint Cloud
le 30. Juin 1670. & en fécondés nôces à
Metz le 16. Novembre 1671. Elifabeth-
Charlotte de Bavière , fille de Charles-
Louis Electeur de Bavière , Comte Pala¬
tin du Rhin , & de Charlotte de Heiïe, née
le 17. Mai 165-2.

Les enfans du premier lit, font,
I. Marie - Louïfe , nommée Mademoi-

felle d'Orléans , née au Palais Roïal le 27.
Mars 1662. mariée par Procuration dans
la Chapelle de Fontainebleau le 31. Août
1679. avec Charles II. Roi d'Espagne. El¬
le mourut à Madrid le 12. Février 1679.
fans enfans.

II. Philippe-Charles d'Orléans , Duc de
Valois , né le 16. Juillet 1664. mort le 8.
Décembre 1666.

III. N. fille morte aulfi-tôt après fa
S 3 nais-
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naiflànce à Verfailles le 9. Juillet i66y.

IV. Anne-Marie d'Orléans , nommée
Mademoifelle de Valois , née à S. Cloud
le 27. Août 1669. mariée par Procuration
à Verfailles le 10. Avril 1684. avec Vi&or-
Amedée François , Roi de Sicile, Duc de
Savoye.

Des enfans du fécond mariage, font,
I. Alexandre-Louïs d'Orléans , Duc de

Valois , né à faint Cloud le 2. Juin 1673.
mort au Palais Roïal le 16. Mars 1676.

II. Philippe d'Orléans , petit-fils de Fran¬
ce , Duc d'Orléans , qui fuit.

III. Elifabeth - Charlotte d'Orléans ,
nommée Mademoifelle de Chartres , née
à fôint Cloud le 13. Septembre 1676. ma¬
riée le 13. Oétobre 1698. avec Leopold-
Charles, Duc de Lorraine & de Bar.

L E DUC

D' O R L E A N S.

REGENT DE FRANCE.

T>Hilippe d'Orléans II. du nom , Regent
du Roïaums, petit-fils de France, Duc

d'Orléans , de Valois, de Chartres, de
Nemours , & de Montpenfîer, eft né à
faint Cloud le 2. Août 1674. E a porté le
nom de Duc de Chartres pendant la vie du
Duc d'Orléans fon pere. Il a époufé Ma-
rie-Françoife de Bourbon , nommée Ma¬

demoifelle
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demoifelle de Blois , fille du Roi Louis
XIV. mariée à Verfaillès le 18. Février
1692.

De ce mariage font nez,
I. N. d'Orléans, Demoifelle de Valois,

née le 17. Décembre 1693. morte le 17.
Oétobre 1694. fans avoir été nommée.

II. Marie-Louïfe-Elifabeth d'Orléans,
appellée Mademoifelle , née à Verfailles le
20. Août 1695*. mariée à Verfailles le 6.
Juillet 1710. à Charles de France, Duc de
Berri, mort le 4. Mai 1714.

III. Louïfe - Adélaïde d'Orléans , De¬
moifelle de Chartres , née le 13. Août
1698. à Verfailles. Elle a pris l'habit de
Religion dans l'Abbaye de Chelles le 20.
Avril 1717.

IV. Charlotte-Aglae d'Orléans , De¬
moifelle de Valois, née à Verfailles le 22.
Octobre 1700.

V. Louïs d'Orléans , Duc de Chartres,
premier Prince du Sang , premier Pair de
France, né à Verfailles le 4. Août 1703.

VI. N. d'Orléans,Demoifelle deMont-
penfier , née à Verfailles le 11. Décembre
1709.

VII. Mademoifelle de Beaujolois, née
le 18. Décembre 1714.

VIII. N. d'Orléans , Demoifelle de
Chartres, née à Paris le 27. Juin 1716.

Le Fils naturel du Duc d'Orléans elt,
Jule-Philippe , Chevalier d'Orléans, né en
1702. General des Galeres de France.

II. LES
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II.

LES PRINCES
PU SANG.

LE PRINCE
DE C O N D E,

NOJdMÉ MONSIEUR LE DUC.

sa genca- T Ouïs - Henri de Bourbon , Duc d'An-
f°g ic - 1-*, g U ien , Pair & Grand-Maître de Fran¬

ce, Gouverneur de Bourgogne, né à Ver-
failles le 18. Août 1692. a époufé à Ver-
failles le 4. Juillet 1713. Marie-Anne de
Bourbon, nommée Mademoifelle de Con-
ti, née le 18. Avril 1689. fille deFrançois-
Louïs de Bourbon , Prince de Conti, &
de Marie-Therefe de Bourbon, encore fans
enfaris.

Il eft fils de Louis II. Duc de Bourbon,
né à l'Hôtel de Condé le 11. Octobre 1668.
mort le 1. Mars 1710. & de Lou'ile-Fran-
çoife de Bourbon, nommée Mademoifelle
de Nantes, fille légitimée du feu Roi Louis
XIV. née le 19. Décembre 1673. & mariét
le 24. Juillet 1685".
' ' T op
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Les enfans de Louïs III. du nom, Duc

de Bourbon , d'Anguien , de Châteaux-
Roux, &c. font,

I. Marie Gabriële-Eleonore de Bourbon
née à Verlailles le 22. Décembre 1690. a
pris l'habit à Fontevraut le 20. Mai 1706.
& a fait Profeffion le 20. Mai 1707.

II. Loun-Henri de Bourbon , dont nous
avons parlé.

III. Louïfe-Elifabeth de Bourbon, nom¬
mée en naiffant, Mademoifelle de Charo-
lois , & à prefent Mademoifelle de Bour¬
bon , née à Verfailles le 22. Novembre
1693.

IV. Louife-Anne de Bourbon, nommée
en naiffant Mademoifelle de Sens , à pre¬
fent Mademoifelle de Charolois , née à
Verfailles le 23. Juin iôçf.

V. Marie-Anne de Bourbon, nommée
Mademoifelle de Clermont, née à Paris le
16. O&obre 1697.

VI. Charles de Bourbon , Comte de
Charolois, né à Verfailles le 19. Juin 1700.
Il eit forti de France en 1717. pour fervir
dans l'armée de l'Empereur contre les
Turcs , & y a donné des marques d'une
valeur extraordinaire.

VII. N. de Bourbon , nommée Made¬
moifelle de Vermandois , née le iy. Jan¬
vier 1702.

VIII. Therefe-Alexandrine de Bourbon,
nommée en naiffant Mademoifelle deGcx,
& à prefent Mademoifelle de Sens, née le
quinze Septembre 1705-.

S y IX. Le
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IX. Le Comte de Clermont, né le i y.

Juin 1709. à Verfailles.
Le Grand Pere de Monfieur le Duc

étoit Henri-Jule III. du nom, Prince de
Condé , premier Prince du Sang, premier
Pair & Grand-Maître de France , Duc
d'Anguien, de Château-Roux , de Mont-
morenci, & Sevre-Belie-Garde , Cheva¬
lier des Ordres du Roi, Gouverneur de
Bourgogne & Brefle , né à Paris le 29.
Juillet 1643. mort le 1. Avril 1709. Il
avoit épouié le 11. Décembre 1663. An¬
ne ae Bavière , fécondé fille d'Edouard,
Prince Palatin du Rhin , né le 23. Juillet
1647. De ce mariage font nex dix enfans.

I. Marie Therefe de Bourbon, nommée
Mademoifelle de Bourbon, née à Paris le
1. Février 1666. à l'Hôtel de Condé, ma¬
riée à Verfailles par d :spenfe du Pape le
29. Juin 1688. à François-Louïs de Bour¬
bon , Prince de Conti, fon coufin ger¬
main. Voyez ci-dejfus leur pojlerité.

II. Henri de Bourbon , né à l'Hôtel de
Condé le 9. Novembre 1667. mort le 8.
Juillet 1670.

III. Louïs III. du nom , Duc de Bour¬
bon , pere de Monfieur le Duc.

IV. Anne de Bourbon , nommée Ma¬
demoife lle d'Anguien , née à Paris le 11.
Novembre 1670. morte le 27. Mai 1675*.

V. Henri de Bourbon , Comte de Cler¬
mont , né à Saint-Germain en Laye le 3.
Juillet 1672. mort le 6. Juin 1675".

VI. Louïs - Henri de Bourbon,. Comte
de
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de la Marche , né le 9. Novembre 1673.
mort à Paris le 21. Février 1677.

VII. Anne-Louïfe de Bourbon, nom¬
mée en nailîànt Mademoifelle d'Anguien,
puis Mademoifelle de Condé , née le n.
Août 1675-. morte le 23. Oétobre 1700.

VIII. Anne-Louïfe-Benedféte de Bour¬
bon, nommée premièrement Mademoifel¬
le d'Anguien , & enfuite Mademoifelle de
Charolois, née le 8. Novembre 1676. ma¬
riée à Verfailles le 19. Mars 1692. à Louïs-
Augufte de Bourbon , Duc du Maine,
d'Aumale , Prince de Dombes , Pair de
france , Colonel General des Suiffes,
Grand-Maître de l'Artillerie.

IX. Marie-Anne de Bourbon, nommée
premièrement Mademoifelle de Montmo-
renci , enfuite Mademoifelle d'Anguien,
née le 24. Février 1678. mariée à Verfail¬
les le 14. Mai 1710. avec Louïs- Jofeph,
Duc de Vendôme , né à Paris le 30. Juin
165-4. mort à Vinaros dans le Roïaume de
Valence le 10. Juin 1712. âgé de 5-8. ans.

X. N. de Bourbon,nommée Mademoi¬
felle de Clermont, née à Paris le 17. Juil¬
let 1679. morte le 17. Septembre 1680.

Le Bifayeul de Monfieur le Duc étoit le
Grand Prince de Condé , Louïs de Bour¬
bon II. du nom, né à Paris le 8. Septem¬
bre 1621. mort à Chantilly le n. Décem¬
bre 1686. Il avoit époufé le onze Février
164T. Claire - Clemence de Maillé, Du-
chelfe de Fronfac & de Caumont, Mar-
quife de Brezé , morte à Château-Roux le

fei-



284 Le R <5 1
feize Avril 1694. Elle étoit fille d'Urbain
de Maillé , Marquis de Brezé , Maréchal
de France , & de Nicole du Pleflîs Ri¬
chelieu»

LE PRINCE

DE C O N T I.

Sa gc-
pealogie. LOuïs-Armand de Bourbon , Prince deConti, Comte d'Alets , de Beaumont

fur Oyfe de de Fezenas , Chaftelain de
l'Isle-Adam , Marquis de Gravilles, & de
Portes, Vicomte de Tayrargues, &c. né
à Paris le 10. Novembre 1695% a fuccedé
au Prince de Conti fon pere en toutes fes
terres , & a eu de fon vivant le titre de
Comte de la Marche.

Il a époufé à Verfaîlles le 9. Juillet
1713. Louïfe-Elifabeth de Bourbon, née
le 22. Novembre 1693. fille de Louis de
Bourbon III. du nom, & de Louïfe-Fran-
çoife de Bourbon fille du Roi Louis XIV.
dont il a eu N. Comte de la Marche, né
le 22. Mars 171 y., mort le 1. Août 1717.
& N. Comte de la Marche , né le 13.
Août 1717.

Il eft fils de François-Louis de Bour¬
bon , Prince de Conti , né à Paris le 30.
Avril 1664. mort à Paris le 22. Février
5709. & de Marie-Therefe de Bourbon,

fil-
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fille aînée de Henri-Jule de Bourbon III.
du nom, nommée Mademoifelle de Bour¬
bon , née le premier Février 1666. mariée
avec dispenfe du Pape à Verfailles le 29.
Juin 1688.

Les enfans de François-Louis de Bour¬
bon , Prince de Conti, font,

I. Marie-Anne de Bourbon , nommée
Mademoifelle de Conti, née le 18. Avril
1689. mariée à Verfailles le 4. Juillet
1713- à Monfieur le Duc Louis-Henri de
Bourbon.

II. N. de Bourbon , né le 18. Novem¬
bre 1693. mort le 22. du même mois fans
avoir été nommé.

II. N. de Bourbon , Prince de la Roche
fur-Yon , né le premier Décembre 1694.
mort le 2 y. Avril 1698. fans avoir été
nommé.

IV. Le Prince de Conti Louis-Armand.
V. Louife-Adélaïde de Bourbon, nom¬

mée Mademoifelle de la Roche-fur-Yon,
née le 2. Novembre 1696.

VI. N, de Bourbon , nommée Made¬
moifelle d'Alets , née le 19. Novembre
1697. morte le 13. Août fans avoir été
nommée.

VII. N. de Bourbon, Comte d'Alets,
né le 17. Juillet 1703. mort le 21. Janvier
1704. fans avoir été nommé.

D'un fils naturel de Henri IV. il y a en¬
core de la pofterité en France ; favoir Le

pe-
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petit-fils de Celar de Vendôme. Il s'ap-

pelle Philippe de Vendôme , né le 23.

Août 1655-. Chevalier de Malte & Grand

Prieur de France. Son frere aîné Louïs-

Jofeph, Duc de Vendôme , Generalifiime

des armées du Roi, avoit époufé la Prin-

cefle-Marie-Anne de Bourbon ; mais il

mourut le 10 Juin 1712. & laifta la Du-

cheffe fa veuve fans enfans.

origine Par l'Hiftoire il paroît que cette partie

des Fran-de l'Allemagne, qui elF entre le Rhin & le

ç°is. Vefer , a été habitée par les François dès
le milieu du troiiième fiècle.

C'eft au commencement du cinquième

que cette Nation a palfé le Rhin pour

s'emparer des Gaules, chalfer les Romains,

& établir cette Monarchie , qui depuis

1300. ans eft gouvernée par les Rois qui
lui ont donné les trois différentes races.

La première eft celle des Mérovingiens.

Merouée étoit parent de Clodion , Roi de

France , à qui il a fuccedc en 448. Clovîs

I,fon petit-fils, qui a commencé de regner

l'an 482, embraflà le Chriftianisme , & fut

baptifé dans l'Egiife de Rheims l'an 496.

le jour de Noël par l'Evêque faint Remi.

Chrilderic III,le Stupide ou l'Hcbeté, eft le

dernier des Mérovingiens. Il fut détrôné

& mis dans un Convent p-ar le Maire du

Palais Pépin , couronné Roi de France

l'an 75*2. à Soiftons par Boniface Arche¬

vêque de Maïence.
Char-
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Charlemagne, fils du Roi Pépin, a don¬

né Ton nom à la fécondé race qu'on nom¬
me celle des Carlovingiens. Ce fut un des
plus grands Princes que le monde eut en¬
core vû. Par fes conquêtes, il ajouta au
Roïaume de France, l'Italie, l'Allema¬
gne , le Dannemarc, l'Esclavonie , au¬
jourd'hui c'elt la Hongrie, la Dalmatie,
une partie de la Pologne , avec cette par¬
tie de l'Espagne, qui comprend la Biscaïe,
la Navarre , l'Arragon & la Catalogne.
Son empire avoit pour bornes l'Ebre & la
Viltule.

A' Rome l'an 800. le jour de Noël dans
l'Eglife de faint Pierre il fut proclamé Em¬
pereur d'Occident par le Pape Léon III.
qu'il avoit pris fous fa prote&ion. Le par¬
tage du Roïaume entre les fils des Rois a
été auffi fatal à la famille de Charlenjagne
qu'à celle de Merouée.

Après la mort de Louïs V. le dernier
des Carlovingiens, les Seigneurs de France
élurent à Noyon Hugue Capet l'an 987.
au mois de Mai ; il fut facré à Rheims par
l'Archevêque Adalberon. Hugue Capet, qui
fut préféré au Duc de Lorraine, Charles
Prince de la race de Charlemagne, étoit
Comte de Paris , fils d'Hugue'le Grand,
nommé l'Abbé , & d'Adélaïde ou d'H avi¬
de , fille de l'Empereur Othon I. Hugue le
Grand étoit fils de Robert Roi de France,
tué l'an 92.3. & ce Roi Roberr avoit pour
pere Robert le Fort , Comte d'Orléans,
d'Auxerre , & de Nevers , élu l'an 861

dans
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dans le château de Pitre près de Rouen,
par les Seigneurs de France pour com j-
mander en chef l'armée , qui fix ans après
battit les Normands dans l'Anjou près de
Sablé.

Hugue Capet, le Chef de l'Augufte Maî-
fon qui regne aujourd'hui en france, en
Espagne ^ en Portugal , a eu pour fucces-
feurs, de Pere en Fils , Robert , Henri I,
Philippe I,Louis VI, Louis VII, Philippe
II, Louis VIII,S. Louis IX, Philippe III,
Philippe IV, qui eut trois fils, Louis X,
Philippe V , & Charles IV. Ces trois freres
ont régné l'un après l'autre i & font morts
làns enfans. La Couronne a palfé à PhF
lippe VI. petit-fils du Roi Philippe III. par
Charles premier de la branche des Valois,
qui, après avoir donné treize Rois , a fi-
ni par Henri III. tué à Saint-Cloud l'an
15-89.

La branche de Bourbon, qui a fuccedé
par Henri IV. à celle des Valois , defcend
de faint Louis par Ion fils Robert. Ce
Prince époufa Beatrix , fille de Jean III.
Duc de Bourgogne , & heritiere d'Agnès
de Bourbon. Il fut bleffé en 1279. au
Tournois, lorsqu'on le fit Chevalier. Il
cft mort en 1317. laiffant, entr'autres en-
fans , Louis I. de Bourbon , qui épaula
Marie , fille de Jean II. Comte de HaF
naut. Ce fut pour récompenfer fes grands
fervices que le Roi Charles le Bel érigea
la Seigneurie de Bourbon en Duché Pairie
en 1327. Il fe trouva à la bataille de Fur-

nes
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nés contre les Flamands en 1297. à cel¬
le de Courtrai en 1302. où il làuva l'ar¬
mée de France. Il mourut en 1341. Il
eut pour fils Jaques de Bourbon, Com¬
te de la Marche. Il époufa Jeanne, fille &
heritiere,de Hugues, Comte de Châtillon.
Il fut bîelfé à la bataille de Creflî , & fait
prifonnier à celle de Poitiers avec le Roi
Jean, par les Anglois. 11 mourut à Lyon
des blefîùres qu'il avoit receu au combat
de Brignano, commandant les troupes de
France en 1362. Son fils Jean , Comte de
la Marche, lui fucceda. Il époufa Cathe¬
rine,. fille & heritiere de Jean , Comte de
Vendôme. Il alla en 1366 accompagné
du Connétable du Guesclin , en Caftille,
pour venger la mort de la Reine Blanche
de Bourbon fa femme & coufine , contre
le Roi Pierre le Cruel, qui fut détrôné. Il
mourut en 1393. & eut pour fuccelleur
Louis de Bourbon , Comte de Vendôme,
grand Chambellan , & grand Maîrre de
France. Il époufa, en premières nôces,
Blanche, fille de Hugue , Comte de Rou-
cy; en fécondés, Jeanne , fille de Jean de
Montfort-Laval. Il fut fait prifonnier par¬
les Anglois à la bataille d'Azincourt, & y
demeura fix ans. Il garda le nom de Ven¬
dôme & le transmit à fes defcendans. Il
mourut en 1447. & laifia de fa première
femme Jean II. de Bourbon Vendôme,qui
fe diltingua fous Louïs XI. quoique ce
Prince n'eut aucune des grandes Charges
de fon pere, ni de fon bisaïeul, il comba-

Tom. III. T tif
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tit pour le Roi à la journée de Montlherî,
contre fon coufin Jean de Bourbon , qui
étoit du parti oppofé , & ne s'écarta jamais
de Ton devoir. ïi époufa Ifabelle de Beau-
vau , fille du Seigneur de Prefiigny , Séné¬
chal d'Anjou , ce qui raproche cette Mai-
fbn de cinq dégrez de confanguinité du
Roi Louis XIV. Il mourut en 1477. &
laifta pour fuccefifeur François, Comte de
Vendôme, qui fe fignala fous le Regne de
Charles VIII. dans l'expédition de Naples,
& à la bataille de Fornouë. Il mourut au
retour de ce Païs-là à Verceil en Piémont
en 1496. Il avoit époufé Marie de Luxem¬
bourg , fille & heritiere de Pierre , Comte
de Saint Paul, & veuve de Jaques de Sa-
voye , Comte de Romond , dont il eut
Charles I. de Bourbon, en faveur de qui
François I. érigea Vendôme en Duché
Pairie en 15-14. Il époufa Françoife d'A-
lençon, Duchefife de Beaumont, veuve de
François de Longueville. Sa fageffe fe fit
voir fur tout pendant la prifon de François
I. Le Duc d'Alençon étant mort, le Con¬
nétable de Bourbon aïant pafifé au fervice
de Charles V, il entretint la tranquillité de
l'Etat, ne voulant point prendre le Gou¬
vernement du Roïaume , quoique pre¬
mier Prince du Sang , & fut le plus atten¬
tif à fe foûmettre à l'autorité de la Ré¬
gence. Le Connétable étant venu à mou¬
rir, le Duc de Vendôme devenu Chef de
toute la Maifon de Bourbon , il prit; les
armes pleines & quitta les trois lionceaux

qui



qui avoient diftingué jusques alors la bran¬
che de Vendôme. Il mourut en 15*37. &
lailfa pour fuccelfeur Antoine de Bourbon,
Roi de Navarre , par fa femme Jeanne
d'Albret, dans les droits de laquelle il entra
après la mort de fon beau-pere , pour le
Roïaume de Navarre & la Principauté de
Bearn. Ce Prince fut déclaré Lieutenant
General du Roïaume à la mort de Fran¬
çois II. & General de l'armée Roïale con¬
tre les Proteftans , commandez par le
Prince de Condé fon frere. Il forma le
liège de Rouen, où il fut blelfé & mourut
en 15*62. & lailfa pour fuccelfeur Henri,
depuis Roi de France , fur nommé le
Grand, fous le nom de Henri IV. après la
mort de Henri III. dernier Prince de la
branche des Valois. Il eut en premières
noces Marguerite de France , fille du Roi
Henri II. Ce mariage aïant été déclaré nul,
il époufa Marie de Medicis, fille de Fran¬
çois, Grand Duc de Toscane. Les Pro¬
teftans le choifirent pour leur Chef à l'âge
de quinze ans. Il eut plufieurs avantages
dans fon Commandement fur les troupes
du Roi avec qui il fit trois fois la paix. Il
abbatit la Ligue à la bataille de Coutras,
après quoi il fe joignit à Henri III. & l'ai¬
da à faire le liège de Paris. Le Roi aïant
été tué, pendant cette expédition, par un
malheureux Moine , Henri IV. prit le Ti¬
tre de Roi de France, comme légitimé hé¬
ritier de la Couronne. Il fut obligé de fou-
mettre par fes conquêtes la plus grande

T 2 par-
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partie de fon Roïaume ; les Espagnols
continuant toujours à y fomenter la Li¬
gue, il les défit à Fontaine-Françoife, &
conclut la Paix de Vervins avec eux , de
même qu'avec le Duc de Savoie , à qui il
abandonna le Marquifat de Saluffe pour la
Breflê. Il ne jouit pas long-tems du fruit
de tant de viétoires & du repos qu'il avoit
donné à la France & à toute l'Europe. Il
fut affafliné dans fa Capitale par le fcelerat
Ravailiac en 1610. à l'âge de 5-7. ans.

Louis XIII. fon fils fucceda à la Cou¬
ronne n'aïant que neuf ans , & fut facré la
même année ; il eut le furnom de JuJie , à
caufe de fa pieté & de fon amour pour la
Juffice. Son regne fut fujet à de grands
troubles , fur tout dans fa minorité , fous
la regence de la Reine fa mere ; le Maré¬
chal d'Ancre, qu'elle avoit mis à la tête des
affaires, devint li odieux au public qu'il lui
en coûta la vie.

Les guerres que ce Roi eut à foûtenir,
tant au dedans contre le parti Huguenot,
qu'au dehors contre différentes Puilfances,
l'occupèrent presque tout le refte de fa vie,
dont le Miniftere du Cardinal de Riche¬
lieu fit une fuite de conquêtes & de grands
évenemens. La Rochelle , le rempart
des Huguenots , fut prife en 1628. & le
Duc de Rohan leur Chef obligé de faire
fa Paix.

L'année fuivante la guerre de Piémont
occupa ce Prince ; il défit le Duc de Sa¬
voie au Pas de Sufe ,' à Avigliano & à Ca~

fal.
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lal. La guerre d'Espagne fuivit de près &

dura vingt-cinq ans ; Je Roi y fit des con¬

quêtes allez conlïderables, qui ont demeu¬

ré à la France , comme Arras & l'Artois,

Perpignan & le Roulfillon.

Louïs XIII. mourut le 13. Mai 1643. Il

avoit époule Anne d'Autriche , fille du

Roi d'Espagne Philippe III. dont il eut

Louïs XIV. pour Succelfeur , qui nâquit

à Saint-Germain en Laye le y. Septembre

1638. Son regne commença fous la Ré¬

gence de la Reine fa Mere Anne d'Autri¬

che. Il fut facré le 7. Juin 165-4. & épou-

fa Marie-Tnerefe , fille aînée de Philippe

IV. Roi d'Espagne, qui fut un des articles

de la Paix des Pirenées. Ses premières

viéloires furent à Rocroi , à Fribourg & à

Nordlingue, fuivies de la prife de plufieurs
Villes oc Forterelfes. Son Roïaume fut

troublé dans le commencement par la fac¬

tion des Grands qui voulurent avoir part

au Gouvernement ; la guerre civile dura

près de lîx ans , elle fut éteinte par la dé¬

faite des Rebelles à la porte S. Antoine
de Paris.

La fuite de fon regne a été remarqua¬

ble par fes grands fuccès dans les guerres

contre l'Allemagne , l'Espagne , l'Angle¬

terre , & presque toutes les Puiffances de

l'Europe, jusqu'à la dernîere guerre où la

fortune a paru l'abandonner pendant plu¬

fieurs années. Il a immortalité fa mémoi¬

re par l'abolition des duels;par la jon&ion

des deux mers ; l'établilfement de plu-

T 3 fleurs
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fieurs Académies & Manufactures ; & par
la magnificence des bâtimens & édifices
publics.

Il a veu de fon vivant étendre fa pofte-
rité jusqu'à la troifième filiation dans fes
arriere-petits-fils. Son regne a duré foixan-
te & douze ans ; il efi mort le premier
Septembre 1715*. laiflànt la Couronne à
fon arriéré petit-fils , âgé de cinq ans &
demi.

ncmen'"" Fn F rance I e Gouvernement efi mo¬
de la narchique, le fils aîné du Roi, comme he-

Francc riticr préfomtif, prend la qualité de Dau¬
phin. Par la Loi Salique, les PrincelTes
font exclues de la fucceffion à la Cou¬
ronne. Les Rois font majeurs à quator¬
ze ans, depuis l'Ordonnance du Roi Char¬
les V. 11 n'y a point de teins marqué pour
les facrer , & ce font les conjonctures qui
en décident.

Le Lieu qui efi ordinairement deftiné
pour cette Ceremonie efi la Ville de
Reims, où l'on conferve la fainte Ampou¬
le. L'Archevêque de Reims facre le Roi,
& à fon défaut cet honneur efi dévolu à
l'Evêque de Soifions ; les autres Seigneurs,
tant Ecclefiafiiques que Séculiers, qui font
établis pour y faire leurs fonctions, font:
l'Evêque de Laon qui porte & préfente la
fainte Ampoule;

L'Evêque de Langres porte le feeptre ;
L'Evêque de Beauvais porte le manteau

roïal ;
L'Evêque de Châlons porte l'anneau ;

L'E-
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L'Evêque de Noyon porte le ceinturon

tc ": ou le baudrier ;
Le Duc de Bourgogne porte la Couron¬

ne roïale, & ceint l'épée au Roi ;
Le Duc de Guienne porte la première

banniere carrée ;
Le Duc de Normandie porte la fé¬

condé ;
Le Comte de Touîoufe porte les épe¬

rons du Roi ;
Le Comte de Champagne porte la ban¬

niere roïale, ou l'étandard de guerre;
Le Comte de Flandres porte l'épée

du Roi.
Ce font les douze anciens Pairs du

Roïaume , dont l'inllitution n'a été fait®
que pour cette Cérémonie , & pour fervir
au jour du Sacre & du Couronnement.
Les lix Pairs feculiers n'exiftant plus,par¬
ce que ces Pairies ont été réunies au Do¬
maine de la Couronne , on enoifit lïx
Seigneurs parmi les Princes ou les Duc$,
pour les reprefenter & faire leurs fondions
dans ce jour. L'on prend encore un nom¬
bre de perfonnes qualifiées que l'on don¬
ne en otage pour la feureté de la fainte
Ampoule.

Le Roi guérit le mal des écrouélles. On
allure qu'en 165-4. lL a touché trois mille
perfonnes.

Tous les Païs qui dépendent du Roi
font unis à la Couronne , & ne peu¬
vent pas être aliénez. Le Roïaume eft
partagé en douze anciens Gouvernements

T 4 g e -
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généraux , ou en 37. nouveaux Gouver-
nemens.

Diviiîon Les anciens Gouvernemens, fuivant la
de la tenue des Etats en 1614. , font l'Isle de
France. p rancC) la Bourgogne, la Normandie, la

Guienne, la Bretagne, la Champagne , le
.Languedoc , la Picardie , le Dauphiné, le
Lyonnois, l'Orleanois, & la Provence.

Les trente-fept Gouvernemens, qui font
aujourd'hui le partage de tout le Roïau-
me, font,

1. Paris, Ville, Prévôté, & Vicomte.
2. L'Isle de France.
3. La Picardie & le Pais d'Artois,
4. La Champagne & la Brie.
y. Le Duché de Bourgogne & la BrefTe.
6. Le Dauphiné.
7. La Provence.
8. Le Languedoc.
9. Le Comté de Foix avec les vallées

de Donezan & d'Andorre.
10. La Navarre & le Bearn.
1 r. La Guienne & la Gascogne.
12. La Saintonge & l'Angoumois.
13. Le Païs d'Aunis.
14. Le Haut & Bas-Poitou.
1 y. La Haute & Baflé-Bretagne.
16. La Normandie.
17. Le Havre de Grâce.
18. Le Maine, les Païs de Laval, & du

Perche.
19. Orléans & l'Orleanois.
20. Le Nivernois.
gi. Le Bourbonnois.

22, Le
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22. Le Lyonnois, le Forêts, & le Beau-

jolois.
23. L'Auvergne.
24. Le Haut & Bas-Limofin.
2 y. La Haute & Baffe-Marche.
26. Le Berri.
27. LaTouraine.
28. L'Anjou.
29. Le Saumuroîs.
30. La Flandre Françoife.
31. Dunquerque.
32. Le Pais de la Sarre.
33. Metz & le Païs Meffin.
34. Toul.
35*. La Haute & Baffe-Alface.
36. La Franche-Comté.
37. Le Roudillon.
Les Etats en France , font didinguez en

trois , celui des Eccldiadiques , celui de
la Nobleffe & celui du Peuple , qui fait le
tiers Etat.

L'Eglife de France contient dix-huit Ar- Son Etat
chevêchez , qui font, Aix en Provence, ^ ccleiias ~
Albi , Arles , Auch , Belançon , Bour- tique *
deaux , Bourges , Cambrai, Embrun,
Lyon, Narbonne, Paris, Reims, Rouen,
Sens, Touloufe, Tours, Vienne en Dau-
phiné : Et plus de cent Evêchez, qui font,
Acqs, Agde, Agen, Aire, Alet, Amiens,
Angers, Apt, Arras, Avranches , Au-
thun, Auxerre, Bayeux, Bayonne, Bazas,
Beauvais, Bellay, Beziers, Bologne, faint
Brieux , Cahors , Carcaffonne , Cadres,
Châalons fur Marne, Châalons fur Saône,

T y Char-*
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Chartres, Cl&rnont, Cominges, Condom,
Coutance , Comouaille , Coferans, Die,
Digne, Dol , Engoulême, Evreux, faint
Flour , Frejus, Gap, Glandeve, Gralfe,
Grenoble, Laitoure, Langres, Laon, La-
vaur , Lescar, Léon, Limoges, Lilïeux,
Lodêve , Lombez , Luçon , faint Malo,
Mande , Mans , Marfeille , Mâcon,
Meaux , Metz , Mirepoix , Montauban,
Montpellier, Nantes, Nevers, Nismes,
Noyon, Oleron, Orléans, Pamiers, faint
Papoul , faint Paul trois Châteaux , Peri-
gueux , Poitiers, faint Pons de Tomieres,
lePuy, Rennes, Rieux, Riez, la Rochel¬
le, Rodez, Saintes, Seez, Sarlat, Senez,
Senlis, Sifteron, SoiRons, Tarbes, Tou¬
lon , Toul , Treguier , Troies , Tulles,
Vabres , Valence, Vannes, Vence, Ver¬
dun, Viviers, Ufez.

Tous ces Archevêchez & Evêchez font
à la nomination du Roi , ils compofent
plufieurs Provinces , dont chacune envoie
des Députez aux Alfemblées Générales,
qui fe tiennent ordinairement dans la Capi¬
tale du Roïaume , & où l'on agite les inté¬
rêts de l'Eglife , tant pour le temporel que
pour le fpirituel.

L'Eglife de France a fes libertez & ufa-
ges , dont elle ne rend compte à aucune
lAimatie, ni même au Siege de Rome; fes
Synodes & Conciles Provinciaux, lorsque
les conjonélures le demandent, fe tiennent
fous l'autorité du Roi. Ses revenus font
immenfes, & l'on compte qu'elle jouît de
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plus du tiers de ceux de tout le Roïaume,
y compris les Abbayes & Prieures de l'un
& de l'autre fexe , dont le nombre eft très
confiderable.

Le fécond Ordre dans les Etats eft celui sa no-
de la Noblefle. Il eft compofé des Princes blcffe -
du Sang , des Légitimez , des Princes des
Maifons Etrangères , des Ducs & Pairs,
des Maréchaux de France , des Marquis,
des Comtes, Barons & autres Gentilshom¬
mes du Roïaume. La dignité des Ducs &
Pairs eft la première dans la Noblellè ; en
forte qu'ils font toujours partie de ce
corps , n'y aïant jamais eu un Etat particu¬
lier & diftingué pour eux. La qualité de
Pair eft un titre annexé à une Seigneurie
tenue en Fief du Roi & de la Couronne,
en vertu de laquelle ils en font Officiers,
& ont rang au Sacre & Couronnement des
Rois , prennent feance au Parlement, & y
prêtent ferment comme Confeillers d'hon¬
neur. Comme cette dignité fait une partie
de l'Etat, il eft à propos de marquer ici
l'établiftement de toutes les Pairies, fuivant
la date de leurs enregiftremens.

Les lix Pairies Ecclefiaftiques ont tou¬
jours fubfifté félon leur première inftitu-
tion, & ont confervé le même ordre qu'el¬
les eurent au Sacre de Philippe-Augufte en
1179- comme nous l'avons vû ci-deiïus.
Les fix Pairies Laïques ont changé en quel¬
que façon de nature , aïant été réunies au
Domaine de la Couronne.

La
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La Bourgogne Duché-Pairie y fut réunie

par Lettres patentes en 1361.

La Normandie Duché-Pairie fut confis¬

quée fur Jean, dit fans terres , Roi d'Angle¬
terre, par Arrêt en 1202.

La Guierme Duché -Pairie , confisquée

fur le même Roi, & en la même année.

La Champagne Comté-Pairie, réunie au

Domaine par Lettres patentes en 1361.

La Flandres Comté Pairie, en partie à la

France, & en partie à l'Empereur.

Touloufe Comté-Pairie , réunie au Do¬

maine en même tems que la Bourgogne &

la Champagne.

La Bretagne Duché , réunie au Domai¬

ne en 1532.

Orléans Duché , donné à Philippe de

France en 12 y y.

Aquitaine érigée en Duché en 125*9.

Bourbon en 1327. Guife en 1527.

Bar en 1357. Chartres en 15*28.

Anjou en 1360. Eftoutevillé en 13*34.

Berri en 1360. Etampes en 15*36.

Auvergne en 1360. Nevers en 15*38.

Touraineen 1360. Montpenfier en

Nemours en 1404. G33-

Alençon en 1414. Beaumont en 15*43.

Valois en 1498. Chevreufe en 1545.

Valentinois en 1499. Aumale en 1547.

Longueville en 15*05*. Montmorency en

Nemours en 1507. 15 51.

Angoulême en 15*14 Albret en 1555*.

Vendôme en 1514. Beaupreau en 1561.

Chatelrault en 15*14. Thouars en 15*63.
Ufez '
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Ufez en 15-65". Rochefoucault en
Château-Thiery en 1631.

15-66. Villars en 1628.
Rouannois en 15-66. Richelieu en 1631.
Ponthievre en 15*69. S. Simon en 1635-.
Evreux en 1569. La Force en 1635-.
Mercœur en 15-76. La Rocheguyon en
Mayenne en 1573. 1642.
S. Forgeau en 1576. Etrdes en 1663.
Piney en 15-77. Grammont en 1663.
Vantadour en 15-78. Trêmes en 1663.
Joyeufe en 15-81. Mortcmart en 1663*
Epernon en 15-81. Villeroi en 1663.
Retz en 1581. Crequi en 1663.
Elbœuf en 15*82. Verneuil en 1663.
Rethel en 15-81. Rendan en 1663.
Halluyn en 1588. La Meilleraye en
Montbazon en 1589. 1663.
Loudun en 15-91. S. Aignan en 1663.
Reaufort en 15*95". Noailles en 1663.
Biron en 15-98. Coifiin en 1663.
Crouy en 15-98. Montaulier en 1665.
Aiguillon en 1600. Choifeul en 1665.
Rohan en 1603. Aumont en 1665.
Sulli en 1606. La Ferté en 1665.
Fronfac en 1608. Vaujours en 1667.
Damville en 1610. Chevreufe en 1668.
BrifTac en 1620. Bcthune en 1690.
Lesdiguieres en 1619. S. Cloud en 1690.
Châteauroux en 1616. Duras en 1689.
Luynes en 1619. Humieres en 1690.
Bellegarde en 1620. Lauzun en 1692.
Chaunes en 1621. Bouflers en 1695.
La Valette en 1631. Chatillon en 1696.

Har-
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Harcourt en 1700. Fitz-Jems en 1710.
Châteauvillain en Antin en 1711.

Lorges en 1706.
Il y a de ces Ducs qui n'ont cette digni¬

té que pendant leur vie , fans qu'après leur
mort elle palfe à leurs fils , & ceux-là ne
font point Pairs du Roïaume ; les Maifons
ou les Pairies qui fublîftent aujourd'hui
font: Ufez , Elbeuf, Vantadour, Mont-
bazon , la Trimouille , Sulli , Albret,
Brilfac , Richelieu , Saint Simon , la Ro-
chefoucault , la Force , Rohan, Luxem¬
bourg , EUrées, Grammont , Mazarin,
Villeroi, Mortemart, faint Aignan, Trê-
mes, Noailles, Coiflin, Aumont, Bethu-
ne , Charôt, Valentinois , Lorges, Har¬
court, Villars, Bervvick, Antin, Chaunes,
Boufflers, Autun, Epinoi.

La fécondé dignité dans le Roïaume
pour la Nobleffe, eft celle des Maréchaux
de France; elle eft auffi ancienne que celle
du Connétable , dont ils étoient les Lieu¬
tenants dans les armées ; elle dépend de la
Couronne, & n'efl point héréditaire : ceux
qui en font revêtus prêtent ferment au Roi :
ils font entrez dans presque tous les droits
du Connétable. Us font nez Généraux des
armées , & tiennent une Jurisdiétion pour
toute la Nobletfe du Roïaume , qu'on
nomme la Connetablie , à laquelle le plus
ancien Maréchal de France préfide.

1703.
Villars en 1705%

Rambouillet en 1711.
Hoftun en 1712.
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Juges fubalternes , dont 011 appelle aux
Parlemens , & aux Confeils fouverains qui
jugent en dernier reffort. Il y en a quator¬
ze; Paris, Touloufe, Rouen, Bourdeaux,
Dijon, Aix, Renne, Pau, Metz, Befan-
çon, Douay, Perpignan, Arras & Colmar.
Ces Cours font composées de Prefidens,

:' ît de Confeillers, d'Avocats & de Procureurs
Généraux.

Pour les affaires des Finances & pour
les Droits du Roi, il y a des Chambres des
Comptes & des Cours des Aides.

Les Chambres des Comptes examinent &
arrêtent les Comptes de ceux qui manient
les deniers du Roi : elles reçoivent foi &
hommage des VafTaux de la Couronne, ont
la garde des aveux & des dénombremens
de tous les Fiefs de leur reffort, & procè¬
dent aux enregiftremens des Lettres d'érec¬
tion des Duchez , des Marquifats , &c.
Ces Chambres font compofées de Prefi¬
dens , de Maîtres des Comptes , de Cor¬
recteurs & d'Auditeurs.

Il y a dix Chambres des Comptes , Pa¬
ris, Rouen, Dijon, Nantes, Montpellier,
Grenoble, Aix, Pau, Dole, & l'Isle, qui
proprement n'efl pas une Chambre des
Comptes où il y ait des Officiers : ce n'efï
qu'un dépôt des Aéles & des Titres.

Les Cours des Aides connoilfent des af¬
faires des Tailles , Aides , Gabelles, Im-
pofîtions , & autres Fermes & droits du
Roi ; & jugent les appellations des Juges
fubalternes de leurs relfoits ; comme font

les

mens ou

Confeils

de juftice.

Ses

Cham¬
bres des

Comptes
& Cours

des Aides. la
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les Elevions, les Greniers à Sel, &c. Ces
Cours font compofées de Prelîdens , de
Confeillcrs , d'Avocats & de Procureurs
Généraux.

Il y a treize Cours des Aides , Paris,
Rouen, Clermont, Ferrant, Bourdeaux,
Montauban, Montpellier; la Cour des Ai¬
des y eft unie avec la Chambre des Comp¬
tes : Aix, la Cour des Aides y eft unie avec
la Chambre des Comptes : Grenoble, le
Parlement y a la Jurisdi&ion de la Cour des
Aides: Dijon, en 1630. la Jurisdidtion des
Aides fut ôtée à la Chambre des Comptes
& donnée au Parlement : Metz , en 1633.
le Roi en créant le Parlement de Mets lui
donna l'autorité de Cour des Aides : Ren¬
nes , le Parlement connoît du fait des Ai¬
des. Dole , en 1692. le Roi compofa une
Cour qui a l'autorité & le nom de Cham¬
bre des Comptes j Domaine , Aides &
Finances.

Pour faciliter la recette des Tailles,
Taillon &Subliftance, François I. en 15*42.
créa ieize Recettes Générales, qui depuis
ont été nommées Generalitez : Paris, Châ-
lons, Amiens, Rouen, Caën, Bourges,
Tours, Poitiers, IlTbire, transférée depuis
à Riom ; Agen , transférée depuis à Bour¬
deaux ; Touloufe, Montpellier, Lyon,
Aix, Grenoble, Dijon. Henri II. ajoûta
Nantes, & créa en 15*87. Moulins. Henri
IV. en 15*95*. Soiftbns. Louis XIII. créa en
1636. Montauban, Alençon & Metz. Louis
XIV. en 1691. créa l'Isle en Flandres , &
en 1694. la Rochelle. CON-
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* CONSEILS NOUVEAUX.
Sous la Regence de Son Alteffe Roïale

Monfeigneur le Duc d'Orléans , le Roi
d'apréfent a établi huit nouveaux Confeilsj
favoir , le Confeil de Regence, le Confeil
de Confcience , le Confeil des Affaires
Etrangères, le Confeil de la Guerre , le
Confeil de Marine , le Confeil de Finan¬
ces , le Confeil du dedans du Roïaume, &
le Confeil de Commerce.

1. Le Confeil de Regence eft compofé de
12. perfonnes , & d'un Secrétaire général
de la regence. Après Son Alteffe'Roïale
Monfeigneur le Duc d'Orléans Regent,
M. le Duc en eft le Chef : il fe tient au
Palais des Thuilleries trois fois la femaine,
le Samedi après midi, le Dimanche & le
Lundi matin.

2. Le Confeil de Confcience eft compofé
de quatre perfonnes & de deux Secrétaires ;
M. le Cardinal de Noailles, Archevêque de
Paris, en eft le Prélident : il fe tient à l'Ar¬
chevêché deux fois la femaine , le Mardi
& le Jeudi après midi.

3. Le Confeil des Affaires Etrangères eft
compofé de quatre perfonnes & d'un Se¬
crétaire ; M. le Maréchal d'Uxelles en eft
le Prélident: il fe tient au Louvre le Lundi
& le Vendredi matin.

4. Le Conjeil de Guerre eft compofé de
douze perfonnes & d'un Secrétaire ; M. le
Duc en eft le chef, M. le Maréchal de

Tom. III. V Vii-
* La plupart de ces Confeils, excepte' celui de la

Regence , ont été fupprimez vers la tin de Septem¬
bre 1718.
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Villars en eft Préfident, & M. le Duc de
Guiche vice-Préfident : il fe tient au Lou¬
vre le Lundi après midi & le Mardi matin.

•f. Le Conjeil de Marine eft compofé de
dix perfonnes & d'un Secrétaire ; M. le
Comte de Touloufe, Amiral de France,en
eft le chef, & M. le Maréchal d'Eftrées
Préfident : il fe tient dans une des Sales
du Palais du Louvre , le Dimanche à trois
heures après midi, le Lundi matin à neuf
heures, & quelquefois plus fouvent, félon
les affaires.

6. Le Confeil de Finances eft compofé
de douze perfonnes, & de deux Secrétaires ;
M. le Maréchal de Villeroi, Gouverneur
du Roi, en eft le chef, & M. le Duc de
Noailles Préfident : il fe tient au vieux
Louvre le Mardi & le Vendredi matin.

7 . Le Confeil du dedans du Roïaume eft
compofé de huit perfonnes , & d'un Se¬
crétaire; M. le Duc d'Antin,Pair de Fran¬
ce, en eft Préfident: il fe tient au Louvre
les Mercredis & Samedis au matin.

8. Le Confeil de Commerce eft compofé
de dix perfonnes & d'un Secrétaire ; M. le
Maréchal de Villeroi , Gouverneur du Roi,
en eft le chef: il fe tient au Louvre le Jeu¬
di matin.

Outre tous ces Confeil s, il y a encore
celui des Parties-, il fe tient dans la Salle du
Confeil par M. le Chancelier. Quoique le
Roi ne s'y trouve pas, cependant le fauteuil
de Sa Majefté y eft toujours placé. Le
Confeil eft compofé des Confeillers d'Etat

&
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& des Maîtres des Requêtes, qui opinent
quand ils font de quartier.

Dans ce Confeil, 011 traite des calfations
d'Arrêts des Parlements , des évocations,
des récufations de Juges pour des affaires
de Ville à Ville , ou de particulier à parti¬
culier.

Il y a encore le Grand-Confeil, compofé
de Préfidens, de Confeillers, d'Avocats &
de Procureurs Généraux. 5a Jurisdiétion
s'étend dans tout le Roïaume. Il connoît
des contrarierez d'Arrêts rendus en diffé¬
rentes Cours ; de la conlêrvation & de la
Jurisdiétion des Prélidiaux , & Prévôts des
Maréchaux ; des Bénéfices conlifforiaux,
excepté du droit de Régale ; des Privilèges
des grands Ordres , comme Cluny , Ci-
teaux, Premontré, Graudmont, la Trini-
té, le Paint Esprit, Fontevraux, Paint Jean
de Jerulalem & Paint Lazare. Il connoît
auffi des immunitez des Ecclefiaffiques,
& de plufieurs évocations concernant ce
grandes Maifons du Roïaume. Le Grand-
Confeil juge en dernier relfort.

La France eft riche par la fertilité de Pes Revenus
grandes & belles Provinces , & par toutes de la
fortes de Manufactures qui attirent l'ar- ■Fiaattï *
gent de Pes voilîns. E11 tems de guerre, le
Roi avoit plus de quatre cens mille hom¬
mes , & un grand nombre de Vaiileaux &
de Galeres.

Les Etats du Roi de France Pont, Etats &
I. La France : nous avons déjà fait le ctendu ë

dénombrement de Pes Provinces.
rr t T T France,V z II. La
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II. Là baffe Navarre & le Rouffillon.
III. En Italie , la Principauté de Mo¬

naco.
IV. Dans les Païs-Bas,
1. Le Comté d'Artois. On prit Arras

en 1640. Bapeaume en 1641. Bethune en
1655". Saint Venant en 165-9. Aire eri
1676. Saint Omer en 1677. Hesdin en
1639.

2. Le Comté de Flandres. On prît
Douai en 1667. la Baffée en 1668. L'Ifle
en 1668. Les Alliez, qui avoient repris cet¬
te Ville en 1709, l'ont rendue par la Paix
d'Utrecht. Armentieres en 1668. Caffel
en 1677. Winoxberg en 1668. Graveli-
nes en 1658. Dunquerque fut afliegée la
même année par les François & par les
Anglois , qui en 1662. vendirent leurs
droits à la France.

3. Dans le Hainaut. On prit Cambrai
au mois d'Avril 1677. Bouchain en 1676.
il a été pris & repris dans la derniere
guerre. Valenciennes le 16. Mars 1677.
Coudé en 1676. il a été pris & re¬
pris dans la derniere guerre. Maubeuge
& Landrecy en 165-9. Avene , Beau-
mont , Philippeville & Marienbourg en
165-9.

4. Dans le Comté deNamur, Charle-
mont pris en 1680.

V. Le Duché de Bouillon , dont eft
Souverain le Duc qui en porte le nom.

VI. Dans la Lorraine, Saarlouïs & une
lieue
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lieuë de Païs aux environs , & les trois
Evêchez, Metz, Toul & Verdun.

VII. Le Comté de Bourgogne pris en
1674. & cédé par la Paix de Nimegue.

VIII. La Haute & Balle Altace , cedée
par la Paix de Munfter. La Ville de Stras¬
bourg , avec les dépendances, a été cedée
par !a Paix de Ryswick.

IX. Dans la mer Méditerranée,les Iflcs
d'Hieres.

X. Autour de la Bretagne & vers les cô¬
tes de Poitou , les fept Isles , l'Isle d'Ou-
efland , Belle-isle , l'Isle de Rhé , l'Isle
d'Oleron.

XI. En Amérique: la nouvelle France,
la Floride & la Louïfiane ; les Isles
d'Anguille , de la Martinique , de Saint
Barthelemi , de fainte Croix , de Guade¬
loupe, Sainte Lucie,

La France a des prétentions fur, Préten-
1. Toutes les terres qui compofoient l'an- tions de

cien Roïaume d'Auftrafie , qui renfermoit laFrance *
la Lorraine , l'Alface & le Luxembourg.
Ce Roïaume fut reconnu, dans le partage
des enfans de Clovis, pour un membre de
la Couronne.

2. La Dignité d'Empereur , fondée fur
l'union qui doit en avoir été faite avec la
Couronne de France par Charlemagne du
confentement du Peuple Romain, & deve¬
nue héréditaire pour les descendans par une
polfeirion de plus d'un fiècle.

3. La fouveraineté fur toute la Flandre,
dont les Comtes ont toujours rendu foi &

V 3 hon>
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hommage à la Couronne de France. Char*
les V. même le rendit en perfonne à Fran¬
çois premier.

4. Le Roïaume de Navarre, que Ferdi¬
nand Roi d'Arragon prit en if 12. fur Jean
d'Albret Roi de Navarre, à l'inftîgation du
Pape Jules II, qui avoit excommunié ce
dernier, parce qu'il étoit entré en alliance
avec Louis XII, Roi de France , pour fe-
courir le Duc de Ferrare , & favorifer le
fuccès du Concile de Pife.

S- Les Roïaumes de Léon & deCaftille,
fondé fur l'Ambaflade folemnelle & le
teftament d'Alphonfe Roi de Lcon &
Comte de Callille en faveur de Charlema-
gne , à condition qu'il l'alfifteroit contre
les Maures , dont il étoit devenu tributai¬
re. Ce qui a été exécuté.

6 L'Arragon,que Charlemagne prit fur
les Maures, & érigea en Comté qu'il don¬
na en Fief à Avilera. L'Ordre des Tem¬
pliers , auquel Alphonfe d'Arragon avoit
laine fes Etats , a été aboli par le Pape
Clement V, en 1710. & leurs biens con¬
fisquez ; le Saint Siège en fît prefent à
Philippe le Bel Roi de France. Charles,fils
de Philippe le hardi, l'eut par la même voie
après le mafiacre des François aux Vêpres
Siciliennes en 1468. René d'Anjou fut ap¬
pel lé par les Arragonois ; & fon fils s'em¬
para d'une partie de ce Roïaume.

7. Le Roïaume de Portugal , du Chef
d'Alphonfe III. qui avoit époufé Mathilde
de Boulogne, & dont les enfans ont dû en

he-
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heriter , quoi qu'Alphonfe fe fut marié

une fécondé fois en l'abfence de fa fem¬

me.

8. Le Roïaume d'Angleterre par Louis

le Jeune, que les Anglois appelle'rent à la

Couronne, aïant chailé le Roi Jean à cau-

fe de les vices. Louis y fut couronné.

9. Les Isies de Majorque & de M inor¬

que, pour lesquelles le Roi Jaques premier

d'Arragon avoit rendu foi & hommage à

l'Evêché ue Montpellier , dont les Rois

de France eurent ce droit par fucceffion en

1285-.

10. L'Isle de Sardaigne , que Charles,

fils de Philippe le FLrdi, eut par la deftitu-

tion de Pierre Roi d'Arragon.

11. Les Roïaumes de Naples & de Sici¬

le par Charles d'Anjou, Frere de Saint

Louis, qui fut appel lé en Italie par le Pape

Urbain IV. pour conquérir ces Etats fur

Conradin, fils de l'Empereur Conrad.

12. La Republique de Genes,qui fe fou¬

rnit volontairement en r 396. au Roi Char¬

les VI, & à Charles VII, qui y établit Jean

d'Anjou en 145*8. Les Ducs de Milan s'en

emparèrent enluite & la tinrent jusqu'en

1499. que Louis XII. la reprit & la réunit
à la Couronne.

13. Le Duché de Milan, qui appartenoit

à Louis Duc d'Orléans, Frere de Charles

VI, qui avoit époufé en 1389. Valentine,

à condition qu'il fuccederoit à fon bcau-

pere Jean Galeace , s'il mouroît fans en-

rans mâles, ce qui eft arrivé. L'Empereur

V 4 MaxR
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Maximilien le donna en fief à Louis XII.
en iyoy. François premier l'eut par le
Traité de Noyon. Charles V, dans fon
paflàge par la France, promit de le rendre.

14 Le Piémont, pour avoir appartenu
à la Provence , dans la perfonne de Jean¬
ne, Reine de Naples, à laquelle Amedée
VII , Duc de Savoye , l'enleva en 1375-.
pendant qu'elle étoit occupée à faire la
guerre pour le Roïaume de Naples. Jeanne
en conferva toujours le titre, & en dispofa
dans fon teftament.

iy. Le Comtat d'Avignon , autrefois
partie de la Provence , fondé fur l'Edit
îolemnel & irrévocable de Charles II. en
1290. par lequel il ordonna qu'il ne feroit
jamais fait de démembrement du Comté
de Provence. Ce qui a été confirmé après
lui par Robert & la Reine Jeanne fes fuc-
cefieurs.

16. La Principauté d'Orange , comme
■ancien fief de la Provence. Louis XI. en
acheta la Souveraineté en 1475-. de Louis
Prince de Châlon-Orange, pour la fomme
de 40000. florins d'or , & la réunit au
Dauphiné. Depuis les Rois de France s'en
font toujours emparez toutes les fois que
les Princes d'Orange font tombez dans le
cas de la félonie.

LES
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LES ARMES

du Roi

DE FRANCE.

T L porte deux écus joints & accolez. Le Explica
premier d'azur à trois fleurs de lis d'or, tîon.

deux en chef & une en pointe qui eft Fran¬
ce. Le fécond de Navarre , qui eft de
gueules aux rais d'escatboucle , ou chênes
accolées <5t pommetées d'or.

V s Ces
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Ces deux écus font timbrez d'un heau¬

me ou casque d'or , brodé , demasquiné,

taré de t' ont & tout ouvert fans grilles, or¬

né de l'es lambrequins d'or , d'azur & de

gueules, couvert d'une couronne d'or gar¬

nie de huit hautes fleurs-de-lis , le cercle

enrichi de pierreries & fermé par autant de

demi-cercles , aboutilfans à une dou¬

ble fleur-de-lis d'or , qui eft le cimier deFrance.

Pour fupport deux Anges revêtus de

dal manques ou de cottes d'armes , aux ar¬

mes l'un à droite de France , l'autre à gau¬

che de Navarre , tenant chacun une ban¬

nière aux mêmes armes. Le tout fous le

Pavillon roïal d'azur,femé de France, four¬

ré d'hermines , frangé , brodé & houppe

d'or, comblé d'une grande couronne com¬

me la precedcnte , eft fommé d'un Pan-

nonceau ondoyant , femé de France , atta¬

ché au bout d'une pique , ferré d'une dou¬

ble fleur-de-lys d'or , au-deffus duquel en

un billet volant eft le cri de guerre de
France: Mont-joye S. Dents.

Titre. Le Titre du Roi de France eft le plus
court de tous les Titres des Souverains.

Louis XV, par la grâce de Dieu, Roi
de France & de Navarre. Il a aulfl le Titre

de Roi Très-Chrétien.

Les Puiftances de l'Aile & de l'Afri¬

que lui donnent celui d'Empereur de

France.

aciigion. Dans le Roïaume il n'y a que la Reli-

gion
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gion Catholique, depuis que le Calvinisme
a été aboli en 1685".

Paris elt la apitale, & le Louvre la de- R e flf}e n-
meure des Rois. Les Maifons Roïales font ce.
Ver failles, Marly, Fontainebleau, Saint-
Germain en Laye , Vincennes , Madrid,
dans le Bois de Boulogne, Chambort, Com-
piegne , Monceaux , Blois, Pleffis-les-
Tours, Meudon.

Les Univerlîtez de France font, Univer-
1. L'Univerlité de Paris, fondée en 791. fitez *

par Charlemagne.
2. L'Univerlité deRheims, fondée en

iyôo. par Charles de Guife , Cardinal &
Archevêque de Rheims.

3. L'Univerlité d'Orléans , fondée par
Philippe le Bel en 1312.

4. L'Univerlité de Caën, fondée fous le
regne de Charles VI.

y. L'Univerlité d'Angers, fondée en
1348. par Louis Roi de Sicile.

6. L'Univerlité de Touloufe très-an¬
cienne.

7. L'Univerlité de Montpellier, fondée
en 1196.

8. L'Univerlité d'Avignon, fondée en
1309. par le Pape Clement VII.

Il y a encore des Univerlîtez à Douai, à
Rouen, à Pont-à-Moulfon, à Nantes, à
Bourges , à Poitiers , à Bourdeaux , à Ca^
hors, à Valence, à Grenoble , à Aix , à
Lyon, &c.
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ECRIVAINS.

T A Cour du Roi Charles V. furnommé
-L ' le Sage , & de la Reine Jeanne de

Bourbon. Paris , 1683. fol.
Hiftoire de Charles VI, & des chofes mé¬

morables advenues depuis 13S0. jusqu'en
1422. par J. Juvenal desCrsins, aug¬
mentée par Godefroi. Paris , 1653. fol.
2 vol.

Mémoires de l'Hiftoire du Languedoc par
Guillaume Castel. Toulouje , 1 633.
fol.

Hiftoire de Bearn par Pierre de Marca.
Paris , 1640. fol.

Recueil des Rois de France par du Til-
-* i.et. Paris 1.-86. fol. & 1618. in 4. fig.
Anna'es & Chroniques de France , depuis

la deftrudion de Troye , jusqu'au tems
du Roi Louis II. par N icol . G illes.
Paris , if66. fol.

Les grandes Annales de France par Fran¬
çois de Belleforets. Paris,if/ç.
fol.

Hiftoire de Berry par Chaumeau. Lyo»,
iy66. fol.

Hiftoire de France par Matthieu. Paris,
1614. in 8.

Hiftoire de Provence par N ostradamus.
Lyon. 16i4. fol.

De
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De l'ancien Etat de la petite Bretagne, par

Vignier. 1619. in 4.
Trefor des Hiftoires de France par Gilles

Corrozet. Parts , 1645-. in 8.
Hilloire generale des païs de Gatinois, Se-

nonois , & Hurepoix , par Guillaume
Martin. Paris , 1630.1114.

L'Hilloire de Bourgogne , par Guillaume t
Paradin de Cuise aulx. Lyon,
15-66. fol.

Hilloire des Ducs de Bourgogne par André
Duchesne 2. vol in 4. Paris.

Hilloire de BrelTe & Bugeis par Guiche-
non . Lyon, 165-0. fol. fig.

Hilloire generale des Rois de France par
Bernard de Girard. Paris , 1627. fol.

L'Empire François , ou l'Hiltoire des con¬
quêtes des Roïaumes & Provinces, dont
il cil compofé. Orléans , 165-1. fol.

Jean de Serres, Inventaire général de
l'Hilloire de France. Paris , 165-8. 2. to¬
mes fol.

Hilloire de France par Dupleix. Paris,
1680. fol. 6. vol.

La minorité de Paint Louïs par Varillas.
La Haye , 1685. *n I2 «

Hilloire de Paint Louïs, 2. vol in 4. Paris,
1688.

Abrégé de l'Hilloire de France par du
Verdier. Paris , 1660. 8. 2. tomes.
Item , 1671. 12.

Le Chronologue François du P. Philippe
Labre. Paris , 1666. in 8.

Les Délices de la France. Paris , 1670. in
12.
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12. 2. vol. & en 1718. 6. vol. în 12. avec
figures.

La Monarchie faînte, Hiflorique & Généa¬
logique de France par le P. Dominique.
C 1er mont , 1677. fol.

La véritable origine de la fécondé & troi-
iième race de la Maifon Roïale de Fran¬
ce, par le Sieur de Bouche t. Paris,
1642. fol.

La Critique de l'Origine de l'Augufte Mai¬
fon Roïale de France par le R.P.Adrien
JoURDAN. Paris , 1683. in 12.

Pïifloire Généalogique des Dauphins de
Viennois. Paris , 1683. in 4.

Alliance généalogique des Rois & Princes
des Gaules par Claude Paradin. Colo¬
gne, 1606. fol.Mémoires de Philippe de Co m mines,
contenant l'H ftoire des Rois Louïs II.
& Charles VIII. depuis l'an 1464. jus¬
qu'en 1498. à la Haye , 1683. 2. vol. in
12. & Bruxelles , 1714. en 4. vol. in 8.

Hiftoire de France par Prade. Paris,
1684. avec des figures. 5*. vol. in 12.

Hilloire de France depuis Pharamond jus¬
qu'au regne de Louïs le Julie , enrichie
de plufieurs belles antiquités , & de la
vie des Reines , &c. par le Sieur Me-
zeray, en trois volumes. Paris , 1643.
& 1685-. fol.

Les augulles reprefentations de tous les
Rois de France , depuis Pharamond jus'-
qu'à Louïs XIV. Paris , 1679. fol. avec
des figures.

1 • " Abre-
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Abrégé Chronologique de l'Hiftoire de

France par Mezeray , nouvelle édition
augmentée de la vie des Reines , en 3.
vol. in 4. & en 10. vol. in 12. l J aris,
1717. avec ligures.

Hiltoire de France par M. de Cordemoy,
Parts , iô8y. 2. tomes fol.

Hiltoire du Roi Louis le Grand par les Mé¬
daillés , Emblèmes, Devifes, Jettons,
Inlcriptions, Armoiries & autres monu-
mens publics,&c.par IcF-Menestrier,
Paris, 1689. fol. avec des ligures.

Hiltoire de Louis XIV. par Médaillés, les¬
quelles reprefentent l'Hiftoire de fa vie
& de les adions, tant en paix qu'en guer¬
re. Paris y 1691. fol. avec des figures.

La même par de Limiers,8. vol. in 1 2.
fig. Amjierdam , 1718.

Galanteries des Rois de France depui^ le
commencement de la Monarchie. Brux¬
elles y 1694. in 8.

Les côtes de la France fur l'Océan, & fur
là Mer Méditerranée , &c. avec leurs
fortifications. Paris , 1692. 2. vol. &
Amfierdayn y 1695-.

Hiltoire de France , depuis Faramond jus¬
qu'à Louis XIII. parM.de Riancourt.
7. vol. in 12. Paris y 1692.

Hiltoire de la Monarchie Françoife fous le
regne de Louis XIV. par M. de Rian¬
court. Paris y 1697. in 12. 3. vol.

Hiltoire de Louïs XIV. par M. de Rabu-
t 1 n Comte de Bufty. A m [1er dam , ï 700.in 12.

Filai
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ElTai de l'Hiltoire du regne de Louïs le

Grand jusqu'à la paix generale. 1697.
Cologne, 170c. in 12.

Hiltoire de France, contenant le regne des
Rois des deux premières races, par M.
le Gendre. Paris , 1700. in 12. 3. vol.

Varillas, Hiltoire de Louïs XI. Char¬
les VIII. Louïs XII. François I. Henri
11. & François II. Charles IX. & Henri
III. 29. vol. in 12. Paris, 1695*.

La vie de Henri le Grand par Baptille Le -
GRAEN. Paris , 1614. fol.

Hiltoire du regne de Louïs XIII. par Mi¬
chel LE VASSOR. Amfterdam, 1700. in
12. 9. vol. avec des figures.

Hiltoire de Louïs de Bourbon II. Prince de
Condé. Cologne , 1693. in 12.

L'Hiltoire des Ducs de Bourgogne par F a -
bert. Cologne , 1687. in t2.

Mémoires d'Artagnan , 3. vol. in 12. dlm-
fier dam , 1700.Médaillés fur les principaux évenemens du
regne de Louïs le Grand, avec des expli¬
cations hiltoriques par l'A cademie
Roïale des Médaillés & des Infcrip-
tions. Paris , 1702. fol. & in 4. avec des
figures.

Recueil général des Etats tenus en France
depuis le Roi Charles VI. jusqu'à Louïs
XIII. 165U. 4.

Les Négociations deM. lePrefident Jean-
nin, fol. Paris, 1 656.

Hiltoire de France par le P. D aniel Je-
fuite. 3. vol. fol. Paris, 1713.

Bi-
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Bibliothèque hiftorique de la France , con¬
tenant le Catalogne de tous les Ouvrages
qui traitent de l'Hiftoire de ce Roïaume,
ou qui y ont rapport , par le P. le
Long de l'Oratoire, fol. doit paraître

dans peu.
Les Mémoires de Martin du Bellay , fol.

Paris, 15-71.
Hiftoire Généalogique & Chronologique de

la Maifon. Roïale de France, des grands
Officiers de la Couronne & de la Mai¬
fon du Roi, par le P. Anselme . 2. vol.
fol. Paris , 1712.

Hiftoire des guerres civiles de France par
D a v 1 l a , traduit de l'Italien par Bau-
doin . 4. vol. in 12. Paris, 1666.

Hiftoire de France par demandes & par
réponfes , par M. Ragois , in 12.
Paris, I7r2.

—— Généalogique de la Maifon de Fran¬
ce par Sainte Marthe. 2. vol. foL
Paris.

Iiluftration des Gaules par le Maire.
fol. Lyon, 15-49.

Froissard , Chroniques de France , foh

2. vol. Lyon , 15 -5-9.

Monstrelet , Hiftoire de France i 2. voU

Paris, 15-95-.
Hiftoire univerfelle du Sieur Daubigné,

2. vol. fol. 1616.

Rozier , Hiftoire de France, fol. Paris i

15-28.

Hiftoire de France par Duhaillan , foL
2. vol. Paris i 1627.

Tom. UL X An-

. -m.-
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Annales de France par T a r a u t, fol. Pa¬
ris , 1635".

Hiftoire du différent de Boniface VIII. &
de Philippe le Bel, fol. Paris , 165-5-.

Mémoires de Villars in 4. Paris , 1607.
Hiftoire des Rois de France , Papes & Per-

fonnes Ecclefîaftiques, par Aube r t.
Paris , 4. 1643.

Vigiles du Roi Charles in 4.
Hiftoire d'Henri IV. par Perefix , 4. Pa¬

ris, 1661.
Les Lettres du Cardinal d'Oïïàt avec des

notes hiftoriques & critiques, j*. vol. in
12. Amfterdara , 1714.

Lettres du Roi Louïs XII. & du Cardinal
d'Atnboife, &c. 4. vol. in 8. Bruxelles,
1712.

Hiftoire de Bretagne par L o b i n e a u , 2.
vol. fol. Paris , 1710.

P. JEmilius & Ferronius de rébus geftîs
Francorum & Gallorum à Pharamundo
usque ad Henricum IV. Lsstetiœ , 1566.
fol. Bajil. fol.

Fancisci Belcarii Commentarii rerum
Gallicarum ab anno 1461. usque ad an-
num if8o- Lugduni , 1625*. fol.

Henrici Catherini Davilae. Hiftorîa belli
inteftini contra Huguenotas gefti fub Ca-
rolo IX. & Henrico III.

Pétri Saxii Pontiflcium Arelatenfe. Liber
rarijfi nus & Jlatim fupprejjus.

P. Pi t h o e 1 Hiftorise Francorum ab anno
Chrifti 900. ad annum I28 j\ Scriptores
veteres. Iraacof. fol. Pa -
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P apirii M assonii libri 4. Annalium

Hiftoriae Gallise usque ad Franciscuml.
Andréas & Francisci du C hesne Hifto-

riarum Francise Scriptores à gentis origi¬
ne ad noftra usque tempora. Parifiis,
1636. fol. 5-. Tomi.

Andrese du G hesne Hiftorise Norman-
norum Scriptores antiqui. fol. Parifiis,
1629.

Marci Zuerii B oxhornii Originum Gal-
licarum liber. Amjlelodami , 165-4. 4.

Marquardî F reheri corpus Hiftorise Gal-
licae. Amflelodami , 1613. fol.

Henrici V alesii Rerum Francicarum us¬
que ad Clotarii fenioris mortem, libri 8.
Tarifas , 1646. 3. vol fol.

Ejusdem Notitia Galliarum. Parifiis ,1670.
fol.

Jacobi Augufti T huani Hiftoria fui tem-
poris. Franeof. 1625-. fol.

Johannis F rossardi & Philippi Co-
minei Hiftorise Gallicae. Amjlelodami,165-4. 4-

Antonii Dandini A lteserra: de Duci-
bus & Provincial. Gallias. Tolofa , 1643.4.

David B londelli Genealogiœ Francise.
Amflelodami , 165-4. f°l. 2. vol.

Jodoci S inceri ltinerarium Galliae. Amfle¬
lodami , 165-5-. r 2.Gabrielis-Bartholomoei G rammondi His¬
toriée Gallicae libri 18. Tolofa, 1643.
Amflelodami , 165-3. Lipfiœ , 1674.Francisci H otomanni Franco-Gallia,

Francofurti , 1665-. 8.X 2 lo-

111
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Johannis Limnii Notitia regni Francîœ.
Argentorati , 165*1. 4. 2 vol.

Richardi Dinothi de Bello civili Gallico

Religionis causa fuscepto libri 6. Bajl-
lece, 1582.4.

Anaftafis Childerici Francorum Régis, fi-

ve Thefaurus fepulchralis Tornaci effos-

fus, & commentario illuftratus Jacobi
ChifFLETII. Antuerpice , 1655. 4. cum

Hdloria coloniarum à Gallis in exteras na-

tiones milïarum , tum exterarum natio-

num colonise in Gallias deduéhe, cum

Despeétione de Regibus Francise primas

Familiae, deque Lege Salica. Autore

iEgidio L a c a R R Y Claromontino,

1677. 4.

Johannis Labardii de Rébus Gallicis

libri 10. ab anno 1643. usque ad annum

1652. Parijïts , 1677. 4*

Benjamini Prioli ab exceflu Ludovici

XIII. de rébus Gallicis Hiftoriarum li¬

bri. Parijiis , 1661. 1665. 4. cum notis

Franckenfteinii. Lipjlœ , 1669. 1674.8.

Philippi Bussieres Compendium Fliftoriae
Francise.

J ohannis Bussieres Hiltoria F rancica.
Lugduni , 1671. 12.

De poftremis motibus Galliae varia utrius-

que partis lcripta. Francof. 16S6. 8.
Baluzii Capitularia Regum Francorum.

Parijiis , 1677. fol. 2 vol.
Jacobi Wilhelmi Imhoffii illuftres in

Gallia Familiae. Norimbergœ , 1687. fol.Jo-
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Johannis Bucelini Gallo-Flandria fa-

cra & profana. Duaci , 1625". fol.

Hiftoria di Prancia del Tortora. En Vene-
tia , 1619. 4.

Hiftoria delle revolutioni di Prancia fotto
il regno di Louigi XIV. dal C. di Gual-
do. F'enetia , l6yy. fol.

Hiftoria delle guerre civili di Prancia, de
Henrico Caterino Davila. Nenctia,
1634. Item , 1660.4. Item , 1676.

Motivi e caufe di tutte le guerre fucceiïc
di anno 1494. & maneggiate délia Fran-
cia, &c. Fenetia , 1673. 3 vol. 4.

The Grandour and Glory of France. Lon-
1667. 8.

The prefent State of France. London , 1700.
Memoirs of the affairs of France, during

the reign of the prefent King Lewis the
XIV. London, 1677.

Nueva defcription del celebrado y podero-
fo Reyno de Francia y paes de los Suis-
fos, por W. J. y J. C. B. En Amberes y
1677. fol.

Las Memorias de Philippe de Communes
con Escolios propios de Don Juan Vi-
trian. En Amberçs, 1643.

Johannis Henrici Hagelgans Koniglicher
Frantxofifcher Stammbaurn. Nuremberg y

t >.\ 6 4.3- 4-Bildnis aller Konige in Franckreich von
Pharamundo bis Ludovico XIII. Franck-

furt y 1644. 4-
X 3 Pet
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Der Konige in Franckreich Leben, Regîe-

rung, und Abfterben. Nuremberg, 1671.
12.

Ludovici des Groiïen Gefchichts -Calen-
der. Colin , 1696. 8.

Singularia Hiftoriûe Gallicse, oder Merck-
wurdige Frantzofifche Hiftorie von An-
fang bis auf gegenwertige ïeit. Leipfig,
1703, 8.

LEDUC

DE LORRAINE.
La Maifon de Lorraine forme deux

branches principales; favoir celle de
I. L orraine , qui s'eft partagée en

1. Lorraine, &
2. Vaudemont.

* II. Elboeuf, qui a fait
1. Elbœuf, qui s'elt divifée en

a Elbœuf.
h Harcourt.

2, Harcourt-Armagnac.

L E
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LE DUC

D E

L O R R A I N E.

LEopoîd-Jofeph- Charles, Duc de Lor- sagenea-raine, né le n. Septembre 1679. Che- iogie.
valier de la Toifon d'or en 1690. rentra
dans fes Etats par le Traité de Riswick en
1698. Il eft fils de Charles - Leopold, ou
Charles IV., né le 7. Avril 1643. mort le
18. Avril 1690. à Lens ; & d'Eleonore-
Marie, fille de l'Empereur Ferdinand III.,
née le 21. Mai 165-3. mariée le 27. Février
1670. avec Michaël , Roi de Pologne; &
le 6. Février 1678. avec Charles Duc de
Lorraine.

Le Duc Leopold , leur fils , a époufé
Elifabeth de Bourbon , Mademoifelle de
Chartres, fille de Philippe Duc d'Orléans,
née le 13. Septembre 1676. mariée le. 25-.
Odobre 1698.

Leurs enfans font,
I. U11 Prince , né le 16. Août 1699.

mort le 3. Avril 1700.
II. Charlotte-Elifabeth, née le 21. Oc¬

tobre 1700. morte à Luneville le 4. Mat
1711.

III. Une Princelfe , née le 13. Novem¬
bre & morte le 18. 1701.

X 4 IV.

I

I
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IV. Une Prince/Te , née le 31. Décem¬

bre 1702. àLuneville, morte en 1703.
V. Louïs, né le 28. Janvier 1704. mort

le 10. Mai 1711. de la petite verole.
VI. Jofephe , née le 16. Février 1705*.

morte au mois de Mars 1709.
VII. Une Princeffe , née le 4. Juillet

1706. morte le 13. Juin.
VIII. Leopold-Clement , Prince héré¬

ditaire, né le 2f. Avril 1707.
IX. François , né le 8. Septembre 1708.
X. Une Princeffe , née le 30. Juin,

morte le vingt-huit Août 1710.
XI. Charlotte-Elifabeth, née le 16. Oc¬

tobre 1711.
XII. Un Prince, né le 12. Décembre

1712,
XIII. Une Princeffe , née le 18. Mai

J7Ï4- . ^
Les enfans de Charles IV, Duc de Lor¬

raine, font,
I. Leopold-Jofeph-Charles , Duc de

Lorraine.
II. Charles-Jofeph-Jean-Antoine , né le

24. Novembre 1680. Crand-Prieur de Cas-
tille en 1693. Chanoine de Cologne & de
Trente en 1694. Evêque d'Olmutz en
1694. & d'Osnabrug le 14. Avril 1698.
Coadjuteur de Treves le 24. Septembre
1710. Archevêque & Elc&eur le 6. Janvier
.1711. en renonçant à l'Evêché d'Olmutz.
Il eft mort en Décembre 1715-.

III. Une fille née , morte le 28. Avril



de L orraine. 329
IV. Ferdinand-Jofeph-Philippe , né le

17. Août 1683. General de l'Artillerie de
l'Empereur en 169f.

V. Joleph-Innocent-Immanuel, né le
20. O&obre i68y. Colonel d'un Regiment
de cuirafliers de l'Empereur , mort le 2f.
Août 1706. des blefîiires qu'il reçût au
combat de Caffano.

VI. François-Antoine-Jofeph , né en
1689. au mois de Décembre , Abbé de
Stablo & de Malmedy , mort au mois de
Juillet 1715-.

LE PRINCE

D E

VAUDEMONT.

CHarles - Henri, Prince de Vaudemont, Sa genca»Chevalier de l'Ordre de la Toifon lo g ic -
d'or , Gouverneur ci-devant du Milanois,
eft né le 24. Février 1649. Il ell fils de
Charles 111. Duc de Lorraine , né le 6.
Avril 1603. mort en 1675-. le 18. Septem¬
bre, & de Beatrix de Cufance, veuve d'Eu-
gene-Leopold, Prince de Cante-Croix. Il
a époufé le 27. Avril 1669. Anne-Elifa-
beth , fille de Charles de Lorraine, Duc
d'Elbœuf, morte d'apoplexie à Commerci,
le f. Août 1714.

X y De .
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De ce mariage font ne£,
I. Charles - Thomas , Prince de Vaude-

mont, né le 7. Mars 1670. General de la
cavalerie de l'Empereur dans la Tranfyl-
vanie, Colonel d'un regiment de cuiras-
fiers
donna de grandes marques de fa valeur à la
bataille de Salanckemen en 1697. le n.
Septembre. Il apporta à Vienne la nouvel¬
le de cette grande Journée. L'Empereur
lui donna le Commandement de la cavale¬
rie. Il eit mort à Ofliglia le 12. Mai
1701.

La Sœur du Prince de Vaudemont, An¬
ne, née le 23. Août 1639. a été mariée le
7. Oétobre 1660. avec François-Marie de
Lorraine, Prince de Lisbonne, mort le 9.
Janvier 1694.

LE DUC

D' E L B OE U F.

HEnri, Duc d'Elbœuf, Pair de France,Lieutenant General des armées du
Roi , Gouverneur de Picardie , du Païs
d'Artois & du Hainaut , & de la Ville &
citadelle de Montreuil , eft né le 7. Août
1661. Il eft fils de Charles III. Duc d'El¬
bœuf, né en 1620. mort le 4. Mai 1692.
& d'ifabelle de la Tour , fille de Frideric-

Mau-

-
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Maurice, Duc de Bouillon , mariée le 1 5*.
Mai 165*8. morte le 23. Oétobre 1680. Il
a époulé Anne-Charlotte de Rochecouart,
fille de Louïs-Vi&or Duc de Vivonne,
mariée le 30. Janvier 1677.

Leurs enfans font,
I. Philippe, né au mois d'Oétobre 1678.

mort
II. Armande - Charlotte , Mademoifelle

d'Elbœuf, née le 15*. Juin 1683, morte
III. Charles , Prince d'Elbœuf, né le

1. Septembre 1685*. tué au combat de Chi-
vas en 1705*. Il étoit Colonel.

Charles III, Duc d'Elbœuf, avoit épou-
fé le 7. Mars 1648. en premières noces
Anne Elifabeth , fille du Comte de Lan-
noy, morte en 165*4. En fécondés nôces
le 13. Mai 165*8. Ifabelle , fille de Fride-
ric-Maurice , Duc de Bouillon , morte le
23. Odtobre 1680. Et en troifièmes nôces
le 23. Août 1684. Françoife de Mon-
taut, fille de Philippe Maréchal de Na-
vailles.

Les enfans du premier lit font,
I. Anne-Elifabeth, née le 6. Août 1649.

mariée le 27. Avril 1669. avec Charles-
Henri, Prince de Vaudemont, morte en
1714.

II. Charles, Prince d'Elbœuf, Cheva¬
lier de Malte, né le 2. Novembre 165*0.

Les enfans du fécond lit,
III. Henri - Frideric , né le 26. Février

165*7. mort
IV. Marie-Eleonore, née le 24. Fé¬

vrier
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vrier 1658. Religieufe de Sainte Marie à
Paris.

V. Françoife-Marie , née le f. Mai

î 6)"9. Religieufe de fainte Marie à Paris.

VI. Henri Duc d'Elbœuf.

VII. Louïs, né le 8. Septembre 1 662.

Abbé d'Orcamp en 1677. mort au mois de

Février 1693.

VIII. Emanuel-Maurice, Abbé de Lor¬

raine , quitta l'état Ecclefiaftique en 1705-.

pour aller fervir l'Empereur en 1706. Il eft
General Feld-Maréchal-Lieutenant des

armées dans le Roïaume de Naples , où il

a époufé en 1714. la fille unique du Duc
de Salfa.

Les enfans du troifième lit font,

IX. Sufanne-Henriete , née le premier
Février 1686. fécondé femme de Ferdi¬

nand-Charles , Duc de Mantouë , morte

à Paris le 19. Décembre 1710.

X. Une Princelfe , née le 10. Juillet

1689. mariée en 1706. au Prince de Ta-

rente, fils du Duc de la Tremouille.

LE PRINCE

D E

HARCOURT.

s?, genea- \ Lphonfe- Henri -Charles de Lorraine,

Prince de Harcourt ; Comte de Mont-

laur,
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laur, & de faint Romaize ; Marquis de

Maubec, Baron d'Aubenas, de Montbon-

net, & d'Aygufe; Seigneur de Montpefat,

de Miremande, de Grateloup, &c.

Il eft fils de François de Lorraine, Com¬

te de Rieux , puis Comte de Harcourt, de

Montlaur , &c. né en 1623. mort le 27.

Juin 1694. A d'Anne d'Ornano , nièce du

Maréchal de ce même nom , fille de Hen-

ri-François-Alphonfe , Comte de Mont¬

laur par fa femme Marguerite , Fleritiere
de Montlaur.

Il a époufé le 21. Février 1667. Marie-

Françoife , fille de Charles, Comte de

Brancas, Dame du Palais de la Reine.

Leurs enfans font,

I. Anne-Marie-Jofeph de Lorraine, né

le 30. Avril 1679. a quitté l'état Eccle-

fialtique & a époufé le 2. Juillet 1707. N.

Jeannin de Caftille de Montjeu.

II. Sulànne, morte.

III. François , Prince de Montlaur,

mort en 170$. âgé de 12. ans.

IV. Le Chevalier de Harcourt, mort en

1706. au fiège de Turin.

Les enfans de François de Harcourt,

pere d'Alphonfe-Henri-Charlcs, font,

1. Alphonfe-Henri-Charles, Prince de
Harcourt.

2. Marie-Angélique-Henriette, mariée

le 7. Février au Duc de Cadaval Nuno

Alvarez de Millo , de la Maifon de Bra-

gance , morte le 7. Juin 1674. Elle a laif-

l'é une fille mariée en Portugal.

III. Ma-
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III. Marie-Anne, née en 165-7. AbbefTe

de Montmartre en 1683. morte le 7. Juin
1674-

IV. Cefar , Prince de Montlaur, mort
au mois d'Avril 1683.

V. Une PrincefTe, née en 1661. morte.
VI. Un Prince mort.

L E C O M T E

D 'A R M A G N A C.

ïog!c nea "T Ouïs Lorraine ■>Comte d'Armagnac,
de Charny, & de Brione, Vicomte de

Marfan , de Neubland , de Couliege , &
de Binand ; Chevalier de l'Ordre du Paint
Esprit ; Grand Sénéchal héréditaire de
Bourgogne ; Gouverneur de la Province
d'Anjou, de la Ville & château d'Angers;
Pair & Grand Ecuyer de France, né en
1641. eft iils de Henri de Lorraine, Com¬
te de Harcourt, né en 1601. mort le 25V

1 Juillet 1666. Grand-Ecuyer de France ; &
de Marguerite-Philippe du Cambout-Cois-
lin, mariée en 1639. morte en 1674. fille
de Charles du Cambout, Marquis de Cois-
lin ; Baron de Pontchâteau ; Chevalier de
l'Ordre du Plint Esprit ; & veuve d'Antoi¬
ne de Lage , Duc de Puylaurens. Louïs
de Lorraine a été marié le 7.0£tobrei66o.
à Catherine de Ncufville, fille de Nicolas

Duc
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Duc de Vilîeroi , Maréchal de France>
morte le 2f. Décembre 1707.

Leurs enfans font,
I. Henri de Lorraine, Comte de Briône ;

Chevalier de l'Ordre du faint Esprit, né le
iy. Novembre i66r. receu en furvivance
de la Charge de Grand - Ecuïer de France,
le 2 y. Février 1677. & du Gouvernement
du Païs d'Anjou, mort le 3. Avril 1712.
Il avoit époufé le 23. Décembre 1689. Ma-
demoifelle d'Epinay fille de Louïs, Mar¬
quis d'Epinay, mort au mois de Décembre
1714. de laquelle il a lailïe. 1. Louïs de
Lorraine , Prince de Lambefe, Meftre de
Camp de cavalerie, né le 13. Février 1692.
& 2. Mademoifelle de Brione.

II. Marguerite de Lorraine, née le 17.
Novembre 1662. mariée le 2y. Juillet 1675-.
au Duc de Cadaval, D. Nuno Alvarez Pe-
reyra de Mello, de la Maifon deBragance,
Grand de Portugal , Grand-Maître de la
Maifon de la Reine de Portugal , veuf de
la Princeffe de Flarcourt.

III. François - Armand , Abbé de Lor¬
raine , né le 17. Février i66y. Abbé de
Châteliers, de faint Faron , & de Roïau-
mont.

IV. Camille de Lorraine, appellé le Prin¬
ce Camille , Maréchal de Camp , Grand-
Maître de la Maifon du Duc de Lorraine,
efi né le 26. Janvier 1666.

V. Marie de Lorraine, mariée le 8. Juin
1688. à Antoine Grimaldi, Duc de Valen-
tinois, Prince de Monaco.

VI. Louïs-
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VI. Louïs-Alphonfe-Ignace, né le 24;

Août 1675". Baillif d'Armagnac, Capitaine
des Vaifleaux, Chevalier de Malte, tué au
combat de Malaga dans la Méditerranée.

VII. Mademoifelle d'Armagnac , Char¬
lotte de Lorraine, née en 1678.

VIII. L'Aboé d'Armagnac , Anne-Ma¬
rie , né en 1081. Abbé de Moutier-Ramey,
& de la Chaife-Dieu.

IX. Charles de Lorraine , appellé le
Prince Charles , Lieutenant-General des
armées du Roi, receu en furvivance de la
Charge de Grand Ecuyer , & Gouverneur
General des Provinces de Picardie, Artois,
Boullonois , & Païs reconquis , né le 23.
Février 1684. marié le 12. Mai 1717. àMa-
rie-Adelayde de Noailles.

Les enfans de Henri, Comte de Har-
court, font,

I. Armand-Henriette, née en 1640. Ab~
belle de Nôtre-Dame de Soilfons en 1669.
morte le 19. Mai 1684.

II. Louïs , Grand Ecuyer de France,
mort en Mars 1712.

III. Philippe , né en 1643. Maréchal de
Camp , Chevalier de l'Ordre du laint Es¬
prit. On l'appelloit le Prince Philippe de
Lorraine. Il a été Abbé de faint Jean de
Soilfons ; il elt mort le 8. Décembre 1702.
& a laiifé un fils naturel , N. Chevalier de
Beauvernois E11 i6.>o. il fervit dans les
armées de l'Empereur , d'où il alla au fer-
vice du Roi de Suede ; il lùivit le Roi Sta¬
nislas en Pomeranie.

IV. AU
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IV. Alphonfe-Louïs, ne en 1644. mort

en 1689. Abbé de Roïaumont.
V. Raimond - Berenger, né le 4. Janvier

1647. mort au mois de Septembre 1686.
Abbé de Harcourt.

VI. Charles , né le 31. Décembre 1648
Comte de Marfan , Chevalier de l'Ordre
du faint Esprit ; Gouverneur de la Baftille,
mort le ^.Novembre 1708* Il avoit épou-
fé en premières nôces en 1686. Mario-
Françoife, fille deCefar-Phebus, Maréchal
d'Albret , veuve de fon couiin Charles
Amanjou d'Albret , Seigneur de Ponli,
morte en 1692. Et en fécondés nôces le
22. Février 1698. Catherine-Therefe de
Matignon , Marquife de Seignelay , fille
du Comte de Matignon, Lieutenant Gene¬
ral de Normandie , veuve de Jean-Baptiife
Colbert, Marquis de Seignelay, Secrétaire
d'Etat, morte le 7. Décembre 1699.

Les enfans de ce fécond mariage font,
I. Louïs de Lorraine , Prince de Pons,

né le 21. O&obre 1696. Il a époufé en
1714. Elifabeth, fille du Duc de Roque-
laure.

II. Jacques, Chevalier de Lorraine, né
le 27. Mars 1698.

III. Une fille, née en 1699. morte.
La Lorraine étoit autrefois une partie du Origine

Roïaume d'Auftrafïe. Le nom de Lorrai-dy^Lor-
ne vient du Roi Lothaire le Jeune , mort rainc "
fans enfans à Plailance en 869. L'Empe¬
reur Louïs II. fon frere voulut lui fucce-
der , mais fes oncles E/Ouïs le Germain &

Tome H[. Y Char-
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Charles le Chauve , qui s'y oppoferent, fi¬
rent un partage de cette fucceflïon , que
l'Empereur Charles le Gras fit pafier à fa
pofterité.

Les Empereurs Arnould, Louis & Con¬
rad I. en ont jouï paifiblement. Reginald,
qui fe vantoit de defcendre de Pharamond,
perfuada au Roi de France Charles le fim-
ple, qu'il falloit ôter à l'Empereur la Lor¬
raine & l'obtint pour lui-même comme un
fief, avec le titre de Duché.

Un an après les Lorrains s'étant foûle-
vez , Charles le fimple céda entièrement la
Lorraine à l'Empereur Henri I. qui l'avoit
aidé à réduire les Rebelles. Les Succes-
feurs de Henri auroient pû facilement
conferver la Lorraine , puisque la plupart
de fes principales Viiles , comme Metz,
Bâle, Strasbourg, Spire, & Cologne, s'é-
toient volontairement unies à l'Empire
pour fe gouverner en Republiques ; mais
l'Empereur Othon II, qui ne voulut pas
fouffrir que les descendans de Charlema-
gne perdiffent un Païs qui leur appartehoit,
fit Duc de Lorraine Charles frere de Lo-
thaire Roi de France.

Charles n'ayant point d'enfans, adopta,
fuivant quelques Auteurs, le Comte d'Ar-
dennes , Godefroi le Jeune, furnommé le
Barbu , qui lui fucceda avec le contente¬
ment de l'Empereur. D'autres alfurent
que l'Empereur Henri II. donna en ico6.
ce Duché à Godefroi, qui en prit pofTelîion
les armes à la main contre Balduen de

Flan-
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Flandres , & d'autres qui vouloient s'en
emparer. Godefroi eut pour fucceffeur font
fils Gofelon ou Gotelon , à qui fucceda
Gérard d'Alface , fait Duc de Lorraine en
1047. par Henri III.

De Godefroi d'Alface, descendoît, au fé¬
cond degré , Jean mort à Paris le 27. Sep¬
tembre 1382. Ses deux fils ont fait deux
branches. Charles, celle des Ducs de Lor¬
raine ; & Frideric celle de Vaudemont.
Charles Duc de Lorraine étant mort en
1430. fans enfans mâles, René Duc d'An¬
jou qui avoit époufé Ilabeau, la plus jeune
de fes filles, prétendit fucceder à fon beau-
pere; mais ayant été fait prifonnier dans un
combat près de Luneville eii 143t. par
Antoine , fils de Frideric , il fut obligé de
renoncer à fes droits , & donna fa fille Jo-
lanthe à Frideric, fils d'Antoine. Il mou¬
rut en 1447. & eut pour fucceffeur fon gen¬
dre qui mourut en 1470.

René fon fils, le plus puifïant des Ducs
de Lorraine, qui l'avoient précédé, fit en¬
trer dans fa Maifon les droits de fa mere
fur la Sicile, la Calabre, l'Arragon, Barce¬
lone, & Jerufalem. Il entreprit de grandes
guerres avec le puiffant Duc de Bourgogne
Charles le Hardi, qu'il bâtît trois fois. Il
prit le titre & les armes de Gueîdre qu'il
prétendoit par les droits de fa fécondé fem¬
me Philippine , fille d'Adolphe Duc de
Gueldres. Il eut cinq fils, les deux aînez,
Antoine & Claude , ont continué fa polie-
rite.
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Antoine , né le 4. de Juin 1489. a fait la

branche des Ducs de Lorraine. Il fervit
avec beaucoup de valeur Louis XII. Roi
de France en 1509. contre les Vénitiens,
& en 15-17. François I. contre les SuilTes.
Pour récompenfe, on lui céda la Souverai¬
neté de Joinville.

En 1525. il fournit en Alfàce les païfans
rebelles. A' Nuremberg, l'Empereur Fer¬
dinand lui accorda plulïeurs grands privilè¬
ges , entr'autres celui de rendre la Juftice à
l'es fujets fans appel à la Chambre de l'Em¬
pire. Il mourut le 15. de Juin 1544.

De ces deux fils François & Nicolas,
viennent deux branches. Nicolas le plus
jeune fut fait, par Charles IX, Duc de Mer-
cœur & Pair de France en 1569. La terre
de Mercœur venoit de fa mere Renée de
Bourbon, fille de Gilbert Comte deMont-
penfier. Son fils Philippe - Emanuel, né
en 1559, fut la terreur des Turcs en 1600.
Il prit d'aifaut la Ville de Stuhlweiffen-
bourg, & bâtit les Turcs en 1601. Il mou¬
rut l'année fuivante, le 19. de Février.

En 1669. mourut fa fille unique Fran-
çoife , heritiere des Duchez de Mercœur,
de Ponthievre, & de la Vicomte de Marti-
gues. Le fils aîné d'Antoine-François,né en
1517. le 23. d'Août, mourut le 12. de Juin
1545. lorsqu'il faifoit les délices de fes fu¬
jets. Son fils Charles fécond , né le 18.
de Février 1543, fut élevé à la Cour de
Henri fécond.

Après la mort de ce Roi, il prit le parti
de
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de fes parens les Ducs de Guife , & mou¬
rut après avoir fait fa paix le 10. de Décem¬
bre 1608. laiffant trois fils, Henri, Charles
& François.

Henri, né le 8. de Novembre 15*63, don¬
na en mariage fes filles, Nicole & Claude,
à fes deux neveux , Charles & Nicolas-
François , fils de François , fon frere puî¬
né ; & toutes fes terres à partager entre
elles deux après fa mort. Il mourut le 30.
Juillet 1624.

Charles III. de ce nom vécut mal avec
fa femme, qui fe fepara de lui. Il fuivit le
parti de Gallon Duc d'Orléans , frere du
Roi Louïs XIII. avec lequel il fit à la fin
fa paix , remettant en 1662. à la France, à
certaines conditions, tous fes Etats, qui en
1669. furent réunis à la couronne.

En 1673. il fe ligua avec l'Empereur &
le Roi d'Espagne , contre la France , &
mourut le 18. Septembre 1675-. Le fa fé¬
condé femme il a lailfé Charles-Henri Prin¬
ce de Vaudemont.

Charles - Leopol, fils de Nicolas - Fran¬
çois , refufa tout ce qui lui fut offert pour
l'échange de la Lorraine , que fon coulin
Charles III. avoit cedée. En 1669. il fut
propofé pour être élu Roi de Pologne. En
1673. il s'acquit beaucoup de gloire fur le
Rhin. En 1679. il fupporta avec fermeté
le Traité de Nimégue , ff contraire à lès
intérêts. En 1683. il commandoit l'armée
de l'Empereur , qui fit lever le Siege de
Vienne ; il contribua à la prife des Villes

Y 3 de
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de Gran , de Bude & de Belgrade en 1685g
de Maî'ence en 1688, & de Bonne en 1689.
Le 18. Avril 1690. il mourut àLenz allant
à Vienne. 11 a laiiïe cinq fils , dont l'aîné,
à prefent régnant, fut rétabli dans tous fes
Etats par le Traité de R ; swick en 1697.

Claude, né le 20. Oétobre 1496. mort le
12. Avril i5"5'o, a fait les branches des Ducs
de Guife, des Ducs d'Aumale & des Ducs
d'Elbœuf. Il laiflfa fix fils ; le fécond , le
quatrième & le cinquième prirent le parti
de l'Eglife.

De François, l'aîné, font venus les Ducs
de Guife , de Mayenne , de Chevreufe &
de Joyeufe, dont les branches ont fini.

Henri Duc de Guife , fils aîné de Fran¬
çois, eft mort le 13. Décembre 1688. Char¬
les fort fils mort le 30. Septembre 1640. a
eu deux fils, François & Henri qui font
morts fans enfans le 7. Novembre 1639. &
le 2. Juin 1664.

Charles, Duc de Mayenne, fécond fils de
François, efl mort le 3. Oétobre 1611. Il
eft pere de Henri, mort le 16. Septembre
1621. & deCharles-Emanuel mort en 1609,
Ils n'ont point lailfé d'enfans.

Claude, troifième fils de Henri Duc de
Guife , fut Duc de Chevreufe & mourut le
24. Juin 1657.

Louis, quatrième fils de Charles, & petit-
fils de Henri Duc de Guife , fut Duc de
Chevreufe , & mourut le 24. Septembre

165-4. d'une bleffure qu'il avoit reçue de¬
vant Arras :Son petit-fils, François-Jofeph,

le
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le dernier des Ducs de Guife & de Joyen-
fe , né le 17. Août 1670. eft mort le 16.
Mars 1675-.

De Claude, Duc d'Aumale,troilième fils
de Claude, viennent toutes les branches de
la Maifon de Lorraine , excepté celle de
Vaudemont ; il fut tué d'un coup de fufil
au Siege de la Rochelle le 14. Mars 15-73-

Ses fils Charles & Claude font morts
fans enfans en 1618. & 1591.

René VI. fils de Claude a formé la bran¬
che des Ducs d'Elbœuf ; il eit né en 1536.
& elt mort en 1566. Son fils Charles eft
pere de Charles & de Henri, qui ont fait
les branches d'Elbœuf & de Harcourt.

La Maifon de Lorraine a eu, dans les Droits &
trois derniers fiècles , des Rois de Jerufa-P. rero S,a~
lem , de Sicile & d'Aragon , huit Cardi- d cu
naux , quatre Archevêques, fept Evêques, Lorraine-
cinq Reines & huit Abbelfes.

Les Princes héréditaires de Lorraine por-
toient le Titre de Prince de Vaudemont,
ou de Marquis de Pont àMouifon, & lors¬
qu'ils étoient mariez, celui de Duc de Bar-

Le Duc de Lorraine efi Souverain dans
la Lorraine ; le Duché de Bar releve de la
Couronne de France. Le Duc de Lorraine
en fit hommage au Roi en 1699.

Les Marquifats de Nomeny & de Pont-
à-Moufion relevent de l'Empire , avec les
Comtez de Blanckenberg , de Falkenftein,
de Clairmont & de Billtein.

Dans la Maifon de Lorraine les Princes-
fes fuccedent au défaut des enfans mâles :

Y 4 le
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le Duc de Lorraine a droit de fuffrage dans

les Dietes de l'Empire , & dans celles du

Cercle du Haut-Rhin. Il a fon rang après

tous les autres Princes ; mais hors de ces

Affemblées , il ne cede qu'aux feuls Elec¬
teurs.

Cette Maifon a eu jusqu'à vingt-deux

Alliances direétes, & trente-quatre collaté¬

rales avec celle de France: on y en compte

à peu près autant avec la Maifon Impéria¬

le ; en forte que fon ancienneté jointe à

rilluftration qu'elle a toûjours recherchée

dans 'les mariages , la font regarder pour

une des plus confiderables de l'Europe,
couver- En Lorraine il y a pour l'expédition des

nemcnt. affaires, le Chef du Gonfeil, le Chancelier,

deux Secrétaires d'Etat, deux Gonfeillers

d'Etat & deux Maîtres des Requêtes.
Revenus. Qn croit que le Duc de Lorraine a plus

de ycoooo. écus de rente , qu'on prend fur

la pêche , fur les fruits, fur les minéraux,

fur les bois , fur les terres. Les fujets

païent peu d'Impôts. Le Pais eft fertile &

abondant en grains, quoiqu'il y ait beau¬

coup de montagnes & de forêts.

On y trouve toutes les chofes necefîàires

à la vie , avec tant d'abondance , qu'on

les porte dans les Pais voîlïns. Les mines

donnent du cuivre, du fer, de l'étain & du

plomb.

Le commerce du Sel eft fi grand, qu'il

fait une bonne partie du revenu du Prince.

Sur la montagne de Vosge on trouve

des Bains chauds, des Perles & des Cal¬

cédoines Les
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Les Lorrains font braves & propres à Forces,

la guerre. Les Ducs ont eu fouvent des
armées confiderables. Les fortifications de
Nancy ont été rafées par l'article vingt-
neuf du Traité de Paix fait à Ryswik en
1697.

Les Terres du Duc de Lorraine font, Terres Se
1. Le Duché de Lorraine. " Pais *
2. Le Duché de Bar.
3. Le Marquifat de Pont-à-Mouffon,

cédé en 135*4, par l'Empereur Charles IV.
à fon parent Robert de Barr.

4. Le Comté de Blanckenberg , qui re-
leve immédiatement de l'Empire.

5-. La Terre de Falckenftein.
6. Clairmont.
7. Beilftein.
8. La Prévôté du Monaftere de Rum-

melsberg.
9. Hattonsbourg.
1 o. Le Comté de Salm , par le mariage

de François Duc de Lorraine, avec Chris¬
tine fille & heritiere de Paul Comte de
Salm.

Les Terres du Prince de Vaudemont
font,

1. Le Comté de Vaudemont.
2. Le Marquifat de Nomeny , qui étoit

autrefois une partie de l'Evêché de Metz.
Il y a Vaudreyange , Zirck , S'ftorff, les
Abbaïes de Toley & de Motloch , Bofen-
ville, Frisdorff, Fruxon & Lautern.

Les Terres du Duc d'Elbœuf font,
1. Le Duché d'Elbœuf.

Y y 2. Les
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2. Les Comtes de Har court, de Rieux

& de Liflebonne.
3. Les Comtes de Montlaur & de faint

Romaise.
4. Le Marquifat de Maubec.
y. Les Terres d'Aubenas, de Montbon-

net, d'Augufte, de Montpefat, &c.
Les Terres du Comte: d'Armagnac

font,
1. Lés Comtes, d'Armagnac , de Char-

ny, de Brione.
2. Les Vicomtes de Marfan, de Neu-

bland, de Couliege.
Tretcn- Les prétentions du Duc de Lorraine

lions. font,
1. Le Comté de Sarwerden du chef du

Duc Antoine , qui en fut inverti en 1 f27.
par Jean Cardinal de Lorraine , Evêque
de Metz fon frere, renouvellant contre la
Maifon de Nartàu, les droits que fon pre-
decerteur Rudolphe. de Conen avoit exer¬
cez à la mort de Henri dernier Comte de
Sarwerden , qu'il prétendit être un fief
masculin.

2. La Souveraineté & Jurisdi&ion fupe-
rieure fur le Comté de Fenertrange.

3. Le Duché de Gueldres , par le ma¬
riage de René, Duc de Lorraine, avec Phi¬
lippine fœur & heritiere de Charles dernier
Comte d'Egmond, de même que le Com¬
té de Zutphen , comme une dépendance
du Duché de Gueldres.

4. Le Duché de Bretagne , par Claude
fœur cadete de Henri III. Roi de Fran-
S ••• ^
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ce , mariée à Charles II. Duc de Lor¬
raine.

Les Roïaumes de Sicile , de Naples,
de Jerufalem & d'Arragon , les Duchez
d'Anjou & de Calabre , par le mariage
d'Ifabelle de Lorraine avec René Duc
d'Anjou.

6. Le Duché de Mantouë, par Eleo-
nore Reine de Pologne, & mariée enfuite
avec Charles dernier Duc de Lorraine.

LES
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LES ARMES
DU Duc

DE LORRAINE.

iou? 1£1 * TL porte écartelé au i. & 4. parti de trois
& coupé d'un, quatre quartiers en chef

& quatre en pointe , qui font autant de
Roïaumes & de Duchefc.

Au 1. quartier du chef facé d'argent &
de gueules de huit pièces « qui eit de
Hongrie. * Au
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Au 2. d'azur femé de fleurs-de-lis d'or

au lambeî de gueules, qui eft Anjou , Sici¬
le ou Naples

Au 3. d'argent à la croix potencée d'or
cantonnée de quatre croifettes de même,
pour Jerufalèm.

Au 4. d'or au pal de gueules de quatre
pièces, qui eft d'Arragon.

Au S' & premier de la pointe d'azur,
femé de fleurs-de-lis d'or à la bordure de
gueules, qui eft Anjou.

Au 6. d'azur au lion contourné d'or,
couronné , armé & lampafle de gueules,
qui eft Gueldres.

Au 7. d'or au lion de fable couronné,
armé & lampafle de gueules, qui eft Ju-
liers.

Au 8. d'aZur à deux bars adoflez d'or,
l'écu femé de croix recroifetée , au pied
ftché de même, qui eft de Bar.

Sur le tout à la bande de gueules , char¬
gé de trois alerions d'argent, qui eft Lor-
raine.

Le heaume couronné d'or , aux hache-
mens d'or, d'argent & de gueules.

Les fupports font deux aigles au natu¬
rel , colletées d'un chapelet d'or , au bout
duquel pend fur l'eftomac une double croix
ou croix Patriarchale, qu'on nomme la
croix de Lorraine.

Le Titre du Duc de Lorraine eft, Titre.
Leopold-Jofeph-Charles , par la grâce

de Dieu , Duc de Lorraine , & de Mer-
cœur ;



leduc
cœur ; Roi de Jerufalem ; Duc de Cali¬
bre , de Bar & de Gueldre ; Marquis de
Pont-à-Mouflon & de Nomeny ; Comte
de Provence , de Vaudemont, de Bla-
mont , de Zutphen , de Saarwerden & de
Salm.

Le Titre du Duc de Vaudemont eft,
Charles-Henri Prince de Vaudemont,

Marquis de Nomeny, &c.
Le Titre du Duc d'Elbœuf efl,
Henri de Lorraine Duc d'Elbœuf ; Pair

de France , Gouverneur de Picardie, Païs
& Comté d'Artois , & du Hainaut ; Gou¬
verneur particulier de la Ville & Citadelle
de Montreuil, &c.

Le Titre du Prince de Harcourt eft,
Alphonfe-Henri-Charles de Lorraine,

Prince de Harcourt; Comte de Montlaur;
de faint Romaine ; Marquis de Maubec ;
Baron d'Aubenes,de Montbonnet & d'Ay-
gufe ; Seigneur de Montpefat, de Mire-
mande, deGrateloup, &c.

Le Titre du Prince d'Armagnac eft,
Louïs de Lorraine Comte d'Armagnac,

de Charny & de Brione; Vicomte de Mar-
fan , de Neubland , de Couliege & de Be-
nand ; Chevalier de l'Ordre du faint Es¬
prit; Grand-Senéchal héréditaire de Bour¬
gogne ; Gouverneur de la Province d'An¬
jou , Ville & Château d'Angers , & du
Pont de Ce; Pair & Grand - Ecuyer de
France.

Religion. Tous les Princes de la Maifon de Lor¬raine
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raine font Catholiques : le Duc fait fa re- Refiden-
fidence à Nancy & à Luneville. ce.

ECRIVAINS.

NIcolai Biré, Alliances Généalogiquesde la Maifon de Lorraine. 1^93. fol.
Le Palais d'Honneur , contenant les Gé¬

néalogies hiftoriques des illultres Mai-
fons de Lorraine & de Savoye. A Paris t
1664. 4.

Louïs Chantereau le Fevre , Ques¬
tion Hiftorique , fi les Provinces de
l'ancien Roïaume de Lorraine doivent
être appellées terres de l'Empire. Paris,
1644. 8.

Du mèrne.
Conliderations Hiftoriques fur la Généalo¬

gie de la Maifon de Lorraine. Paris,
1642. fol.

Théodore Godefroi, de la vraie origine
des Ducs de Lorraine. Paris , 1624. 4.

L'Hiftoire de Philippe-Emanuel de Lor¬
raine , Duc de Mercœur. Cologne.
1689. 8.

La vie de Charles V. Duc de Lorraine &
de Bar , Generalilïime des armées de
l'Empereur. Amjterdam , 1695-. 8.

L'Ombre de Charles V. Duc de Lorraine.
Cologne , 1693. 12.

Johannis Jacobi Chiffletii Commenta-
rii

....
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rius Lotharienfis, quo Ducatus Barrenfis
imperio adfcribitur , jura ejus Regàlià
Carolo III. Lotharingie Duci vindican-
tur. Àntuerpix, 1649. f°'-

L oyens fynopfis rerum geftarum à Lo¬
tharingie, Brabantie , & Limburgi Du-
cibus. Bruxellts, 1672. 4 •

Francifci de R osieres Tomi feptem
Stemmatum Lotharingie , ac Barri Du-
cum. Paris , iy8o. fol.

Trelei Reges Aullrafie & Duces Lotha¬
ringie nativis iconibus & Hiiloricis
Epigrammatis exprefia. Colonies , 1619.

Tabula Chronologica Ducum Lotharin¬
gie & Gubcrnatorum Belgii. Mechlinia ,
1661. fol. fig.

Ausfuhrliche Befchreibung der Herzog-
thummer Lothringen und Savoyen, des
ober und unter Ellaiïes, der Franche
Comté , und Schweizer-Landes. Franc»
fart und Leipzig , 1690. 12.

V. L E
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LE ROI

D'ANGLETERRE.
r^EoRGE I. Roi de la Grande Breta- Sa gea ^

gne & d'Irlande ; Duc de Brunswick- logfc.
Lunebourg ; Eledeur & Grand-Treforier
du faint Empire, né le 2,8. Mai 16Ô0. cou¬
ronné à Londres le §7 Odobre 1714. eft
lils d'Erneft-Augufte premier Eledeur de
Hannover , mort en 1698. & de Sophie,
fille de Frideric Eledeur Palatin , morte
le 8. Juin 1714- Il époufa en 1682. So¬
phie-Dorothée fille de fon oncle George-
Guillaume, dont il a eu,

I. George -Augufte , né en 1683. au¬
jourd'hui Prince de Galles. Voyez /' article
de Brunswick-Lunebourg.

II. Sophie-Dorothce, née en 1687. 9 u i
a époufé Frideric-Guillaume Prince de
Prude. Par un Ade du Parlement de Lon¬
dres du 21. Mars 1701. qui déclaré la Prin-
cefle Sophie Douairière d'Hailover , fille
de Jaques I. Roi d'Angleterre , & tous fes
descendans , héritiers de la Couronne de
la Grande Bretagne ; George I. comme fils
aîné de cette PrincelTe , fuçceda au Trô-

Tom, III. Z ne
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ne d'Angleterre après la mort d'Anne
Stuart Reine d'Angleterre. Elle étoit née
le 16. Février 1664. & mourut le dixième
Août 1714. elle avoit été proclamée Reine
aufiï-tôt après la mort du Roi Guillaume
III. le dix-neuf Mars 1702. Elle étoit fille
de Jaques fécond , qui fut Roi d'Angleter¬
re après la mort de fon frere Charles II.
le feize Février i68y. & d'Anne Hyde,
fille d'Edouard Hyde Grand-Chancelier
d'Angleterre & Comte de Clarendon, ma¬
riée au mois de Février, morte le 16. Avril
1671. La Reine Anne Stuart avoit été
mariée le 7. Août 1683. à George de Dan-
nemarck Duc de Cumberland , Grand-
Amiral & Generalifllme d'xûngleterre,
d'Ecolfe & d'Irlande, né le u. Avril 165-3.
mort à Kenfington le 9. Novembre 1708.
il étoit fils de Frideric III. Roi de Danne-
marck , & avoit embralfé la Religion An¬
glicane en 1703. De ce mariage font nez,

I. Une Princeffe, née & morte au mois
de Mai 1684.

II. Marie, née le 7. Juin 1685". morte le
18. Février 1687.

III. Anne-Sophie, née le 19. Mai 1686.
morte le 11. Février 1687.

IV. Un fils, né & mort en 1687.
V. Guillaume Duc de Glocefter , né le

3. Août 1689. fait Chevalier de l'Ordre de
la Jarretiere le 3. Août 1696. par le Roi
Guillaume III. eft mort à Windfor le 10.
Août 1700.

VI. Une fille , née & morte le 24. Oc¬
tobre 1690. VIF
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VII. George , né & mort le 28. Avril

1692.
VIII. Une fille, née & morte au mois

d'Avril 1693.
IX. Une fille, née & morte le 28. Juin

1694.
X. Une fille, née & morte le 28. Fé¬

vrier 1696.
XI. Un fils, né & mort en 1697.
XII. Un fils, né & mort au mois de

Septembre 1698.
XIII. Un fils, né & mort au mois de

Février 1700.
Jaques fécond, Roi d'Angleterre , né le Geiiealo-

24. Odtobre 1633. fe retira en France en § iede I a
1688. le 21. Décembre. Il avoit époufé <lues '
en premières nôces Anne Hyde que nous
avons nommée, & en fécondés nôces Ma-
rie-Beatrix-Eleonore d'El'te , née le y. Oc¬
tobre i6y3. mariée le 21. Novembre 1673.
fille d'Alphonfe IV. Duc deModene, &
de Laure Martinozzi fille de Hierome
Martinozzi qui avoit époufé une fœur du
Cardinal Mazarin. Cette Reine Douairiè¬
re d'Angleterre demeure en France*.

Les enfans que le Roi Jaques a eu de
fon premier mariage font,

I. Charles, Duc de Cambrîge, né le 22.
Oétobre 1660. mort le y. Mai i65i.

II. Marie,née le 10. Mai 1662. fut pro¬
clamée Reine & couronnée avec fon ma¬
ri le h. Avril 1689. elle ell morte de la
petite verole le 28. Décembre 1694. & n'a
point eu d'enfans. Z 2 III,

* Elle eft morte à S. Germain le 7. de Mai 1718,

mm

m
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III. Jaques, Duc de Cambrige,né le 12.

Juillet 1663. mort le 20. Juin 1667.
IV. La Reine Anne Stuart.
V. Charles, Duc deKendall, né le 9.

Juillet 1666. mort le 21. Mai 1667.
VI. Edgard,DucdeCambrige,né le 14.

Septembre 1667. mort le 28. Juillet 1671.
VII. Henriette,née le 13. Janvier,mor¬

te le if. Novembre 1669.
VIII. Catherine,née le 9. Février 1670.

morte le f. Décembre 1671.
IX. Une fille, née le 20. Février,mor¬

te le 10. Avril 1671.
Les enfans du fécond mariage font,
I. Catherine-Laure , née le 10. Janvier

1675*. morte le 3. Oétobre.
II. Ifabelle, née le 28. Août 1676. mor¬

te le 2. Mars 1681.
III. Charlotte Marie , née le if. Août^

morte le 16. Oétobre 1682.
IV. Jaques-François-Edouard , né le

20. Juin 1688. a pris, après la mort de fon
pere, le titre de Roi d'Angleterre, fous le
nom de Jaques III. il demeure à préfent à
Urbino en Italie. Il prend aufli fouvent le
titre de Chevalier de faint George.

V. Une fille, née morte le n. Septem¬
bre 1689. à faint Germain en Laye.

VI. Marie-Louïfe , née à faint Ger¬
main en Laye le 28. Juin 1692. morte le
18. Avril 1712.

Les enfans naturels du Roi Jaques II.
font,

I. Jaques -Fitz-James Duc de Barwick ;
Corn-



Mm

D 'A N G L E T E R R E. 3 fj

Comte de Tilmouth ; Grand-d'Espagne;

Maréchal de France; Gouverneur de la

Guienne ; Chevalier des Ordres de la Jar¬

retière & de la Toifon d'or, elt fils d'Ara-

belle Churchil , fœur de Jean Churchil

Duc de Marlborough. 11 a époufé en

premières noces en 1695*. Honorée de

Bourg, fille du Comte de Clarikard, veu¬

ve du Baron de Lucan , morte le 16. Jan¬

vier 1698. & en fécondés nôces le 19.

Avril 1700. Mademoifelle Berkley, Dame

d'honneur de la Reine d'Angleterre, &

fœur de la Comteffe de Portland , mor¬

te en couche le 29. Juillet 1707. De

ce mariage elt né un fils au mois de Jan¬

vier 1701.

II. Henri-Fitz-James, Duc d'Albemarle,

Grand-Prieur d'Angleterre; Chef d'Esca¬
dre des Galeres de France & Lieutenant

General , mort en France à Bergerac le

17. Décembre 1702. Il étoit fécond fils

d'Arabelle Churchil, & avoit époufé le 20.

juillet 1700. Mademoifelle de Lufïàn,
Dame d'honneur de Madame la Ducheffe

du Maine.

III. Henriette, mariée en premières nô¬

ces avec Henri, Baron de Waldgrave; &

en fécondés nôces en 1695". avec un Gen¬
tilhomme d'Irlande. Elle elt morte au mois

de Juin 1700. Sa mere étoit Arabelle de
Churchil.

IV. Catherine Darnley , mariée en pre¬

mières nôces avec Thomas Wentworth,

Baron de Raby. Et en fécondés nôces en

Z 3 1699.

I
Il n
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Charles
31.
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1699. avec James , Comte d'Anglefey.
Elle eft morte en 1700. Sa mere étoit Ca¬
therine Sidley , Comtefte de Dorchefter,
Baronne d'Arlington.

V. N. mariée avec le Duc de Bucking-
ham , le 27. Mars 1706.

Charles fécond, frere aîné de Jaques fé¬
cond, étoit né le 29. Mai 1630. Après la
mort d'Olivier Cromwel , il fut déclaré
Roi le 29. Mai 1660. & couronné le 23.
Avril 1661.Il eft mort le 16. Février i68y.
En 1662. le 31. Mai il avoit époufé Ca¬
therine, fille de Jean IV. Roi de Portugal,
née le 2y. Novembre 1638. & morte le
31. Décembre 1705'. en Portugal, où el¬
le s'étoit retirée après la mort de fon
mari.

Guillaume III. à qui la Reine Anne
avoit fuccedé , étoit né le 14. Novembre
iôyo. de Guillaume Prince d'Orange,
Gouverneur & Capitaine General des Pro¬
vinces Unies des Païs-Bas , & de Ma¬
rie fille de Charles premier Roi d'Angle¬
terre.

Les Romains étoient les maîtres de la
mede'fa 1"Bretagne depuis quatre cens ans, lorsqu'ils
Grande furent obligez de retirer leurs légions pour

fecourir les Gaules attaquées par les Goths
& par les Vandales.

Les Piétés & les Ecoftois profitèrent de
cette occafion pour faire des courfes chez
les Bretons , qui vers l'an 4^0. appellerent
à leur fecours les Anglois & les Saxons.
Ces peuples, qui habitoient le Païs d'Hol-

ftein,

G m liait
ïnc III.

Ongtne

Bretagne.
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ftein, fe mirent en mer au nombre de trois

mille hommes , fur cinq barques , & lous

la conduite d'Hengift & d'Horfe.
La beauté du Païs des Bretons leur don¬

na envie de s'y établir malgré ceux qui ne

les avoient appelle?, que pour être fecou-

rus. Les commencemens ne furent pas fa¬

vorables , aux violences de ces Alliez que

les Bietons chaflercnt. Mais les Anglois

revenans quelques années après, s'empare-

rent d'abord du Païs qui regarde l'Allema¬

gne , & puis en peu de tems de toute la

Bretagne jusqu'au Païs de Galle.

Dans cette Isle, qui perdit le nom de

Bretagne pour prendre celui d'Angleterre,

les Anglois & les Saxons établirent fept

Roïaumes qui ont été réunis l'an 801. fous

Egbert Roi de la Saxe Occidentale. Dès

lors les Danois , fi célébrés par leurs cour-

fes en mer , commencèrent à entrer dans

cette Isle. Ils s'emparerent du Païs qui cft

vers le Nord , & fe rendirent fi puilfans,

que leur Roi Canut fe fit couronner Roi

d'Angleterre l'an 1017.
Le Gouvernement des Danois 11e fut

pas de longue durée. L'an 1042. le fils de

Canut fut chafifé; & Paint Edouard, nommé

le Confeflfeur, fut rétabli fur le trône de

fes ancêtres. Saint Edouard mort fans en-

fans , ayant par fon teftament appelle à la

facceffion Guillaume le Conquérant, Duc

de Normandie , fon plus proche parent,

les Normands fe rendirent les maîtres de

toute l'Angleterre , en tuant dans une ba-

Z 4 taillé
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taille Harold , qui pendant huit mois avoît

été reconnu pour Roi. Henri premier, fils

de Guillaume le Conquérant, mourut l'an

ii 35'. ne laififant qu'une fille qui fut Ma-

thilde femme de Godefroi Plantegeneft,

Comte d'Anjou , dont la fortune a tou¬

jours été fi inégale.

L'an 1399. Richard fécond perdit la

couronne & lq vie. Henri IV. établit la

branche de Lancafire fur le trône que per¬

dit fon petit-fils Henri VI. chafifé par E-

douard IV. de la branche d'Yorck. Les

partifans de cette branche avoient pour en-

feigne la rofe blanche,& ceux de la famille

de Lancafire la rofe rouge.

Ces deux partis ont défolé ce Roïau-

jne jusqu'à Henri VII. couronné Roi

d'Angleterre l'an 1485. après avoir époufé

Elifabeth heritiere de la Maifon d'Yorck,

& fille du Roi Ldouard IV. Henri VII.

étoit fils d'une Princefiè de la Maifon de

Lancafire, & d'Edmond , fils d'Owin Ti-

der, Prince de Galle, unifiant par fon ma¬

riage les deux branches de la Maifon roi'a-

le. Il fit pafler la Couronne de la Maifon

d'Anjou dans celle d'Owin-Tider , qui a

fini l'an 1603. par la mort de la Reine Eli¬
fabeth.

Par le teftament de cette Reine, Jaques

VI. Roi ci 'Ecofie, de la Maifon de Stuart,

fut reconnu Roi d'Angleterre, & fut pé¬

té du malheureux Charles premier , qui

eut la tête tranchée le 30. Janvier 1649.

"pt grand-pere de Jaques fécond , dé-'
trôné
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trôné en 1688. par Ton Gendre & par fa
fille.

Anne fécondé, fille de Jaques fécond,
Reine d'Angleterre, après la mort de Guil¬
laume III. qui avoit époufé fa fœur aînée,
a fait l'union de l'Angleterre & de l'Ecof-
fe : fes predecelïèurs avoient eu le même
delfein fans pouvoir réiifiïr.

Par cette union , il n'y a qu'un feul Par¬
lement pour les deux Roïaumes , qui n'en
doivent faire qu'un.

La Couronne d'Angleterre eft héréditai¬
re aux mâles & aux filles. Dans ces der¬
niers tems le Parlement a prétendu avoir
le droit de donner l'exclufîon aux Princes
qui feroient profefiion de la Religion Ca¬
tholique , & a"declaré qu'après le décès de
la Reine Anne , la fucçeflion pafferoit à
Sophie , Comtefife Palatine du Rhin, veu¬
ve d'Erneft - Augufte , Eledeur de Bruns-
wick-Lunebourg,& à fapofterité. La Rei¬
ne Anne étant venue à mourir le dix Août
1714. & la Princeflè Sophie aïant avant fa
mort remis fes droits à l'Eledeur George-
Louïs fon fils , il arriva à Londres le pre¬
mier Odobre 1714. & fut couronné le 31,
de la même année.

La Reine Anne a eu l'autorité fans la
communiquer à fon mari le Prince Geor¬
ge de Dannemarck , qui eft mort le 9.
Novembre 1708. grand Amiral & Genera-
îiffime d'Angleterre.

L'heritier prefomptîf de la Couronne a Droits &
Z s le pr " 0 ^
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mes de Je titre de Prince de Galles, avec le reve-
cette nu (je cette Principauté,
oniron - j^ es j^ Q j s donnent à leurs autres enfans

les titres & les revenus qu'ils jugent à
propos.

L'autorité des Rois eft extrêmement
bornée en Angleterre par le Parlement,
qui l'oblige de fuivre les Loix du Roïau-
me. Leur «pouvoir eft plus grand dans
l'Ecoffe.

Son Etat En Angleterre il y a quarante Comtez ;
1 cciciias- detix Archevêchez ; vingt-quatre Evê-
ii(]ue ' chez ; vingt-fix Doyens ; foixante Archi-

doyennez ; cinq cens foixante-feize Cha¬
noines ; cinq cens quarante-quatre Preben-
diers ; & neuf mille fix cens cinquante-
trois Curez.

En Ecofte il y a deux Archevêchez &
douze Evêchez. Les Archevêques & les
Evêques ont la qualité de Lords & de pre¬
miers Barons du Roïaume. L'Archevê¬
que de Cantorbery , Primat d'Angleterre,
a fon rang immédiatement après les Prin¬
ces du Sang. Le Roi nomme aux Evê¬
chez & a le dixième & les Annates. On
dit que les revenus des deux Archevêques
& des vingt-quatre Evêques eft de 33000.
livres fterling.

La No- La Nobleife eft compofée de Ducs , de
b;dk. Marquis , de Comtes , de Vicomtes , de

Barons , & de Lords. Les fimples Gen¬
tils-hommes , qu'on appelle Gentry , font
confondus avec la Bourgeoifie. La No-
bîeftè fait apprendre le négoce ou des

mé-
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métiers aux Cadets des Maifons mêmes
diftinguées.

Le Clergé, la première Noblefle, ou les du Parle-
Seigneurs , & les Députez de la Bourgeoi- ment de
fie , compofent le Parlement, que le Roi ^.^nc."
afifemble , & renvoyé comme il lui plaît, 0
& où on ne peut établir aucune loi fans
fon confentemént.

Le Parlement eft aufîi le plus haut Tri-
bunal de la Juftice , puisqu'il reforme les
Jugemens, & les Arrêts des autres Juges.
Il y a la Chambre Haute & la Chamore-
Baffe.

La première eft compofée des Prélats &
des Seigneurs , & la fécondé des Députez
de la Bourgeoifie.

Le Confeil du Roi eft compofé des per- Ses Con-
fonnes que le Roi choilit parmi les Nobles, fals-
ou parmi les Bourgeois. Il y a toujours
un des deux Secrétaires d'Etat.

La Cour de la Chancellerie, où on expé¬
die toutes les affaires du Roïaume , & cel¬
les qui regardent la Juffice , eff compofée
du Chancelier , ou Garde des Seaux qui y
prefide.

La Cour,qu'on appelle le Banc du Roi,
juge les affaires criminelles. Elle eft com¬
pofée de quatre Juges , dont le premier
a la qualité de Lord Chef de la juftice du
Banc du Roi.

La Chambre des Plaidoyers communs
eft une Cour qui juge les affaires civiles,
fuivant le droit d'Angleterre. Le Prefident
a la qualité de Chef de la Juftice des Plai¬
doyers communs. L'E-

! M
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L'Echiquier eft la Chambre des Comp¬

tes qui examine les revenus & les dépenfes

du Roi, & tout ce qui regarde les finan¬

ces. Cette Cour eft compofée d'un grand

nombre d'Officiers. Les premiers font le

Grand Treforier d'Angleterre, le Chance¬

lier de l'Echiquier, le Lord premier Ba¬

ron, & les Barons de l'Echiquier.

Il y a une Chambre des Comptes dans le
Duché de Lancaftre. Dans la Province de

Galle , il y a une Cour de Juftice , qu'on

appelle la Chancellerie ; & il y en a une

femblable dans le Païs de l'Angleterre qui

eft au Septentrion.

En Ecofte il y avoit un Confeil d'Etat

qui ne fubfifte plus, depuis l'union avec les

deux Parlemens. Il y a pour la Juftice,

des Cours fubalternes, dont les jugemens

font rcceus dans une Cour Supérieure ,

compofée d'un Prefident & de plufieurs
Confeillers.

Le Roi a plus d'autorité en Irlande, qui

dépend pourtant du Parlement d'Angleter¬

re. En Irlande il y a un Parlement qu'on

aiïemble pour regler les fubfides. Le Roi

peut ne le pas convoquer & faire payer les

fubfides par des exécutions militaires. L'au¬

torité du Viceroi eft fi grande , qu'il n'y a

aucun Païs de l'Europe où un Gouverneur

de Province foit fi puiftant. Il a l'autorité

Royale presque toute entiere , une Cour

magnifique & un grand nombre de toutes

fortes de Domeftiques. Les Etats de l'Ir¬

lande font à peu près comme ceux de l'An¬

gleterre.
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gleterre. Il y a quatre Archevêques , &

dix-neuf Evêques.

Le revenu des Rois d 'Angleterre vient Revenus

des Domaines & des fubfides , que le Par- de ccttc

lement accorde pour fon entretien & celui ^ uron "

de toute la Maifon Royale. On allure que

ce revenu n'eft pas la douzième partie de

ceux de tout le Roïaume. En tems de

guerre il eft facile au Parlement de trouver

de grandes fommes d'argent dans un royau¬

me li riche par l'abondance de toutes les

chofes necefîaires à la vie , par fes manu¬

factures , par fes laines, & par le commer¬

ce que les Anglois font dans toutes les par¬
ties du monde.

L'Irlande n'eft pas d'un grand revenu.

L'Angleterre eft très-puiflànte. Cette Lesfor-

Ifle reflemble à une grande Forterefte, dont ces de

les remparts font les côtes inacceffibles qui ir«agtie
l'environnent de toutes parts, fur tout vers

l'Ecofle. L'Empereur Hadrian ayant con¬

quis ce Païs-là , y fit conftruire une mu¬

raille pour empêcher que les infulaires foû-

mis à fon obéïïïànce ne fuflent ravagez par

ceux qui avoient fecoué le joug des Ro¬

mains. Les Ports y font dangereux. Les

forces maritimes d'Angleterre font très-

confiderables. On a vu jusqu'à deux cens

vailîèaux de guerre , avec autant de vais-

feaux de transport. La Nation eft brave &

fi nombreufe que, du tems de la Reine Eli-

fabeth , & dans la rébellion contre Charles

premier , il y avoit trois millions d'hom¬

mes portant les armes. Les milices du

Païs

■
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Païs font dispofées d'une manîere qu'en
moins de fïx femaines on peut avoir en
Angleterre vingt-fept mille hommes prêts
à marcher , & trente mille en Ecolfe. Ils
font exercez au maniement des armes. Ces
précautions fuffifent pour la feureté d'une
ifle , qui d'ailleurs elï forte par fa feule fi-
tuation , comme auffi l'Irlande où il y a
des Places fortifiées, outre les bois & les
rochers qui la mettent à couvert des enne¬
mis du dehors , qui y trouveroient plus à
perdre qu'à gagner.

'Les Etats Les Païs qui dépendent de la Couronn#

ki (5-a idC d'Angleterre font,
Bretagne." l - JL<es Roïaumes de la Grande Breta¬gne , & de l'Irlande.

2. Les Isles Orcades, les Isles Sorlingues,
les Ifles Schetlandiques, les Ifles Hebudes,
& les Isles de Faro.

3. Les Isles d'Anglefey,& celles de Jer-
fey , & Gernfey , près des côtes de Nor¬
mandie.

4. Sur les côtes de la Guinée , Capo-
Corfo , Emacham, & l'Isle de fainte He-
lene.

y. Dans les Indes Orientales; Bombaja,
entre Goa & Suratte , cedée par les Portu¬
gais en faveur du mariage de Catherine de
Portugal avec Charles premier. Les Por¬
tugais avoient auffi cédé Tanger qu'on a
abandonné peu de tems après.

6. En Amérique; la Caroline, la Virgi¬
nie , la nouvelle Suede , la nouvelle Hol¬
lande , préfentement la nouvelle Yorck,

&
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& la nouvelle Angleterre , l'Isle de la Ja¬
maïque , les fsles Bermudes , & quelques-
unes des Isles de Barlovento , comme les
Isles de Barbades, de ïvlontzara , d'Anti-
qua, de Nieves, & de Saint Euftache.

y. Par le traité d'Utrecht,
La Baye & le Détroit de Hudfon, l'Isle

de Saint Chriftophe entiere.
La nouvelle EcoITe , autrement dite

Acadie, en fon entier , comme auflî la
Ville ci-devant appeliée Port Royal.

L'Isle de Terre-neuve, avec les Isles ad¬
jacentes.

La Ville & le Château de Gibraltar avec
le Port.

Toute l'Isle de Minorque, avec la Ville
& le Port Mahon.

Le Roi d'Angleterre forme des préten- Sespre-
tions fur

1. Le Roïaume de France , fondé fur
le mariage d'Edouard fécond , avec Ifa-
belle fille de Philippe IV. Roi de France.
Edouard III. leur fils prétendit à cette fuc-
celfion, après la mort de fon grand-pere
maternel qui n'avoit point laififé de poileri-
té mâle ; & il allégua les exemples des
Rois Pépin , Charlemagne, Robert & Hu-
gues Capet, qui avoient fuccedé à la Cou¬
ronne par leurs meres ou ayeules.

2. La Guienne , le Poitou , 6c autres
Provinces voifines, en particulier du chef
d'Eleonore , fille de Guillaume IX. Duc
de Guienne , que Louis VI. Roi de Fran¬
ce avoit répudiée, & qui,pour fe venger de

cet

reanons.
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cet affront, s'étoit mariée au plus puiffant

de fes ennemis Henri fécond , Roi d'An¬

gleterre , auquel elle apporta en mariage la

fucceffion de Ion pere & celle de fon oncle

Raymond , Comte de Touloufe & de

Languedoc.

3. La jurisdi&ion fur la mer du Nord &

le droit de pêche , ce qui a caufé plufieurs

guerres fanglantes entre l'Angleterre & la

Hollande. Dans la paix qui fut conclue

en 165-4. Clltre ces deux Puilfances , il fut

arrêté que les Hollandois dans leurs pêches

obferveroient une diftance de dix lieues de3

côtes d'Angeterre.
4. Le Roïaume de Jerufalem depuis l'art

H90. que Richard Roi d'Angleterre alla

conquérir la Terre-fainte avec Philippe-

Augufte Roi de France. Il s'empara , en

chemin faifant, de l'Isle de Cypre , qu'il

céda à Gui de Lulignan pour les droits

que ce dernier avoir fur le Royaume dé

Jerulalem.

y. Les Isles lfabelîe & San-Domingo,

comme des dépendances de la V irginie ; &

quoique les Espagnols s'en foient emparez

avec la Floride, les Anglois y ont fait leurs

proteftations & confervé leurs droits en

1656.

6. Les terres fituées le long du Détro't

de Hudfon en Amérique, dont Henri Hud-

fon, Anglois de Nation, fit la découverte

en 1609. Les François en ont tait la con¬

quête dans les dernieres guerres. Il eft fait

mention de ce difi'ereiid dans le Traité de

Riswick, article VIII. 7. Le
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7. Le Païs de Bantam > dans les Indes O-
rientales, que les Hollandois fe font approprié
depuis 1682. quoique le commerce y eût été
en commun jufqu'alors entre les deux Nations.

8. Les Orcades &c les Ibrides, par rapport
aux Ecofïois, en cas que ceux-ci viniïcnt àfè
feparer de l'union faite des deux Couronnes 3
fondé fur le Traité qu'Edouard, Roi d'Angle¬
terre, fît avec Jacques Roi d'Ecoffe,enle ré-
tabliflànt dans fon Roïaume.

m

Tome III. Aa LES
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LES armes

du Roi de la

GRANDE BRETAG N E.

Explica. -|L porte écartelé, au i. parti d'Angleterre 5

tion< A qui eft de gueules à trois Léopards d'or l'un

fur l'autre lampaflèz & armez d'azur, parti

d'Ecoffe^quieft d'or au lion de gueules, entér¬

iné dans un double trecheur ficurdelifé & con-

tre-fleurdelifé de même. Au 2. quartier de

France d'azur à trois fleurs-de-l.s d'or. Au 3.

d'Irlande , qui eft de gueules à la harpe d'or.

Au 4 parti de Brunfwig, qui: eft de gueules à

deux léopards lampafiez & paffant d'or l'un fur

l'autre, que 'Richard IRoi d'Angleterre ôta de
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fes Armes, pour les donner à fon Gendre Hen¬

ri furnommé le Lion Duc de Brunfwig en 1167.

parti de Lunebourg d'or au lion rampant d'azur,

le champ parleme tout autour du lion de coeurs

de gueules, en pointe entée de gueules au cheval

gay & palTant d'argent, pour la Saxe inférieure,

& fur le tout de gueules au bonnet Electoral.

L'écu entouré de l'Ordre de la Jarretière d'a¬

zur, bouclée d'or, fur laquelle font en lettres

capitales d'or ces mots : Ho ni soit q_uimal y pense.

Les fupports, à droite un léopard couronné

d'or pour X Angleterre. Et à gauche une Licor¬

ne d'argent accollée d'une couronne d'or d'où

pend une chaîne de même pour VEcoJJe.

Le Titre du Roi d'Angleterre eft, Tkre -

George - Louis, par la grâce de Dieu, Roi

de la Grande-Bretagne, de France, 6c d'Ir¬

lande, Duc de Brunfwick-Lunebourg, Elec¬

teur ôc Archi-Treforier du faintEmpire.

Les Rois d'Angleterre prennent la qualité

deDefcnfeurs de la Foi, depuis qu'elle fut don¬

née par le Pape Léon X. au Roi Henri VIII.

qui avoit fait un Livre pour défendre la Reli¬

gion Catholique [attaquée par Luther.

En Angleterre la Religion dominante eft la

Religion Anglicane, qui ne diffère duCalvinif-

me que par la difeipline, ayant retenu le gou¬

vernement Epilcopal que les Presbytériens ou

Calviniftes ont rejeté. Les Presbytériens Se au¬

tres Se&aires, qu'on apelle [tous enfemble Non-

CmfarmJlfS font en grand nombre. Ces Partis
A a 2 " donnent
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donnent lôuvent occafion aux defordrcs.

En Angleterre les Epifcopaux font les plus
puiffans,- & en Ecoflè les Presbytériens. Les
Catholiques n'ont pas l'exercice public de la Re¬
ligion. Il y a en Angleterre toute forte de Sec¬
tes.

Rcfïdence. Le Roi d'Angleterre fait fa demeure à Lon¬dres, dans le Palais de WhitehalU ou dans ce¬
lui de St- James j les autres Maifons Royales
font Kenfington, Hamptoncourt, & Windforj
C'eft à ce dernier qu'on fait les Chevaliers de la
Jarretiere, & où ils tiennent leurs ; affemblées-

Univerfi- Les Univerfitez d'Angletere, d'Ecoflfe, &

tez. d'Irlande font,
1. L'Univerfité d'Oxford, fondée, comme

onl'aflùre, en 872. parle Roi Alfred.
2. L'Univerfité de Cambrige 5 fondée en

12 36. par le Roi Henri III. & par les foins de
Hugue de Balsham Evêque d'EÎy.

3. L'Univerfité de faint André, fondée par
le Roi Jaques premier en 1411.

4. L'Univerfité de Glasko, fondée en 1454.
parle Roi Jaques fécond, par les foins de l'Ar¬
chevêque Turnbull.

5. L'Univerfité d'Edimbourg.
6. L'Univerfitéd'Aberdeen,fondée en 1480.

par le Roi Jaques III.
7. L'Univerfité de Dublin , fondée le y-

Janvier 1594. par la Reine Elifabeth.

*Depuis l'incendie arrivée à Witchall, fous le Roi Guil-

laime, la Cour demeure pendant l'hiver au Palais de

St. Jaques, & en été à Kenlîngtonou à Hampton-Court,
eu bien à Windlbr,

ECRL
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ECRIVAINS.

"CRançois du Chesne, Pliftoire d'An-
-*■ gleterre , d'Ecolfe, & d'Irlande. Pa¬

ris , 1614. continuée par du Verdier.

Paris , 1666. fol. 2. vol.
Hiftoire des Singularités naturelles d'An¬

gleterre, d'Ecolfe, & du Paï's de Galles,
de M. Childrey. Paris , 1667. 12.

Hiftoire de Guillaume III. Roi d'Angleter¬
re. La Haye , 1702. 2. vol. in 12.

Amérique Angloife, par Blome. Amjler-
dam , 1688. 12. avec des figures.Hiftoire fecrette de Charles fécond , & de
Jaques fécond. Cologne , 1694. 12.

Hiftoire d'Angleterre , d'Ecolfe , & d'Ir¬
lande , avec un Abrégé des évenemens
les plus remarquables, arrivez dans les
autres Etats, par M. de Larrey. Rotterd.
avec fig. 4. vol. fol. 1697. jusqu'en 1713.

Abrégé nouveau de l'Hiftoire générale
d'Angleterre , d'Ecolfe , & d'Irlande,
&c. Paris , 1689. 12. 4. vol.

Les Délices de la Grand' Bretagne & de
l'Irlande, par James Breverele , 9. vol.
12. avec figures. Leyde , 1707.

Hiftoire des Révolutions d'Angleterre, de¬
puis le commencement de la Monarchie,
jusqu'à 1696. par le P. d'Orléans. Paris,
1693. 3- v °h hi 4. & en 3. vol. in 12,
avec fig. Amjlerdam , 1714.

A a 3 His~
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Hiftoire des Rebellions d'Angleterre par

Clarendon, 6. vol. 12. La Haye , 1704.

Mémoires de la derniere Révolution d'An¬

gleterre. La Haye , 1702. 2. vol. 12.

Hiltoire de Guillaume III. par Médaillés.

Amjîcrdam , 1692. fol.

Heétoris Boetii Hiftoria Scotorum. Aberdo-

nVt , 15-26. fol.

Corpu? Hiftoriae Anglicae Scriptorum. Lon-

, 165-2.

Rerum Britannîcarum vetufti Scriptores.

Heidelbergœ , 1 5 8 7. fol.

Wilhelmi Malmesburienfis Hiftoria; An-

glicas. Londwi, 1696. fol.
Richaidus Stanihurstus de rébus in

Hibernia geftis libri 4. Lugd. Bat. 15-84.

Antuerp. 1585. 4.

Ingulfi Abbatis Croynlandenfis Hiftoria

Angliae. Francofurti , i6ci. fol.

Hiftoria Regni Henrici VII. pcr Francis-
cum Baconem de Verulamio. Londi-

ni , 1638. fol.

Joannis Speed TheatrumImperii Magnas

Britanniae, à Philemone Hollando latine

verfum. Londin't, 1616. fol.

Henrici Huntingdoniensis Hiftoria An-

glica. Francoiurù , 1601. fol.

Hem ici Savilii rerum Anglicarum Scrip¬

tores. Francof. 1601. fol.

Rogeri de Hoveden Annales Anglici.

Francofurù , 1610. fol.

Tnomas Gale Hiftoriae Britannicae, Saxo-

nicae, Anglicae , Danicas Scriptores r y.

Qxofîii , 1691. fol. 2. vol. Wil-
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d'A ngle terre. 37^Wilhelmi Camdeni Annales rerum An-
glicarum & Hibernicarum régnante Eli-
iàbetha. Londinï , 1615-. toi. & 1694.

Ejusdem Defcriptio Geographica AnglÎE,
Scotiœ, & Hibernise. Amjiei. 165-9. fol-.

Thomx Smith de Republica Anglice.
Lugd. 1630. in 8.

Mathei Paris Anglicarum rerum Hillo-ria, à Guillelmo Gonqueltore ad an-
num ultimum Henrici VIL Londint,
15-11. Item , 1640. fol.

Hornii Res Brirannicae. Lugd. 1648. 8.
Defcriptio Magncc Britanniae , Hinerniae,

& Orcadum ex libro P. Jovii. Venetiis,
1648. 4.

Polydori V irgilii Hiftoriae Anglicas
libri 26. Bafileœ , I 5'34- fol. Lugd.
165-1. 8.

Roberti Jonstonii Hiftoria Britannica.
Amji. 1655-. fol.

T. Carve Lyra Hybernica de Origine , &
moribus gentis Hybernicae. Norimberga,
1666. cum figuris.

Th. Messincani Aéta Sanélorum Hiber-
niae. Parif. 1626. fol.

Roberti Sheringiiam de Anglicae gentis
origine. Cantabrigiœ , 1670. & 1678. 4.

Georgii Buchanani Rerum Scoticarum
Hiltoria. Edenburgï , 1583. fol. Francof.
15-94. 1668. & 1694. 8.

Roberti Sibaldi Scotia illuftrata. Eden-
burgi , 1684. fol.

Daniel Langhorn Elenchus Antiquita-
tum Albionenfium , Britannorum, Sco-

Aa 4 torum,
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11



yj6 L e R o r
torum ? Danorum , Anglo-Saxonurm
Londini , 1673. 4. Item , 1675*. 8.

Pontificii Verunnii Britanniae Hiftorise
libri 6. 1634. 8.

Hiftoria & Antiquitates Univerlîtatis Oxo-
nicnfis. Oxonïœ , fol. cum fig.

Lesl^us de Origine & Rébus geftis Sco-
torum. Roma, 1675. 4.

Langhorn Chronicon Regum Angl.
Lond 1679. in S.

Edmundi Gipson Annales rerum Angîi-
carum à Chrifto nato ad annum 115*4.
Oxoniœ , 1691.4.

Rerum Anglicarum Scriptores, quorum
primus Ingulfus. Oxonii % 1684.

Thomas Wood notitia Anglias. Oxonïi
168 6. 12.

Florus Anglicus. ^w/?. 1672.
jacob. Wilhelmi Imhof Regum Parium-

que Magnas Britannise Hiftoria Genealq-
gica. Norimbergœ. 1690. fol.

Gilberti Burneti Hiftoria Reformationis
Ecclefias Anglican® , Tomi 2. Genev<ç y
1692. fol.

Hilloria delle guerre civile d'Inghilterra tra
le due Cafe di Lancaftro e Yorc , del
Giovan. Francifco Biondi. Bologna , 1647.
4. 3. tomi. In J/enetia, 1673.

Theatro Britannico di Leti. 12. 4. vol.
Amfterd. 1682.

General Chronicle of England by John-
fton. London. 1601. fol.

The
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The Hiftory and Lives of the Kings of

England from William the Conquerour

to King Henry VIII. by William Mar-

tyn. London , 1628. fol.

The Hiftory of the Reign of King Henry

VII. London, 1629.10!.

A Chronicle of the Kings of England by

R. Backer. London , 1643.8.

John Speed's Defcription of England,

Wales , Scctland , Ireland, with rig. 8.
London.

Ogilby Itinerarium Anglise, in English,
London , 1675-. fol.

Divi Britannici, or Remarcks upon the

lives of ail the Kings of this Isle, by Sr.

Windfton. London , 1675". 8.

England's Chronicle by J. Heath. London,

1691. in 12.

Mcdulla Hiftorîss Anglicanœ,being a com-

prehenfive Hiftory of the lives and reigus

of the Monarchs of England , from the

time of the invalion thereof by Julius

Cefar , to the beginning of the reign of

their prefent Majefties King William

and Qaeen Mary. London , 1694.8.

The Happy Future of England, fol. Lon-

dini , 1692.

A Short View of the late troubles in En¬

gland, by Sir William Dugdale. Oxonii,

1687. f°h

A Short View of the Ancient & Modem

ftate of Great Britain. London , 1683.
12.

A Genealogical Hiftory of the Kings of

A a 5* En-
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England by Franc. Sandforts. London,
1683. fol.

Memoirs of the Family of the Stuarts.
London, 16S3. 8.

Ogygia , feu rerum Britannicarum Chro-
nologia. Londïnï , [68y. 4.

De fucceffionibus apud Anglos, A Treati-
fe of Hereditary defcents and the Laws
as they are now in ufe. London , 1699. 8.

Aanteckening der Reifen door Engeland,
Schotland en Irland. Utrecht , 1699.
in 8.

D. Chamberlaine Engelands jetziger ftaat,
verduitfcht von M. J. B. W. Francfurt,
1694. 12.

Geharnifchtes Gros Britannien. Nurem¬
berg. 1690. 4.

Arnoldi Montani Befchreibung Gros Bri-
taniens. Cleve, 16^6.

Eberhardi Guern. Happelii Britannifcher
Gluckwechfel , Hamburg , 1691. 4. mit
figuren.

Heinrich LudolfF Benthems Engelandi-
fcher Kirch und fchulen ftaat. Luneburg,
1694, 8.

VI.
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v I.
LES

PROVINCES-UNIES

DES PAYS-BAS.
TL y a eu autrefois des Souverains dans origine
•*- chacune des dix-lept Provinces des des Païs-
Pai's-Bas , qui font les quatre Duchés, de Bas *
Brabant, de Limbourg , de Luxembourg
& de Gueldres ; les fept Comtes, de Flan¬
dres, d'Artois, de Hainaut, de Hollande,
de Zélande, de Namur & de Zutphen;
les cinq Seigneuries, de Frife, de Malines,
d'Utrecht, d'Qveriflel & de Groningue,&
le Marquilat d'Anvers.

Vers le milieu du quinzième liècle, Phi¬
lippe le Bon, Duc de Bourgogne, réunit
toutes ces Provinces , qui pallerent dans la
Maifon d'Autriche, par le mariage de Ma¬
rie , fille de Charles le Hardi, avec l'Em¬
pereur Maximilien I.

Charles - Quint les poffeda paifiblement •
il étoit né à Gand & connoilîoit l'humeur
de ces peuples , qu'il fçût toujours ména¬
ger. Ces Païs, en perdant ce Prince, per¬
dirent aufîi leur tranquillité.

En
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Caufc de En ifff. le 2f. d'Oélobre l'Empereur

la dexnîc- n ' eu j; p as piûtôt remis ces Etats au Roi

tion. V° u d'Espagne Ion fils Philippe fécond , que ce

Prince voulut gouverner les Païs-Bas d'u¬

ne autre maniéré que fon pcre , ce qui lui

fit perdre l'affédlion de ces Peuples. Les

Grands , comme le Prince d'Orange , les

Comtes de Horn & d'Egmont n'y contri¬

buèrent pas peu, voïant leur autorité dimi¬

nuée par Marguerite Duchefife de Parme,

fille naturelle de l'Empereur Charles-

Quint.

Le changement dans la Religion y eut

auffi beaucoup de part. Le Roi d'Espagne

voulut établir l'Inquifition contre les Pro-

teftans, qui d'un autre côté étoient expo-

fèï, à la feverité d'Antoine Perrenot Fran-

contois, dit le Cardinal de Granvelle, pen¬

dant que les Seigneurs des Païs-Bas trou-

voîent à propos d'ufer de modération.

En 1564. les Seigneurs obtinrent que le

Cardinal feroit rappellé. Quoi qu'abfent,

il continua de gouverner par le Prefîdent

Schwichen, & le Comte de Barlemont qui

n'entreprenoit rien fans le confulter.

En 1 fôf. parurent les Edits du Roi pour

l'établifiement de l'Inquifition , & pour la

réception du Concile de Trente.

En iy66. quatre cens Gentilshommes

s'unirent à Bruxelle , aïant à leur tête

Louïs de Nalfau , Guillaume fon frere,

le Comte de Culembourg & le Comte de

Bergue. Le 6. d'Avril ils prefenterent à

la Regente une Requête , pour la fupplier
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de difFerer l 'execution de ces Edits, décla¬

rant qu'ils leroient innocens de tous les

malheurs qui pourroient arriver. La Prin-

cefife ne s'en mit pas fort en peine ; le

Gomte de Barlemont lui dit alors , qu'il

n'y avoit rien à craindre , que ce n'étoit

que des gueux ; ce qui aïant été fçû par ces

Gentilshommes , ils prirent avec le nom

de gueux , une beface pour la marque de
leur union.

Les desordres fuivirent de près : le petit

peuple fe fouleva dans les Villes, abbatit

les images & pilla les Eglifes. Quoique le

Prince d'Orange & le Comte d'Egmont

filfent tout ce qu'ils purent pour empêcher

ce mal, ils devinrent fufpe&s au Roi d'Es¬

pagne.

Le bruit s'étant répandu qu'une armée

venoit d'Espagne, le Prince prit la précau¬

tion de fe retirer en Allemagne dans fa

Principauté de Nalïàu , où une infinité de

gens le fuivirent.

Le Duc d'Albe, après avoir fait pafiTer

une armée par la Savoye & par la Bour¬

gogne, arriva le 22. d'Août à Bru-

xelle , pour réduire par la force ceux qui.

s'étoient révoltez. Il commença par faire

arrêter le Gomte de Horn , qu'il accula

comme l'auteur de la rébellion, faifant en

même tems citer le Prince d'Orange avec

d'autres Seigneurs. Perfonne n'aïant com¬

paru, il établit douze Juges, qui les décla¬

rèrent coupables du crime de leze-Ma-

jefté ; les condamnant à perdre la vie &
les

x " ■ v
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les biens : le Comte eut la tête tranchée.

Le Prince d'Orange alfembla des trou¬

pes , dont une partie étoit commandée par

Ton frere , qui commença par battre le

Comte d'Aremberg Gouverneur de Frife,

à Winfchote le 14. de Mai ifô8. Le Prin¬

ce d'Orange ne fut pas li heureux dans le

Brabant, où il reçut un échec.

En 15*71. les rebelles parurent fur mer

avec vingt-quatre Vailfeaux ; ils eurent le
bonheur de le rendre les maîtres de la Bril¬

le le 1. d'Avril ; la plûpart des Villes de

Hollande rejoignirent à eux, excepte Am-

iterdam & Schonhoven. Les Espagnols

méprifant cette flotte , l'appelloient les

gueux de la mer. Ces Villes élurent pour

leur Gouverneur le Prince d'Orange, &

lui prêtèrent ferment de fidélité , comme

s'il leur eût été donné par le Roi d'Espa¬

gne même. Les François de leur côté
le rendirent auffî en même tems les maî¬

tres de la Gueldres, de la Frife , de l'O-

verilfel & de Mons.

Le Duc d'Albe, qui fe vantoit d'avoir

fait périr par les boureaux dix-huit mille

pérfonnes en fix ans de tems, n'aïant pas

réulfi avec fa cruauté , fut rappellé pour

faire place à Louïs de Requefens, Gouver¬
neur General des Païs-Bas. Celui-ci crut

pouvoir ramener les Peuples par une amnis¬

tie qu'il fit publier. Perfonne ne voulut

fe fier à la parole des Espagnols qui avo-

ient fouvent trompé. L'Empereur Maxi-

milien II. voulut en 15*75*. faire un accom¬

modement ,
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modement, qui fut inutile. Louïs de Re-

quefens étant mort en 15 -76. le Gouverne¬

ment fut continué par le Conleil d'Etat,

& peu après il fut remis à Dom Jean d'Au¬

triche^ frere naturel du Roi.

Après fon arrivée, on fit la même année

à Gand l'union de toutes les Provinces

des Païs-Bas. On déclara que chacun au-

roit la liberté de luivre fa Religion , que

les troupes étrangères fortiroient du Païs,

fur tout les Espagnoles , & qu'on rétabli¬

rait la paix & le commerce. Tout fut con¬

firmé par le Roi ; mais il parut bien-tôt

qu'on n'avoit pas delfein de tenir ce qu'on

avoit voulu promettre ; ce qui fut caufe

que chaque Province élut un Gouverneur.

A Bruxelle le Prince d'Orange fut déclaréRuart , c'eft à-dire , Confervateur du Bra-

bant. Les Catholiques ne voulant pas le

reconnoître , appellerent l'Archiduc Mat¬

thias en 15*77. à qui 011 donna enfuie le

Prince d'Orange pour Lieutenant General.

Alors Dom Juan fut déclaré ennemi de

l'Etat. Il appella à fon fecours Alexandre

Duc de Parme , qui vint avec des foldats

Espagnols, & bâtit à Gemblours l'armée

des Etats , & prit Nivelle , Philippevilîe,

Limbourg & Louvain , avec d'autres Pla¬
ces. Les Etats de leur côté eurent Amller-

dam qui fe joignit à eux.

François Duc d'Anjou , frere de Henri

M. Roi de France , offrit fon fecours aux

Etats , qui ne voïant pas que l'Arcniduc

fut capable de les Ibûtenir , donnèrent au
Duc
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Duc d'Anjou le titre de Protecteur des Païs-

Bas, opprimez par les étrangers. Il ne fut

pas en état de rien entreprendre, parce que /

les Provinces Catholiques de l'Artois & du p "; ;

Hainaut ne voulant pas foutfrir les Here-

tiques , il s'éleva un troifième parti fous le :£(toaie:

nom de Mécontens; re

Alors mourut Dom Juan d'Autriche en ^ vm:

1578. laiffant le Gouvernement au Duc de d'avoir ah

Parme, qui rendit de grands fervices à l'Es- IJ®

pagne, ramenant à l'obéïïïancc la plupart le M ic

des Provinces, par un traité où la differen- mtieremt

ce des Religions lui fut favorable. ffiadet
Etabliffe- Le Prince d'Orange, voïant rompre l'u- Souven:<i
ment des n ion de Gand , aflembla les Etats des Pro- .'ai les Pr
vinces- >~ vinces de Gueldre , de Hollande , de Ze- 011mtt
Unies. lande, de Frife & d'Utrecht. Les Provin- tCunk

ces de Frife & de Groningue n'entrerent k de tin

dans cette union que quelque tems après. iéeuG

Ils refolurent de facritier leurs biens & ^ nroi

leurs vies , pour défendre leur Religion & .7 ■■'jj

leur liberté. Cette union fe fit à Utrecht ;r: . ^

le 4. Février 15*79. c'ell-là qu'on jetta les '

fondemens de la Republique de Hollande. - ', ~

Pour faire connoître leur lituation , ils fi- ■ L-

rent frapper une Médaille qui reprefentoit C.'." 3"*;-

en pleine mer un Vaifeau fans voiles &

fans gouvernail , avec ces mots Latins: A:

Incertum quo fat a ferant : Nous ignorons Au¬

quel fera nôtre fort.. Ç:

L'Empereur Rodolphe établit à Colo-

gne , des Conférences pour faire finir cette /.-■>s fL

guerre par une paix dont il vouloit être le Gq..

médiateur. Ce projet fut rendu inutile par t't L

le VU *1
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le Prince d'Orange , qui n'avoit garde de
vouloir perdre, par une Paix generale , les
grandes esperances que lui donnoit, pour
ion élévation , l'union faite depuis peu par
fes foins à Utrecnt. Il perfuada aux Etats
de déclarer par un Edit du 21. Juillet iy8i.
qu'ils ne reconnoiffoient plus pour leur
Souverain Philippe II. qu'ils accufoient
d'avoir abufé de fon autorité comme un
tyran.

Le Prince d'Orange ne fe confiant pas
entièrement à fes forces, avoit formé le
delfein de faire déclarer le Duc d'Anjou
Souverain des Païs-Bas, fe refervant pour
lui les Provinces-Unies. Le Duc d'An¬
jou aïant fait lever aux Espagnols le fîège
de Cambrai, fut proclamé l'année fuivante
Duc de Brabant à Anvers, & Comte de
Flandres à Gand.

Cette profperité ne fut pas de longue
durée , le Duc d'Anjou perdit bien-tôt la
confiance des Peuples. Ils reconnurent
qu'il ne vouloit pas tenir ce qu'il avoit
promis , & qu'il penfoit non-feulement à
fe rendre abfolu, mais auffi à faire palier fa
fucceiïlon au Roi de France.

En iyS4. le Duc d'Anjou mourut. Cet¬
te année fut malheureufe pour les Provin¬
ces-Unies , qui perdirent le Proteôleur de
leur liberté. Le Prince d'Orange fut afe
falTiné dans fon appartement à Delft, par
Baîthafar Gérard. Ce fut avec une arme à
feu qui fit un fi grand bruit , qu'on crut

Tom, ///. B b voir
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voir tomber la maifon ébranlée jusaues

dans les tond».mens.

S011 tils le Prince Maurice releva les

esperances des Provinces-Unies, qui l'éta¬

blirent Gouverneur de PIol lande , de Zé¬

lande & d'Utrecht, & parce qu'il n'avoit

que dix-huit ans , on lui donna pour Lieu¬
tenant General le Comte de Hohenloe..

La Souveraineté fut ofteite au Roi de

France , & à fon refus à Elifabeth Reine

d'Angleterre. En 15-86. elle envoïa le

Comte de Leyceller avec un fecours de

6000. hommes. Cet Anglois eut le Gou¬

vernement General ; mais n'ai'ant rien fait

d'utile , il retourna mécontent en An¬

gleterre.
caufede Dans ce tcms-là les Provinces-Unies

ragtaii- v j rell t augmenter leurs forces par l'arrivée

de'h "vin des Proteftans, que le Roi d'Espagne lailla

le d'Am- fortir de Flandres & du Brabant. Les Vil-

fterdam. } es Hollande furent peuplées , & de¬

vinrent plus riches &• plus puiflantes. Ce

changement fit paffer à Amfterdam le
commerce & les richeffes d'Anvers. Une

fi puifïante Ville perdit cette grandeur que

nous voïons aujourd'hui dans l'autre, qui

étoit alors fi peu conliderable. Deux au¬

tres évenemens furent encore favorables

aux Etats de Hollande , la perte que les

Espagnols firent en iy88. de leur Ilote, &

le fecours qu'ils s'aviferent d'envoïer pour

foùtenir la Ligue.

Les Holland'jîs ne manquèrent pas de

profiter d'un tems fi heurevut- Le Prince
Mau-
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Maurice, qui, depuis le départ du Comte de
Leycelter , commandoit fur mer & fur
terre , ne négligeoit rien pour avancer ce
que fon pere avoit commencé avec tant de
bonheur.

En 15*90. il réiiffit dans la première de
fes entreprifes : la Ville de Breda fut prife
& pillée. En 15*91. Zutphen, Deventer,
Hulft & Nimegue fe fournirent; en 1592.
Steenwick , Ottmarfen & Coeverden ; en
15*93. Gertrudenberg , & Groningue en
1594. Les Etats fe virent alors en fureté
en deçà du Rhin. Le Duc de Parme, le
plus redoutable de tous les Généraux d'Es¬
pagne, affûra leurs nouvelles conquêtes en
mourant en 1592. Il perdit la vie fubite-
ment à Arras.

En 15*97. on prit RheinbergUe, Mœurs
& les Places qui reftoient dans l'Overiffel 11
ne leur fut pas difficile de refilîerdans là fui¬
te à leurs ennemis. En 1599. le Prince Mau¬
rice, avec beaucoup de gloire, battit les Es¬
pagnols en deux occaiïons , au liège de
Nieuport. L'Archiduc Albert, que le Roi
d'Espagne avoit fait Gouverneur General
des P aïs-Bas , s'étoit avancé avec fon ar¬
mée pour fecourir cette Place.

Pour reparer cette perte , il entreprit en
1601. le liège d'Oîtende , dont la défenfe
fut fi glorieufe. Elle dura trois ans & deux
mois , & auroit peut-être duré plus long-
tems fans le General Ambroife Spiriola,
qui eu 1604. amena aux alliegeans un
renfort qui fit capituler la Ville. Ce liège

B b 2 fit
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fit perdre foixante & dix mille hommes

aux Hollandois , & plus de ioocco. mille

aux Espagnols. Le Prince Maurice répara

la perte d'Oftende , en prenant Grave &

L'Esclufe , & en ruinant la flote que

commandoit Frideric Spinola.

Etabliffe- En 1602. on établit la Compagnie des

ment de Indes, par les foins & l'habileté du cele-

ia com- bj-c Penfionnaire Jean d'Olden-Barnevelt.

^efindes. B n'y avoit que quelques années qu'on

avoit entrepris cette navigation , par les
confeils & la conduite du Marchand Pierre

Hottnan , malgré tous les efforts que les

Portugais firent pour l'empêcher. La Re¬

publique doit à cet établififement , les

grandes richeffes qui font fou unique

appui.

Les Espagnols perdirent leur flote , que

l'Amiral d'Avila commandoit à Gibraltar ;

elle fut brûlée par l'Amiral Hollandois

Heemskerken. Ces deux Amiraux y pé¬
rirent.

La rteve Le bonhenr des Hollandois, dont les for-

dexôo 9. ces augmentaient tous les jours, obligea

l'Espagne à faire en 1606. une Treve pour

huit mois , & en 1609. une de douze ans.

Les Hollandois n'y voulurent jamais con-

fentir , qu'à condition que l'Archiduc, au

nom du Roi d'Espagne, traiterait avec eux

comme avec des peuples libres.

Les Hollandois furent alors engagez

dans la querelle pour la fiicceffion de

Cleves, entre le Brandebourg, le Palatinat
& Saxe. Mais



DES P A ï S-B A S. 38p
Mais ce que la Hollande vit de plus Trouble

dangereux, furent les desordres que caufe- mînianis-
rent les difputes de l'Univerfité de Leyden. me.
Jacob Arminius, Profeffeur en Théologie,
aiant propofé fur la grâce des fentimens
modérez , le Profeffeur François Gomar
s'éleva contre lui , & fut fuivi des autres
Ecclelïaftiques, & par confequent du Peu¬
ple, dont le Prince Maurice prit le parti,
fe fervant de la Religion même pour faire
réiilïïr fes deffeins.

Les desordres qu'il y eut dans Alck-
mar, Utrecht, Leyden & Amfterdam, lui
donnèrent un pretexte de dépofer les Ma-
giffrats qui favorifoient les fentimens du
Théologien Arminius: même, malgré les
prières de plulîeurs grands Princes , il fit
trancher la tête à l'âge de foixante & dou¬
ze ans au venerable Penfionnaire Barne-
veld , qui , pour foutenir la liberté de la
Republique , s'oppoloit à fon ambition &
à lès efforts pour parvenir à la Souveraine¬
té. Le lçayant Grotius fut condamné à
paffer fa vie dans une prifon du château de
Lovenltein ; il fe fauva en fe mettant dans
un coffre que fa femme lui avoit envoie
plein de livres.

Cette divifion des deux partis a duré
long-tems, quoiqu'en 1619. le fameux Sy¬
node de Dordrecht eût rallenti pour un
tems les difputes de Religion , en con¬
damnant comme une erreur l'opinion
d'Arminius.

En 1621. finit la Treve avec l'Espagne.
B b 3 La
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La guerre continua avec une ardeur égale
de part & d'autre. Les Hollandois furent
les plus heureux. La nouvelle Compa¬
gnie des Indes Orientales fit de grands pro¬
grès , & l'Amiral Hein prit en 1628. les
riches Gallions d'Espagne. En 1630. ils
fe rendirent les maîtres de tout le Brelîl.

Le Prince Maurice mourut en le
13. d'Avril. Sa dignité fut donnée à Hen-
ri-Frideric fon frere , qui foûtint la gloire
& la réputation de fa Maifon. Il prit plu-
fieurs Places fur les Espagnols, qui eurent
aulfi de tems en tems quelques avantages
fur lui.

En 163?. la France fit avec la Hollan¬
de une Ligue offenfîve & défenfive. Les
François firent, dans les Païs-Bas Espa¬
gnols, des conquêtes , qui donnèrent de la
jaloufie à la nouvelle Republique. Il ne
lui convenoit pas d'avoir pour voifin un fi
puiffant Allié.

En 1639. l'Amiral Tromp bâtit aux Dunes
la flore d'Espagne. Cette perte abbatit en¬
tièrement les forces de cette Monarchie,
qui eut presque toujours le deffous, même
fur terre.

V.Af" Il ne manquoit au bonheur des Hollan¬
de connuë dois, que de voir la fin de la guerre. L'AI-
Souverai- lemagne travailloit à la paix dans les Villes
ne> de Munfter & d'Osnabrug. En 1648. l'Es¬

pagne fe' fervît de cette occafion pour finir
la guerre avec la Hollande. Le Roi Phi¬
lippe IV. reconnut les Etats de Hollande
pour une Republique libre & indépendante,
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& renonça à fes prétentions fur les Pro¬
vinces-unies.

Le Prince Henri-Frideric étoit mort
l'année précédente le 14. de Mars. Ce
grand Capitaine n'eut pas la fatisfadlion de
voir la fin heureufe d'une guerre qu'il
avoit faite avec tant de gloire. Elle fut foû-
tenuë par fon fils Guillaume II. qui ne vé¬
cut pas long-tems. li mourut en 165-0. le
6. de Novembre : huit jours après fa mort,
naquit le Prince d'Orange Guillaume-Hen¬
ri le 14. de Novembre; il a été Roi d'An¬
gleterre.

Peu de tcms avant 1-a mort de Guillau¬
me fécond , il y eut un grand démêlé en¬
tre lui & quelques-uns des Etats fur le ren¬
voi des troupes ; cinq Seigneurs de Hol¬
lande furent arrêtez & conduits dans le
château de Lovenflein. De Witt, Bourgue-
maître de Dordrecht, étoit des cinq.

Le Prince ayant voulu entrer par force
dans Amiterdam , le Bourgnémaître Bic-
kard fit ouvrir les éclufes Cette affaire fut
calmée, & le Prince mourut peu de tcms
après.

Ce démêlé fut à peine terminé , que
les Hollandois en eurent un autre avec
les Anglois du tems que Cromwel étoit
le Maître fous le nom de Proteéleur. Ce
fut à l'occalion de la pêche du harang.
On donna fur mer trois combats. Dans
le dernier la Hollande perdit fon Amiral
Tromp & vingt fept Vaiffeaux en 165*3.
L'année fuivante Cromwel fit avec les

Bb 4 Etats
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Etats un Traité avantageux pour lui. La
faébion de Witt fit réfoudre , qu'à l'avenir
le Gouvernement ne feroit plus donné à
aucun Prince d'Orange.

Les progrès du Roi de Suede en Polo¬
gne donnèrent de l'ombrage à la Hollan¬
de. On envoya en 165-5-= l'Amiral Ob-
dam dans la mer Balthique, & 011 engagea
le Dannemarck à attaquer la Suede. Cop-
penhague étant affiegé en 16yS. on en¬
voya quarante Vailïèaux, qui, après plu-
fleurs combats vers le Détroit du Sund,
eurent le deffus , & les Suédois furent
obligez d'abandonner le liège. Les Hol-
landois perdirent deux Vice-Amiraux,
Pierre Floris, & Corneille Witte. ' L'an¬
née fuivante l'Amiral Ruyter emmena un
nouveau fecours , & remporta dans l'Isle
de Fuhnen une vidoire qui fit faire la Paix
en 1660,

En 1661. les Flollandois firent avec le
Portugal un Traité, par lequel on leur ac¬
corda la liberté du commerce dans le
Brefil , & dans les autres Païs de cette
Couronne.

La guerre recommença avec l'Angleter¬
re en i66y. Il y eut fur mer trois fanglans
combats ; dans le premier , l'Amiral Ob-
dam fut obligé de fe retirer avec précipita¬
tion. Les Anglois furent forcez de faire la
Paix à Breda par la médiation du Roi de
Suede le 13. Juillet 1667.

L'entrée des François dans les Pais Es¬
pagnols fit reprendre les armes à la Hol-
1 * " lande }
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lande, qui fit une ligue défenfive avec l'An¬
gleterre , & la Suede le 27. Avril 1668.
On l'appella la triple alliance.

Le Roi de France renouvella l'ancienne
alliance avec la Suede , & en fit une autre
avec le Roi d'Angleterre , PEleâeur de
Cologne , & l'Evëque de Munfter. Les
Anglois devoient attaquer la Ho] lande par
mer, les François du côté du Rhin, & les
deux Prélats devoient entrer dans les P'aïs
de Groningue, & d'Overilfel.

Le 6. d'Avril 1672. la France déclara la
guerre à la Hollande , où elle entra avec
fix armées , qui la fournirent presque toute
entiere; en quinze jours,on prit les Provin¬
ces de Gueldres, d'Utrecht, & d'Overiiïèl,
avec foixante - huit Villes ou Places fortes.
La terreur fut ii grande qu'Amfterdaiti
n'en fut pas exempte.
' Le peuple craignant d'être trahi fe foûle-

va , & les deux freres Corneille & Jean dé
Witt furent mailàcrez à la Haye au mois
d'Août 1672.

L'Evêque de Muniier, Bernhard de Ga-
len , ayant été obligé d'abandonner le fiege
de Groningue, dans le temps que les Etats
eurent quelque avantage fur mer , les Hol-
landois reprirent courage , pendant que le
Roi de France fut attaqué tout d'un coup
par l'Empereur , le Roi d'Espagne , par
l'Eleéteur de Brandebourg , & par le Duc
de Lorraine.

Après beaucoup de fang répandu, la Paix
fut conclue à Nimegue le 10. d'Août 1678.

Bb s ave Ç
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avec les Provinces-Unies , & l'année fui-

vante avec les autres Alliez. Cette paix a

duré quelques années.

En 1688. elle fut troublée à l'occafion

de l'Eleélion du Cardinal de Furftemberg

pour l'Eledorat de Cologne , & par l'en-

treprile du Prince d'Orange en Angleterre.

Le Roi de France déclara la guerre le 3.

Décembre. Il n'y a perfonne qui ne fâche

les évenemens de cette guerre. Elle huit

par le Traité de Ryswick, le onze de Sep¬

tembre entre la France, la Hollande, l'Es¬

pagne, & l'Angleterre.

La mort du Roi d'Espagne Charles fé¬
cond & fa fucceffion a fait recommencer

une guerre plus remarquable par fes évene¬

mens que les précédentes. Heureufement

elle a été finie par le Traité d'Utrecht, de

Raftadt, & de Baden en 1713. & 1714.

Nous avons vu que les Etats de Hollan¬

de s'unirent pour la défenfe de leur liberté

à Utrecht le 4. Février 1579. Après une

longue guerre avec l'Espagne , ils furent
reconnus libres & Souverains à Munfter

en 1648.

Cette République eft compofée de fept

Provinces , dont chacune fait une Republi¬

que en particulier. La Gueldre , la Hol¬

lande , la Zélande , Utrecht, la Frife,

rOveriffel , & Groningue. Ces fept Re¬

publiques font unies pour leur défenfe
commune.

Les Etats de chaque Province fe gouver¬

nent comme il leur plaît, & il n'y a au¬
cune

1# 1w
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eune des fept Provinces qui ait quelque
fuperiorité fur les autres , comme nous
avons vû dans la Suiffe, où treize Republi¬
ques font unies pour n'en faire qu'une dans
ce qui les regarde toutes en général.

La Province de Hollande , qui étoit DelaPr®-
autrefois un Comté , fe gouverne par fes vince de
Etats. Ce font les Députez de la Nobleffe &°de ztî
& des Villes de la Province. La Noblelle lande,
a un fuffrage & les Villes en ont dix-huit.
Ces Villes font Dordrecht , Harlem,
Delft , Leyden, Amfterdam, Rotterdam,
Goude , Gorcum , Schiedam , Schonho-
ven, Briel, Alcmar, Horn, Enckhuyfen,
Edam , Mopnikendam, IVedenblick , &
Purmerent. Le Penlionnaire de Hollande
eft affis parmi les Nobles ; il fait les fonc¬
tions de Chancelier , c'ell lui qui propofe
les affaires, lesquelles roulent presque toû-
jours fur lui.

Les Députez des Villes font ordinaire¬
ment les Bourguemaîtres, & le Penlionnai¬
re; elles peuvent envoïer autant de Députez
qu'elles veulent. Les Etats de la Province
s'affcmblent à la Haye, quatre fois l'année,
au mois de Février , de Juin , de Septem¬
bre, & de Novembre.

Le Confeil , qu'on appelle De Gecom-
mitteerde Raden , eft compofé d'un Dé¬
puté de la Nobleffe , & d'un Député de
chaque Ville. Ce Confeil fe tient toujours
à la Haye. Il envoyé aux Etats des Pro¬
vinces des projets fur les affaires qui doi¬
vent être propofées dans les affemblées

cxtraor-
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396 les provinces-unies
extraordinaires. Ce Confeil fait executer
les réfolutions.

La Cour Supérieure pour la Juftice, dans
la Hollande & dans la Zélande , juge par
appel les Caufes qui ont été jugées en fé¬
condé inftance dans la Cour de Juftice.
Les Magiftrats des Villes jugent en premiè¬
re inftance.

La Hollande & la Zélande n'avoient
autrefois qu'un feul Gouverneur. On a
confervé ces deux Cours qui rendent la
Juftice aux deux Provinces.

La Cour Supérieure de Juftice eft com-
pofée d'un Prelident, de huit Confeillers
de la Province de Hollande , & de trois
Confeillers de la Province de Zélande.

De cette Cour , il y a appel pour les af¬
faires civiles ; mais non pas pour les affai¬
res criminelles.

La Chambre des Comptes examine les
revenus & les dépenfes de la Province. Le

Des autres Gouvernement eft à peu près de même

Provinces, dans chacune des autres Provinces , & s'il

comme, y a q lie ]q ue différence , elle n'eft pas con-fiderable.
Gueldre. La Province de Gueldre eft divifee en

trois quartiers, Betau, Zutphen, & Welau.
Chaque quartier tient feparement fes Etats,
qui font compofez des Députez de la No-
blelfe & des Villes.

Les Députez de ces trois quartiers font
les Etats de la Province de Gueldre , qui
s'affemblent pour le moins une fois l'année
-dans l'une des trois Villes de Nimegue, de

Zut-
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Zutphen , & d'Arnheim. Dans cette der¬

nière Ville , il y a une Cour de Juftice qui

juge les affaires civiles par appel.

Il n'en eft pas de même dans la Zélande,

où la Nobieffe étant presque éteinte par les

guerres d'Espagne, & les Princes d'Orange

le trouvant en poffeffion du Marquifat de

Veer & de Fleflingues, ils reprelêntent eux

feuls toute la Nobieffe fous le nom de pre¬
mier Gentilhomme de Zélande. En cette

qualité ils ont trois voix, & les Villes qua¬

tre. Les Affemblées fe tiennent à Middel-

bourg.

Les Etats d'Utrecht font compofez deutrecht.

la Noblelfe , des Villes , & du Clergé qui

Ltient le premier rang , & y envoyé huitéputez.

La Frife fe gouverne différemment : elIeFrife.

compofe fes Etats de quatre quartiers ; fa-

voir, celui d'Oftergow , qui contient onze

Bailliages ; celui de Weftergow , qui en

contient neuf ; de Sevenwolden , qui en

comprend dix ; & des Villes qui font au

nombre de dix. Les Affemblées fe tiennent

à Leuwarden ; chaque Bailliage a des Tri¬

bunaux particuliers , & un nombre fixe de

Confeillers qui jugent en première inftance

des affaires civiles & dont on appelle à la

Jurisdidfion Supérieure de la Province.

Lorsqu'on convoque les Etats , chaque

Baillif affemble dans fon département tous

ceux qui poffedent certaine étendue de ter¬

res ; & c'eft parmi ceux-là qu'à la pluralité

des voix , l'on choifit deux perfonnes pour
être

?
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3p8 Les Provinces-Unies
être Députez aux Etats ; de forte que de
chaque Bailliage, comme de chaque Ville,
il s'y trouve deux Députez qui reprefentent
la Souveraineté de la Province , & qui rè¬
glent les affaires les plus importantes , fans
qu'ils ayent befoin du Confeil, ni de l'aveu
de leurs Principaux ; au lieu que les Dépu¬
tez des autres Provinces , dont nous avons
déjà parlé , font obligez de fuivre de point
en point les inftruétions & les ordres dont
on les a chargez, & même d'informer leurs
Principaux de tout ce qui peut furvenir
avant que de rien refoudre.

Ce font encore ces Députez de Frife,
qui compofent la Cour Supérieure de Jufti-
ce, qui eft l'unique dans toute la Province.

Gronin- La forme du Gouvernement de Gronin-

S ue - gue eft à peu près la même que celle de
Frife.

Overiffcl. La Province d'Overilfel compofe fes
Etats de la Nobleffe qui eft en poffeflion
des terres nobles , des Chefs de la milice,
& des trois Villes les plus coniiderables ;
favoir, Deventer, Kampen, & Zwoll, qui
font les lieux deftinez pour s'aiîembler.

Aflem- De toutes ces Provinces enfemble , il fe
T^o d " f°rme à la Haye un Collège Souverain,

dont les membres font les Députez de cha¬
que Province en particulier ; & c'eft ce
qu'on appelle Leurs Hautes PuiJJ'ances, Les
Etats Généraux . Lorsqu'il y a plulieurs
Députez d'une même Province, ils ne font
enfemble qu'une feule voix , hors celle de
Hollande qui en fait trois ; & la Zélande

deux,

Etats Gé¬
néraux
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deux , qui leur ont été accordées parce
qu'elles contribuent plus que les autres aux
char b es de l'Etat. Dans le Collège dont
nous parlerons , on réglé les plus grandes
affaires, telles que font celles de la guerre,
de la paix , des alliances , des importions
publiques , du commerce , & de tous les
autres intérêts de l'Etat.

Le Corjjeil d'Etat eft compofé de douze Confeii
membres députez par les Provinces ; lavoir, d ' £tat -
deux de la Gueîdre , trois de Hollande,
deux de Zélande , deux de Frife, & un de
chacune des trois autres Provinces. Les
Gouverneurs des Provinces , le Treforier
General , & un Député de la Noblefle , y
ont aulïi féance. On y opine félon l'an¬
cienneté des perfonnes , & non félon le
rang des Provinces.

Ce Confeii d'Etat eft chargé de l'execu-
tionde tout ce qui a été réfoludansl'affem-
blée des Etats Généraux , fur la levée des
gens de guerre , fur les taxes , fur l'entre¬
tien des milices, & des forterelfes du Pais;
fur les contributions ; fur le revenu que
l'on tire des Villes conquifes ; & générale¬
ment fur tout ce qui regarde l'adminiftra-
tion des affaires.

C'eft de ce Confeii que l'on tire deux
Députez en tems de guerre , qui vont en
campagne pour affilier de leurs confeils le
General d'armée & veiller fur tout ce qui
peut intereffer le bien du fervice.

La Chambre des Comptes eft compofée de cham-
deux Députez de chaque Province ; ils re- bre des

glent Com P t£:

! '«'ifjjl

i

■fil



Confeil

de l'Ami¬
rauté.

Générali¬
té de la
Monnoïe,

Chambre
des Fiefs.

Confeil

de guerre.

Confeil
de Flan¬

dre.

Le Stat

houder.
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glent & arrêtent le compte des Receveurs

Généraux & Particuliers , & enregillrent

les Ordonnances du Confeil d'Etat.

Le Confeil Je i Amirauté dispofe des af¬

faires de la Marine , & réglé le nombre &

la grandeur des vailîèaux , lorsque le Con¬
feil d'État a réfolu de mettre une tiotte en

mer. Cette Jurisdiâion elt compofée des

Députe?, d'Amfterdam , Rotterdam, Mid-

delbourg , Horn , Enkhuifen , & Harlin-

gen , qui forment enfemble cinq Collèges,

dans lesquels l'Amiral ou le Vice-Amiral

prefide toujours.

La Généralité qui regarde la monnoye a

foin que les especes fe confervent dans l'E¬

tat & fe maintiennent fans altération.

La Chambre des Fiefs , ou le Confeil de

Brabant & du Païs d'au-delà de la Meufe,

eft établi pour juger des affaires dans les

Païs de conquêtes hors des fept Provinces :

elle fe tient à la Haye.

Le Grand Confeil de Guerre des Provin¬

ces-Unies connoît de tout ce qui concer¬

ne la milice & les gens d'armée.

Le Confeil de Flandre , établi à Middeî-

bourg , reçoit les appellations de toutes les
Villes de la Flandre Hollandoife.

Le Stathouder ,ou Capitaine General, a

le Commandement par terre & par eau , il

accommode les differens qui nailfent entre

les Provinces. Il choilit les membres du

Magiftrat des Villes , de trois Sujets qui

lui font propofez. Il prelîde au Confeil

d'Etat & à la Cour de Juitice. Il accorde
les
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les grâces aux criminels, diftribuê' les Char¬

ges militaires , & reçoit le ferment nom

feulement des gens de guerre , mais même

des Etats Généraux. Il a une autorité fu-

perieure fur toutes les Académies , & re-

prefente en fa perfonne la dignité de l'Etat.

La Province de Frife a fon Stathouder hé¬

réditaire en particulier, qui fait fa refidence
à Leuwarde.

Les revenus de cette Republique ne con- Les reve -

liftent pas feulement dans ce que fournis- mis dc

fent les Villes conquifes & réunies dans le pubuque~

Brabant, en Flandre , dans le Limbourg,

& celles qui font fituées le long du Rhin,

que l'on traite comme fujets, & fur les¬

quelles leConfeil d'Etat a une pleine auto¬

rité ; mais encore dans ce que chaque Pro¬

vince donne à proportion de fon étendue,

ce qui fe monte a vingt-un million par an *

pour l'ordinaire. Les richelfes du Païs font

inépuifables par l'œconomie & la frugalité

des habitans , & le grand commerce qu'ils

entretiennent avec les Nations les plus

éloignées.

Les Provinces-Unies ont, en tems de ses for-

guerre, plus de foixante-dix mille hommes «s.

en campagne , fans compter les garnifons

des Villes fortes , dont il y en a un grand

nombre. Leurs forces principales conli-

ftent dans les Vaiflëaux ; ils en ont mis

fouvent plus de cent des plus confide»
rables en mer. Les affaires de la mari¬

ne font gouvernées par le Confcil de l'A¬
mirauté.

l'orne III Ce Les
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les Etats Les Provinces & Païs dépendans de la
&Païs. République de Hollande font,

I. Le Duché de Gueldre , qui com¬
prend i°. le Païs de Velaw , les Villes
d'Arnhem , Wageningen , Hattem, Har-
derwick & Elbourg. 2°. Celui deBetau, où
font les Comtez de Buren & de Kulen-
bourg ; les Villes de Nimegue , Bommel,
Lowenftein , Tiel, les Forts de Schenck,
de Voorn <St de Saint André. 3 0 . Le
Comté de Zutphen, avec les Villes de Lo-
chem , Doesbourg, Groll, Dotekum, &
les Seigneuries de Bronchorn , de Bergen,
de Bàer & de Wifch.

\ II. LcComtéde Hollande,qui eft divifé
en deux parties , celle du Nord & celle du

) Sud. Dans la première font renfermées
les Villes d'Enkhuifen, Hoorn, Alckmar,
Edam, Munikendam, Purmerent, Meden-
blick , les Seigneuries de Beverwich & de
Schagen , les tsles de Texel, d'Eyerland,
Vlieland , Wieringen , Urck & d'Ens.
La 1 partie du Sud comprend le Comté
d'Egmont & la Seigneurie de Vianen-, les
fîx Villes principales ; favoir, Amfterdam,
Haerlem , Leyden , Delft , Dordrecht,
& Goude ; feîze autres Villes , qui font,
Rotterdam, Gorcum, Schiedam, Schon-
hoven , Naerden , Wefop , Muyden,
Woerden , Oudewater , Ifelftein , Leer-
dam , Asperen , Henkelom , Worcum,
Heusden & Sevenbergen. Les Isles de
Ooflvoorn , de Weftvoorn, de Bayerland
h d'Ifelmonde , avec quatre cens Bourgs&

DE 5
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& Villages tous affez confiderables : la
Haye y eft compris, il furpaffe tous ceux
de l'Europe en magnificence.

III. Le Comté de Zélande, qui confifte
en feptlsles. La première eft celle de Wal-
ch.eren ; la fécondé , Schelde ; la troifïè-
me, Zuid-Beveland; la quatrième, Nord-
Beveland ; la cinquième, Duveland qui
fut presque entièrement fubmergée & en¬
gloutie dans les eaux en 1^30; la fixième,
Wolfersdyck ; la feptième , Tolen ou la
Seigneurie de Schermenefle.

IV. La Seigneurie d'Utrecht , où font,
outre la Ville de ce nom, celles d'Amers-
fort , Wyck - te-Duerftede , Rhenen &
Montfort.

V. La Seigneurie de Frife , qui contient
les Villes de Leuwarde , Franeker , Har-
lingen , Dockum , Staveren , Bolsward,
lift , Hindeloopen , Sneeck & Slooten,
avec les Isles de Schelling , Ameland &.
Schiermong.

VI. La Seigneurie d'Over-yffel i qui eft
partagée en trois petites Provinces , qui
font, le Salland, la Twente & la Drente.

VII. La Seigneurie de Groningue , la
Ville de ce nom, celles de Dam, deDelf-
Ziel & le Fort de Bourtanghe.

La Republique poflede dans les Pais-
Bas , hors des fept Provinces-unies , une
partie du Brabant ; favoir , Bois-le-Duc,
Maftrich , Bergopfom, la Baronie de Bre-
da , Gertrudenberg & Steenbergen. Dans
le Duché de Limbourg , Dalem , Rolduc

Ce 2, &
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404 Les Provï^ces-Unies
& Fauquemont. Dans le Comté de Flan¬
dres , L'Esclufe, Ardenbourg, Hulft, le Sas
de Gand , Iiïèndyck, Liefkenshoek, Ter-
neuffe , Ooftbourg } Bierfliet, Morsberg
& Philippine.

En Afrique, Arguin , Gorée près du
Cap Verd, Saint André. Dans la Guinée
le Fort Saint George , le Fort de Naffau,
Affine, Cormentin & Torquerati. Dans
le Roïaume d'Angola , plufieurs Forteres-
fes. Dans l'Isle de Saint Thomas, Pavoa-
fan. Au Cap de bonne Espérance , deux
Forts & l'Isle de faint Maurice. En Afie
dans les Indes Orientales , fur les côtyS de
Malabar , Oner , Barcelor, Mangalor,
Canonor , Granganor, Cochin & Coulau.
Sur les côtes de Coromandel, Tutekorin,
Negapatan , le Fort de Gueldres. Au-delà
du Gange, Malacca, avec les Isles & For-
terelfes qui y appartiennent. Dans l'Isle de
Ceylon , les Villes & Forts de Negombo,
Colombo , Pontagalle , Baccala, Trin-
quillemalo, Jafnapatan. Dans les Isles de
Moluques, Tacomma, Talucco, Malaia,
Machian , Taffafo, Tabillola, Naffaquia
& quantité d'autres habitations. Les Isles
de Savo & de Bâton. Vers le Midi, la
nouvelle Hollande , dont la découverte fe
fît dans le dernier fiècle ; le Païs de Car-
pentaria , où font Arnems , Witz, Een-
tracht, Edels, Lewin & Nuits. La Terre
de Diemens, découverte en 1642. par An¬
toine Diemen Hollandois , Gouverneur
d.es Indes Orientales ; de même que la

nou-
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nouvelle Zélande. Le Cap de Horn fur le dé¬

troit de Magellan > trouvé en 1616. par Jaques

le Maire, natif de la Ville de Hoorn. Le Gou¬

verneur de l'Ille de Java, où eft la Fortreflède

Batavia, a autorité fur toutes ces Ifles.

En Amérique, les Ifles de Saint Euftache &

Saba, Curaçao, Bon-aires &c. Sur la Terre

Ferme, la Ville de C0103 fur les côtes, Suri ¬

name, Guiana, Boron, Efequebe, Brebice,

Aperwace, &c.

Les prétentions de la Republique de Hol¬
lande font,

r. Le Comté de Culenbourg, comme un

Fief dépendant du Duché de Gueldres,depuis

1280. que Humbert III. Comte de Culen¬

bourg, prefifé par l'Empereur Guillaume , &
Florentin Comte de Hollande , le mit fous la

protection de Reinault Comte de Gueldres ,

& s'obligea de relever de lui dans la fuite ; ce

droit a été renouvellé en 1638. dans les Etats

de Gueldres tenus à Arnhem.

2. La Souveraineté & Juridiction fur la Sei¬

gneurie de Ravenftein, comme ancien Fiefde

cette partie du Brabant, qui appartient à la Re¬

publique ; les Electeurs de Brandebourg &

Palatin reprefentans la fucceflion de Clcves la
lui conteftent.

3. La Seigneurie d'Anholt, fituée fur les

confins de Cleves & de Munfter, comme réu¬

nie au Duché de Gueldres, par Charles-Ed¬

mond Duc de Gueldres, qui l'enleva à Theo-

doric Comte de Bronchorft, pour raifon de

félonie.

Tome III, Ce 3 LES
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LES ARMES

ces -U niep,

Hxptica- T )Our la rWvtnce de GueldrfsTyxiïi d'azur

«on. X au lion contourné d'or, armé, lampaffé
& couronné de gueules, parti d'or au lion de
fable, armé & lampaflé de même. On y a-
joute quelque fois en pointe d'or au lion de
gueules, à caule du Comté de Zutphen , qu'on
compte pour un quartier de Gueldre.

Pour la Province de Hollande, d'or au lion
de gueules.

Pour la Province de Zélande, coupé en
chef d'or au lion iliant de gueules, en pointe
fafcé & ondé d'argent & d'azur a fix pièces.

Pour la Province d'Utreckt, écartelé au
i
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ï. & 4. de gueules à la croix d'argent, au 3.

Se 3. d'or au lion de gueules.

Pour la Province de Frife, d'azur femé de

billettes d'or aux deux léopards d'or l'un fur
l'autre.

Pour la Province d 'Over-yJJel, porte d'or au

lion de gueules traverfé d'une fafee ondée d'a¬
zur.

Pour la Province de Gro7iingue Se des Ovt~

melandes, écartelé, au T. Se 4. pour la Ville,

d'or à l'aigle doublée, efployée de fable, char¬

gée en cœur de lecuiïon d'Autriche, au 2. Se
3. d'azur à 3. barres d'argent Se 11 feuilles de

meurier de gueules. 1. 4. 4. 2. pour les Omme-
landes.

Pour les Etats Généraux, de gueules au lion

rampant d'or tenant d'une pate uneépée& de

l'autre fept fléchés.

II
Le Titre des Etats des Provinces-unies efl:, litre, 1

Leurs Hautes Puiflànces, les Etats Géné¬

raux. Leurs Miniflres dans les Cours Etran¬

gères fe font rendre les mêmes honneurs que

ceux des têtes Couronnées.

La Religion dominante efl: la Réformée ou Religion,

Cal vinifie," on y fouffre cependant toutes les

autres , pourvû qu'elles ne caufènt aucun

trouble dans le Gouvernement de l'Etat.

La Haye eft le lieu où reflde le Prince ou Refidence.

Stathouder, Se où fe tient l'Affemblée des E-

tats Généraux, Se du Confeil d'Etat, comme

aufli des Etats de la Province de Hollande,

du Confeil des Députez de cette Province a-

pellez Gecommitteerde Raden , de diverfes Cours

r ~ Ce 4, Sou-
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Souveraines & autres & de tous les Ambafla-

deurs & Minières des Princes étrangers.

Univerfï- Les Univerfitez font,

tez * 1. ALeyden, fondée en 1575. par Guil¬

laume Prince d'Orange.

2. A Utrecht, établie en 1636.

3. A Francker dans la Frife, en 1585.
4. AGroningueen 1614.
5. A Harderwick en Gueldre , en 1648.

*L

ECRIVAINS.

HIftoire des Provinces-unies, depuis l'éta-bliffemeut de cet Etat par la Paix de

Munfter: parWicquefort. A la Haye 1719.
in folio.

Annales des Provinces-unies depuis la Paix

de Munfter ; par M. Bafnage. fol. à la Haye

1719.

AmbafTades des Provinces - Unies vers les

Empereurs du Japon. Amflerdam , 1680.

fol. fig."
Les délices de la Hollande, en deux vol. 12.

à la Haye y 1710.

Remarques fur l'Etat des Provinces-Unies,

faites en 1672. par M. le Chevalier T em ¬ple , Ambaflàdeur du Roi de la Grande-

Bretagne. A la Haye, 1680. 12.

Mémoires pour fervir à l'Hiftoire de Hollande

par Auber y. A. Paris, 1682. 12. & en

Hollande en 1711.
Etat
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Etat des Provinces-Unies avpc leurs inté¬
rêts. 1690. in 12.

Hiftoire Métallique de la Republique
d'Hollande par M. B izot. Amjierdam,
i6b8. 3 vol. 8.

Hiftoire d'Hollande depuis la Treve de
1609. où finit Grotius jusqu'à nôtre
tems, par de la N euville. Paris,
1693. 2 v °l-

Hiftoire d'Hollande depuis la Paix de Ni-
megue jusqu'à celle de Riswick. Amfter»
dam, 1703. 8 3vol.

Hiftoria Belgica, i. e. rerum memorabi-
lium, quae in Belgio à Pace Cameracen-
fi inter Carolum V. & Franciscum I.
Galliae Regem inita aliquando cœperunt,
brevis defignatio. Franc. 1583. 8.

M. A itzingeri de Leone Belgico ejus-
que Topographia liber , quinque parti-
bus , Gubernatorum Philîppi Régis His-
paniarum ordine diltindus , cnm Fi-
gur.Hogenbergii ornât, res geltas in Bel¬
gio ab anno ij-^.usque ad annum 15-81.
Continens. 1585. fol.

Annales rerum Belgicarum , feu Hiftorise
à diverfis Auétoribus confcriptœ &c.
Franc. 1680. fol.

Cafpar E ns Hiftoria Belgica. Arnhemii.,
161 o. fol.

Franc. H arr ^ i Annales Ducum Braban-
tias totiusque Belgii. 2 vol. Antuerp.
1623. fol.

Rerum Familiarumque Belgicarum Chro-
Cc 5 nicon
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nicon Magnum, editum à Job Pisto-
rio. Franc. 1ô54* f°l*

jEgîdii Bucherji Belgium Romanum Ec-
cldïafticum & Civile. 165-5. fol-

Wilhelmi May Polemolgia Belgica. Col.
1613. 4.

Franc. Swertii Rerum Belgicarum An¬
nales. Franc. 1620.

Pontani Hïftora Gelrica. fol.
Leonis ab Aitzema Hiltoria Pacis à fce-

deratis Bclgis ab anno 1621. usque ad
hoc tempus. hugd. Batav. 1654. 4.

Hugonis G r o t 11 Annales & Hiftorias de
Rébus Belgicis. Amflel. 1658. 8.

Ludovici Guicciardini defcriptio Belgii.
Amjlcl. 1613. fol. 1635. 12.Famianus Strada de Bello Belgico Dé¬
cades 2. Romce , 1640. fol. 1658. 12.
Item Franc. 1648. 4. cum fig.

Marci-Zueris Boxhornii Commentarius
de ftatu Confœderati Belgii. Hagce,
165-9.

Ejusdem Hiftoria oblidionis Bredae & re¬
rum 1637. geftarum. fol.

Crollac obiidio cum aiinexis anni 1627.
Amjlel. 1 ôz6. fol.

Auberti Mirai Diplomatum Belgicorum
libri 2. Bruxellis , 1628. 4.

Ejusdem Donationum Belgicarum lib. 2.
Antuerp. 1620. fol.

Batavia il luflrata , feu de Batavorum Infu-
lis Scriptores melioris notas. Lugd.
1609.

§uffridi Pétri Hiltoria Episcoporum Tra-
jedb'nas
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je&inse Sedis & Comitum Hollandice.
Franequerœ , 1621. 4.

Philippini C ^esii Léo Belgicus. AmfteL
1660. 12.

Paulini rerum Belgicarum Fliftoria .Emden.
1663. 12,

Theatro Belgico o vero ritrati hiftorici
Chronolog. Polit. Geograph. delle fette
Provincie-unite, fcritto da Gregor. Leti.
Amfterd. 1690. 12.

Guido Bentivoglio hiftoria délia guerra di
Fiandra. Venetia , 1661. 4.

Annales de Flandres par Emanuel Sueyro.
Amberes , 1624. fol.

Fliftoria de las guerras civiles que ha avido
en los Eftados des Flandres del anno
1 f $6. hafta el de 1609. y las caufas de la
rebelion de dichos Eftados , elcritta por
el Contador Antonio Carnero .En Brus-

felas , 1625*. fol.

Hîftorien der Nederlanden , door Eman
van Meteren. Amfterd. 1663. fol.

Leonis ab Aitzma , Saeken van Staat en
Oorlog der Vereenigde Nederlanden.
Hacjrhe , 1669. fol.

Item Silvius Vervolgh van Aitzema. Am¬
fterd. i68y. 4 vol. fol.

Box Nederlandifche Hiftorien van iyyy.
tôt 1600. met de Byvoegfels. Amfterd.
1679.

Tooneel des Oorlogs , opgerecht in de
Vereenigdp Nederlanden , door de Wa-

penen
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penen van de Koningen van Vrankryk
en Engeland. Dort. 1675*. 4. in 4. deelen
met Conft-platen.

Pieter Chriftiaans Nederlandfche Hiftorie,
vermeerdert met veel importante Au¬
thentique ftukken, en verciert met Ko-
pere Plaaten. Amjîerd. 1681. fol. 4.
deelen.

Van Leeuwen Batavia Illuftrata , of Hol-
landilche Kronyk. 2 vol. fol.

Kronyke van Holland , Zeeland ende van
Vriesland. Tôt Dordrecht , fol.

Chriftrani Schotani Gefchiedenilfen, Kerke-
lyk ende Wereldlyk van Friefland. Tôt
Franeker , iôy8. fol.

Hiftorie der Nederlandfche Oorlogen , be-
gin ende Fortgangk tôt den Jaare 1601.
Tôt Leeuwarden , i6yo. fol.

Jacob van Oudenhoven , Oud Holland en
Zuyt-Holland , vervattende een généra¬
le befchryving van de Privilegien, Cos-
tuymen, &c. Tôt Dordrecht , 16y4. 4.

Nederlandfche Oorlogen door Pieter Bor,
Chriftiaans Zoon. 1626. fol. y tom.

Emanuel Metteren Hiftorien, oder eigent-
liche Befchreibung aller denckwurdige
gefchichte, fo fich in den Niederlanden
und andern Orten begeben. 1 ^97. & 1624.
2 vol. fol.

Ausfuhrliche und grundliche Befchreibung
der Freyen Vcreinigten Staaten und Es-
panifchen Niederlanden. Ntirnherg , 1691.
12.

Chrift.

||,

LE
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Chrift. Junckers Befchreibung der 17. Nie-

derlandifche Provincien , auf eine neue
und accurate weife. Franc. 1691.

VIL

LE ROI.

D E

DANNEMARC.
T7R1DERIC IV. né le II. OâobreSagenea-

1671. a fuccedé à fon pere le 2f. Août lo £ ie *
1699. & fut couronne à Friderichsbourg le
if. Avril 1700. Il eft fils de Chrétien V.
né le if. Avril 1646. mort le 2f. Août
1691. après un régne de vingt & un an; &
de Charlotte-Amelie , née le 27. Avril
i6fO. mariée le if. Juin 1667. morte le
27. Mars 1714. Elle étoit fille de Guillau¬
me VI. Landgrave de Hefife-Caflel. Il a
époufé le f. Décembre i69f. Louïfe, née
le 28. Août 1667. fille de Guftave-Adol-
phe Duc de Mecklenbourg-Guftrau.

De ce mariage font nez,
I. Chrétien , né le 28. Juin 1697. à Co¬

penhague, mort le 1. Oélobre 1698.
II. Chrétien, né le 30. Novembre 1699.

III. Fre-
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III. Frédéric-Charles, né le 23. 06to-

bre 1701. mort le 8. Janvier 1702.
IV. George, né le 6. Janvier 1703. mort

le 17. Mars 1704.
V. Charlotte - Amelie , née le 6. Oâo-

bre 1706.
Les enfans naturels du Roi Frideric IV.

font,
1.Frideric, né le 19. Juin 1704. mort

le 19. Mars 170$'. lequel fils le Roi
a eu d'une des Dames de fa Cour,
la ComtelTe de Wiereck , morte le
27. Juin 1704.

2. Friderique-Sophie , née à Gottorp
en 1709. de la ComtelTe de Revent-
lau , à laquelle le Roi a donné en
1712. le titre de ComtelTe de
Sleswic.

Les enfans de Chrétien V. Pere du Roi
régnant font,

I. Le Roi Frideric.
II. Chrétien-Guillaume, né le 21. No¬

vembre 1672. mort le 18. Janvier 1673.
III. Chrétien, né le 25-. Mars 1675'. mort

le 27. Juin 1695*. de la petite verole à Ulm
en allant voïager en Italie. Son corps a été
porté à Rothfchild le 11. Septembre.

IV. Sophie -Hedwige, née le 28. Août
3677.

V. Chriftine-Charlotte , née le 18. Jan¬
vier 1679. morte le 18. Août 1689.

VI. Charles, né le 25*. Oétobre 1680.
Viceroi de Norvège en 1699. fut élu Evê-
que de Lubeck le 13. Mai 1701. Il céda le

droit
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droit de fon éledion au Prince Chrétien-
Augufte de Holftein - Gottorp qui avoit été
élu un jour auparavant, & avec qui il fit
un accommodement.

VII. Une fille,née & morte le 17. Juil¬
let 1682.

VIII. Guillaume, né le 21. Février
1687. mort le 23. Novembre 1705-.

Les enfans naturels de Chrétien V. Roi
de Dannemarc font,

I. Chrétien de Guldenloew , né en
1671. Feld - Maréchal - Lieutenant
des armées de Dannemarc ; Cheva¬
lier de l'Ordre de l'Eléphant,Com¬
mandant dans le Roïaume de Nor¬
vège , mort de la petite verole le
ij . Juillet 1703. Il avoit époule le
27. Novembre 1696. en premières
nôces Charlotte-Amelie, née le 15*.
Novembre 1682. morte le 7. Dé¬
cembre 1699. fille d'Ulric-Frideric-
Guldenloew, & le 26. Mai 170t.
en fécondés nôces Dorothée Krag,
veuve du Baron Jani-Juel. Du pre¬
mier mariage font nez,

1. Chrétienne - Charlotte , née le 8.
Juillet 1698. morte le 5-. Odobre
1699.

2. Friderique- Lquïlê , née le 2. Oc¬
tobre 1699»

Du fécond mariage font,
3. Chrétien , né le r. Août 1702. en

Italie à Veronne.
4. Frideric , né après la mort de
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fon pere le premier Novembre -\ t c

1703.

II. Chrétienne, née en 1673. première . .;]

femme de Frideric Comte d'Ale- ■' '

feld, morte fans enfans le 12. Sep¬

tembre 1689. à GrafFenftein. "Vn"

III. Sophie-Chrétienne , née en 1675*. • ^
fiancée à Chrétien Detleu Com- :

te deRantzau, morte le 18. Août

1684. v 3ie:rJnc-En
IV. Anne-Chrétienne promife à Chré- : le :

tien Detleu Comte deReventlau,

morte le 11. Août 1689. M ri iL

V. Ulric-Chrétien-Gueldenloew , né

en 1678. Chevalier de l'Ordre de

l'Eléphant ; Baillif de Wibourg;

Amiral General de Dannemarc.

Il avoit épouie en 1708. une fille F

du Sénateur Krabbe , morte en A/ " ' :

1709.

Tous ces enfans naturels de Chrétien V.

font de Sophie- Amelie Mothin Comtefle

de Samfoe, fille de fon premier Médecin. -

Ce Jloi vifitant le 20. Juillet 1695. le Vaif- y". : 1

feaù de l'Amiral Gueldenloew , ordonna ; c

que ce Vaififeau qu'on nommoit Antoi- • ' ' fi¬

nette, s'appelleroit à l'avenir Danske-Skiuld, " ;•

ce q. i veut dire Bouclier de Dannemarc, ' ;

& que les fils des Rois de Dannemarc por- ";.f r v.

teroient tous le nom de Damke-Skiold A, ;• > '

Guelden/oezv. '. j ,

Les enfans de Frideric III. G rand- P e- . '

re du régnant, né le 18. Mars 1609. mort n

le q. Février 1670. & de Sophie-Amelie .A; :

fil- ilii ^«111
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fille de George de Brunswic-Lunebourg,
née le 24. Mars 1628. mariée le quinze
Oétobre 1643. morte *e vingt Février i68f.
font,

I. Chrétien qui a été Roi V. dix nom;
II. Friderique-Amelie , née le 12. Avril

1649. mariée le 14. Oétobre 1667. à
Chrétien-Albert Duc de Holftein-Got-
torp , morte veuve à Kiel le 30. O&obre
1704.

III. Guillelmine-Erneftine , née le 20.
Juin 165-0. mariée le 21. Septembre 1671,
à Charles Eleéteur Palatin , morte veuve
le 23. Avril 1706. à Lichtenbourg dans la
Misnie.

JV. Frideric,né en 165-1. mort en 165-2;
V. George, Prince de Dannemarc &

Duc de Cumberland , né le 21. Avril
165-3. m arié avec Anne Stuart,depuis Rei¬
ne d'Angleterre, morte le 10. Août 1714-
il eft mort le huit Novembre 1708.

VI. Ulrique-Eleonore, née le 11. Sep¬
tembre 165-6; mariée le 6. Mai 1680. à
Charles II. Roi de Suede, morte à Stock¬
holm le 26. Juillet 1693.

VII. Dorothée-Julienne,née le 16. No¬
vembre 1657. morte jeune.

Le Roi Frideric III. a eu 1111 fils natu¬
rel, Ulric-Frideric-Gueldenloew , Comte
deLarwig, de Jarlsberg & de Herzhorn,
ci-devant Viceroi de Norvège , né le 4.
Juin 1638. ett mort à Hambourg le 17.
Avril 1704. 11 avoit époufé en premières

•nôces une Demoifelle , nommée Cecilie
- Tom. III, Dd Grub-

: 1

iiihi

11

"linfl
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Grubtcn, qu'il répudia ; & en fécondés nô- , ^\\
ces le 16. Août 1677. Antoinette-Augus- 3*,."' -,
te, née le 4. Août 1660. fille d'Antoine ^ ,,
Gunther, Comte d'Oldenbourg, morte le :'f •
14. Juillet 1701.

De ce mariage font nez, . r7"-' L _
1. Ulric-Frideric, né & mort en 1678.
2. Chrétien-Antoine, né le 17. Septem- I'*"-

bre, mort le 1. Décembre 1679.
3. Frideric-Chrétien, Comte de Lar- jVrft.c-

\vig,né le 17. Novembre 1679. Chambcl- .
lan du Roi de Dannemarc , mort au mois J ;
de Juin 1696. à Cologne , en allant voïa-
ger en Italie. Son corps fut porté à Co- _
penhague,& enterré le 23. Septembre dans ...... j
l'Eglilè de Nôtre-Dame. '

4. Charlotte-Amelie, née le 15*. No-
vembre 1682. première femme de Chrétien
Gueldenloew , mariée le 27. Novembre
1696. morte le 7. Décembre 1699.

f. Ulrique-Augufte, née le 13. Janvier, '/■ ■■■
morte le 26. Mai 1684.

6. Ulriquc-Antoinette, née le 12. Jan- ""
vier 1686. promife à Chrétien -Detleu, '
Comte de Rantzow , & mariée enfuite le . ' .
2. Mai 1702. à Charles Comte d'Ahlfeld, U ~>_
Grand-Maître des Postes de Dannemarc. r

7. Chrétienne-Augulte , née le 27. Jan- C;:- ■
vier 1687. c;'---

8. Ferdinand-Antoine, Comte de Lar-
wig, né le 11. Juin 168S. qui avoit époufé Ci; Ç ,
en 1710. une Comtefife d'Ahiïëld , morte : /
en 1712. ,ca

9. Marguerite, née le 18. Juillet 1694- v -
nia-

#ïï
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. ' mariée au mois de Février 1711. au COm-

te George de Linange-Wefterbourg,
Ulric-Frideric Gueldenloew , dis natu¬

rel de Frideric III. Roi dé Damiemàrc, a
eu, d'une Demoifelle de Guren ,un fils na¬
turel , Voldemar-Ulric , Baron de Loa-
wendal ; Confeiller d'Etat du Roi de Po*
logne, Augufte, Eleéteur de Saxe ; Préfi-
dent de la Chambre ; Sur-Intendant Gene- [
ral des Mines ; ci-devant General-Major
des armées de Dannemarc ; Seigneur
d'Elfterweide, né le 25-. Septembre 1660,
Il a époufé,lei6. Février 16S7. en premiè¬
res nôces, Dorothée de Brockdorlf, mor¬
te le 20^ Août 1706. De ce mariage font
nez deux fils & une fille : & en fécondés
nôces, le 19. Janvier 1709, N. de Rantzow-
Neuhaus, fœur du Colonel Rantzow, tué
au fiège de l'Isle. De ce fécond mariage
eft né, à Dresden , le Prince Augufte au
mois de Decembré 1709.

Ceux qui ont écrit l'hiftoîre du Danne- Origine
marc , donnent à ce Roïaume une ancien- 5 e
neté dont ils n'ont aucune preuve.

Eric L Roi de Dannemarc fe fit Chré¬
tien vers le neuvième fiècle. Sa pofterité,
qui a régné 237. ails-* fit place au Roi, fils
d'Ulf Comte Anglois , Swenon Efthret-,
dont les defeendans ont occupé le trône
pendant 38c. ans. Le Roi ChrMofle de
Bavière qui mourut en 1447. delcendoit
par les femmes de ce Swenon , dont la fa¬
mille eft célébré par la fameufe Reine Mar¬
guerite, fille de Valdemar III. Roi de Dan-

D d 2 ne-
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nemarc , & femme d'Aquin Roi de Nor¬
vège , fécond fils de Magnus de Suede,
dépofé en 1365". qui unit les trois couron¬
nes du Nord vers la fin du quatorzième
iiècle.

En 1448. les Etats de Dannemarc & de
Norvège élurent Chrétien I. Comte d'Ol¬
denbourg, le chef de la Maifon qui regne
aujourd'hui. En 145*8. Chrétien fut procla¬
me Roi de Suede dans Stockholm par
l'Archevêque d'Upfal ennemi du Roi Ca-
nutfon , qui s'étant retiré à Dantzic fut
rappellé en 1465*.

Les Danois, qui vouloient alors foûmet-
tre la Suede , ont vu dans le fiècle pafle
toutes leurs Provinces fous la puiflance
des Suédois, qui ne purent pas fe rendre
maîtres de la Capitale Danoife, que le Roi
même défendoit avec une valeur furpre-
nante. C'étoitFrideric III. qui, par la Paix
conclue devant Copenhague en 1660 \ fut
rétabli dans tous fes Etats, en cédant à la
Suede les Provinces de Schonen , de Blec-
king & de Halland. Le Roïaume, qui avoit
toujours été éledif, fut alors rendu héré¬
ditaire par les Etats , en faveur de Fride-
ric, dont la Maifon eft aujourd'hui fur le
T rône.

Chrétien I. Comte d'Oldenbourg & de
Delmenhorft , né en 1426, étoit fils du
Comte Theoderic , furnommé le Fortu¬
né , & d'Hedwige fille de Gérard Comte
de Holltein , veuve de Balthafar Duc de
Meckelbourg.

En
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En 1448. après la mort de Chriftofie de
Bavière, Roi des trois Roïaumes du Nord,
& Comte Palatin du Rhin , la couronne
Tut offerte par les Etats à Adolphe Duc de
Sleswic & Comte de Holftein. Ce Prince
s'étant exeufé fur fon grand âge, recom¬
manda Chrétien qui étoit fils de farfœur.
Il fut élu Roi de Dannemarc en 1449. &
couronné Roi de Norvège à Drontheim
en 1450. Il époufa la veuve du Roi Chris-
tofle fon predecellèur , Dorothée fœur de
Jean Eleffeur de Brandebourg , & mourut
en 1481. laifiànt une Princefïè, & quatre
Princes. Jean fon fils, qui lui fiucceda, étoit
pere de Chrétien II. dépofé en 15-21. La
couronne fut donnée en 1513. à fon oncle
Frideric I. frere du Roi Jean. De pere en
fils, Frideric a eu pour fucceffeurs en 15*33.
Chrétien III. qui fie fit Luthérien. Frideric
II. en 15*59. Chrétien IV. en 1579, Fride¬
ric III. en 1648. En fa faveur la couronne
fut déclarée héréditaire au mois d'Oétobre
1660. Chrétien V. en 1670. & Frideric IV.
qui regne depuis l'an 1699.

Le Roïaume de Norvège eft uni à per- Droits &
petuité à celui de Dannemarc , où la fuc- pre'roga-
ceffion doit palier aux Princellès au défaut tlv "4 c
. -p. . r ceRoiaudes 1 rinces. nie.

Depuis l'an 1660. les Rois ont une au¬
torité abfoluë , n'y aïant plus d'Etats pour
lui donner des bornes.

Les Etats, qui 11e s'alfemblent que pour Son
executer les volontcz, du Roi, font com- Gouvcr "
pofez de la Noblelfe , des Eccleliaftiques, nemu,u

Dd 3 des
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des Députez des Bourgeois & des Députez
des Païfans. Parmi les Nobles, la digni¬
té de Comte eft la première, & le nombre
en eft très-petit. Avant la révolution de
1660. la Noblefte jouiffoit de grands Privi¬
lèges; le Roi Frideric leur en a laiffé peu.
Le Clergé a les dixmes ,dont le Roi prend
une partie. Il y a fix Evêques.

Les Evêques de Dannemarc & ceux de
Norvège ne font que des Sur-Intendants
qui ne fe mêlent que du fpirituel, comme
les Sur-Intendants des Luthériens d'Alle¬
magne; ils n'ont aucune autorité.

Les affaires Ecclefiaftiques, qui font de
quelque importance , fe décident dans un
Tribunal Ecclefiaftique.

Les Bourgeois ont de grands Privilèges ;
ils ont l'entrée à toutes les Charges & à
toutes les Dignitez ; auparavant ils en
étoient exclus. En Norvège les gens du
Païs n'ont aucune part au Gouvernement.
On dit qu'il n'y a préfentement aucune fa¬
mille ancienne. Le Roi de Dannemarc eft
Vaflàl de l'Empereur & de l'Empire, pour
les Duchez de Holftein & d'Oldenbourg,
qui lui donnent le droit de luffrage à la
Diete. Pour le Païs de Butjading , il eft,
comme le Duc de Holftein-Gottorp, vas-
fal de la Maifon de Brunswic , à qui ils
promettent d'être fideles. Le Roi de Dan¬
nemarc a des Gouverneurs dans les Isles,
dans les Païs d*Allemagne & un dans la
Norvège, avec la qualité de Vicerois.

L'ES
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LES CONSEILS.

1. Le Conjeil d'Etat & le Confeil de
Guerre font compofez du Roi & des per-
fonnes qu'il y appelle.

2. La grande Cour de Jufîrce s'affemble
une fois l'année pour juger par appel tou¬
tes les affaires des Provinces.

3. Le General Commijfariat eft pour les
affaires qui regardent le bien duRoïaume.

4. Le Confeil de l'Amirauté eff pour tout
ce qui regarde la Marine.

5*. La Chancellerie eff partagée en deux;
celle de Dannemarc pour le Dannemarc
& la Norvège, & celle d'Allemagne pour
l'Allemagne. Le Grand Chancelier y
préfide.

6. Le Confilhire eft pour juger de toutes
les affaires qui regardent l'Eglife, les Eco¬
les, les Mariages & les Dispenfes.

7. La Chambre des Comptes examine
tout ce qui regarde les Finances & le Com¬
merce.

Il y a encore une Chancellerie pour la
guerre, & une Chambre de Police

On ne fçait pas fi le Roi de Dannemarc Scs seve-
a plus de trois millions de rente. Son re-j^^
venu eft pris fur les Domaines, & fur tou¬
tes fortes de taxes & d'impôts , & fur les
droits d'entrée & de péage, dont le plus
confiderable eft celui du Sund où 011 fait
païer tous les Vaiffeaux qui paffent.

Les Suédois préfentement ne paient
i Dd 4 plus.
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plus. Les Hollandois & les Anglois don- n.
lient peu de chofe , & ne fouffient pas
qu'on vifite leurs Vaiffeaux ; ils ne font
que préfenter leurs Paffeports. Dans le
Roïaume,les Etrangers païent plus que les
gens du Païs, pour les Marchandifes qui
entrent ou qui Portent. Les Danois font
auffi le commerce dans les Indes, où ils ont
quelques petites Colonies. Les Danois
n'ont pas dans leur Païs beaucoup de cho-
fes à vendre, mais la Norvège leur four- n... . >
nit,pour la conftruâion des Vaiffeaux, les
matériaux qu'ils portent ailleurs. En cas
de befoin, le Dannemarc peut mettre des
forces confiderables fous les armes : la mi¬
lice du Païs eft fi bien réglée , qu'elle pa-
roît presque auffi bonne que les troupes
réglées. Au commencement de ce règne,
le Dannemarc avoit vingt & un régiments •,'i .
d'Infanterie, quatorze de Cavalerie, cinq
de Dragons & environ trente Vaifïeaux,
La fituation du Païs donne la facilité
dùugmenter la flote. Il y a par tout des
Places fortifiées , que les rochers & les
montagnes mettent auffi à couvert. Les
côtes de Norvège font les plus dange-
reufes de toute l'Europe.

L'intérêt de toutes les Nations, qui ont
part au Commerce de la mer Baltique, fait
qu'on a toûjo.urs attention de tenir dans
l'équilibre la Suede & le Dannemarc,
pour empêcher que ni l'un ni l'autre de ces
Roïaumes ne fe rende entièrement maître
de la Mer.

Les,
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Les Païs qui dépendent de la Couronne Ses Etats,
de Dannemarc font,

1. Le Roiaume de Dannemarc, où font
les Isles de Zeeland , de Fuhnen , de La-
land , de Falfter, de Moene , de Lange-
land , de Samfoë , d'Amack , de Solt-
holm , de Bornholm & quelques autres
avec le Nord-Jutlatid.

2. Le Roïaume de Norvège , excepté
la Province de Bahus que polfede le Roi
de Suede.

3. Dans le Duché deSleswic, qu'on ap¬
pelle de Sud- Jutland , la Ville & le Bail¬
liage de Haderfleben , la Ville & le Bail¬
liage de Flensbourg , une partie des biens
de l'Eglife de Sleswic , la Fortereiïe de
Friderichltad , Kielerwick vis-à-vis de
Chreftian - Pries , les Isles d'Arroe , de
Roem, d'Amrem, & la moitié de celle de
Foer.

4. Dans le Duché de Holfteîn , qui dé¬
pend de l'Empire , le Bailliage & la Ville
de Rendsbourg que le Roi Chrétien V. a
augmentée , & où il a fait de nouveaux
ouvrages de fortification , la Ville d'Itzc-
hoe , le Bailliage & la Ville de Segeberg,
les Villes d'Oldefloe , de Luetkenbourg &
de Hciligenhafen , le Bailliage de Stern-
bourg, avec le Fort de Gluckftadt, où efl;
la Regence pour les Païs de Sleswic & de
Holftein, la Ville de Krempe, de Wilfter,
la Seigneurie de Pinnenberg, la Ville d'Al-
tona, une petite Isle dans l'Elbe, vis-a-vis
de Hambourg , une partie du Païs de Dit-
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marfen, la Ville de Meldorp, le Bourg de
Brunsbutel & Marne &c.

y. Le Comté d'Oldenbourg & de Del-
menhorll , uni au Dannemarc en 1667. le
19. Juin , par la mort d'Antoine Gunther.
Pour cette fucceffion, il y eut un procès
entre la Maifon de Holllein-Gottorp , &
celle de Holftein-Ploen. La Chambre Im¬
périale jugea en faveur de cette derniere,
& en 1676. la Maifon Roïale de Danne¬
marc s'empara de tout.

6. La grande Isle d'Iflande avec les cô¬
tes de Groenlande , & l'Isle de Fero vers
le Nord de l'Ecoffe.

7. En Afrique fur les côtes de Guinée,
Fridericsbourg & Chrîftiansbourg.

8. Dans les Indes Orientales fur les cô¬
tes de Coromandel, Tranquebar & Dans-
bourg.

9.- Vers le Nord de l'Amerique; le nou¬
veau Dannemarc , & l'Isle de faint Tho¬
mas, l'une des Isles de Barlovento.

Les prétentions du Roi de Dannemaîc
font,

1. L'ancienne Vandalie, dont il porte,
depuis cinq cens ans, le titre & les armes;
il fe fonde fur le droit de fucceffion d'Eric
Roi de Dannemarc , héritier de Canut fon
frere, Roi des Obotrites, mort fans polle-
rîté mâle. Les Ducs de Saxe s'en étoient
emparez en partie, jusqu'au tems de Henri
le Lion , qui s'étant révolté contre l'Em¬
pereur Friderîc I. Waldemar Roi de Dan¬
nemarc renouvella fes droits l'Empereur

y eut
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DE DANNEMARC. 427
y eut égard , & lui donna l'inveftiture de
tous les Païs qu'il réclama contre Henri
qui venoit d'être mis au ban de l'Empire,
<& fit promettre à tous les Princes d'Alle¬
magne de le fecourir pour en faire [la con¬
quête.

2. L'Isle de Rugen, par le droit de pre¬
mière conquête , Waldernar I. Roi de
Dannemarc l'aïant prife en 1166. avec le
fecours des Princes de Pomeranie , & y
aïant introduit le premier Je Chriftianisme,
il en demeura en polfeflion jusqu'en 12,59.
que jarimar II. Prince de Rugen reprit cet¬
te Isle , & la laiffa à fon fils Witzlar , le¬
quel , pour la conferver avec plus de feureté,
l'offrit en Eief & en fit hommage à l'Em¬
pire & à l'Empereur Rudolphe I. en 1283.

3. Le Roïaume de Suede , fondé lur
l'Aâte folemnel que Marguerite, Reine de
Dannemarc , de Suede & de Norvège, fit
avec les Etats Généraux de ces trois Roïau-
mes en 1397. par lequel il fut arrêté, poul¬
ie prefent & pour l'avenir , qu'il n'y auroit
jamais qu'un feul Roi pour ces trois Roïau-
mes : c'eff auffi pour cette raifon que le
Roi de Dannemarc en conferve les armes,
ce qui a caufé les guerres de 1562. entre'
Frideric II. & Eric XIV. Roi de Suede, &
celle de 1611. entre Chrétien IV. Roi de
Dannemarc & Charles IX.

4. L'Isle de Gothland , Schonen,^ Haï-
land & Blekingen , que les Suédois ont
pofiédées originairement, & qui leur ont
été accordées par differens Traitez de Paix

con-
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conclus entre les deux Couronnes, fur tout
par celui de Broemfebroc en 164^. cepen¬
dant le Roi de Dannemare, pour marquer
fon droit, porte le nom & les armes du
Roïaume des Goths.

f. La Souveraineté du Duché de S les-
wic fur les Ducs de Holftein-Gottorp , du
chef de Chrétien Comte d'Oldenbourg,
que les Danois choifirent pour leur Roi en
1448. au refus d'Adolphe VIII. Duc de
Sleswic ; Adolphe étant mort en 145*9.
Chrétien fon neveu lui fucceda dans ce
Duché, & promit, par un Aéfce folemnel,
aux Etats, de ne les jamais féparer ni fouf-
frir aucun démembrement.

6. La Jurisdiétion fur la mer Baltique,
dont ils prétendent être en polfelfion de^-
puis plus de mille ans, & pour la conferva-
tîon de laquelle ils ont fait de grandes expé¬
ditions contre les Rulfiens , les Livoniens
& autres Peuples qui habitent fur les côtes
qu'ils ont rendu tributaires.

7. Les Isîes Orcades , du chef de Chré¬
tien I. Roi de Dannemare , qui les donna
pour dot à Marguerite fa fille , quand il la
maria à Jaques III. Roi d'Ecoffe, en 1469.
avec cette referve , qu'il feroit libre aux
Rois de Dannemare de les retirer quand ils
voudroient , en païant la fomme de cent
mille écus ; ce qu'ils ont offert plufieurs
fois, fans avoir eu aucune fatisfadbion,
& nommément au Traité de Breda en
1667.

8. La Ville de Hambourg, comme Duc
de

11mué' rii
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de Holftein , en prouvant qu'elle eft fîtuée
dans le territoire de Stormarfche , une dé¬
pendance de ce Duché ; qu'en vertu d'une
Déclaration de l'Empereur Charles IV. en
1375". cette Ville lui eft fujette; qu'en con-
fequence elle a rendu foi & hommage à
Chrétien I. Roi de Dannemarc & à fes
iuccelTeurs ; qu'elle a fourni fes contribu¬
tions en hommes & en argent , dans les
guerres qu'ont eû. les Ducs de Holftein, &
en participer à Gerhard contre le Roi Eric ;
& qu'enfin lorsqu'elle a été citée à la
Chambre Impériale , elle a recufé ce Tri¬
bunal , en déclarant qu'elle étoit membre
du Duché de Holftein & fujette à fon Sou¬
verain.

9. La Ville de Lubeck & fes dépendan¬
ces , du chef de Waldemar Duc de Sles-
wic qui en fit la conquête, avec le fecours
de fon frere Canut II. Roi de Dannemarc,
& qui l'a tenue vingt-cinq ans fous fon
obéïffance.

10. Le droit de péage fur la riviere de
Wefer, au préjudice de la Ville de Brème,
fondé fur la conceffion de l'Empereur Fer¬
dinand II. en faveur d'Antoine Comte
d'Oldenbourg en 1623. confirmée par Fer¬
dinand III. en 163S

A LES
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Le Titre du Roi de Dannemarc eft, T ; tre ,
Fridcric IV. par la grâce de Dieu , Roi

de Dannemarc , de Norvège , des Van¬
dales & des Gorhs ; Duc de Sleswic , de

Hol-
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ttemarc. Au 2. de gueules au lion couronné
d'or, tenant une hache d'armes à la Da-
noife d'argent emmanchée d'or , qui eft de
Norvège , que la Reine Marguerite réunit
avec le Roïaume de Dannemarc. Au 3.
d'azur à trois couronnes d'or deux & une,
qui eft de Suede. Au 4. d'or femé de cœurs
de gueules au lion d'azur , qui elt de l'an¬
cienne Gotbie. Sur le tout écartelé au 1.
d'or à deux lions d'azur l'un fur l'autre,
pour le Duché de Slesvj 'tc. Au 2. de gueu¬
les à trois feuilles d'orties d'argent, fichées
des trois clouds de la Palfion, en mémoire
du Comte Adolphe qui les rapporta de la
Terre fainte ; ces feuilles font chargées
d'un petit éculfon d'argent, pour le Duché
de Hvljiein. Au 3. de gueules au cigne
d'argent, accollé d'une couronne d'or, qui
eft de Stormarfen. Au 4. de gueules au ca¬
valier armé d'argent, tenant une épée de
même emmanchée d'or , le cheval houlfé
d'argent, qui eft de Ditmarfen. Et fur le
tout du tout, partie d'or à la fafce de gueu¬
les de deux pièces, qui eft de Delmenhotfl
partie d'azur à une croix pattée & alilee
d'or, qui eft de Jutland.

Pour fupports deux Sauvages couronnez
& cachez de lierre , armez de malles pic-
quantes.
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Holftein, de Stormarfen & de Ditmarfeh ;
Comte d'Oldenbourg & de Delmenhorft,
&c.

En Dannemarc le Luthéranisme eft la
Religion dominante , chacun y vit dans la
croïance qu'il lui çlaît. A Altona & Gluk-
ftadt il y a des Egîifes pour les Catholiques
& pour les Calviniftes , qui en ont auffi
une dans Copenhague.

Refïden- Le Roi de Dannemarc demeure à Co-

ce. penhague : les Maifons RoïaleS font,
Rofenbourg, Amalienbourg qui fe brûla le
19. Avril 1689. Friderichsbourg , Jagers-
bourg ; le Roi d'aujourd'hui a bâti depuis
peu une nouvelle Maifon , qui porte auffi
le nom de Friderichsbourg.

Univerfi- L'Univerfité de Copenhague a été fon¬
te. dée en 1478. par le Roi Chrétien I. En

1691. on établit, par les loins du Sieur
Schendel, une Académie pour élever les
jeunes Gentilshommes , & en 1701. le 13.
Oâobre une Académie de Peinture. Le
Roi Frideric II. a fondé une Académie
à Sora.

ECRIVAIN S.

ETat du Roïaume de Dannemarc , tra¬duit de l'Anglois de Molesworth.
Cologne, i69y. 12.
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Alberti Crantzii Regnorum Aquilonarium

Daniœ , Suecise & Norwegiae Ghronica.

Argentorati, 15-64. Franc ofurti , 15-75-. &
1

trpoldi Lindenbruchii Hiftoria compen-

diofa Regum Daniae. Lugduni - Batavo-

rum , 1565. 4.

Regni Danias & Norwegiae ut & Ducatus

Sleswicenlîs defcriptio. Lugduni t 1629:
12.

Joannis Ifaaci Pontani rerum Danicarum

Hiftoria. Amjlelodami , 1631.

Joannis Meursii Hiftoria Danica. Amjle¬

lodami, 1638. fol.

Jacobi Cerschovii Genealogia Danica

Regia & Regio-Ducalis Holftafica. S/es-

wici , 1639.

Saxonis Gramnïatici Hiftoria Danica. Ba-

file ce y 1534. cum notis , édita per

Stephanum Stephanium. Sorœ, 1644.

Henrici Erneftii Genealogia Regum Danix

1646. 8.

Nicolai P e t r e1 Origines Cimbrorum &

Gothorum. Lipjïœ , 1695-. 8. Idem •

Deutfch. Ib'td.

Joannis Swaningi Chronologia Danica:
Hafnice , 1650. fol.

Joannis Paulsen familia Regalis & Du-

calis Domus Oldenburgicae. Lubecce ,

1657.

Olsei Wormii Àntiquitates Danicae. Haf

niœ , 165-1. fol.

Ovoli annilonisde BelloDanico-An-

glico. Lond'tni , 1652. 4.
Tome III. E e Icd-
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Icônes omnium Regum Dani». Hafnîœ,

1676. fol.
Joanu's K irchmanni Commentarii Hifto-

rici de Regibus vetuftis Norvagicis , &
de profe&ione Danorum in terram fanc-
tam circa annum 15-8ç. fuscepta. Amjlc-
lodami , 1648. 8.

Oiigeri J acob^i Mufaeum , feu Catalogus
rerum tam naturalium quam artificia-
lium, quos in Bafilica Bibliotheca Auguftis-
fimi Danîas & Norwegiae Monarchae
Chriftiani V. Hafniae aftèrvantur. Haf-

niœ, 1696. fol.Viti B eringii Florus Danicus, five Hifto-
ria Regni Danici. Othoniœ , 1697. fol.

Thosmodi T orfai feries Dynaftarum&
RegumDaniae. Hafniœ , 1702. 4.

Idem, Hiftoria Norvegias. fol. 4.vol.Haraldi H uitfelds Daenifche Chronica.

Coppenhagrn , l6o>. 4. l6f2.'fol.Claudii Chriftiani L yschandri Hiftoria
Danica , & Genealogîa Regum Dano¬
rum. Hafniœ , Danicè, 1622. fol.

A rngrimi J oni Crymogaea , feu rerum
Iflandicarum libri 3. Hamburgi , 1610. 4.

Ejusdem Specimen Hiftoricum Iflandix.
Amjîelodami , 1643. 4.

Commentarii Hîftorici duo de Regibus ve¬
tuftis Norvegîcis. AmJiel'jdami , 1684.

Martini Zeileri Befchreibung von Denne-
marck. Ulm, 1648. 8.

Chronica Gothlandorum afHans Nielfon
«Strelow. Riobnhafn. 1637.

' 5 VIII. LE



mêêêêê^Ê^m

k >
is

VIIL

LE ROI

DE SUEDE.

/^Harles XII. né le Juillet 1682. a Sa genea»
x~ / fuccedé à fon pere Charles XI. fous logie *
la Regence deHedwige-Eleonore fa grand-
mere , & de cinq Sénateurs , les Comtes
d'Oxenftiern, de Gyldenftiern, de Wrede,
de Gyldenftolp & de Wallerfted ; mais le
27. Novembre 1697. il fut déclaré majeur
& couronné le 14. Décembre fuivant.

Son pere Charles XL né le 26. Novem¬
bre 1 65 f. a fuccedé à la Couronne le 18.
Décembre 1672. fa mere aïant gouverné le
Roïaume depuis l'an 1660. qui fut celui de
la mort du Roi Charles X;au mois deNo-
vembre 1680.il fut déclaré majeur; il mou¬
rut à Stockholm le y. Avril 1697. Il avoit
époufé Ulrique-Eleonore, fille de Frideric
III. Roi deDannemarc, née le 11. Septem¬
bre i6y6. mariée le 6. Mai 1680. morte le
26. Juillet 1693.

Charles XI. étoît fils unique de Charles-
Guftav.e X. du nom , né le 8. Novembre
1622. couronné le 6. Juin 16^4. après que
la Reine Chriftine lui eut cédé le Roïau¬
me : il eft mort le 13. Février 1660. En
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i65"4. le 14. Oétobre il avoit époufé Hed-
wige -Eleonore, fille de Frideric Duc de
Holftein-Gottorp , & de Marie-Elifabeth
Princefte Eledtorale de Saxe , née le 23.
O&obre 1636. morte le 24. Novembre
1715-.

Le pere de Charles-Guftave étoit Jean-
Cafîmir Comte Palatin du Rhin , de la
Branche de Deux - Ponts ; il avoit époufé
Catherine , fille du Roi de Suede Charles
IX. & fœur du Grand Guftave-Adolphe,
mort à la bataille de Lutzen en 1632. le 16.
Novembre.

Les enfans de Charles XI, Roi de Sue¬
de , font,

I. Hedwige-Sophie , née le 26. Juin
1681. mariée le 12. Juin 1698. avec Fride¬
ric Duc de Holftein-Gottorp , morte à
Stockholm le 12. Décembre 1708.

II. Charles XII. le Roi cTapréfent.
III. Guftave , né le 4. Juin 1683. mort

le 16. Avril i68j\
IV. Ulric , né le 22. Juillet 1684. mort

le 19. Mai 1695-.
V. Frideric , né le 27. Septembre 1685*.

mort la même année le 12. Oélobre.
VI. Charles-Guftave, né le 17. Décem¬

bre 1686. mort le 2. Février 1687.
VIL Ulrique-Eleonore, née le 21. Jan¬

vier 1688. mariée le 4. Avril 171 f. au Prin¬
ce héréditaire Frideric de Heftè - Caftel,
Generaliifime de Suede.

Le Roi Charles X. a eu un fils naturel
& légitimé , Guftave-Carlfon, Colonel au

fer-
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fervice de. Hollande. Il vivoit dans le
Château de Terhorn en Bedkum , à une
lieue de Leuwarde, qu'il avoit acquis dans
laFrife en fe mariant en 1685. avec Sopliic-
Arnelie de Schwartzcnberg. Il eft mort le
1. Janvier 1708. à l'âge de 5-9. ans. Cher¬
chez les parents du Rot Charles Guflave par¬
mi les Princes Palatins de Deux-Ponts.

Gullave,Comte de Wafabourg,étoitfils
naturel du Roi Gullave-Adolphe. £n 1634.
il prit polïeffion de l'Evêché d'Osnabrug,
qu'il rendit par la paix de Weftphalie en
1648. Il avoit époufé Anne-Sophie, fille
de Herman II. Comte de Wied , & d'Eli-
fabeth-Julienne Comtefle de Solms. De
ce mariage eft né en 165-3. Gullave-Adol¬
phe , Comte de Wafabourg, qui demeuroit
à Hundlofen près de-Wilzhauzen en Brè¬
me. D 'x\r\gelique - Catherine , fille de
George-Guillaume, Comte de Leiningen-
Welterbourg, & de Sophie-Elifabeth Com¬
tefle de la Lippe , née le 24. Avril 1663.
mariée le 26. Juillet 1679. Il a eu,

1. Charles-Guillaume-Frideric , né
en 1680.

2. Guflave-Adolphe, né en 1682.
3. Henri-Otton, né en 1685-.
4. George-Maurice, né eu 1687.
5". Antoine-Adolphe, né en 1688.
6. N. N. Une fille mariée en 1716.

au Baron de Strahlenheim, Gou¬
verneur général du Duché des
Deux-Ponts.

L'Hiltoire des Païs du Nord n'eft fi ob- origine
E e 3 fcure,
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de la Sue- feure , que parce que les belles Lettres &
de - les Sciences des autres Europeans 11'y ont

été connues que fort tard , & qu'à l'intro-
duêlion du Chriftianisme on a pris à tâche
de détruire, avec l'Idolâtrie, la plûpart des
anciens Monumens & écrits en Lettres Pu¬
niques , dont on voit encore de très remar¬
quables débris dans toutes les Provinces;
favoir , des Inlcriptions lifibles incifées
dans les rocs & montagnes d'une antiquité
extraordinaire. Auffi la plûpart des Hifto-
riens alïùrent que la Suede eft une des plus
anciennes Monarchies de l'Europe , &
que le premier de lès Rois eft Magog , le
petit-fils de Noé. La vérité fe trouve mê¬
lée parmi tant de fables , qu'il n'eft pas
poftible de la reconnoître.

Le premier des Rois de Suede qui a em-
braffé le Chriftianisme, eft Biorn III. Sous
fes aufpices, Ansgarius Evêque de Brème
copimença en 829. de faire connoître aux •■■■>"''
Peuples de Suede , la Religion Chrétienne
qui ne fit pas alors de grands progrès. Le
Chriftianisme , qui s'étendit fous les Rois
Olaus & Ingo , ne fut entièrement établi
qu'au commencement du onzième fiècle
par le Roi Ôlaus Skotkoning.

La race de ce Roi eft ancienne parmi
celles des Rois de Suede. Cette race s'eft
fnaintenuç fur ïe Trône, malgré les desor¬
dres continuels ,' *& elle a fini par la mort
d'Olaus fils d'Haquin Roi de Norwcge, &
de Marguerite fi célébré dans le Nord, par
l'union qu'elle fit des trois Roïaumes.

Cette
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Cette union ne fut pas d'une longue du¬

rée. Eric, fucceiïeur de cette Reine,devint
fi odieux aux Suédois, qu'on élut pour Roi
en 1448. Charles Canutfon , que la rébel¬
lion de l'Archevêque d'Upfal , en faveur
de Chrétien I. Roi de Dànnemarc, obligea
de fe retirer en 1457. à Dantzîg, d'où il
fut rappellé par les Etats de Suede en 1464.

Après fa mort en 14-0. Jean II. Roi de
Dannemarc, fils de Chrétien I, fut Roi de
Suede. La valeur des deux Stenons & de
Suante l'obligèrent de renoncer à ce
Roïaume , gouverné fucceflivement par
ces trois Seigneurs , qui prenoient la quali¬
té d'Adminiftrateurs. Ils étoient de la
Maifon de Sture.

Chrétien II, fils de Jean II. Roi de Dan¬
nemarc, fe rendit maître en 1 520. de Stock¬
holm , où il fit maftacrer les plus grands
Seigneurs du Roïaume , qu'il avoir invité
à.la folemnité de fon couronnement.

La tyrannie d'un Prince fi cruel fit élever Retablis-
fur le Trône Guftave de Vafa. Il descen- Ornent de
doit par fa mere des anciens Rois de Suede. ^ c Roiau "
C'eft lui qui a rétabli le Luthéranisme
dans fon Roïaume , & qui a rendu hérédi¬
taire dans fa Maifon la couronne qu'il ne
devoit qu'à fa valeur.

Sigismond, Roi de Pologne fon petit-fils,
fut cleclaré Roi de Suede en 15-90. & dépo-
fé en 15-99. Charles le plus jeune des fils
du Roi Guftave , après avoir gouverné le
Roïaume plufieurs années , prit la qualité
de Roi, & mourut en 16 li . Guftavè-Adol-

E c 4 phe

■■■■■■
mmmm



Cette
derniere

guerre du
Nord.

440 LE Roi

phe fon fils, qui, par fa valeur & par la rapi¬

dité de fes conquêtes , a rendu les armes

de la Suede fi célébrés en Allemagne , fut

tué en 1632. à la bataille de Lutzen , ne

laifiarit aucun enfant mâle , fa fille Chrifti-

ne fut couronnée en 1648. Cette Reine

en 1644. remit la couronne à Charles Gus¬

tave , fils de Jean-Cafimir Prince Palatin,

qui avoit époufé en 161 y. Catherine fœur

de Guflave-Adolphe.

Charles-Guftave, le premier Roi de Sue¬

de de la Maifon Palatine, eft pere de Char¬

les XI. &■ aïeul de Charles XII. qui rcgne

aujourd'hui. A fon couronnement comme

il revenoit de l'Eglife au château , la cou¬

ronne fur la tête , fon pied embarrafîe par

hazard dans fon manteau , fit faire au che¬

val un'fi grand 'mouvement, que de la cou¬

ronne il tomba un gros diamant, qui auffi-
tôt fut retrouvé. Cet accident fit faire

différentes reflexions à ceux qui étoient

prefens.

Son premier ouvrage fut la médiation de

la paix de Ryswik. En 1697. deux ans

après commença la guerre du Nord , qui

dure encore. Dannemarc en donna le pre¬

mier branle , en attaquant le Duc de Hol-

ftein en 1699. & cette rupture n'eut à peine

été accommodée par le Traité de Traven-

dahl le 18. Août 1*700. que les Moscovites ,

les Polonois & les Saxons firent des irrup¬

tions de toutes parts , en Ingrie & en Li-

yonie , ce qui obligea le Roi de Suede

d'aller de devant Copenhague en ces Pro¬
vinces,
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yinces. Il tourna Tes défenfes en premier

lieu contre le Czar , & gagna contre lui

cette mémorable bataille deNarva, où huit

mille Suédois défirent quatre vingt mille

Moscovites ; une autre l'année après en

1701. contre les Polonais & les Saxons , à

la defcente de Duna , & plufieurs autres

encore en Pologne , jusqu'à fon entrée en

Saxe , & la Paix d'Altranftadt du Sep¬

tembre 1706. mais le Tf Juillet 1709. l'ar¬

mée Suedoife ruinée par le grand hyver

qui la furprit en fes marches , ayant eu le

malheur d'être batuë ou prife à Pultava en

Ukraine, le bonheur du Roi de Suede a

paru changer ; Dannemarc & Saxe ayant

recommencé la guerre & été joints de

Brandebourg & d'Hannover , quoique fes

Généraux ayent encore gagné deux batail¬

les rangées depuis, une en Scanie en 1710.

contre les Danois , & une autre entr'eux

& les Saxons en Mecklembourg en 1712.
De Pultava le Roi de Suede fe retira en

Turquie à Bender , de-là à Dcmotica. Il

en eil revenu & arrivé à Stralfund le 22.

Novembre 1714. & après la prife de cette

Place en Scanie,en Suede, où il eft aétuel-
lement au milieu d'une nornbreufe armée.

Depuis 1680. le Roi de Suede efl abfolu Préroga-

dans fon Roïaume , où les Etats & les

grands Officiers de la couronne n'ont plus

de part au Gouvernement, Si on alfemble

les Etats , ce'n'eft que pour accorder des

fu b fi des ou faire de nouveaux Reglemen s,

fur ce qui regarde l'Etat ou la Religion.

Ee < H
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Gouver- Il y <1 (justrc Etats en Suéde. i. Lu

nement Noblelfe, qui comprend les Comtes , lesde la i>ue-~ . <^1 -1■— i /r—«i— r~< —
de.

r * ' * 7 l ■ x
Barons, les Chevaliers , les fimples Gen-
tilsnommes & les Militaires. 2. Le Cler¬
gé, quia pour chefT Archevêque d'Upfal;
on compte dans les Diocefes quatre mille
Ecc;< diadiques, fous des Evê .ues & des
Supérieurs qu'on nomme Sur-intendaris. 3.
Les Bourgeois. 4. Les P.afans.

Il n'y a point de Païs où les PaVfans
foient en fi grande confideration. Ils en-
voyent aux Etats des Députez comme les
Bourgeois. Chaque Maifon Nobie envoyé
aufiï un Député aux Etats : 011 compte qu'il
y en a mille. Pour les Militaires, les Co¬
lonels, les Lieutenants Colonels, les Ma¬
jors & les Capitaines entrent aux Etats
dans la Clafife des Nobles. Et pour le Cler¬
gé, il y a des Députez, outre les Evêques
& les Sur-intendans. .

Le Roiaume eft divifé en huit parties
principales, qui contiennent fous elles plu-
lïeurs Provinces particulières ; la Suede, la
Gothie, laScanie, la Lapponie, la Finlande,
l'Ingermanie , la Livonie & les Provinces
en Allemagne. Chaque Province en par¬
ticulier a Ion Gouverneur ou Landshoef-

dug._es Gouverneurs prennent connoilTance
de tout ce qui regarde la Religion, les trou¬
pes , la fureté du Païs, les Fortifications,
le Commerce, la Finance & la Police.

La Juftice de chaque Province eft admi-
niftrée par des Officiers à part. Les

.«po "
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Les affaires d'importance fe décident g

la Cour : elle efl magnifique, & il n'y en a
point qui foit mieux réglée.

Le Sénat de Suede efl compofé d'autant
de perfonnes qu'il y a de Sénateurs dans le
Roiaume; le Roi lui-même en efl le Chef,
& en tire les Prélidens pour les autres Con-
feils, qui font,

I. Le-Confeil de la Chancellerie compofé
d'un Préfîdent ,'d'un Chancelier de la Cour,
& de quelques Confeillers de Chancellerie
& des Secrétaires. Ce Confeil efl pour les
affaires d'Etat.

II. Le Confeil de Jufiice , compofé de
plufieurs Sénateurs, d'un Avocat, d'un Pro¬
cureur General , & de plufieurs Secrétaires
& Commis fubalternes. Ou y appelle des
quatre Parlemens du Roïaume , de Stock¬
holm, de Junkoping en Gothie, d'Abo en
Finlande & de Dorpt en Livonie. Dans
les Provinces d'Allemagne il y a des Cours
fuperieures, femblables à celle-ci.

III. Le Confeil de Guerre , compofé d'un
Prefident, des Confeillers de Guerre & des
Secrétaires.

IV. Le Confeil de l'Amirauté pour tout
ce qui regarde la Marine , compofé de
même.

V. Le Confeil , ou la Chambre des Finan¬
ces , compofé de même. Il a fous lui une
Chambre de Révifîon des Comptes , des
Receveurs du Roi , & un Comptoir d'Etat
pour les dépenfes du Roïaume,& uneTre-
forerie pour Recette generale.

VI. Le
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VI. Le Confeil de Commerce cpmpofé

comme les autres. .
VIL Le Confeil des Mines de même.
Il y a deux ans que le Roi a établi pour

chacun de ces Confeil s autant de Miniftres
& de Secrétaires d'Etat qui fuivent la per-
fonne du Roi, & font chargez de lui faire
rapport des affaires de ces Confeils,&d'ex-
pedier les refolutions que le Roi prend là-
deflus.

On remarque qu'en Suede & en Danne-
marc la juftice fe rend fans aucun délai, &
les Procès y font bien-tôt jugez.

Le Roi de Suede polfede en Allemagne
des Etats qui lui donnent un rang parmi les
Princes de l'Empire.

Il a les Duchez de Brème , de Ferden,
& la moitié du Duché de Pomeranie.

La Seigneurie de Wismar dans le Mec-
kelbourg, & le païs de Deux-Ponts-

Dans les Dietes, fes Députez prennent
place pour Brème entre ceux de Neubourg
& de Deux-Ponts , pour Ferden & la Po¬
meranie Suedoife entre ceux de Halberftadt
& ceux de la Pomeranie qui appartient à
PEleéteur de Brandebourg;. Pour la direc¬
tion du Cercle de la Balle Saxe, Brème &
Magdebourg préfident tour à tour. Le Roi
de Suede a de grands droits dans le Chapi¬
tre de Hambourg , en qualité de Duc de
Brème , qui auparavant étoit un Archevê¬
ché,^ fur la riviere de l'Oder comme Duc
de Pomeranie. Les Rois de Suede font
obligez d'executer les refolutions de la

Die-
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Dîete, en considération des Païs qu'ils pos-

fedent dans l'Allemagne.

Dans les Païs de Brème & de Ferden,

il y a un Gouverneur général. La Régen¬

ce eft à Stade , où il y a une Chambre de

Juftice pour les Appellations.

La Pomeranie a de même un Gouver¬

neur général , une Regence & une Cham¬

bre de Juftice. Le Roi de Suede a, dans

fes Provinces d'Allemagne, le même droit

que plufieurs Princes , qui ne permettent

pas que leurs Sujets lortent de leurs Etats

pour demander juftice.

On appelle de la Chambre de Juftice de

Stade & de celle de Stetin , à un Tribunal

qui eft à Wismar,où les Procès font jugez
en dernier reflbrt.

Les revenus du Roi confident dans ce Revenus;

que rapportent les mines , les forêts, les

biens de l'Eglife , les dixmes , les péages,
les oétrois des Etats & les Domaines. On

eftimoit que le Roi avoit dix-huit millions

de rente. Il faut qu'il ait eu beaucoup plus,

depuis que tant de biens ont été réunis au

Domaine. Un voyage hijiorique de Suede

dit, que le Roi doit avoir, tous frais faits,

deux millions quatre cens mille livres d'é¬

pargne par an.

La plus grande partie de ce que rappor¬

tent les Provinces d'Allemagne , s'y em¬

ploie à l'entretien des troupes, des forti¬

fications & des Officiers de la guerre, de

la Juftice & de la Police.

On a tâché d'augmenter le Commerce

pouf
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pouf faire entrer dans le Roïaume les cho-
fes qui manquent , & pour vendre celles
dont on peut fe paffer. On trouve que le
Commerce avec l'Angleterre fait entrer
en Suede deux fois plus d'argent que ne
valent les Matchandifes que les Angîois y
apportent , fur tout depuis l'établiffement
des Manufactures de laine & de foie, qui
ont diminué de beaucoup la vente des draps
d'Angleterre & de Hollande. On avoit
auffi alfez, bien établi le Commerce avec la
Perfe par la Moscovie.

Forces. Les forces des Rois de Suede font con-

fiderables, comme il paroît par les grandes
guerres qu'ils ont foutenuës, & par cette
derniere que la Suede foutient fans fecours

\ ou allié, feule contre tant de puififans en¬
nemis confédéré?, enfcmble depuis dix-neuf
ans. En 1687. on refolut d'entretenir toû-
jours 100000. hommes & 60. Vailïèaux,
60000. hommes & 40. Vaîlfeaux pour agir
offenfivement , pendant que le relie fer-
viroit à la défenfe des Places & des
côtes.

La répartition entre les Sujets & les Pro¬
vinces pour la fubfillance & le logement
des troupes, fait trouver, avec alfez de fa¬
cilité , les moïens de les entretenir en fi
•grand nombre.

La mer & les montagnes qui environ¬
nent la Suede , en rendent les approches
difficiles aux ennemis qui voudroient y en¬
trer. Il y a beaucoup de Places fortes dans
le Roïaume & dans les Païs d'Allemagne,
fur tout en Pomeranie. Les
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Les Païs que poffede le Roi de Suede Les

font, Pr'vin- 6
r Le Roïaume de Suede. Il comprendees de

la Suede propre, la Gothie, la Scanie , la Suede *
Laupoiie , la Finlande , l'Ingermanie,
la Livonie, avec les Isles de la mer Bal-
thique. Chacune de ces Provinces généra¬
les elt divifée en plufieurs autres Provinces
particulières de grande étendue.

2. En Norvège , Bairus & fes dépen¬
dances.

3. La Pomeran : e citerieure avec la Prin¬
cipauté de l'Isle de Rugen qui eft confide-
rable.

4. Dans le Meckelbourg, Wismar, War-
nemonde & les Bailliages de Poel, & Ne-
ven-Clofter.

y. Les Duchez de Brème & de Ferden,
& les biens qui dépendent de la Cathédrale
de Hambourg.

6. Dans le bas Palatinat ; le Duché de
Deux-Ponts, qui fut rendu à la Suede par
le Traité de Ryswick.

Les prétentions du Roi de Suéde font, Pre'ten-
1. La Ville de Brème , fondé fur Ie tions -

Traité de Weftphalie , par lequel cet Ar¬
chevêché fut donné à la couronne de Sue¬
de avec toutes fes dépendances & Jurisd :c-
tions , fans que les Lettres patentes. pour
l'immédiateté que la Viiie obtint de l'Em¬
pereur en 1646. puilfe porter préjudice à
cette Couronne , aïant été obtenues à l'in-
fçû des Parties intereffées ; & la Reine
Chriftine, dès qu'elle en fut avertie,y aïant

for-
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formé fes prôteftations , tant à la Diete de
Ratisbonne , qu'à toutes les Cours Souve¬
raines de l'Allemagne.

2. LePaïs de Hadelen fitué fur la riviere
d'Elbe. En 1689. après la mort de Jules-
FrançoiSjDuc de Saxe-Lawenbourg, qui ne
lailTa point de pofterité mâle , le Roi de
Suede y forma fes droits, comme fur une
dépendance du Duché de Brème , dans le¬
quel il eft enclavé. Les autres prétendans
furent l'Eledeur de Saxe, par le droit d'ex-
peâative : les Princes d'Anhalt comme
plus proches parens : la Maifon de Bruns-
wic-Lunebourg, par le droit de fucceder
au Duc Henri le Lion. L'Empereur, pour
fuspertdre tous ces differens , a mis le Païs
en fequeftre.

3. Le Comté de Dalmenhorft & la Sei¬
gneurie de Dithmarfen , l'une & l'autre
comme des Pais réunis à Brème dès l'Em¬
pire de Henri IV.

4. Le droit de Péage de Warnemonde,
Fortereffe lîtuée à l'embouchure du War-
now & audelïus du Port de Roftock, contre
les Ducs de Mecklenbourg, fondé fur le
Traité d'Osnabruck article dix ; par le¬
quel il eft cédé à la Couronne de Suede
tout droit de Péages indire&ement fur les
côtes & ports de Pomeranie & de Mec¬
klenbourg.

y. La Pomeranie ultérieure par le droit
d'expeâative , que l'Empereur & l'Empire
lui ont accordé dans le Traité de WelL
phalie fur la Maifon de Brandebourg ; en

for-
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forte que les Etnts & Sujets de ce Duché

releventdès à prcfent de ces deux Puififan-

cesconjointement. Le Roi de Suedeétant

entré par ce titre dans les droits des Ducs de

Porneranie , a fait revivre ceux qu'ils a-

voient fur le Païs de Neumarck , en vertu

d'un Paéte de confraternité qu'ils avoient

tait avec la Maifon de Brandebourg à ce fu-

jet ; fa demande fut reçûe en 1663. à la

Diete de l'Empire, & enconfequencel'in-

veftiture lui en fut accordée après un Juge**
ment contradictoire.

6. Les Duchez de juliers &Cleves , du
chef de Magdelaine troilïéme l'œur du der¬

nier Duc dece nom, qui fut mariée à Jean
Duc de Deux-Ponts. Son droit eft établi fur

le Privilège de Charles V. accordé en 15-46.à Guillaume Duc de Juliers & de Cleves s
par lequel il déclare toutes fes filles habiles

à fucceder à fes Etats , fans difiindion ni

réferve du droit de primogeniture ; qu'il

n'eft pas fait mention de ce droit dans le

Privilège d'union que l'Empereur Ferdi¬

nand 1. accorda en confequence au même

Duc Guillaume, & que s'il avoit lieu pour

cette fuccefllon , le Comte Palatin de Neu-

bourg en feroit également exclus, puifqu'ii

nedefeend que de la fécondé fœur.

7. Le Comté de Veldens & Lutzelftein

en vertu du Teftament du dernier Comte

Palatin de Veldens, Leopold-Loiiis mort

en 1694. fans pofterité mâle, par lequel il

appelle le Roi de Suede à fa fucceffion.

2W ///, F f LES
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LES ARMES
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Espiica- Il porte écarteîé au i. & 4,.d'aïur à trois
îio a. couronnes d'or deux & une qui eft Sue de.

Au 2. & 3 barré , ondé d'argent & d'a-
ïur de fix pièces, au lion d'or brochant
fur le tout, couronné de gueules , «jui eft
de Gothie, Et fur le tout éc^telé au i- lo-

zsxigl
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Zangé d'argent & d'azur de vingt & une

pièces, qui et! de Bavière. Au 2. d'or au

lion de fable denté & armé d'argent lam-

paffé de gueules , qui efl de Juliers. Au

3. de gueules au bâton à huit rais fleur-

delifez d'or, chargé en cœur d'unécuffon

d'argent à une efcarboucle de finople,

pour le Duché de Cleves. Au 4, d'argent

au liqn de gueules couronné & armé d'or,

îampaffé d'azur la queue double pafïée

en fautoir pour Berg. Et fur le tout du

tout fabje au lion couronné d'or , ar¬

mé & Iampaffé de gueules pour le Pala-tlnat du Rhin,

Les fupports font deux lions.

Le Titre du Roi de Suede eft, Titre.

Charles XII. par la grâce de Dieu,

Roi de Suede, des Gots & des Vandales ;

Grand Prince de Finlande ; Duc de Sca-

nie , d'Eftonie, de Livonie , de Carelie,

de Brème , de Vcrden , de Stetin , de

Pomeranie , des Caflubes & des Van¬

dales ; Prince de Rugen; Seigneur d'In-

grie & de Wifmar ; Comte Palatin du

Rhin j Duc de Bavière , de Juliers, de

Cleves & de Berg, &c.

Le Roi de Suede eft de la ConfefTion Religion.

d'Augsbourg. Les Etats ont exclus de la

Couronne les Princes qui n'en fer oient

pas profeffion. On ne fouffre pas indif-

tindement par tout en Suede l'exercice

public des autres Religions, li non à Go-

tenburg.

Les Catholiques ont en Livonie la-per-

F f 2 million
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rnifllon de vivre en particulier dans leur

Religion.

Les Lappons & les Peuples qui habi-

tent les pais Septentrionaux de la Sue-,

de n'ont reçû le Chriftianifme géné¬

ralement, que depuis le regne de Char¬

les XI.

En Suede les Evêques & les Surinten-

dans ont chacun dans leurs Diocefes un

Confiftoire, où il y a des Conteillers &

des Prefidens pour juger les affaires Eo-

clefiaftiques. De leurs jugemens on ap¬

pelle à des Tribunaux fùperieurs.

Le Roi de Suede fait fa refidence à

Stockholm.

Les principales Maifons de plaifance,

font, Konungfoer, Ulrichfdal, qu'on ap-

pelloît auparavant Jacobfthal , Carlf-

berg , Dronningholm , Ekoldfund &
Schwartfioe.

Les Univerffteîi qui font dans les Etats

du Roi de Suede , font,

1. L'Univerfité d'Upfal dans la Pro¬

vince d'Uplande, fondée en 1435. fous

le regne d'Eric le Begue , par l'Arche¬

vêque Jerler , privilégiée par le Pape

Sixte IV. en 1476. fur le même pied que

celle de Bologne.2. L'Univerfité deLunden dans la Pro¬

vince de Scanie , fondée par le Roi Char¬
les XI, en 1668

3. L'Univerfité de Pernau dans la Li-

voniei elle y fut transférée le 28 Aouft

4699, de I)orpt , où Gpftave-Adolphe IV

WtniHiilc

■wnJis,
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l'avoit établie le 15 Oâobre 1632

4 L'Univerlité d'Abo en Finlande,
fondée par le Roi Guftave-z\dolphe.

5 L'Univerlité de Greifswald en Po-
rneraine , établie en 1456. par Wratif-
las IX, Duc de Pomeraine , privilégiée
par l'Empereur Frideric III, & le Pape
Calixte 111.

ECRIVAINS.

Hifloire de Gultave-Adolphe, & de Char¬
les Guflave, Rois de Suéde, par le Sieur
de P rade. Paris f 1686. 12. Le même
en Hollandois. A Leyden , 1698. 8

Etat préfent de la Suéde par Robinson.
Cologne, 1695. & Amfterdam, 1720.

Hifloire des Révolutions de Suede par M.
l'Abbé de V etrot. 2. tûmes. Amfter-
dam, 1698-

Hifloire des Intrigues galantes de la Rei¬
ne Chrifline de Suede. Francfort , 1698.

J ohann is M agni, Suecorum Gothorum*
que Hiftoria. Rom ce, 1554» f°L

O lai M agni Hiftoria gentium Septen-
tiionalium. Bafileœ , 1567. fol.

Ejufdem Hiftoria Metropolitanse Ecclefîaî
Upfalenfîs. Ramœ^ 1560. 4.

JacobiT ypotii , Relatio hiftoricaRegnt
Sueciai. Francafurti , 1606 12.

Isidori Chronicon Gothorum, item Hif¬
toria Vandalorum, Suecorum & Gotho¬
rum : éditaab H, Grotio. 8. Amft.

F f 3 PetrI
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Pétri Baptiftae B urgii de Bello Suecico

Commentarius. Leodii , 1639. 12.
Pétri Landsberçïi bellum Germanîcum

GuftaviMagni. Roterodamï ,165-2. 12.
Hiftoria Suecorum per Ericum Olaum , &

Joh. Messenium. Holmia , 165-4. 4•
jGhannis L occenii Rerum Suecicarum

Hiftoria. Holmiœ , 165-4.8. Ejusdemcon-
tinuatio usque ad Carolum XI. Franco-

1676.4. > .
Johannis G ilenii Triumphus Suecicus.

165-6, 8.
Tremelli Pommerania defponfata Carolo

XI. Suecorum Régi, Sietini, 1663. fol. ri g.
M. Rangonis Origines Pomeranic».

Colbergcç , 1684. Francofurù ad Viadrum s
ï7°7- 4- , f

Hiftoria Regum Septentrionalium à Snor-
roneSturloni, atite fœcula quinque, pa-
trio fermone antiquo confcripta, cum
verfioneLatina, notisque illuftravit Jo-
hannes P erinskioljp. Stockholmiœ.s
ï697. 4,

Samuel Pitffendorff Commentarius de
Rébus Suecicis , Libri 26. Ultrajeéli,
1686. fol.

Samuel Puftendorff de rébus geftis Ca«
roli-Guftavi. Norimberga , 1696. fol. Le
môme en Allemand. Ibidem , 1698.

Johannis-Henricl Boechleri Hiftoria
B,elli Suecico Danici. Argentoraù , 1679, t

Johannis M essenji Theatrum nobilitatis
Succ^nae. îiolmia-, 1616. fol. f'

Jo: ^



.
• -, !'
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de S u e d e.
Jo: Messenii Scondia illuftrata, five

de rébus Sueciae^aniœ^Norwpgia; &c.ab
origine, adannum 1612. Edita & auéta
a Jo. Perinskioldo X. vol. fol. Stock-
hôl mise 1700. . . 170g.

Olai Rudbeckii, Atlantica &c, Upfa-
liœTom. 3. in fol. Tom. 1. 1684. Tom.
2. 1689. Tom. 3. 1698. en Latin & en
Suédois.

Olaj Rudbeckii , nova Samolad , fîve
Laponia illuftrata. 4. Upfal 1701.

Hiftoria di Chriftina AlelTandra Regîna dî
Suecia, del G. Galezzo Gualdo Prio-
rato 4. in Roma , in Venetia & in Mo-
dena. 1656.

Konungs fagur , c'eft-à-dire , Norlandts
Chronica, Wijfwgsbotirg, 1670, fol.

Eric Joerenfons Konung Guftavs Hiftorie
2. parties. Stoêkholm , 1622. fol.

Àlberti Cranzit Schwedifche und Norwe®
gifcbe Chronica. Franckfurt , 1685". fol.

Hiftorifche Befcreibung des Konigreichs
Schweden. Rinteln , 1639. 12,

Ludovici Gottfriedts Inventarium Suecia? 9
Rejî-à-dire , Hiftorifche Befchreibung
des Konigreichs Schweden, und Acs
Deutfchen 30. Jaehrigen Krieges. Franck¬
furt, 1646. fol. avec figures.

Bogiflai Philippi von Chemnitz Konigîi-
che Schwedifche in Deutfchland gefuhr-
te Krieg. 2. vol. fol- Stettin , 1648
Stockholm , 1653.

Martini Zeilerneue Befchreijbung des Ko-
nigi

m
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nigreichs Schweden. Ulm. 1668. 84

Samuel PuffendorfFs 26. Bûcher der Schue-
difcben Deutfchen Kriegs Gefchichte.
Leipfig , 16884 fol.

Ejufdem Kur7e Schwedifche Hiftorie.
Francfurt , 1683. 8.

Schauplaz, der Koenige in Schweden.
Nurnberg , 1675-. It. 1702. avec figures,
12.

Danielis Hartnacci Kurtïer entwurff der
Lieflaendifchen Hiftorie. Hamburg ,
1700. 12.

Ausfuhrliche Lebens befchreibung Caris
des 12. dafinnen deffen Aufîerziehung
Und bisherige Kriege fuergeftellet wer-
den, 2. parties. Nurnberg , 1701. 1702.
avec figures. 12.

Defcription de la Livonie. 12. à Utrecht
170 1).

Introduction à l'Hiftoîre de Suede, par S.
PufFendorf. 2 vol. 12. Amfterd. 1721. l

Histoire de Suede fous le Regne de
Charles XII. avec les Révolutions ar¬
rivées en ditferens teins dans ce Royau¬
me , & toute la Guerre du Nord, &c,
par Mr. de Limiers. 6 vol. in 12. à Am-
%rdam 1721.
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